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AVANT-PROPOS 

Ce rapport résulte de "L'étude sur l'actualisation des 
produits agricoles et sous-produits agro-industriels destinés 
à l'alimentation animale" réalisée à la demande du ministère 
de la Production animale et des Eaux et Forêts (MPAEF). Il 
constitue une contribution à la préparation du IVe Projet 
d'Elevage qui sera financé par la Banque Mondiale. 

Ce travail a été confié par _ la Direction de l 'Elevage 
(marché n°135 MPAEF/SG/LOG) à l'IEMVT qui l'a effectué 
d'avril à mai 1989 avec la collaboration de chercheurs du 
FOFIFA et l'appui de la Direction de !'Elevage. 

Il a été réalisé par: 

. Hubert Guerin 

. Jhon Henri Rasambainarivo 

et par: 

. Gérard .. Maignan 

Avec la collaboration de 

. Lucile Ramilison 

. Samueline Ralalarisoa 

. Andrianoro Radaniela. 

Les aliments ont été étudiés aux laboratoires d'analyses 
de l'IEMVT et du FOFIFA. 

Leur analyse micrographique a été faite par Hubert 
Gillet. 

La formulation des aliments composés a été calculée par 
Patrice Lefèvre à l'aide du logiciel PORFAL (ITP-INRA). 

Les illustrations et l'édition ont été assurées respec
tivement par les services de Cartographie et de Reprographie 
de l'IEMVT. 



MINISTERE Œ LA PROOJ'.:TIO'l NHI-W.E 
(Elevage et Pêche) 
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DIRECT!Cl'l Œ L 'ELEV1\Œ 
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AUTORISATION 

Dans le cadre de ses travaux de préparation dJ !Vê Projet d'Elevage 

qJi sera finarcê par la BarqJe f,\Jrdiale, 

La Direction de 1 'Elevage entreprend actuellarent des expertises 

sous-sectorielles dans le daraine de l'alirrentation aninBle. 

Une expertise portant sur l'actualisation de la situation 

des produits agricoles et sous-produits agro-irdustriels sera réalisée 

par des Consu 1 tants de 1 ' !EMIT avec 1 a co 11 aboration œs spéci a 1 i stes 

nationaux. 

Aussi, vous suis-je reconnaissant d'accorder aux Experts 

qJi vous présenteront la présente autorisation votre app.ii ainsi 

qJe l'accès à vos statistiqJeS, sachant qJ'ils engagent la fiabilité 

des résultats atterdJs.-

Antananarivo, le 28 FEVRIER 1989 
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MINISTERE DE LA PRODUCTION ANIMALE (ELEVAGE ET PECHE) 

DIRECTION DE L'ELEVAGE 

Juillet 1990 

Madame, Monsieur 

Lors de l'Etude sur l ' Alimentation du Bétail à 
Madagascar réalisée pour la Direction de l'Elevage en 1989, 
vous avez bien voulu fournir des informations relatives · à 
votre activité. Ces informations furent utiles à l ' évaluation 
des potentialités de développement de l'élevage et à l'iden
tification des difficultés de mise en oeuvre d'une alimenta
tion équilibrée des animaux domestiques. 

Vous avez également accepté de nous communi
quer les formules alimentaires que vous appliquez et de nous 
fournir des échantillons de matières premières ou d'aliments. 

Vous trouverez ci-joint les résultats d'analy
se vous concernant ainsi que la synthèse de l'étude se rap
portant plus particulièrement à vos activités. 

En ·vous renouvelant nos 
vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, 
sentiments distingués. 

J.H. RASAMBAINARIVO G. MAIGNAN 

remerciements, nous 
l'expression de nos 

H . GUERIN 

~ b v1cr~ 
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Annexe 1.1 - Principales caractéristiques démographiques du milieu rural et taille des exploitations 
agricoles à Madaga scar 

Antananarivo Fianarantsoa Toamasina Mahajanga Toliary Antsiranana Madag:ascar 

Sueerficie (km2) 57 906 102 063 71 853 149 982 161 295 42 831 585 930 

Population 1984 (1000 hab . ) (1) 2 953 2 186 1 451 1 008 1 269 740 9 608 
1989 (prévision) (1) 3 493 2 423 1 621 1 126 1 417 830 10 909 

dont population rurale en 198 4 69 89 86 85 89 77 ' 81 
(p.100) ( 1) 

Taux de croissance annuel de la 
population (p.100) 2 . 9 3.3 2,9 3,2 3.3 3.3 3 , 1 

Taille moyenne des ménages 5.6 6,1 5.2 5,2 5,1 5.0 5 , 5 
agricoles 

Taille moyenne des ménages non 5,1 4,5 4,1 3.9 4 . 5 3.3 4 , 5 
agricoles 

Densité population rurale 
en 1984 (hab ./km2) 35 , 2 19,l 17,4 5.7 7,0 13,3 13 , 3 

Sueerficie cultivée (km2) (2) 3 490 3 757 3 568 2 715 2 183 1 844 17 557 

dont irriguée (en p . 100 de 54.3 43,4 28 , 9 65,0 31.3 34,8 42,7 
la superficie développée 
économique) 

Coefficient d'utilisation (2)(3) 1.13 1.21 1.30 1,05 1,20 1.23 1.19 

Nombre total d'exeloitations 331 351 248 167 237 127 1 459 
( 1 000 ex. ) (7.) 

Taille moienne des exeloitations 1,05 1.07 1.44 1 , 63 0,92 l,46 1.20 
(ha) 

(1) D'après Disaine et Randrinnandraina 1988 

(2) D'après le Recensement g611 6 rnl de !'Agriculture - campagne 1904-85 

(3) Rapport entre d ' une part les surfaces emblavées chaque année et/ou en culture permanente et d'autre part les 
surfaces physiques 

'-1 
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Annexe I. 2 -

a) Superficie des exploitations en fonction de la taille des 
ménages à Madagascar 

Taille ménage en p.100 des Surface exploitations 
exploitations (en ha) 

1 à 3 27,1 0,95 

4 à 5 36,2 1,19 

6 à 9 35,2 1,24 

10 et+ 11,2 1,45 

Moyenne Moyenne 
5,7 1,15 

La moyenne d'âge des chefs d'exploitation est de 39 ans. 

Trente - trois pour cent d'entre eux sont des femmes. 

b) Niveau d'instruction des chefs d'exploitation en 
fonction de leur âge 

Illettrés Primaires Secondaires 

Moins de 25 ans 33,0* 59,4 7,6 
25 à 34 ans 27,1 65,4 7,5 
35 à 44 ans 34,3 60,8 4,8 
45 à 54 ans 40,7 57,5 1,8 
55 à 64 ans 43,9 54,2 1,9 
65 ans et+ 48,3 49,8 1,9 

Ensemble 36,8 58,9 4,3 
dont hommes 34,5 61,0 4,5 
dont femmes 57.5 39.4 3,1 

Superficie moyenne 
des exploitations 1,04 1,22 1,13 
correspondantes (ha) 

c) Petits matériels post-récolte et de broyage détenus par les 
exploitations agricoles malgaches en 1984 

i.tH ANANAR I VO FIANARANTSOA TOAt~AS 1 !I., MAHAJANGA TOLIARY ,iNT SI RAMAtlA 

Matêriels post-ricoltes 

• tar2:=s vanneuses 5 189 7 740 3 577 609 395 90 

• décortiqueuses à riz 8 41 395 282 6 233 

. aut r '.;.'s 114 56 9 153 7 89 

Broyeucs 98 933 42 51 4 369 

MAOACASCAR 

17 600 

965 

428 

1 497 

* Il y aurait donc plus d'illettrés .dans la classe"- 25 ans", âgée de 25 à 30 ans 
en 1989, que dans la classe 25-34 ans ... 





E"I 3X3Nml 





Annexe 1.3 - Pourcentagesdes exploitations agricoles malgaches pratiquant les principales cultures ayant · un 
intérêt pour l'alimentation animale. 
(Les minima ne tiennent compte que des cultures pures ou associées principales, les maxima incluent les cultures 
associées secondaires). 

Antanarivo Fianarantsoa Toamasina Mahajanga Toliary Antsiranana Madagascar 

En p.100 des exploitations 
(mini-maxi) 

Riz 95 98 94 97 53 95 89 

Maïs 1111-67 18-35 6-27 9-14 16-31 1-3 19-35 

Manioc 77-84 78-87 41-50 29-33 72-75 S-7 59-65 

Pomme de terre 25-30 4-6 

Patate douce 53-58 5-12 8-12 4-5 27-43 1 -1 20-27 

Pois e.t haricots 16-53 14-29 4-6 1 2-3 1-2 8-21 

Pois du cap 3-5 

Arachide 9-11 8-111 3-5 3-5 3-5 E 6-8 

Coton 0,5-5 3-7 E 

Café 1 -2 /111-116 50-61 5-5 2-2 49-66 24-28 

E.-3 
·, 

Cocotier - 1 -2 E 1 -2 

Canne à sucre 5-6 10-19 17-22 17-20 12-16 9-11 11 -15 

Banane 4-6 7-38 14-51 14-23 5-10 4-18 8-2'5 

t--' 
u, 
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Anne xe 1.4 - Surfaces relatives des principales cultures pratiquées à Madagascar ayant un intérêt pour 
l'alimentation animale (en p.100 des "superficies développées économiques") (1) 
(d'ap!tè..6 le..o donnée..o du. 1te.c.e.11..6e.me.n;t gé. né.Jtal de. l'ag1U.c.U-Uu.1te.-c.ampagne. 1984-1985). 

(1) surfaces en cultures permanentes et/ou semées chaque année; additivement par cycle de culture. 

Faritany Antanarivo 1 Fi ar,a rantsoa Toamasina Mahajanga Toliary Antsiranana 

. Surfaces développées économique s (1 000 ha) 395 454 463 284 262 226 

• En p.100 des su r faces 

+ riziculture ~ GiiJ GiiJ [zgJ ~ ~ 
+ autres cultures tempora i res ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

- dont céréales .!.1...2. hl hl Ll 10,6 Q_,§_ 

• dont maïs 11 , 3 3,5 8,2 1,9 10, 1 0,8 

, dont sorgho-blé 0,2 - - - 0,5 -
- dont racines tubercules 20,3 ~ ~ ~ 34,4 .!..,.Q 

. dont manioc 11 , 7 14,7 6,2 4,2 25,0 0,8 

• dont pomme de terre 2,2 0;2 

• dont patate douce 4,7 4,2 0,9 0,4 9,2 

• dont taro , ,8 0;7 0,9 0, 1 0,2 0,2 

- dont légumineuses à graines §_,l ~ · 0,9 ~ §..2 Q.,l 

• dont haricots et pois divers 6,3 2,5 0,9 0,4 4,5 

. dont pois du cap 2,0 

- dont cultures industrielles ~ l.,_?_ 0,9 ~ hl Q.,i 

• dont arachide 1 , 4 0,9 0,8 1, 2 2,1 

• dont coton 2,9 3,4 

• dont soja 0,5 

- dont maraîchage .!..,.Q 2..2 0,2 Qil .Q..zi Ll 

+ Cultures permanentes G ~ ~ ~ B EJ 
- dont cocotier - 0,5 0,4 3,0 
- dont palmier à huile - 0,6 o,s 
:: dont bananier 0,4 6,6 8,5 3,2 1 ,8 4, 1 
- dont canne à sucre 0,3 2,3 2,3 3,6 2,9 2,4 
- dont café 0, 1 3,9 11,6 0,8 0,2 18,7 
- dont cacao i - - - 1 , 2 
- dont ananas 0,2 0,8 . 0 ,3 0,5 
- dont vigne - 0,8 -

Madagascar 

2 085 

~ 
~ 

~ . 

6,3 

0, 1 

.12.,l 

10, 7 

0,5 

3,2 

0,8 

~ 

2,6 

0,2 

~ 
1 ,o 
0,8 

0,7 

~ 
0,5 

4,3 
2,0 
7, 1 
1 ,3 
0,3 
-

f--' 
UJ 
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Annexe I.5 - Production rizicole à Madagascar 

ANTANANARIVO FIANARANTSOA TOAMASINA MAHAJANGA TOLIARY 

Surf.:acL'S culLivL~t•s en ri z : 

- km' 2 250 2 210 2 227 2 152 845 

- en 7. surface agricole phy sique 56,9 48,6 48, 1 75,7 38,3 

- '' '' éc onomique 54,3 43,4 28,9 65,0 31 ,3 
dont : 
~ rizières irrigu~cs (tère saison) 2,3 27,0 9,0 17, 1 14,2 

" " (2e snison) 87,2 56,7 50, 1 66,4 77,0 

- tanety 100 4,8 3,4 10,0 14,2 3,0 

- tavy 7, 1 29,9 
- pépinières 5,6 5, 7 0,9 2,3 5,6 

Périodes de récolte 

- 1ère saison déc. à fév. déc. à fév. nov. à janv. sept. à oct. nov. à janv. 

- 2e saison mnrs à juin mars à mai avril à juin avril à juin avr. à juin** 

Rendements (t/ha) 

- 1ère saison 2,7 2,74 1, 74 2,41 

- 2e saison 2,36 2, 12 1 ,04 1 ,87 1 ,83 

- tanety 1 ,86 1 ,87 0,64 1,50 

- tavy 1 ,60 1,00 
- moyens 2,2 2, 12 1 ,04 t ,87 1 ,BO 

- moyens 84-85 Statistiques 1, 86 1, 98 1 ,89 1 ,81 1 ,55 

- moyens 87-88 agricoles 1, 90 2,03 1, 94 1 ,85 1, 58 

Ili SJHlllihi_l_i l l; 'f' ·· ri '- . . ''\· 
so11s-prod11ils 1 IJ()(J 1 

- paddy produit 495 468 232 402 152 

- paddy importé 
- riz décore iqu é (70 7.) 346 328 162 281 106 

- issues utiles ( s on :; , (a ri nes 40 37 19 32 12 
basses, brisures fines : B 7.) 

l'11p11 l .-1 l ion ( 1 000 ha h i t:11\l s) 3 1,93 2 i,23 16 211 11 266 1 417 

Riz <.1<,eortiq11é dispooihl~/h .- 11>. 
99 135 100 249 75 

(kg .Inn/hab.) 

ll,;ficit ou ,•xc:id,•11L/l1 :d,. - 41 - 5 - 40 + 109 - 65 (kg/" nlî,7'1,-.-)-----·-

Déficit ou excédent régi onnl - 143 ( 10' t) - 12 
( 1 000 t/an) 

( 10' t) - 65 ( 10 3_ L:) + 1 Z3 ( 10' t) - 92 ( 1 Ql t) 

* cumple tenu des impon;irions ; les résultats de la colonne Mad;igascar sont donc différents de la somme deH lignes. 
** Morondava : octobre à décembre et avril à juin . 

ANTSIRANANA 

t 120 
49,S 
34 ,8 

22,0 
45,4 
8,0 

21,8 
2,6 

janv.-fév. 
avril à déc. 

1 ,41 
1 ,64 
0,98 
1,05 
1, 36 

1 ,62 
1, 59 

152 

106 

12 

830 

128 

- 12 

- 10 ( 10' t) 

MADAGASCAR 

10 184 
51 ,8 
4 2, 7 

14, 7 
64,0 

7,7 
9,9 
3,7 

1, 76 

1, 84 
1, 88 

1 901 
100 

1 401* 

160* 

10 909* 

128* 

- 12* 

- 131 (10't)* 

N 
w 
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Annexe I.6 - Collecte et usinage du riz par la SINPA et la SOMACODIS en 1988/1989 
prix des sons de riz 

production et 

Collecte 
paddy 

(tonnes) 

Ambatondrazaka 13 669 

Ambositra 325 

Ambilobe 18 

Antananarivo 226 

Antsirabe 962 

Antsiranana 

Antsohihy 166 

Fianarantsoa 412 

Mahajanga 135 

Maroansitra 44 

Miarinarivo 464 

Morombe 337 

Morondava 412 

Toliary 53 

Tsironomandidy 515 

Total 17 738 

a) Fmg /kg 

S O M A C O D I S S I N P A 

Prix Prix 
Sons Sous-produits Prix son 

paddy 
a 

154 

187 

211 

178 

188 

139 

162 

209 

176 

159 

189 

177 

218 

162 ·,. 

transport (tonnes) 
a 

18 148 

15 

12 

15 

19 

25 13 

25 

27 24 

12 

20 

13 

15 39 

25 

14 

b) sous-produitsdJ riz de la SINPA 

2 p.100 brisures 

4 p.100 têtes de riz 

(tonnes) 
b 

1 840 

450 

331 

29 

128 

32 

80 

374 

1 

3 265 

Fin a Fort a 

30 15-20 

55 40 

75 40-50 

60 40 

50 30 

50 30 

80 

60 40 

60 35 

47 p.100 son fin 

47 p.100 son fort 

N 
-.....J 





l.
0

I 3X3.Nml 

6Z 
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Annexe I.7 - Structure et techniques de transformation du riz 
paddy 

(Extrait de: Valeur alimentaire des issues de 
riz distribuées aux animaux domestiques Widyo
broto 1989) 

1. Structure du grain de paddy 

Le fruit du riz est un caryopse ovoïde, parfois légè
rement dissymétrique, qui présente à sa surface des sillons 
plus ou moins marqués. A la base du grain, on trouve deux 
glumes puis deux glumelles (ball~s) qui l'enveloppent (Cf. 
figure l}. · 

Le grain est constitué: 

- du péricarpe qui correspond à une enveloppe fibreuse; 

- de l'albumen riche en amidon; 

- de l'embryon ou germe, très petit et qui se situe à la 
face ventrale du caryopse. 

Au cours des transformations, on peut distinguer 

- le riz paddy: 

- le riz cargo 

- le riz blanchi 

c'est le grain (caryopse) encore entouré 
de ses enveloppes (glumes et glumelles) 
qui est obtenu après battage des pani
cules ; 

c'est le grain débarrassé de ses enve
loppes (ou balles) par le décorticage. 

c'est le grain obtenu après l'opération 
de blanchiment qui consiste à éliminer 
le germe et les téguments. 

2. Décorticage et blanchiment industriel du riz 

Lors du décorticage du riz paddy, qui .représente la 
première phase de l'usinage, le caryopse du riz est dépouillé 
de ses enveloppes qui constituent la balle et le son. Le son 
est obtenu par tamisage des résidus de décorticage qui sont 
ainsi séparés des balles. Le riz cargo est soumis au 
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Figure 1 - Structure du grain de paddy 

1 Balles 
2Epicarpe 
3 Mésocarp<! 
4 Assise de cdlules transversales 
5 Nucelle 
6 Assise à aleurone 
7 Albumen amylacé 
BEmbryon 
9Lodiades 
JO Apa ou arête 

.1 

-s 
4 

1 

Source FAO in Cavalier (1987) 
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Figure 2 - Usinage du riz 

Paddy (100 kg) 

i 
Nettoyeur 

t , 
Paddy nettoye 

t 
Décortiqueur 

Mélange (riz décorttqué + balle 
+riz+ brisure cargo) 

t 
ventilateur 

impuretés (1 à 3 kg) 

+ paddy 

Mélange (sans balles) 

Tarare (tami1' 

balles, son 

son (2 à 3 kg) 
tamisage<_ 

balles (16 à 
22 kg) 

Paddy non décortiq~ Grains décort~ - - ~ -
entiers 

Riz décortiqué 

i 
Blanchiment 

-Brisures cargo 

~ 
issue de } 

ventilateur-
blanchiment 

Riz blanchi+ brisures 

t 
Polis sure 

Riz blanc poli+ brisures 

t 
tamis 

Riz entier~ ------..._Brisures fines (1 kg) 
+ grosses brisures 

(60 à 70 kg) 

D opérations facultatives 

Source Angledette (1966) 

2 
a 

10 kg 
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blanchiment qui finit de le débarrasser de toute la partie 
périphérique et à l'issue duquel on obtient des farines 
basses. Au cours de cette opération, les graines se frag
mentent en brisures de divers calibres (Cf. figure 2). 

Dans les pays en développement, ce type de décorticage 
est souvent géré par l'Etat ou les coopératives car il néces
site des investissements importants pour les équipements et 
une source d'énergie. 

Le décorticage· et le blanchiment industriels, lorsqu'ils 
sont effectués par du matériel en bon état et bien réglé, 
permettent d'obtenir le riz de consommation, avec de meil
leurs rendements que le décorticage artisanal. De plus, les 
issues de riz du secteur industriel sont mieux standardisées 
et de meilleure qualité que celles du secteur artisanal 
(Mongodin, 1979). 

3. Décorticage artisanal 

Le décorticage artisanal est très répandu dans tous les 
pays producteurs de riz, notamment en Asie du Sud-Est. Les 
décortiqueuses, initialement de marque Engel':berg, Gondard, 
Bernard, etc. ou importées du Japon ou de Chine, sont de plus 
en plus fabriquées localement. Les matériels, de même que 
leurs procédés d'utilisation, sont très variables, ce qui 
explique la diversité des sous-produits liée principalement à 
celle des teneurs en balles. Les plus utilisés sont de type 
Engelberg (décortiqueurs à cylindre métallique ou à rouleaux 
de caoutchoux (Cf. figure 3) (Cruz 1989, entretien person
nel). 

Cruz signale que la machine Engelberg donne un taux 
important de balles, de brisures et consomme beaucoup 
d'énergie. En contrepartie, l'investissement est peu élevé et 
adapté à de petites quantités (100 tonnes par an). Actuel
lement, le CEEMAT à Montpellier essaie de fabriquer un proto
type de décortiqueur à rouleaux de caoutchouc qui permettrait 
d'obtenir un rendement de décorticage de 80 p.100 et un taux 
de brisures de l'ordre de 3 à 4 p.100, alors que ces taux 
sont, avec les machines les plus courantes, inférieurs à 65 
p.100 et supérieurs à 10 p.100 respectivement. 

4. Pilonnage familial 

Le pilonnage à la main se pratique encore dans la plu
part des pays en développement, surtout dans les districts 
ruraux et pour la consommation domestique dans les villages. 
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Le rendement et la qualité des produits sont médiocres mais 
l'investissement est nul; les besoins en main-d'oeuvre sont 
élevés mais la rémunération des ouvriers est très basse. 

Le décorticage du riz à la main demeure la méthode la 
plus couramment utilisée dans plusieurs grands pays. Ainsi, 
en 1969, au Pakistan la récolte était décortiquée à la main à 
75 p.100, en Indonésie à 60 p.100 et en Inde à 50 p.100 (FAO, 
1969) . 

.. Les sous".'."produits du pilonnage manuel sont des issues de 
mélange très difficiles à standardiser et se caractérisent 
par des proportions de balles trop élevées. 
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Figure 3 - Schémas de décortiqueurs 

Décortiqueur Engelberg (Source FAO) 

4 

1 Trémie d'alimentation 

2 

3 

2 Volet de réglage de l'alimentation 
3 Cylindre nervuré 
4 Poulie d'entrainement 
5 Grille 
6 Tuyau de sortie 
7Lame 
8Bâti 

3 

/ 

7 



Schémas de décortiqueurs (suite) 
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2. Cylindre distributeur 
3. Rouleau rapide 
4. Rouleau lent 
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6. Bras de réglage du rouleau 
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Schémas de décortiqueurs (suite et fin) 

Prototype de décortiqueuse-blanchisseuse (CEEMAT, 1989) 
à rouleaux et à disque abrasif 

Trémie 

Oécortiqueur 

-=-----J-1 --.. -0 

1. Trappe de fermeture d'alimentation 

2. Rouleaux de décorticage 

3 . Manette de réglage des rouleaux 

4 . Amortisseur de chute 

S. Sortie "balles" 

6. Entrée d'air 

7 . Volet de réglage du flux d'air 

8. Entrée blanchisseur 

·@ ~Il 

9. Vi s d'alimentation 

10. Cylindre abrasif 

11. Grille 

12. Freins 

13. Récupération des sons 

14. Sortie "riz blanc" 

1 S. Sortie "sons" 
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Annexe I.8 - Caractéristiques nutritionnelles et conseils 
d'utilisation des issues de riz disponibles à 
Madagascar 

A. Génêralitês sur les issues de riz 

Il s'agit de larges extraits du rapport de B.P. Widyo
broto (1989) consacré à la valeur alimentaire des issues de 
riz. 

I. Définition des issues de riz 

Compte tenu de la variabilité des sous-produits du riz, 
il paraît utile de rappeler les définitions et les 
caractéristiques des diverses issues qui sont en proportions 
variables dans les produits commercialisés. 

Les auteurs utilisent parfois un vocabulaire peu precis 
pour définir les sous-produits, en raison de la diversité des 
noms qui leur sont donnés. 

Nous pensons pouvoir simplifier ce vocabulaire comme 
suit 

paddy autres noms Riz 

1 l 
balle 

"farine basse de 

--<son 

Son + balle 
riz cargo" ) 

"son fort" Riz cargo 

l 
farine 

j 
"son fin" basse > 
"farine de cônes" 

Riz blanc+ brisures farine de blanchiment 

1. Les issues pures 

Au cours du processus de transformation du riz paddy, on 
obtient une grande quantité de sous-produits destinés à 
l'alimentation animale. 
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1.1. Balle 

Gohl (1982) estime que la proportion de balles obtenue 
lors du décorticage du riz paddy, représente en moyenne 
20 p.100 du riz entier. Les balles sont extrêmement riches en 
cellulose et en cendres, en particulier en silice (Hartadi et 
collab., 1986, Gonzalez, 1981). 

Il faut préciser qu'aucune utilisation des balles ne 
semble possible pour l'alimentation des monogastriques. 

1.2. Son vrai 

Le son est obtenu par tamisage des résidus de décorti
cage qui sont ainsi débarrassés des balles. Il est riche en 
huile (14 à 18 p.100 ; Gohl, 1982) et représente environ 10 
p.100 du riz paddy transformé. Il peut être considéré comme 
pur quand il ne contient que très peu de balles. 

Le son est le sous-produit le plus important de l'usi
nage. C'est une bonne source de vitamines B et il est très 
appété par les animaux d'élevage. De plus, il est très uti
lisé dans certains pays en remplacement du maïs pour l'ali
mentation des volailles (Hamid et collab., 1987, Piliang, 
1982) et comme aliment de complément pour les bovins. 

Il est riche en extractif non azoté (Hartadi et collab., 
1986 ; Leun in Kratzer, 1974 ; Mahatab et collab., 1985) 
constitué essentiellement par de l'amidon. Sa teneur en 
protéines est assez élevée par rapport à celle du son de maïs 
(12,4 au lieu de 10,1 p.100, INRA, 1988). 

Les digestibilités de la matière organique, des matières 
azotées, des matières grasses et de l'extractif non azoté ont 
été mesurées sur des lapins par Oanh (1983) ; les résultats, 
respectivement 62,4 ; 68,3 ; 82,2 et 66,9 p.100 sont infé
rieurs à ceux obtenus avec les brisures. 

Mais Mahatab (1985) rapporte que les valeurs nutritives 
de 21 échantillons sont très hétérogènes. En conséquence, 
l'analyse chimique est indispensable pour estimer sa valeur 
nutritive. C'est le taux de balles qui est la cause essen
tielle de la variabilité de la valeur nutritive du son 
(Piccioni, 1965; Tangendjaya, 1987). 

1.3. Farine basse 

Le riz décortiqué est soumis au blanchiment qui finit de 
le débarrasser de toute la partie périphérique. Les farines 
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basses produites au niveau des cônes à blanchir se présentent 
sous forme de farines blanches, fines et légères. Comme le 
son, elles sont difficiles à conserver car elles contiennent 
beaucoup de matières grasses (Bres et collab., 1982) facile
ment oxydables. Cette réaction qui débute dès la fabrication, 
provoque un rancissement de ces farines. 

Elles sont beaucoup utilisées pour l'alimentation des 
volailles et des porcs dans certains pays en raison de leurs 
teneurs élevées en matières grasses et surtout en amidon et 
en raison de leurs teneurs faibles en cellulose et cendres 
qui leur confèrent une valeur énergétique supérieure à celle 
des sons (Rao, 1980). 

Les protéines des farines basses de riz sont riches en 
tryptophane et cystine, acides aminés indispensables à la 
croissance (Angladette, 1965) et en vitamines, en particulier 
thiamine et niacine (22 et 330 mg/kg respectivement 
Piccioni, 1965). 

Leur composition chimique varie peu d'un auteur à un 
autre ; en général, la teneur en cellulose brute ne dépasse 
pas 8 p.100 et celle en cendres est inférieure à 10 p.100. 

1.4. Brisures 

Les brisures sont séparées du riz entier par tamisage. 
Elles ont la même composition que le riz entier ; ce sont 
donc des aliments très énergétiques et très appétés. On les 
utilise pour toutes les espèces animales, en particulier pour 
les volailles, en raison de leur haute valeur énergétique et 
de leur pauvreté en fibres (Hartadi etcollab., 1986 ; Gëhl, 
1982). 

Leur composition varie selon leur degré de blanchiment 
et suivant leur origine (riz cargo, riz blanchi ou riz 
étuvé). La valeur nutritive de ces sous-produits est très 
intéressante. oanh (1983) signale que la digestibilité de la 
matière organique, des matières azotées totales, des matières 
grasses et de l'extractif non azoté pour les lapins est 
remarquablement élevée (85,5 ; 79,9 ; 88,8 et 87 ,1 p.100 
respectivement). Les tables de l'INRA (1988) montrent que la 
digestibilité de la matière_organique et des matières azotées 
totales pour les ruminants sont égales et légèrement 
supérieures, respectivement à celles de la farine de maïs. 

Les brisures demeurent peu utilisées pour l'alimentation 
des volailles car dans certains pays, elles sont mélangées au 
riz entier pour donner des riz de qualité inférieure destinés 
à l'alimentation humaine. 
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2. Les mélanges 

La transformation du riz paddy par décorticage artisanal 
est encore pratiquée dans de. nombreux pays, notamment pour la 
consommation locale. Les sous-produits sont alors un mélange 
de sons, de balles et de brisures représentant 30 p.100 du 
riz entier (Bres, 1982). Dans la pratique, les mélanges sont 
difficiles à contrôler car la balle est considérée comme un 
résidu normal de décorticage artisanal et elle est mélangée 
au son. 

Les issues artisanales sont donc plus riches en cendres 
et en constituants pariétaux que les issues industrielles, et 
leurs valeurs nutritives, aussi plus variables, sont 
intermédiaires entre les issues obtenues par le pilonnage à 
la main et par le décorticage industriel. 

La valeur nutritive des mélanges obtenus par décorticage 
artisanal est fonction de leur teneur en fibres (Hartadi et 
collab., 1986). Ces auteurs classent donc les mélanges 
obtenus par le décorticage artisanal en fonction de ce 
critère, tandis que Harris et collab. (1982) classent le son 
selon la proportion de balles (par exemple sons contenant 10, 
20, 30 p.100 de balles, etc.). 

C'est pour les mélanges que la définition des sous
produits est la plus difficile : le titre du son de riz est 
utilisé comme critère de qua li té pour les sons de riz du 
commerce (Piccioni, 1965). Il faut entendre par "titre du 
son" la somme des pourcentages de matières grasses et de 
matières azotées déterminées par analyse chimique. Le son 
vierge a un titre compris entre 24 et 26 p.100 et le son dit 
courant entre 20 et 24 p.100. 

II. La conservation des issues de riz 

1. Le rancissement 

Les issues de riz, notamment la farine basse et le son, 
se caractérisent par des teneurs élevées en huile rendant 
leur stockage difficile (Gëhl, 1982). En effet, leur richesse 
en matières grasses, constituées principalement d'acide oléi
que, les fait rancir rapidement. Ahmed et collab. (1982), 
signalent une augmentation considérable du taux d'acides gras 
libres après un stockage de trois mois : 42,8 p.100 des aci
des gras totaux au lieu de 13,2 p.100 dans le produit frais. 
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De même, Sayre et collab. (1987) ont montré qu'au cours 
de la conservation du son à température ambiante (32°C) pen
dant six mois, les teneurs en acides gras libres augmentent 
de 80 p.100. En revanche, pour Zombade et collab. (1983) 
cette augmentation n'a été que de 50 p.100. Ahmed et collab. 
(1982) ont montré avec des volailles que le rancissement n'a 
pas d'effet significatif sur la teneur en énergie métaboli
sable réelle. Ils ont signalé également que le rancissement 
ne modifie pas 1 1 engraissement des poulets. Par ailleurs, 
Sanz et collab. (1978) rapportent une diminution non précisée 
de la quantité ingérée par les poulets recevant une farine 
stockée pendant 77 jours, par rapport à ceux recevant une 
ration à base de farine fraîche. 

Le rancissement peut aussi être responsable d' avi tami
nose E et B (Piccioni, 1965). 

2. Traitements des issues de riz visant à maintenir leurs 
valeurs nutritives au cours de la conservation 

Comme nous venons de le voir, la valeur nutritive des 
issues de riz décroît au cours de leur conservation. Les 
traitements suivants permettent de diminuer ce phénomène. 

2.1. Etuvage 

L'étuvage du son est le traitement le plus étudié. 
Gôhl (1982) a observé que la plupart des inhibiteurs chimi
ques sont inactivés quand le son est chauffé à 200°c pendant 
dix minutes. Sidhom et collab. (1975) rapportent que leurs 
effets restent modestes après un traitement du son par la 
chaleur (350 ·c pendant dix minutes). Une heure de chauffage 
à 134°C inhibe la production d'acides gras libres pendant le 
stockage : représentant initialement 4, 34 p .100 des acides 
gras totaux, ils n'en constituent toujours que 5,75 p. 100 
après deux mois (Sidhom et collab., 1975). 

Kratzer et collab. ( 197 4) , Ahmed ( 1982) , montrent que 
l'étuvage diminue l'activité des lipases responsables du 
rancissement, selon un mécanisme encore inconnu : un son 
soumis à une ébullition libère moins d'acides gras libres au 
cours d'un stockage de six semaines que s'il a été conservé 
sans traitement (Ahmed, 1982). 

2.2. Traitements chimiques 

Les traitements chimiques destinés à améliorer la valeur 
nutritive des issues de riz, notamment pour les volailles, ne 
sont pas encore largement appliqués. 
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Shastry et collab. (1971) in Ahmed (1982) ont démontré 
que 1 1 éthylène diaminetétracétate ( EDTA) inhibe l 'activité 
des lipases du son de riz, vraisemblablement par l'inactiva
tion du préoxydant d'ion métal. En revanche, Kratzer et 
collab. (1977) ont montré que l'utilisation d'un antioxydant 
tel que l'éthoxyquin restait sans effet sur le rancissement 
hydrolytique. 

Ahmed et collab. (1982) ont à peu près maintenu la pro
portion d'acides gras libres dans le son durant trois mois. 
(Variation de 13,7 à 16,1 . p.100) en ajoutant de l'EDTA à 
raison de 0,5 p.100 du poids; 

L'effet de l'EDTA est spécifiquement de ralentir le ran
cissement: en effet, en l'ajoutant à du son ranci, on n'ob
tient aucun effet sur les performances des poulets et les 
valeurs de l'énergie métabolisable apparente et réelle ne 
sont pas significativement différentes entre le son traité à 
l'EDTA et le son frais témoin. 

Il semble nécessaire de mettre au point des méthodes 
pratiques et d'effectuer des essais d'alimentation afin 
d'évaluer l'efficacité des traitements ci-dessus. 

III. Amélioration de la valeur nutritive des balles destinées 
à l'alimentation des ruminants 

Les travaux relatifs aux balles de riz ont surtout été 
menés avec les ruminants. Dans certains essais, elles rem
placent jusqu'à 60 p.100 de la fraction fourrage (fourrages 
pauvres du type paille de riz) des rations sans effet dépres
sif sur les performances des animaux. 

L'amélioration de la valeur nutritive de la balle peut 
être réalisée par une complémentation minérale et azotée 
correcte favorisant l 'activité cellulolytique du rumen. On 
peut également augmenter son ingestibilité et sa digestibi
lité par des traitements à la soude, à l'urée ou à l'ammoniac 
comme pour les pailles. Leur appétibilité est accrue par le 
mélassage. 

Sing et collab. (1975) montrent une augmentation de la 
digestibilité de la matière sèche, du "neutral detergent 
fibre" et de "l'acid detergent fibre" en traitant cette balle 
avec de la soude à 2 p.100. En 1985, ils ont fait un essai 
avec de la soude à 5 p.100 et ont observé une diminution de 
la teneur en cellulose brute de la balle qui est passée de 51 
à 47 p.100 de la matière sèche. 
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Mahmouds et collab. (1984) signalent une augmentation de 
la digestibilité de la matière sèche, de la cellulose brute, 
du NDF et de l'AOF chez les chèvres en traitant la balle avec 
de l'urée (77,3 ; 26,3 ; 37,9 et 25,2 p.100 au lieu de 63,9 ; 
5,5; 20,4 et 3,3 p.100 respectivement). 

IV. Valeur énergétique et azotée des différents types d'is
sues de riz analysés à l'IEMVT (tableau 1) - (extrait de 
Widyobroto 1989) 

Les 308 échantillons dont nous disposions peuvent être 
considérés comme représentatifs des issues de riz disponibles 
et commercialisées en régions tropicales (Afrique, Amérique 
latine et Asie). Elles sont vendues sous le nom de sons ou de 
farines de riz, parfois sous les noms plus précis de sons 
fins et de sons forts mais aussi avec la dénomination très 
vague d'issues. Le regroupement des échantillons suivant les 
indications fournies par les vendeurs ou les expéditeurs et 
le calcul des compositions moyennes par type de produit 
aboutissent à des résultats très hétérogènes : les écarts 
types associés aux moyennes sont très élevés et les valeurs 
moyennes sont elles-mêmes éloignées de celles des tables. 

Nous avons donc considéré que l'identification des 
échantillons n'était pas fiable et nous avons procédé à leur 
classification automatique. La classification reposait sur 
des critères chimiques simples (teneurs en cendres, matières 
azotées, cellulose brute, matières grasses) ayant des valeurs 
très différentes d'un type d'issue à l'autre. Les cinq 
groupes constitués avaient des compositions moyennes (voir 
tableau) proches de celles figurant dans les tables, nous 
leur avons donc attribué les dénominations suivantes 

Balles 
Sons forts 
Sons fins 
Farine basse 
Brisures 

en p.100 des 
échantillons 

2,8 
25.8 
10.6 
49.1 
11.8 

Cette répartition est à la fois différente et plus 
précise que celle déduite des bordereaux d'échantillons 

Balles 
Sons 
Issues 
Farines basses 
Brisures 

en p.100 des 
échantillons 

3.1 
41.4 
8.6 

38.3 
8.6 
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Tableau 1 - Valeur alimentaire moyenne des sous-produits du riz utilisés pour 
l'alimentation animale en pays tropicaux 
(d'après Widyobroto 1989) 

SOUS-PRODUITS DU RIZ Balles Sons forts Sons fins Farines Brisures 
basses 

d ' après Widyobroto 1989 

MATIERE SECHE (p.100 de l'aliment) 90 90 90 90 90 

COMPOSITION CHIMIQUE (p . 100 de l'al.) 

Matières azotées totales 2.7 6.4 10.1 12 . 9 10.3 
Lysine (1) 0.12 0.28 0.44 0.53 0.40 
Méthionine (1) 0.05 0.11 0.17 

1 

0.26 0 . 26 
Cystine+ Méthionine (1) 0.09 0.21 0.33 0.54 0.44 

Constituants eariétaux 

Cellulose brute 40.2 29.7 16.0 7.9 3.4 
Parois totales (NDF) 63.6 .. 48.3 31.5 35.6 13.7 
Lignocellulose (ADF) 47.0 33.3 17.6 10.0 1.8 
Lignine (ADL) 14.9 11.0 6.0 3 . 4 0.9 

Matière grasse 1.1 4.6 8~7 15.0 4.1 

Cendres 16.6 17.3 12.6 8.9 3.1 
Insoluble chlorhydrique 14.9 14.0 7.4 1.9 0 . 6 
Phosphore total 0.55 0.44 0.97 1.44 0.56 
Phosphore disponible 0.05 0.04 0.10 0 . 21 0 . 07 
Calcium 0.08 0.09 0.07 0.08 0 . 05 

ENERGIE BRUTE (Kcal/kg MS) 3 622 3 528 4 049 4 500 3 850 

VALEUR ENERGETIQUE 
• Ruminants 

UFL (/kg d'aliment) 0.39 0.52 0 . 78 0.99 1.12 
UFV (/kg d'aliment) 0.45 0 . 72 0.95 1.13 

. Porcs 1 
ED (Kcal/kg d'aliment)(2) 485 1 258 2 435 3 174 

1 

3 390 
. Volailles 

EM (Kcal/kg d'aliment)(3) 58 742 1 903 2 832 3 535 

VALEUR AZOTEE POUR LES RUMINANTS 1 
. Solubilité des MAT (p.100) 18 21 27 19 1 10 
. MAD g/kg d'aliment 0 36 58 89 1 73 
. PDIA 0 24 43 59 

1 

49 
. PDIN 0 42 77 98 66 
. PDIE 0 56 81 95 120 

(1) d'après INRA (1984) (2) d'après Henry et Perez (1982) (3) d'après Janssen (1988) 



50 

En pays développés, ne sont mentionnés dans les tables 
que les brisures, les farines basses et les sons qui corres
pondent aux sons fins de notre classification. Les sons forts 
sont en fait un mélange de balles et de sons. 

V. Variabilité de la valeur nutritive des issues de riz 
(extrait de Widyobroto -1989) 

Les sous-produits du riz, disponibles dans le commerce, 
sont rarement définis avec précision en zone tropicale ; il 
est donc nécessa~re de les classer en procédant à des 
analyses chimiques simples (cf. ci-après). 

La valeur nutritive des sous-produits du riz varie 
suivant la catégorie d'issues et à l'intérieur de chacune 
d'elles : les écarts types des valeurs énergétiques pour les 
ruminants sont par exemple de 0.10, 0.06 et 0.18 UFL pour les 
sons forts, les sons fins et les farines basses, ce qui cor
respond à des coefficients de variation de 18, 7 et 16 p.100 
respectivement. Signalons que les valeurs nutritives déduites 
des résultats d'analyses sont souvent inférieures à celles de 
la bibliographie. Les échantillons provenant des pays 
développés, à l'origine de · 1a plupart des tables, sont en 
effet probablement mieux standardisés et de meilleure qualité 
alors qu'il est difficile de trouver des produits purs en 
zone tropicale. 

Toutefois, il faut aussi rappeler que les tables men
tionnent rarement la variabilité des échantillons ; la com
paraison sur ce point entre produits d'origines tempérée et 
tropicale est donc difficile. 

Les sous-produits obtenus au cours de la transformation 
du riz paddy en riz blanc sont directement influencés par le 
type de décortiqueuse employé et par son mode d'utilisation. 
Ceci a été par exemple mis en évidence au CEEMAT de Montpel
lier : suivant l'écartement des rouleaux, le "titre" du son 
passe de 23 à 27 p.100 et sa valeur énergétique pour les 
volailles et les porcs varie de près de 10 p.100 (tableau 2). 
De même, la composition et la valeur nutritive dépendent de 
l'importance des mélanges et des proportions des produits qui 
les constituent, comme le montrent par exemple les résultats 
relatifs aux farines basses (tableau 3). On remarque dans ce 
ta·bleau que la valeur énergétique augmente avec le degré de 
blanchiment : les farines basses issues du 4e cône sont plus 
riches que celles issues du 1er cône. 

Cette dernière différence explique aussi en partie les 
variations de la valeur énergétique des sous-produits du riz 
en zone tropicale : le riz de consommation n I y est souvent 
que partiellement blanchi car il est parfois préféré ainsi et 
cela augmente les rendements d'usinage. En conséquence, les 



Tableau 2 - Composition chimique et valeur énergétique des issues 
de riz obtenues en fonction du réglage de 1 'écarte
ment des rouleaux à 0,4 et 0,5 mm du prototype de 
dér.ortiqucu ~c rlu C[EM/\T (en f).100 ri e MS) 

AVANT APRES 

RECLACE RECLACE 

(0 5 ... , (0,4 mm) 

COKPOSITION CHIHIQUE 

CDIDUS 9. J 9 . 2 

HAT 12 .8 14 . 0 

HC 10. l 13.5 

CONSTITUANTS PARIETAUX 

CBII 15. 9 14 .2 

NDF 28 . 7 25 . 7 

AIJF 18. 6 14 . 5 

AIJL 5. 8 5.0 

TIT!\E DU SON 

(HAT + HC) % 22 . 9 27 .5 

TtNEUR EN BALLES % 10 10 

VALEUR ENERGETIQUE (l) 

EB (kcal/kg HS) 46 97 4 790 

-PORC 

ED (kcal/ kg HS) )04) 334 7 

RIJl!INAIITS 

un\/k1 HS) 1,00 1 , 05 

UFV O, 9B l ,00 

(1) Hou 1 - valtur intrRitlqut u ALot#.f' r,nur lei run1lnAnt11 e1ttmée A l'11lde: de l'lqu11.tion 
du tablu INRA (l?RR) 

- ED porc eet1m~t A partir de l'~quacion d'IIEtŒY et rE:RE Z (1982) 

Tableau 3 - Composition chimique des farines de blanchiment des 1er, 2e, 
3e et 4e cônes et de leurs mélanges produits par la 
Société FRANCE-RIZ 

hr 2b• Jb• ,1: •• HEL.AHCES 

COHPOSITION CHIHIQUE 
. '· · · 

c'Éimi\i°s 11.2 8.8 6.5 5.2 10.3 

HAT 17 .6 18.4 16. 5 17. 2 17. 2 

HC 28 . 3 22.9 15. 2 11.5 24. l 

CONSTITUANTS PARIETAUX 

CBI/ 12. 8 6.8 4.4 2.8 l l.O 

NDF 36.J 25 ,2 18.0 14 . 8 33. 9 

AIJF 14.4 8. 7 5. 3 l. 7 11.4 

AIJL 5.3 2.8 1. 8 o. 7 4. 5 

PAR INSOLUBLE J7 .8 22 .4 15.5 lJ . 6 32. 8 

VALEUR ENERGETIQUE (li 

EB (kcal/kg HS) 5682 5369 4953 4845 5490 

PORC 

ED (kcal/kg HS) 3639 4026 4051 4195 3124 

RIJl!IHAHTS 

un (1kg HS) l. 25 1,31 1.27 l. 27 l. 24 

UFV l. 20 l, 28 l. 25 l. 26 l. 20 

(l) Note - valeur énergitique et atotée pour le• ruminant• eatiœée • l'aide de l'lquntlon 
du tablu INRA (1988) 

- ED porc eatiœée à partir de l'équation d'HENRY et PEREZ (1982) 

(J 
f--
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sous-produits sont globalement plus riches en enveloppes et 
plus pauvres en constituants de l'albumen. De plus, de nom
breux fabricants n'hésitent pas à réintroduire des balles 
broyées ou non dans les sons ou farines basses pour augmenter 
leur profit. 

En conclusion, la valeur nutritive des issues de riz 
varie suivant le matériel et les techniques d'usinage. Il est 
donc indispensable de disposer de méthodes simples et rapides 
pour prévoir leur valeur nutritive. 

VI. Exemples de résultats d'essais d'alimentation avec des 
issues de riz 

Porcs 

Actuellement, on utilise largement les issues de riz 
dans la ration des porcs, particulièrement en Asie du Sud-Est 
ou à Madagascar. Elles permettent de diminuer le coût des 
aliments puisqu'on peut les substituer à certaines matières 
premières comme le maïs ou le son de blé. 

Toutefois, au-delà d'un certain taux d'incorporation des 
issues de riz, on observe une diminution de la valeur des 
rations: dans un essai de Rao et Prasad (1978) sur porcs en 
croissance, la digestibilité de la matière organique n'a pas 
varié ( 73 p .100) en remplaçant 60 p .100 du maïs par de la 
farine basse de riz mais elle était plus faible quand ce taux 
était élevé à 80 p.100 (55 p.100). 

Ces mêmes auteurs ont observé des performances 
identiques (311 à 340 g/j) dans des rations contenant soit du 
son de blé, soit du son de riz (22 p.100 des aliments) mais 
avec le son de riz, les indices de consommation étaient plus 
élevés ( 3, 3 à 3, 5 et 3, 5 à 4 kg d'aliments par kg de gain 
respectivement). 

La diminution des performances entraînée par le 
remplacement du maïs par du son de riz varie suivant le taux 
d'incorporation et probablement aussi suivant la composition 
des sons ; malheureusement, celle-ci n'est pas toujours 
indiquée par les auteurs (Tuah et Boateng 1982 ; Brooks et 
Lumanta 1975). Plusieur.s auteurs (Brooks et Lumanta 1975 ; 
Rao et Prasad 1980) signalent la nécessité de complémenter en 
zinc les rations contenant de fortes proportions d'issues de 
riz. 
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Volailles 

Les issues de riz, notamment le son et la farine basse, 
sont utilisées dans les rations des volailles pour diminuer 
le coût des aliments à base de maïs-soja. 

Plusieurs auteurs ont testé des taux croissants d'in
corporation des sons de riz. Ils ont observé des chutes de 
ponte à partir de pourcentages compris entre 30 et 80 p.100 
suivant les auteurs (Piliang et collab. 1982, Hamid et 
Jaladudin 1987 par exemple). Majun et Payne (1987) ont 
également mis en évidence l'effet bénéfique du passage à 
l'autoclave des sons de riz sur les performances de ponte 
observées avec des rations riches en sons (60 p.100). 

L'interprétation de l'ensemble de ces résultats néces
siterait un examen détaillé des caractéristiques des rations 
et des issues de riz employées. 

Ruminants 

Les farines ou sons de riz ont parfois été testés comme 
complément des fourrages tropicaux. Lhoste (1975) a peu 
amélioré le gain de poids de zébus exploitant des pâturages 
pauvres en leur distribuant de la farine basse de riz ad 
libitum (consommation: 1.3 p.100 du poids vif) mais il fait 
remarquer que les rations devaient être trop riches en 
lipides et surtout déficientes en azote. Les GMQ furent 
significativement augmentés en associant du tourteau à la 
farine de riz . 

.. Avec du Pennisetum purpurelJm, graminée verte plus riche 
en azote que précédemment, Moran ( 1983) a enregistré un 
accroissement des quantités totales ingérées et des perfor
mances de buffles et de taurins en croissance. Il n'a pas 
observé de diminution de la digestibilité lorsque la pro
portion de sons de riz augmentait. 

Les balles de riz ont une faible valeur énergétique et 
leur traitement chimique a été évoqué ci-dessus. Le rempla
cement de la paille de blé par de la balle de riz traitée ou 
non par la soude ou l'ammoniac dans des rations pour bovins 
n'a pas modifié les quantités ingérées dans les essais de 
Joshi et Kahn (1983 et 1984) et de Singh et Gupta (1985). En 
revanche, la digestibilité et les performances sont plus 
faibles avec les rations comprenant des balles de riz. 
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Conclusions-Recommandations (Widyobroto 1989) 

En zone tropicale, les sous-produits du riz disponibles 
dans le commerce sont rarement définis avec précision. Il est 
donc nécessaire de les classer en procédant à des analyses 
chimiques simples. 

La composition des issues de riz varie suivant le maté
riel et les techniques d'usinage, il est donc indispensable 

- ·· · de disposer de méthodes simples et rapides pour prévoir leur 
valeur nutritive. 

En l 'absence de mesures directes ( in vivo ou même in 
sacco), nous avons appliqué différentes méthodes d'estimation 
de la valeur énergétique, adaptées aux ruminants, aux mono
gastriques (porcs et volailles) et si possible spécifiques 
des issues de riz. Les résultats obtenus étaient parfois 
divergents, pour l'EM des volailles par exemple; nous avons 
donc retenu les valeurs estimées les plus proches de celles 
des tables (Harris et collab. 1982; INRA, 1984 ; INRA, 1988) 
pour les sons fins, · les farines basses et les brisures. 
Toutefois, cette approche, qui ne repose que sur des données 
de laboratoire ou bibliographiques, nous semble insuffisante 
et les résultats obtenus doivent être confirmés par un mini
mum de mesures sur animaux. 

La confrontation des résultats obtenus in vivo et/ou in 
situ aux estimations déduites des équations de prédiction 
permettra de mieux déterminer les analyses minimales à effec
tuer pour évaluer avec une précision acceptable la valeur 
nutritive des issues de riz. 

Les mesures de digestibilité et les essais d'alimenta
tion avec des rations comportant des issues de riz sont peu 
nombreux et les informations nécessaires à une interprétation 
complète des résultats ne sont pas toujours fournies par les 
auteurs. 

Toutefois, l'analyse approfondie des résultats disponi
bles, complétée par de nouveaux essais comprenant une 
description détaillée des aliments utilisés, permettrait de 
préciser les recommandations d'emploi des sous-produits du 
riz. 

Pour en savoir plus: 

Widyobroto B. P. 
riz distribuées 
Uni v. Rennes I 
118 p. 

1989 : La valeur alimentaire des issues de 
aux animaux domestiques. Mémoire de DEA., 

; ENSA-Rennes ; IEMVT-CIRAD Maisons-Alfort, 
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B. Sous-produits du riz prélevés à Madagascar en avril 1989 

Les 32 échantillons analysés (voir tableau 4) se répar
tissent d'après la classification de Widyobroto (1989) en: 

6 p.100 de brisures 
13 p.100 de farines basses 
13 p.100 de sons fins 
63 p.100 de sons forts 

Les sons forts, riches en balles, représentent à eux 
seuls plus des 2/3 des échantillons alors que d'après 
l'échantillonnage beaucoup plus large (saisons, origines 
géographiques) de l' IEMVT ( 302 échantillons) qu'a utilisé 
Widyobroto, les sons forts et les balles constituent moins du 
tiers des échantillons rencontrés habituellement. 

Il faut en effet ici preciser que l'enquête s'est 
déroulée en saison de soudure, période de pénurie généralisée 
en aliments du bétail, favorisant la mise sur le marché, à 
des prix souvent prohibitifs, des produits de moins bonne 
qualité. · 

Il serait intéressant de faire la même enquête en pleine 
campagne rizicole lorsque les rizeries industrielles fonc
tionnent et quand les prix des issues diminuent : les pro
ducteurs et les commerçants s'efforcent peut-être alors, dans 
un contexte de concurrence, de fournir des produits de quali
té. En 1979, les rizeries industrielles livraient des sous
produits du riz de qualité certes variable mais correspondant 
en général aux normes internationales. 

Mis à part les problèmes de trésorerie si souvent évo
qués, les éleveurs ne peuvent stocker les issues de riz 
au-delà d'un délai de 3 mois en raison des risques de rancis
sement et de moisissure. Il faudrait pour cela effectuer des 
traitements physiques ou chimiques dont 1 'efficacité et la 
rentabilité nécessitent des mises au point. A noter que les 
issues de riz sont principalement utilisées pour les porcs et 
secondairement pour les vaches laitières et les volailles. 
Les éleveurs de pondeuses, qui connaissent les inconvénients 
de ces produits, ne les incorporent que rarement et dans de 
faibles proportions dans les aliments tout en choisissant des 
sons frais. 

En période de production, la qualité des sons de riz 
pourra être caractérisée par leur titre égal à la somme des 
teneurs en matières grasses et en matières azotées (en 
p.100). Le titre est normalement compris entre 20 et 
26 p.100. Les échantillons des sons forts analysés durant la 
période de pénurie avaient un titre de 10 p.100 en moyenne. 



Tnblcnu .,f · Composition et voleur l!norgétique des issues de riz prélevées à Madagascar en avril 1989 

+--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------+ 
1 Numéro I Cendres I MAT I MG I CB I NDF I ADF I ADL I EM Volaille(!) 1 ED porc(2) 1 UFL(3) 1 UFV(3) 1 Dénomination par I Classification 

1 1------------------------------------------------------------+-----------------------------+-----------------+ vendeurs ou 1 
1 1 p.100 de MS I kcal/kg de MS 1 / kg de MS I utilisateurs 1 (4) 

,--------+------------------------------------------------------------+-----------------------------+-----------------+-----------------------+----------------
' 029984 1 15.93**1 08 . 06 1 01 . 54 1 04.80 1 10.22 1 07.00 1 02.56 i 3042 1 3074 i 0.94 1 0.93 i BRISURES DE RIZ i BRISURES 

029918 1 04.50 1 11.10 1 07.81 1 02.40 i 18.07* i 02.62* 1 01.06* i 3830 1 3852 i 1.26 i 1.27 i BRISURES DE RIZ i BRISURES 

--------+------------------------------------------------------------+-----------------------------+-----------------+-----------------------+----------------
Moy. j 10.21 i 09.58 i 04 . 68 i 03.60 i 14.15 i 04.81 i 01.81 i 3436 i 3463 i 1.10 i 1.10 1 i BRISURES 

••••••••••• • ••••• • a • •••••• • •• • ••• •• • •••• • • •=••• •• •=•••••••••• • •• • •••• • ====•• • •••• • ••=••===••••• • •• • •• • ••••• • • • •••••••••~•••••••••••• • ••••••• • •=• • ••••••===•=== 
029961 1 11.51 i 13 . 02 j 11 . 19 i 07.85 i 18.74 i 09.38 1 03.25 1 3067 j 3540 i 1.12 j 1.10 1 SON DE RIZ N°1 i FARINE BASSE 
030003 j 14.43 j 14.40 i 16.54 i 09 . 45 i 24.50 i 11.36 i 03.64 i 2934 i 3505 i 1.15 j 1.12 j SON UNIQUE RIZERIE i FARINE BASSE 
030109 j 11.98 i 13.72 i 21.62 i 09.03 i 25.89* i 10.11* i 03.45* i 3348 i 3737 i 1.24 i 1.22 j SON DE RIZ N°1 i FARINE BASSE 
029969 j 09.43 i 16.35 i 18.99 i 07.41 i 22.72 i 08.38 i 02.98 i 3304 i 3906 i 1.27 i 1.25 i SON DE RIZ FIN i FARINE BASSE 

--------+------------------------------------------------------------+-----------------------------+-----------------+-----------------------+----------------
Moy. j 11.84 i 14.37 i 17.08 j 08.44 i 22 . 96 i 09.81 i 03.33 i 3163 i 3672 j 1.19 i 1.17 j i FARINE BASSE 

·········=···· · ··=···· · · ···=•• =• • •= =•• •=•===•=• =======•================== ==== •••====== ======• • ••===•==•=••=====•••••=•=•=•=••==•== == ============ ============== 
030114 
030023 
030098 
029955 

16.68 
22.75 
14.83 
13.41 

10.42 
11.65 
12.35 
15 . 11 

07.34 
07.94 
05.72 
07.62 

21.07 
11.01 
17.91 
14.24 

40.11* 
25.09 
36.38* 
35.07 

23.72* 
16.32 
20 . 15* 
16.59 

07.79* 1 
05.49 1 
06.65* 1 
06.12 1 

1756 
2238 
1898 
2155 

2251 
2664 
2462 
2839 

0 . 81 
0 . 84 
0.87 
0.97 

0.75 
0.80 
0.82 
0.93 

i SON DE RIZ N°2 
j SON DE RIZ N°2 
i SON N°2 DE DECORTIQ. 
i SON DE RIZ CONE N°1 

i SON FIN 
i SON FIN 
j SON FIN 
j SON FIN 

--------+------------------------------------------------------------+-----------------------------+-----------------+-----------------------+----------------
Moy . 16.92 1 12.38 1 07.15 1 16.06 1 34 . 16 1 19.20 1 06.51 1 2012 2554 1 0.87 

=•••• =•••===••=••==••==••====•========•••====•================ ===• ===========•• • ========== =••• •••==••=••==• • 
029995 
029994 
029962 
029927 
029952 
029915 
029928 
029937 
029941 
029992 
030123 
029959 
030024 
029926 
029976 
029925 
029965 
029947 
030020 
029920 
029953 
029936 

22.85 
24.00 
21.60 
22.10 
20.04 
20.90 
19.60 
17.08 
23.04 
16.85 
15.14 
19.69 
18.29 
21.27 
18.60 
17 . 89 
14.40 
17.30 
16.66 
18.64 
19.81 
19.25 

06.09 
06.18 
05. 50 
05.37 
06.80 
06.11 
05.90 
05. 71 
06 . 20 
06 . 65 
06 . 52 
05.73 
07.62 
07. 77 
06 . 80 
06.29 
06.36 
05 . 01 
07. 31 
07.19 
07.40 
07.12 

03.39 
05.30 
05.20 
05.50 
02.84 
04.68 
06.40 
05.36 
04. 73 
04 . 86 
06.79 
06.29 
05 . 44 
05.43 
05.70 
05.06 
05.94 
05.31 
05.30 
05.25 
06.25 
05.90 

32 . 83 
35.00 
36.20 
36.00 
30.99 
31.53 
34.60 
34.75 
27.30 
32.86 
35 . 10 
30.79 
30.49 
25.52 
30.50 
29.89 
33.48 
29 . 70 
32.50 
27.35 
25.72 
23.93 

55.25 
55.29 
57. 96* 
51.49 
53.06 
50 . 04 
56.07* 
56.25* 
44.43 
54.30 
56.66* 
51.58* 
51. 22* 
43.09 
49.14 
50.50* 
54.75* 
50.30* 
53.94 
42.92 
45.59* 
38.77 

38.90 
38.74 
40.82* 
38.15 
37.61 
36.05 
39.01* 
39.18* 
31.64 
38.60 
39.57* 
34. 71* 
34.36* 
31.01 
35.67 
33.68* 
37.75* 
33.56* 
36.93 
31.20 
28.98* 
27.95 

13.08 
12.03 
13.23* 
12.29 
11 . 40 
12.79 
12.66* 
12.71* 
11 . 15 
12.25 
12.84* 
11.29* 
11.18* 
09.91 
10.55 
10. 96* 
12 . 25* 
10 . 92* 
10 . 48 
10.18 
09.46* 
09 . 92 

0636 
0480 
0535 
0551 
0845 
0888 
0784 
0859 
1130 
0937 
0926 
1100 
1021 
1280 
1074 
1167 
1067 
1243 
0948 
1284 
1392 
1569 

1256 
1216 
1155 
1368 
1309 
1510 
1301 
1307 
1714 
1361 
1339 
1530 
1565 
1788 
1569 
1593 
1438 
1611 
1457 
1865 
1846 
2106 

1 0.52 
1 0.52 
1 0.53 

1 

0.55 
0.57 

1 0.58 
0.58 
0.60 
0.60 
0.61 
0.63 
0.63 
0.64 
0.65 
0.65 
0.65 
0.66 
0.66 
0.67 
0.69 
0.70 
0.72 

0.83 

0.43 
0.43 
0.43 
0.46 
0.49 
0.49 
0.49 
0.51 
0.52 
0.52 
0.54 
0.55 
0.56 
0 . 58 
0.57 
o. 57 
0.57 
0.58 
0.59 
0.61 
0.63 
0.65 

i SON FIN 
••••=• •••=•••======•• ===== ========= ===== 

SON 
SON 
SON 
SON 
SON 

DE DECORT. TAMISE 
DE DECORTIQUERIE 
DE DECORTIQUERIE 
DE RIZ FRAIS 
DE RIZERIE 

SON DE DECORT. TAMISE 
SON FRAIS DE RIZERIE 
SON DE DECORTIQUERIE 
SON DE RIZ FRAIS 
SON MELANGE DE MARCHE 
SON FIN DE DECORTIQ. 
SON DE RIZ 
SON DE RIZ DE MARCHE 
SON DE RIZ N°2 
SON DE RIZ N°1 
SON MELANGE 
SON DE DECORTIQUERIE 
SON DE DECORTIQUERIE 
SON DE DECORTIQUERIE 
SON DE DECORT. TAMISE 
SON DE DECORT. TAMISE 
SON N°2 

SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 
SON FORT 

--------+------------------------------------------------------------+-----------------------------+-----------------+-----------------------+----------------
Moy. 19 . 32 06.47 1 05.31 1 31.23 1 51.03 1 35.64 1 11.52 0987 1509 0.62 0.53 j SON FORT 

+--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------+ 
* Valeurs estimées (WIDYOBROTO 1989) . ** Teneurs en cendres anormales pour des brisures. 
1- JANSEN 1988 , 2- HENRY et PEREZ 1988. 3- WIDYOBROTO 89, 4- Fonction de MM, MAT, CB et MG - WIDYOBROTO 89 

u, 
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Le développement de l'acidité lié au rancissement peut 
être caractérisé par la teneur en acides gras libres insa
turés, mesurée en chromatographie en phase gazeuse. Les 
acides gras libres représentent environ 13 p.100 des lipides 
dans un son frais, mais ce taux augmente jusqu'à 50 ou même 
80 p.100 (suivant les conditions) après 3 à 6 mois de 
stockage. 

Les brisures ont une excellente valeur nutritive si 
elles sont débarrassées du sable ou des graviers qui peuvent 
accompagner le paddy: un des échantillons contenait 14 p.100 
de silice alors que la norme est proche de O. 
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Annexe I.9 - Composition et valeur nutritive des issues de 
blé, des sous-produits de brasserie, du maïs 
grain, du son de maïs, etc ... 

a) Issues de blé 

Les compositions des 8 échantillons d'issues de blé 
provenant tous, en principe, de la KOBAMA à Antsirabé, sont 
très proches de celles des tables. Les valeurs énergétiques 
extraites de la bibliographie peuvent donc leur être direc
tement appliquées. En revanche, on remarque que les teneurs 
en matières azotées des sons malgaches sont supérieures de 
deux points à celles des tables. 

Les recommandations 
tonnes soit 95 p.100 des 
"Dictionnaire des aliments 

SON DE BLE. 

d' utilis·ation des sons ( 11 
issues de blé) sont extraites 
pour animaux" (Piccioni 1965). 

Angl. Wheat bran - AIL Weize11kleie. - It. 
Crusca di frumento. 

Dans les minoteries modernes le son de blé 
est obtenu par blutage opéré au moyen de 
plansichters (machines constituées par une 
série de blutoirs verticaux, cylindriques, indé
pendants les uns des autres) du produit du 
broyage des grains par leurs passages suc
cessifs entre les cylindres canelés des lami
noirs. On distingue des sons gros et des . 
sons fins. 

Un deuxi~me tamisage donne les repasses, 
encore appelées rebulets ou farines pre
m!ères (Angl. Standard 111iddli11gs). Par un 
troisième tamisage, on obtiendra des pro
duits encore plus fins appelés remoulages, 
ou farines deuxièmes (Angl. Flour middlings); 
la distinction n'est pas toujours bien établie 
car le terme repasses est parfois également 
utilisé pour ce dernier stade. Enfin, le dernier 
produit éliminé ayant la farine panifiable est 
appelé farine basse ou farine troisième 
(Angl. Wheat red dogs). 

De toutes manières, une classification stan
dardisée n'existe pas pour les issues de meu
nerie, dans un même pays parfois et à plus 
forte raison d'un pays à l'autre. Les confusions 
sont faciles et fréquentes. 

Généralement on brosse les sons pour les 
débarrasser de la farine qui y adhère encore. 
La meunerie rurale et artisanale se sert encore 
des moulins à meules qui accomplissent en un 
seul temps les opérations de broyage du grain 
et de réduction en farine; ce système donne 

000 
du 



Annexe I.9 - Composition et valeur nutritive des sous-produits du blé 

FARINE D/\SSE BRISURE REMOULAGE BIS SON 
SOUS-PRODUITS DU BLE 

INR/1 84-00 KOD/IM/\ 09* KOD/IM/\ 89* lNR/1 84-88 KOBI\MA 69* INRA 64-66 
n • 3 

MATIERE SECHE (p.100 de l'aliment) 88 90 69 87 88 87 
COMPOSITION CHIMIQUE (p.100 al . ) 

Matières azotées totales 9-3 14.9 12 . 9 12,8 15.l 17.4 15,0 
Lysinte ;;; 0 , 5 0,69 0.56 
Méthionine 0,21 0,23 0,20 
Cystinte + Méthionine 0,41 0,52 0 , 50 

Constituants eariétaux 
Ctellulose brute l. 4 0 , 7 3,8 7.0 7,7 9.6 
Parois totales (NDF) 

V 
6.2 26 , 3 33,7 

Lignoctellulose (ADF) l. 7 7.7 10,1 
Ligninte (ML) 2.1 2,7 

Matièrte gra!lse 2.7 1.0 2.7 4 , 4 5,0 4 , 0 

Cendres 2.0 1.3 3.7 4.4 4.2 5,6 

Insoluble chlorhydrique 
Phosphore total 0,45 0,21 0 , 40 0 , 85 0 , 92 1.20 
Phosphore disponible 0 . 18 0,35 0,60 
Calciwa 0 . 07 0,14 0 , 34 0,11 0,08 0 , 13 

ENERGIE BRUTE (Kcal/kg MS) 4 511 4 563 4 520 
VALEUR ENERGETIQUE 
. Ruminants 

UFL (/kg d'aliment) 1.11 0,88 0,78 
UFV (/kg d'alimtent) 1.14 0 , 84 0 , 73 

. Porcs 
ED (Kcal/kg d'aliment) 3 550 2 800 2 450 

. Volailles 
EM (Kcal/kg d'aliment) 3 200 2 160 1 500 

VALEUR AZOTEE POUR LES RUMIN/\NTS 
. dégradabilité des MAT (DT. %) .s 76 76 76 
. MAD g/kg d ' aliment 67 116 118 
. PDI A 26 37 36 
. PDI N 64 98 99 
. PDI E 96 90 84 

* Echantillons de sous-produits prélevés à la KOBAMA ou dans le commerce 

FIN GROS SON 

KOBI\MA 69* INRA 64-68 KOB/\M/\ 69* 

90 87 88 

16,8 14,7 16 , 6 
0,55 
0,20 
0,49 

8,1 10,6 10,0 
39 7 
12,2 
3,1 

3 , 5 4,7 2,4 

4,8 5,8 5 , 4 

1.10 1.30 1.1 
0.60 

0,10 0,14 0,04 

4 530 

0,73 
0,67 

2 300 

1 500 

76 
107 

30 
92 
74 

GERMES 

IN'RA 8 4 KOD/\M/1 89 

88 89 

26,7 25.9 
1.63 
0,44 
0.90 

2.8 3 . 6 
10.7 

3,2 

13 . 0 8.0 

4,4 

0 , 95 1.05 
0,31 
0 . 07 0.08 

4 795 

3 700 

2 915 

O'l 
N 
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des sons et des repasses plus riches en farine 
que les issues provenant des minoteries mo
dernes, du fait de sa plus grande simplicité. 

En moyenne le rendement des issues pro
venant d'une mouture industrielle à dia
gramme normal (75 % de farine) est la sui
vante: 10 % de sons; 4-5 % de repasses; 
6-7 % de remoulages et 2 % de farines basses. 
Les sons fins ou remoulus sont parfois mélan
gés avec de la farine de criblure et mis en 
vente sous des noms divers (farine fourra
gère etc.). 

Le son est peut-être l'aliment le plus employé 
dans l'élevage du bétail à cause de son appéti
bilité, de sa bonne valeur nutritive et biolo
gique, ainsi que pour son action bienfaisante 
sur les fonctions digestives. 

CARACTERISTIQUES CHIMIQUES ET 
NUTRITIVES. - La valeur nutritive du son 
de blé et ses éléments utiles varient sensi
blement avec: 

a) la qualité du blé moulu: le blé tendre 
donne en général un son meilleur; 

b) la méthode '" et le type de mouture 
employés; les sons provenant des moulins à 
cylindres sont moins nutritifs que ceux des 
moulins à meules; la haute mouture · donne 
un son meilleur que la basse; 

c) le rendement de la mouture: les sons 
obtenus par les moutures à rendement supé
rieur sont en général plus riches en cellulose et 
plus. pauvres en amidon. 

Pour le blé , les rapports entre matières gras
ses, amidon et cellulose digestible sont plus 

favorables que ceux des autres céréales comme 
l'orge et l'avoine. 

Les autres caractéristiques bio-chimiques 
et nutritives d'un certain intérêt sont les 
suivantes: importante quantité de phosphore 

·· (repasses 0, 95 % ; son 1,3 %) qui s'y trou,·e 
surtout sous forme organique (phytine); ca
rence de calcium (0,12-0,15 %), qui entraîne 
un excédent d'acidité dans ces aliments, et 
par voie de-conséquence la possibilité de con
ditions physiologiques d'acidose chez les 
animaux qui consomment pendant longtemps 
des issues de blé en· quantités excessives. 

Il faut signaler la haute teneur des sons en 
vitamines du complexe B; on y . trouve en 
effet en moyenne par kg. de son: 9 mgr. de 
B1; 3-4 mgr. de B2; 30 mgr. d'acide panto
thénique et 140 mgr. de nicotinamide. 

La' vitamine E ne se trouve dans le son 
qu'en faible quantité (3-4 mgr.) tandis que les 
repasses et les remoulages en sont plutôt 
riches. 

Avec les systèmes modernes de mouture, 
le germe (voir), qui forme la fraction biolo
gique la plus intéressante des sous-produits 
de meunerie, est le plus souvent séparé du son 
au cours de l'opération d'épointage du blé. 

On trouvera dans le tableau qui va sui,Te 
les résultats d'analyses moyennes de sons de 
blé de bonne qualité et de qualité médiocre. 

La valeur nutritive des tons de blé est 
évaluée en moyenne à 75 ùnités fourragères 
par 100 kg.; les variations dues à la qualité, 
à l'origine, au système de mouture, peuYent 
aller de 70 à 77 unités fourragères. 

Son de bonne qualité I Son méd iocre 
Matières I Matières Matières I l\1atières 

brutes I digestibles 1· brutes digestibles 
% ~ % % 

Protéines brutes . . 14,5 11,0 13,2 9,ï 
Matières grasses 4,2 2,ï 4,2 2,ï 
Extractif non azoté 52,2 3ï,1 51,ï 36,5 
Cellulose brute 10,1 2,3 13,4 3,0 
Cendres . . 6,2 - 6,6 

Un son frais, dont la pureté est contrôlée 
(voir plus loin), possède en général un bon 
pouvoir nutritif: la protéine qu'il renferme a 
une haute digestibilité et une valeur bio
logique élevée; d'après Mitch e 11 et 
B l o c h cette valeur · biologique est égale à 

74, chiffre qui n'est dépassé, parmi les pro
téines végétales, que par la farine de soja 
et le tourteau de lin. 

EXIGENCES COMMERCIALES. - Sous 
l'appellation précise de son, les dispositions 



légales sur l'alimentation des animaux des 
différents pays désignent le résidu de la trans
i ormation industrielle du blé pur dans les 
moulins. 

Il faudra donc, au moment de l'achat du son, 
exiger les plus sérieuses garanties sur la pureté 
et la conservation du produit. Dans les cas 
douteux, il est toujours bon de faire procéder 
à l'analyse chimique par un laboratoire officiel. 
Une appréciation sommaire de la qyalité du 
son peut se faire sur la base des qualités 
organoleptiques suivantes: 

la couleur, qui ne doit jamais s'éloigner des 
teintes normales: l'apparence de petites écail
les de son permet, rien qu'à la vue, de recon
naître si celui-ci provient ou non des tégu
ments de grains de blé; 

l'odeur, qui est agréable et caractéristique, 
et la saveur douceâtre; 

la proportion entre les écailles du tégument 
et la farine, cette dernière augmentant la 
,·aleur nutritive du produit. 

La quantité de farine s'apprécie grossiè
rement à la masse plus ou moins grande de 
poussière blanche qui adhère à la main intro
duite dans un sac de son. 

En ce qui concerne le poids par hectolitre, 
on peut admettre qu'il est compris entre les 
limites suivantes: pour le gros son 20-25 kg.; 
pour le son moyen 25-30 kg.; pour le son 
fin 30-32 kg. 

FALSIFICATIONS. - Elles sont nom
breuses et des plus variées. Elles consistent 
à ajouter au son des matièr~s de valeur infé
rieure afin d'en diminuer le coût ou d'en 
augmenter Je poids spécifique. 

Les substances employées pour frelater le 
son peuvent être d'origine végétale ou d'ori
gine minérale. 

Parmi celles d'origine végétale, la plus 
répandue et la plus fréquemment employée 
est la balle de riz (voir), mais on se sert aussi 
des rafles de maïs, des gousses d'arachides 
brovées, de la farine de mondilles, de la 
sci~e de bois, de la farine de corozo etc. 

Il est quelquefois facile à un œil suffisam
ment averti de déceler les falsifications, sur
tout si celles-ci sont assez grossières; mais le 
plus souvent le produit est frelaté au moyen 
de substances réduites en poudre très fine, si 
bien que pour les découvrir et les identifier 
il faut procéder à un examen microscopique 
ou chimique minutieux (la lignine de quel-
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ques-unes de ces matières comme la sciure, 
les rafles, les gousses d'arachide etc., se colore 
fortement en rouge avec la fluoroglucine dans 
une solution alcoolique à 1 %)-

Les substances minérales qui se rencontrent 
le plus fréquemment dans ce genre de super
cherie sont la terre et la sable: argile, craie, 
kaolin etc. Ces falsifications sont les plus 
faciles à démasquer, même sans avoir recours 
à l'intervention du laboratoire d'analyses. 
Une méthode très simple consiste en effet 
à verser du chloroforme sur un peu de son, 
et à agiter le mélange: les particules de son 
surnagent tandis que les substances minérales 
forment au fond du récipient un dépôt blanc 
et lourd. 

On peut encore découvrier les fraudes de la 
façon suivante. On mélange un demi gramme 
de produit avec 5 cc. d'acide chorhydrique 
concentré; on laisse reposer quelques minutes 
dans une éprouvette. On ajoute ensuite 7-8 
gouttes de solution de fluoroglucine alcoolique 
à 2 %- On a rapidement une coloration rouge 
cramoisi intense. Après avoir ajouté un volume 
égal d'eau distillée, on agite le tout, on filtre, 
et on lave deux ou trois fois à l'eau distillée 
le résidu déposé sur le filtre. 

S'il s'agit d'un produit pur la coloration 
du résidu disparaîtra complètement ou s'atté
nuera en une légère teinte rosée. 

Si le son a été frelaté avec de la balle de riz, 
celle-ci deviendra rouge grenat. 

S'il s'agit de sciure de bois elle sera rouge 
cramoisi (tendant au violet). 

Si au contraire on s'est sen·i de rafles fine
ment broyées ces dernières prennent une cou
leur rouge bordeaux lavé (semblable à celle 
du pain trempé dans le vin). 

Enfin si les rafles . ont été broyées grossiè
rement le rouge bordeaux est plus intense. 

E!\1PLOIS. - Le son est l'aliment le plus 
couramment employé dans l'élevage du bétail 
et des animaux domestiques de basse-cour; 
cela s'explique non seulement par l'énorme 
quantité d'issues de meunerie que· le pays 
produit chaque année, mais aussi par les qua
lités diététiques de cette nourriture. En effet 
le son et les repasses plaisent beaucoup à tous 
ces animaux, mais ils se prêtent aussi fort 
bien à la préparation des pâtées et des bar
botages, soit seuls, soit mélangés avec d'autres 
aliments farineux. 

Les pâtées à base d'issues de blé ont une 



action rafraîdùssante sur la digestion des 
animaux, en particulier sur ceux qui souf
frent d'échauffements ou de troubles intesti
naux, même chroniques. Cette action bien
faisante tiendrait aux pentosanes et à la cellu
lose que renferment les sons. 

On ne connaît aucune véritable contre-indi
cation dans l'emploi du son de blé pour l'ali
mentation de tous les animaux d'élevage. On 
peut en faire un usage plus ou moins large en 
.s'en tenant à l'estimation économique du prix 
de l'unité nutritive qui du reste finit par cons
tituer, dans le cas du son, un point de com
paraison pour les autres aliments les plus 
répandus. 

Bovidés. - Le son de blé forme le compo
sant le plus courant des pâtées destinées aux 
vaches laitières. Son influence sur la pro
duction du lait lui confère une valeur supérieu
re à celle que son contenu en protéines 
ec en principes nutritifs pourrait faire sup
poser. 

On le donne généralement mêlé à d'autres 
céréales telles que l'orge, le seigle, le mais et 
avec des aliments plus riches en protéines, 
comme par exemple le tourteau de lin, de soja 
ou d'arachide. Les résultats les meilleurs 
sont obtenus en ne faisant entrer le son dans 
le mélange que pour le quart ou le tiers du 
total. 

Etant donné ses propriétés laxatives et son 
contenu en cellulose, le son est particuliè
rement indiqué pour les vaches avant et après 
la parturition; il n'en est pas moins excellent 
pour les laitières et les taurillons. Il remplace
avantageus~ment l'avoine, en tout ou en 
partie, dans la préparation des mélanges. 

Dans l'alimentation des bovins de boucherie, 
il entre avec profit dans les mélanges de con
centrés destinés aux veaux et de toute façon 
dans ceux donnés aux animaux dans la pre
mière phase de leur engraissement, tandis 
que pour la dernière il est préférable de 
recourir à des composants plus riches en prin
cipes nutritifs, en tenant compte du fait que, 
par sa richesse en cellulose, le son de blé est 
relativement pauvre en ··prlncipes nurritifs 
totaux. 

Ovins. - Le son forme un excellent com
posant de la nourriture des agneaux et des 
chevreaux; en raison de ses effets laxatifs et 
de sa richesse relative en protéine, on le mé
lange avec des céréales comme l'orge, le seigle 
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et le mais ou, éventuellement, avec des tour
teaux de graines oléagineuses. Quand le prix 
en est avantageux, c'est le complément par 
excellence dans l'alimentation des ovins. 

Equidés. - Il ne faut pas donner de son en 
trop grande quantité aux équidés; il pourrait 
provoquer chez eux soit une maladie osseuse, 
la pityrose ou plus généralement l'ostéofihrose 
(Liégeois) due au déséquilibre existant 
entre phosphore et calcium, soit la formation 
de calculs intestinaux accompagnés de coli
ques. 

Les symptômes de l'ostéofibrose sont les 
mêmes que ceux ·du rachitisme chez les jeunes 
animaux ou de l'ostéolomalacie chez les 
adultes. 

Aux chevaux affaiblis par le travail ou 
échauffés par l'excès d'avoine, une pâtée à 
base de son de blé, de farine d'orge et de 
graines de lin bouillies procure un réel sou
lagement. 

Porcs. - L'emploi du son est tout particu
lièrement indiqué pour les cochons de lait et 
les gorets d'élevage, c'est-à-dire lorsque les 
animaux doivent dé,·elopper leur squelette et 
leur tube digestif; cependant même dans cette 
période il faut avoir soin d'équilibrer la ration 
avec des aliments riches en calcium, tels que 
le tourteau de graines de lin, de sésame, de 
soja; ou, mieux encore, en faisant un large 
emploi de petit-lait. __ 

Il ne faut pas oublier que le son de blé, 
contenant trop peu de calcium par rapport 
au phosphore, est l'aliment qui plus que tout 
autre prédispose le porc au rachitisme et à 
l'ostéofibrose. 

C'est une forme de cette affection qui est 
connue également sous le nom de maladie du 
re11ifieme11t (grosse tête à machoires t en 
caoutchouc >>). 

C'est pour la même raison que l'emploi 
excessif de son de blé dans la nourriture des 
truies en gestation est dangereux pour la cons
titution des porcelets. 

J e s p e r s o n se livra à quelques expé
riences à ce sujet; il ne fit consommer à des 
truies pendant toute la durée de leur gestation 
que du son de blé et du lait écrémé. Les truies 
donnèrent naissance au même nombre de 
porcelets que celles de contrôle qui arnient 
été nourries avec un mélange de concentrés 
et de lait écrémé; au bout d'une semaine il 
constata que presque tous les porcelets nés 
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des truies alimentées avec du son furent pris 
de diarrhée, leur peau se plissa et se couvrit 
de croûtes; ils maigrirent de plus en plus et 
finirent par mourir. En outre par la suite il 
fallut abattre les truies elles-mêmes, parce 
qu'elles étaient devenues stériles. 

Il faut donc déduire de ces expériences 
qu'un emploi excessif_ de . son dans l'alimen
tation des tnùes est tout à fait à déconseiller. 

Cependant un usage mociéré en fait une 
bonne nourriture qui favorise la digestion et 
règle par son action laxative le bon fonc
tionnement de l'intestin. 

Le son de blé doit être supprimé petit à 
petit de l'alimentation des porcs à l'engrais 
parce qu'en favorisant le péristaltisme intes
tinal, il finit par réduire la digestibilité des 
autres aliments; d'autre part son emploi 
prolongé risque de diminuer la qualité du 
lard. 

Volaille. - On emploie très largement le 
son pour la volaille et l'on peut même dire 
que dans l'aviculture rurale on en fait un 
usage excessif, ce qui peut. se justifier par la 
grande appétibilité de ce produit et par l'im
portance de son volume qui contribue à rassa
sier rapidement les volatiles. 

On peut déduire d'une longue suite d'expé
riences que la meilleure proportion à maintenir 
pour le dosage du son est de 10-15 % pour les 
mélanges destinés aux poussins et de 20-25 % 
pour ceux destinés aux poulettes et aux pon
deuses (on peut élever la dose s'il s'agit de sons 
fins de bonne qualité). 

Les rations contenant de bonnes issues de 
blé dans les proportions sus-indiquées exercent 
une action préventive sur l'apparition du 
cannibalisme et de la pérose chez les poulets, et 
favorisent le développemènt et la beauté du 
plumage. 

Devant la nécessité d'employer des mélan
ges à très haute valeur nutritive, on a dû 
supprimer à peu près complètement le son 
dans l'élevage industriel du broiler. Si cette 
exclusion est avantageuse au point de vue 
rendement, elle est certainement discutable 
sous l'aspect diététique, que l'on se place soit 
par rapport à l'appétibilité soit par rappÔrt .. 
aux conséquences qui peuvent en dériver, 
c'est-à-dire augmentation du cannibalisme et 
du picage chez les animaux élevés en batterie 
et dont l'alimentation à haute énergie renferme 
en outre des antibiotiques. 
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b) Maïs et sons de maïs, sous-produits de brasserie 

Les quatre échantillons de maïs analysés ont des 
compositions proches de celles des tables dont nous avons 
extrait les valeurs alimentaires. 

Les sons de maïs, comme les autres isssues de céréales, 
ont une composition variable (tableau ci-joint) suivant leur 
origine technologique, industrielle ou artisanale. Leur 
valeur énergétique varie en conséquence. 

Les sous-produits de brasserie, la drèche et accessoi
rement les radicelles d'orge sont issus de procédés indus
triels très standardisés. Quoiqu'ils soient peu utilisés à 
Madagascar, nous rappelons leur valeur nutritive. Les drèches 
peuvent être soit séchées à l'air libre au soleil (pelletage 
manuel plusieurs fois par jour sur ·une aire bétonnée: 200 kg 
de drèche sèche/homme/jour) , soit ensilées après, si 
possible, un ressuyage. Les drèches ensilées doivent être 
réservées aux ruminants. 

Pour en savoir plus 

Legrand Dominique - 1989 - Les sous-produits de céréales 
comp_osi tian chimique 
volailles) des sons de 
"Productions animales 
PG/ENVA: 79 p. 

et valeur 
maïs, mil, 
en régions 

énergétique ( pour les 
sorgho. Mémoire de DESS 

chaudes". - IEMVT/INA 
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Annexe 1.9 - Composition et valeur nutritive du maïs, sous-produits de 
maïs et sous-produits de brasserie 

AUTRES CEREALES ET MAIS-GRAIN SON DE MAIS DRECHES DE RADICELLES 
SOUS-PRODUITS DE CEREALES BRASSERIES SECHEES D'ORGE 

INRA 84-88 INRA 84-88 INRA 84-88 INRA 84-88 

MATIERE SECHE (p . 100 de l'aliment) 86 89 91 91 
COMPOSITION CHIMIQUE (p.100 al.) 

Matières azotées totales 9.0 10.1 25.2 26.6 
Lysine 0.25 0.27 0.70 1.25 
Méthionine 0.19 0.15 0.35 0.38 
Cystine+ Méthionine 0.39 0,36 0.61 0.69 

Constituants Eariétaux 
Cellulose brute 2.2 9.0 15.3 13.1 
Parois totales (NDF) 11.2 49,6 47.8 8.6 
Lignocellulose (ADF) 3.0 14.6 18.8 0.9 
Lignine (ADL) 0.6 1.7 4.3 0.5 

Matière grasse 4.2 6 , 3 7.6 1.8 

Cendres 1.35 2.7 4.1 6.15 

Phosphore total 0.27 0.23 0,50 0,70 
Phosphore disponible 0.05 0.07 0.40 0.23 
Calcium 0.01 0.03 0.28 0,25 

VALEUR ENERGETIQUE 
• Ruminants 

UFL (/kg d'aliment) 1.09 0.87(2) 0.84 0 , 85 
UFV (/kg d'aliment) 1.11 0.84(2) 0,76 0.80 

. Porcs 
ED (Kcal/kg d'aliment) 3 400 2 500(2) 2 050 2 850 

. Volailles 
EM (Kcal/kg d'aliment) 3 300 2 150(1) 2 435 

VALEUR AZOTEE POUR LES RUMINANTS 
. dégradabilité des MAT (DT . %) .Aiti 
. MAD g/kg d'aliment 60 59 217 li 0 . PDI A 52 59 142 "1 S'ël 
. PDI N 171 68 203 5 ~ . PDI E 103 100 172 

(1) d'après D. Legrand (1989) : EM volaille= 2 150 Kcal/kg de son de maïs écart type= 460 
Kcal/kg ; valeurs de la bibliographie : 850 à 2 000 . La variable de ces résultats est le 
reflet de l'hétérogénéité des ma ï s . En conséquence. comme pour les issues de riz. !"estimation 
de la valeur énergétique en vue du rationnement doit reposer sur une analyse à chaque fois que 
cela est possible . 

(2) comme pour l'EM volaille, il s ' agit de moyennes qui masquent l'hétérogénéité des sons de maïs. 
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Annexe I.10 - Composition et valeur nutritive des racines et 
tubercules: manioc, pomme de terre, patate 
douce et taro. 

a) Le manioc 

Dans certaines régions, le manioc peut être beaucoup 
plus productif que le maïs ; il apparaît alors comme la 
première source énergétique malgré ses inconvénients. 

En effet, sa très faible teneur en protéines nécessite, 
lors du rationnement, une plus grande incorporation de 
tourteau qu'avec le maïs: il faut mélanger 200 g de tourteau 
à 800 g de manioc pour obtenir la même quantité de protéines 
qu'avec 1 kg de maïs. 

Les limites d'utilisation du manioc concernent surtout 
les jeunes porcs et les volailles, mais sont très souvent 
dépassées dans la pratique en pays tropicaux. 

Les rations pour porcs en croissance-engraissement en 
contiennent souvent jusqu'à 70 p.100. 

Outre la faible teneur en protéines, corrigée par le 
rationnement, les inconvénients nutritionnels du manioc sont 
liés à la présence de composés cyanhydriques, à certains pro
blèmes de conservation et à des teneurs variables en fibres 
et en cendres. 

Glucoside cyanogénétique et manihotoxine 

L'hydrolyse de ces produits libère de l'acide cyanhy
drique (HCN). Toutefois, des réactions enzymatiques consomma
trices de méthionine ont une action détoxificatrice suffi
sante si l'HCN n'est pas trop abondant. 

Il y a donc lieu de veiller à accroître l'apport de 
méthionine lorsque les animaux consomment du manioc de varié
tés amères plus riches en produits cyanogènes. 

Signalons aussi que le développement de variétés 
"douces" diminue ce problème de toxicité. De même le séchage 
à l'air, la fermentation et la cuisson, ou l'usinage du 
manioc à température élevée, contribuent à la disparition des 
produits toxiques. 

Le séchage des cossettes au sol peut favoriser le 
développement de moisissures telles qu'Aspergillus niger 
produisant des aflatoxines dont les effets sont bien connus. 
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Annexe 1.10 - Composition et valeur nutritive des racines et tubercules 
manioc, pomme de terre, patate douce et taro 

Racines POffllle de Patate Patate 
RACINES ET lUBERCULES de manioc terre crue douce douce 

séchées crue déshydratée 
INRA 84-88 INRA 84-88 INRA 84 AEC 1987 

MATIERE SECHE (p.100 de l'aliment) 87 24 33 88 

COMPOSITION CHIMIQUE (p.100 de 1'a1 . ) 

Matières azotées totales 2.2 2.2 1.6 2.6 

Lysine 0.06 0.11 0.06 0.10 
Méthionine 0.03 0.03 0.02 0.03 
Cystine+ Méthionine 0.05 0.05 0.04 0.07 

Constituants Eariétaux 

Cellulose brute 3.0 0.7 1.1 3.0 

Matière grasse 0.7 0.1 0.4 0.7 
Extractif non azoté 78.0 . 19.7 29.2 

Cendres 3.13 1.29 1.17 

Phosphore total 0.15 0.05 0.05 0.13 
Phosphore disponible 0.05 0.02 0.02 0.04 
Calcium 0.20 0.02 0.04 0.10 

VALEUR ENERGETIQUE 

. Ruminants 
UFL (/kg d'aliment) 0.97 0.29 0.97 
UFV (/kg d'aliment) 0.96 0.29 1.07 

. Porcs 
ED (Kca1/kg d'aliment) 3 360 860 1 190 3 200 

. Volailles 
EM (Kcal/kg d'aliment) 3 065 (1) 3 130 

VALEUR AZOTEE POUR LES RUMINANTS 

. MAD g/kg d'aliment 9 15 

. PDIA 6 6 

. PDIN 19 15 

. PDIE 75 25 

(1) d'après Janssen 1966 (cf texte) 
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L'épluchage incomplet des racines, la contamination par 
de la terre, les différences variétales font varier les 
teneurs en cendres et en cellulose brute des produits du 
manioc, et donc sa valeur énergétique pour les porcs et les 
volailles. Il doit en être tenu compte lors de la formu
lation. 

La valeur énergétique pour le porc peut être déduite de 
l'équation: 

ED porc= 4 400 - 110 CB - 43 cendres 
avec ED en Kcal/kg MS 
et CB et cendres en p.100 de MS. (INRA, 1984). 

La teneur en EM volaille peut également être estimée à 
partir de l'analyse: 

EM volaille= 3 918 - 82,9 CB - 39,2 cendres 
avec EM en Kcal/kg MS 
CB et cendres en p.100 de MS. (Janssen, 1988). 

L'amidon du manioc à l'état de poudre peut avoir des 
effets ulcérants sur la paroi gastrique. 

Les quatre échantillons analysés avaient des composi
tions conformes à celles des tables: 

Matière sèche 
Cendres 
Matières azotées 
Cellulose brute 

: 86 à 88 p.100 
: 1,6 à 2,5 p.100 

1,4 à 2,7 p.100 
: 2,8 à 3,5 p.100 

On peut donc retenir les valeurs énergétiques moyennes 
des tables pour les maniocs malgaches. 

Serres a eu une grande expérience de l'emploi du manioc 
en élevage du porc. Dans le Précis d'Elevage du porc en zone 
tropicale (Ministère de la Coopération, 1978) il formulait 
les recommandations suivantes : 

Le manioc (Manihot utilissima) 

On peut dire que le manioc a conquis le monde tropical, car il y 
est cultivé pratiquement partout. fi faut en voir la raison dans ses faibles 
exigences au point de vue fertilisation . Il pousse et donne une récolte 

sur simple défriche dans une grande variété de sols, pourvu que la 
pluviométrie soit suffisante (au minimum 660 à 800 mm). 

Les racines de manioc, sous un épiderme un peu épais, sont 
constituées d'une chair blanche et ferme qui est de l'amidon presque 
pur. Le centre de fa racine est un peu plus dur et cellulosique, cela 
d'autant plus que la racine est âgée. Les nutritionnistes ont dit beau
coup de mal du manioc, sans doute à juste raison : les protéines, les 
minéraux, les vitamines sont presque absents de sa composition. Aussi 
une alimentation qui serait uniquement composée de manioc serait
elfe gravement polycarencée. Mais dès que l'on est bien prévenu de ces 
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déficiences et que l'on peut se donner les moyens de les corriger, le 
manioc devient un inégalable pourvoyeur d'énergie. Avec une fumure 
adéquate, on peut obtenir 45 t de racines à l'hectare, soit plus de 15 t 
de matière sèche, puisque celle-ci représe te environ 35 p. 100 (voire 40). 
Le paysan, sur défriche, récoltera de 5 à 10 t en frais, soit de 1,5 à 3 t 
en sec. 

L'amidon de manioc est hauteme t digestible par le porc. Cer
tains auteurs ont avancé le chiffre de 95 p. 100. 

Dans les--·essais de digestibilité réalisés à Madagascar, elle s'est 
montrée voisine de 100 p. 100, à la fois pour le manioc frais, le manioc 
sec, le manioc cuit, le manioc ensilé. Les différentes' formes sous les
quelles le manioc pourra être utilisé influeront donc très peu sur sa 
valeur énergétique. 

Le manioc peut d'abord être distribué frais aux porcs, sous forme 
de racines entières, qu'ils découpent et mangent en recrachant soi
gneusement la peau. C'est un procédé avantageux pour le petit éle
veur qui peut arracher au jour le jour le manioc nécessaire. C'est 
encore l'un des avantages de cette racine de pouvoir attendre dans le 
sol qu'on ait besoin d'elle. Le manioc peut aussi être distribué sec. Les 
racines seront débitées en cossettes avec un coupe racines, ou en ron
delles, à la main (1 à 2 cm d'épaisseur) ; la dessiccation se fait au soleil, 
sur une aire battue, en quelques jours pendant la saison sèche. 

Les porcs le consomment aussi bien sec que vert. La dessiccation 
permet une bonne conservation car, une fois arrachées, les racines 
fraîches doivent être consommées dans les 48 heures ou 3 jours, sous 
peine de moisissure ou de fermentation. La conservation des rondelles 
(parfois appelées« gaplek ») est meilleure que celle des cossettes fines 
qui ont tendance à se réduire en poussière. Le manioc sec peut être 
aisément stocké en vrac ou en sacs. Il est alors facile à commercialiser 
et il peut permettre d'alimenter les porcs en saison des pluies, où l'ar
rachage est plus difficile et les racines moins riches en amidon. 

Pour une importante exploitation où le séchage poserait des 
problèmes, l'ensilage peut être une solution intéressante. Les racines 
doivent être débarrassées de la terre qu'elles peuvent porter, découpées 

et mises dans un silo fosse ou tranchée. L'acidification se fait très bien 
vers pH 4 et la conservation est excellente. L'appétibilité pour les porcs 
est parfaite : ils ne laissent aucun refus. Signalons cependant que, 
sans doute à cause de l'acidité, la digestibilité des matières minérales 
de la ration diminue alors, et l'on devra être attentif à l'apport phos
pho-calcique. 

La cuisson du manioc n'apporte absolument rien à sa valeur nutri
tive. Le rouissage pratiqué en Afrique pour préparer la consommation 
humaine ne paraît pas présenter d'intérêt en alimentation du bétail. 

Nous devons signaler que le manioc vert peut contenir un hété
roside cyanogénétique, plus abondant dans les zones corticales de la 
racine, la mani hotoxi ne. 

Cet hétéroside n'est pas trouvé avec la même importance sui
vant les variétés de manioc. On sait qu'il existe des maniocs amers et 
des maniocs doux. On a souvent assimilé maniocs amers avec riches 
en manihotoxine, et maniocs doux avec pauvres en manihotoxine. En 
fait, il n'y a pas de rapport direct. On devrait cultiver des variétés 
pauvres, contenant moins de 50 mg de HCN par kg (d'autres 
contiennent jusqu'à 300 mg). Il faut dire que l'épluchage de la racine 
élimine la majeure partie du toxique. Au cours de la dessiccation, 
l'enzyme qui ~ydrolyse l'hétéroside est détruit el toute toxicité 
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devient impossible. Néanmoins, nous avons vu, pendant des années, 
utiliser du manioc vert comme base alimentaire des porcs. sans pré
caution aucune, et jamais nous n'avons observé le moindre accident. 
Sans doute est-ce dû au fait que les porcs épluchent spontanément le 
manioc vert. 

Cela étant dit, il est certain que le manioc peut constituer la base 
énergétique de la ration du porc et les limitations que l'on voit indi
quées en bien des ouvrages ne nous paraissent pas j.ustifiées. Nous 
avons engraissé des centaines d'animaux dont la ration était consti
tuée à 70 p. 100 par du manioc avec un plein succès. 

Une telle ration a pour heureux effet de donner un lard très 
ferme. C'est ainsi que des porcs qui ont été nourris à base d'issues de 
riz et qui donnent une graisse huileuse lorsqu'ils sont abattus à 100 kg, 
voient le point de fusion du lard relevé de 5 °C si on passe à une nourri
ture à base de manioc vers 85 kg de poids vif. et de 10 °C si cette mod i
fication est faite dès 70 kg. 

b) La patate douce, la pomme de terre et le taro 

Ces tubercules sont avant tout destinés à l'alimentation 
humaine. Toutefois, des surplus de production, à certaines 
périodes, peuvent être distribués aux animaux. 

La documentation sur ces produits 
extraits des synthèses de Gohl (1982) 
rapportés : 

est peu abondante. Des 
et Serres (1978) sont 

El3 Ipomoea batatas (L.) Lam. 

Patate douce 

Référence ut ile: 11-+ 

Plante grimpante à sarments vivaces et racines adventives dont 
certaines se transforment en tubercules renflés . Elle est très répan
due sous les tropiques et dans les régions tempérées chaudes. Elle 
exige au moins quatre mois chauds et ne supporte pas le gel. La 
forme des feuilles. la couleur de !"écorce et la morphologie des 
tubercules sont très ,·ariables. 

Les tuhercules sont extrêmement digestibles et constituent une 
bonne source d"énergie. Les patates douces en excédent peuvent 
entrer. fraîches ou déshydratées. dans la composition des aliments 
du bétail. A !"état frais. elles sont très appétées. On a utilisé. en 
aliment de complément pour vaches laitières. un mélange de 50% 
de cassettes de patates déshydratées. de 25% de maïs et 25% de 
mélasse. additionné d"uréc. On peut donner aux porcins des pata
tes douces fraiches en substitution · de 30 à 50% des céréales de la 
ration. La cuisson en améliore la valeur alimentaire. En raison de 
leur ,·olume. les patates douces sont mieux mises à profit par les 
porcs adultes. Déshydratées. elles ont , jusqu'à 60% de la ration. 
une ,·aleur alimentaire égale à 90% environ de celle du maïs. Il est 
très intéressant de fair~ pâturer les truies. sur les champs de 
patates douces. en bandes alternées. Il faut dans ce cas leur fournir 
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un complément de 0,5 kg d'al.iment à haute teneur en protéines. JI 
faut cependant l'éviter pour des truies déjà trop bien nourries qui 
risqueraient alors de devenir trop grasses. Les patates douces 
donnent . une viande dure . La farine de patates douces donne de 
bons résultats , jusqu'à la dose de 50% dans l'alimentation de la 
,·olaille. si elle est convenablement supplémentée en protéines. 

Les jeunes feuilles sont très appétées par le bétail et constituent 
un bon aliment protéiné. Il est possible de couper ce feuillage 
régulièrement. pas trop fréquemment cependant, sous peine de 
réduire le rendement en tubercules . Les feuilles restent vertes 
pendant la saison sèche et sont appréciées comme fourrage. Elles 
sont difficiles à faner, mais, une fois flétries, donnent un bon 
ensilage. La farine de tiges et de feuilles, ajoutée à raison de 3% 
dans les aliments pour poulets et pondeuses, améliore la pigmenta
tion de la viande et des œufs. 

En '7c de la matière sèche 

MS PB FB Cendres EE ENA Ca p 

Vert, feuilles. Israi!I Ill.X 19 .-1 10.2 25.9 J.7 -10.K 
Vert, fanes. La Trinité H.7 2 1.9 15.0 18.0 J.,l -11. 7 1.79 0 .2-1 
Foin de fanes . Zimbabwe Xli.6 Ili..\ 27.-1 12.6 5.2 )8.-l 
Tubercules frais. Kenva 59.0 5. 1 2 3 3.5 1.1 88.0 
Tubercules frais, Nigéria 2X . I 5.-l ll .J 3 .2 0 .5 90.6 
Tubercules frais. pelés. Nigéria 28 .7 5.2 0.1 2.7 0.5 91.5 
Epluchures fraiches. Nigfria 11.7 ti .J 0 .3 -1.6 I.J 87 .5 
Tubercules. frais . à peau rouge . 

La Trinité J9.-l X.8 2.-l 2.1 0.6 86.I 0.23 0 .20 
Tuberculès frais, à peau blanche. 

La Trinité JO.li 10.9 3.0 3 .9 O.J K 1.9 
Farine de tubercules déshydratés. Israël X7. I -1 .6 1 J.J 6 . 1 0.8 75 .2 

Digestibilité ( '7c) 

.. -.~ . 

.-\nim;II PB FB EE E'.':A ME 

Feuilles Q,in, XO.U 55 .0 X-1.0 86 .0 2.39 
Foin Bt.n 1n'.'- ti-1 .5 J5.7 n .x 7-1 . I 2.13 
Tubercules frais o,in, 37 .5 79.J 51.6 95 .5 J .2-1 
Farine de tubercules O, in, 1-1.0 37.0 7-1 .0 90 .0 2.71 

Source Géih l 1982 

La patate douce (/pomea balatas) 

La patate douce est aussi largement cultivée dans le milieu tro
pical en raison de ses exigences culturales réduites. Elle donne des 
rendements plus faibles que le manioc el, dans d'excellentes condi
tions, ne dépasse guère 15 t de patates fraiches à l'hectare. Par contre, 
on descend facilement à 5 1 si la culture est faite sans soin. 

La patate présente l'avantage d'un cycle très court (quatre mois), 
ce qui permet de l'utiliser en culture dérobée, pratiquement en toute 
saison si la chaleur et l'humidité sont suffisantes. 

La patate a beaucoup de points communs avec le manioc. Elle 
contient environ 25 p. 100 de matière sèche, constituée presque exclu
sivement d'amidon. Les minéraux et les vitamines sont pratiquement 
absents, mais la patate contient en faible proportion (5 p. 100 de la 
matière sèche) des protéines. 

Réf. 

365 
117 
499 
179 
374 
374 
374 

117 

117 
365 

Réf. 

365 
-199 
179 
365 
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La patate fraîche, contrairement au manioc, est peu digeste. Les 
animaux qui en consomment ne tardent pas à présenter des troubles 
digestifs avec ballonnements et diarrhée. Les indices de consomma
tion s'élèvent et, dans un essai, nous avons noté le chiffre de 5,6, bien 
que la ration fût équilibrée. 

La patate fraîche se conserve mal de surcroît. Elle peut être 
séchée au soleil après découpage. Son utilisation digestive est alors 
nettement améliorée, et des indices de consommation voisins de 4 
sont enregistrés avec des rations à base de patates sèches. Si l'on ne 
veut pas sécher la patate, il faut la cuire pour obtenir un bon rende-
ment. _. 

La patate peut donc constituer un bon aliment de base pour le 
porc en élevage paysan. Cependant, elle ne doit pas rester en terre. A 
maturité il faut l'arracher, faute de quoi elle va germer. Aussi, la pré
sence d'un champ de patates n'est-elle pas une garantie que l'éleveur 
aura de quoi nourrir son ou ses porcs pendant la durée totale d'un 
engraissement, comme l'est celle d'un champ de manioc. 

La patate peut être utilisée pour sa partie aérienne, feuilles et 
tiges, constituant un bon fourrage grossier. 

Source 

ES Colocasia esc11le111a (L) Schott 

Taro, colocase. old cocoyam ou dasheen 

Serres 1978 

Plante herbacée volumineuse. largement couronnée de grande, 
feuilles ovales allon!!ée~. qui produit en abondance de gros tuber
cules sphériques souterrains . Ceux-ci constituent une ressource 
alimentaire d'importance. li faut les faire cuire avant de les donner 
aux animaux. particulièrement aux porcins. Le taro cru contient 
des substances irritantes pour le tube digestif et peut être toxique 
s'il est ingéré en grandes quantités. Les bovins et les ovins sont 
friands de ses feuilles. La \'ariété dasheen de cette espèce a la 
même gamme d'utilisation. Cette plante peut donner un excellent 
rendement à l'hectare en protéines et en calories. La farine de 
tubercules de taro. séchée. a été expérimentée pour !"alimentation 
de la volaille; aucun effet toxique n'a été observé mais. à doses 
élevées. on a noté que la croissance él3it faible. 

Colocasia esc11 /e111a 

·-·· 

En <;;- de la matière ,èche 

~1S PB FB Cendres EE E:s; .. \ Ca p Réf. 

T:1ro, vert. feuilles. Nil!éria H.2 2:-.0 12 . 1 12 .-l 111. 7 :-<u-: 1.7-l O.SS 374 
Taro. tubercules frais. ·La Trinité 2h .2 S.7 1.7 -l.O 0.-l S5 .2 117 
Taro. tubercules pelés. La Trinité 2K.3 9.5 1.7 -l.l 0 .1 S-l.o 117 
Dasheen. vert. parties aériennes. La Tri-

nité 1 o.7 
, , . 
--·-' 11.-l 1-l.O 7.-l -l-l.9 0.05 0.0-l 117 

Dasheen. tubercules frais. La Trinité '23. 7 :u 3.3 3.'!. (1.7 K9.-l 0.3K 0.-14 117 
Dasheen. tubercules épluchés. La Trinité Jo.-1 3.2 1. s 2 .-l 0.5 92.1 117 
Dasheen. vert. épluchures. La Trinité 1 K.K -l.7 9.3 6.7 1.2 ?X. l 117 

Source Cohl 1982 
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Annexe I.11 - Composition et valeur nutritive des graines et 
tourteaux de coton - Recommandations d'utili
sation 

Les principaux sous-produits du coton pouvant être 
utilisés en alimentation animale sont: 

- la graine entière; 

- les coques issues du décorticage; 

- les tourteaux. 

1. La graine de coton 

La graine brute est de moins en moins disponible pour 
l'élevage, l'industrie oléagineuse en étant le destinataire 
prioritaire. 

Toutefois, bien que sur le plan économique l'utilisation 
directe de la graine ne soit pas recommandable, les éleveurs 
peuvent avoir accès à certains stocks ou excédents. 

Il a été maintes fois montré que la graine de coton 
constituait un excellent aliment pour les ruminants, notam
ment pour l'embouche bovine (Calvet, 1973 ; Lhoste, 1977, 
IEMVT, 1979) ou la production laitière (Denis et collab., · 
1984, Kutches et collab., 1987, Chandler, 1988). Le ~acteur 
limitant est la faible appétibilité des graines mais ce 
problème peut être résolu par leur mélassage ou leur salage. 
En production intensive de lait ou de viande, elles peuvent 
représenter 30 p.100 des rations, soit jusqu'à 2,5 kg de 
graine par UBT et par jour; utilisées en aliment de complé
ment sur parcours à raison de 1 kg par UBT et par jour, la 
graine de coton permet de limiter les pertes de poids ou, 
mieux, (en fonction des ressources fourragères) de poursuivre 
la croissance ou la production laitière en saison sèche. 

Il est toutefois conseillé de ne pas en distribuer aux 
jeunes animaux avant le sevrage (Rivière, 1978). 

L'apport azoté de la graine de coton (22 p.100 de MAT/kg 
de MS) est voisin de celui de 0,5 kg de tourteau et l'appport 
énergétique (0,95 à 1 UFL/kg de MS) est proche de celui d'une 
céréale : la teneur élevée en constituants pariétaux (cellu
lose brute: 25 à 30 p.100 de MS) est compensée par une forte 
teneur en lipides (20 à 23 p.100 de MS). Les graines de coton 
contiennent 0,5 p.100 de phosphore. 
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Le gossypol est transformé dans le rumen des ruminants 
et n'est pas toxique pour ces espèces. Néanmoins, il cons
titue un frein à l'utilisation du tourteau de coton par les 
monogastriques. Les variétés de coton "glandless" sont en 
cours d'expérimentation agronomique à Madagascar : la 
composi tian de deux échantillons de graines, de variétés 
classiquement cultivées à Madagascar, a pu être comparée à 
celle de deux variétés glandless ( ISABC2 et ISABC4). Les 
teneurs en gossypol des quatre échantillons sont reportées 
ci-dessous (par rapport à la matière sèche) : 

(en ppm) 

Avec gossypol Glandless 
VARIETES 

STON 7A (801) AC SJ1 (68) ISA BC 2 ISA BC 4 

Gossypol total 7 021 6 950 207 120 

Gossypol libre 4 964 5 202 130 14 

Compte tenu des problèmes liés à l'alimentation protéi
que des porcs et volailles malgaches, ces simples résultats, 
très classiques, devraient inciter les responsables de 
l'agriculture et de l'élevage à accélérer le processus 
d'intégration des variétés "glandless" à Madagascar. 

Références sur 1'utilisation de la graine de coton en produc
tions bovines 

1. 

2. 

CALVET (H.). 1973 - Graine et tourteau de coton en 
embouche intensive. In : Embouche intensive des bovins 
en pays tropicaux.~Colloque Dakar, 4-8 décembre. 
Maisons-Alfort, IEMVT: 63-68. 

CHANDLER (P.T.). 1988 
with addition of oil 
15-19. 

- Fat feeding can be maximized 
seeds. Feedstuffs, October 24 

3. DENIS (J.P.), ROBERGE (G.) et MBAYE (N.). 1983 - Le 
problème de l'alimentation d'animaux laitiers en élevage 
intensif autour de l'agglomération dakaroise. (Communi
cation à la conférence internationale sur la production 
laitière dans les pays en voie de développement. Edim
bourg, du 2 au 6 avril 1984). Maisons-Alfort, IEMVT -
Sénégal, LNERV. 20 p. 

4. IEMVT. 1979 - Embouche de zébus arabes sur les polders 
qu lac Tchad et sur les berges du Chari. Maisons-Alfort, 
IEMVT. Paris, Ministère de la Coopération. 
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5. KUTCHES (A.J.), CHALUPA (W.), TREI (J.). 1987 - Delinted 
cottonseed improves lactational response. Feedstuffs, 
17 : 16-17. 

6. LHOSTE (P.). 1977 - Réflexions sur les essais d'embouche 
menés dans le centre de la Côte-d'Ivoire. In : Recher
ches sur l'élevage bovin en zone tropicale humide. Actes 
du Colloque de Bouaké, 18-22 avril 1977. Paris, Minis
tère de la Recherche scientifique: 683-695. 

7. RIVIERE (R.). 1978 - Manuel d'alimentation des ruminants 
domestiques en milieu tropical. Paris, Ministère de la 
Coopération. 527 p. 

2. La coque de graine de coton 

La principale destination de la coque est la fourniture 
d'énergie aux usines ; de plus, une partie est mélangée aux 
amandes pour favoriser la trituration et la pression. 

Comme pour les graines, une fraction de la coque peut 
cependant revenir à l'élevage. Il s'agit d'un aliment 
comparable à des foins de qualité médiocre à moyenne dont les 
caractéristiques sont résumées dans les tableaux ci-dessous 
en comparaison avec celles de la coque d'arachide. 

La coque de graine de coton a une digestibilité de 
l'ordre de 40 p.100, celle de la coque d'arachide est compri
se entre 10 et 30 p.100. Cette différence se retrouve au 
niveau des rations complètes contenant 25 à 40 p.100 de 
coque, de la mélasse, du tourteau, du son, etc. : les rations 
à base de coque de coton ont des digestiblités atteignant 
60 p.100, alors que celles qui sont à base de coque d'arachi
de dépassent rarement 50 p.100 en digestibilité. 

Les rations à base de coque d'arachide sont, en revan
che, mieux consommées : fréquemment jusqu'à 120 g de matière 
sèche par kg de poids métabolique (mouton) pour des aliments 
complets contenant -jusqu'à 40 p.100 de coque d'arachide, 
contre 90 g seulement pour les aliments à base de coque de 
graine de coton. 
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Composition et valeur alimentaire des coques d'arachide et des coques de coton 

MAT ce DMO DCB MSVI MOOI UF UFL UFV 

G/KG MS CX) G/KG P 0,75 /KG MS /kg MS 

COQUES D'ARACHIDE 115 650 15 à 30 10 47 13 0,05 0,11 0,04 
Groundnut husks à 0,28 à 0, 17 

COQUES DE GRAINES 
DE COTON 60 600 18 à 45 50 42 17 0,3 o, 14 0,06 

Cotton seeds husks à 0,46 à 0,35 

Composition et valeur alimentaire de rations contenant 40% de coques d'arachide ou 
de coques de coton 

MAT ce 

G/KG MS 

COQUES 
D'ARACHIDE 38,5 
SON DE BLE 30 100 350 
SORGHO 28 
C.M. 3,5 

COQUES DE GRAINES 
DE COTON 37 
MELASSE 15 
SON DE BLE 39 100 330 
TCXJRTEAU 

D'ARACHIDE 6 
C.H. 3 

C.M. = complément minéral 

0 = ovins 

B = bovins 

OMO 

(,:) 

50 

55 

MSVI MSVI UFL UFV g/kg' P 0,75 g/kg P 0,75 

o B o B /kg MS 

125 150 5,3 3,7 0,53 0,42 

94 118 4 3 0,60 0,50 

(Source IEMVT/ISRA programme ABT) 
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3. Les tourteaux de coton 

3.1. Caractéristiques générales des tourteaux de coton 

Le schéma suivant, décrivant la fabrication des tour
teaux et huiles de coton, se réfère aux techniques modernes 
utilisant des solvants. 

Le délintage a souvent été abandonné à Madagascar pour 
des raisons de maintenance et les taux de réincorporation des 
coques varient de telle sorte que les teneurs en cellulose 
brute sont comprises entre 6 et 16 p.100. Les plus riches en 
fibre (un tourteau de coton de bonne qualité ne doit pas en 
contenir plus de 13 p.100) · ont un aspect duveteux et une 
faible valeur énergétique. 

Les usines malgaches n'utilisent pas encore de solvants 
et les teneurs en matières grasses · des tourteaux sont élevées 
( en moyenne 8, 4 p. 100, soit plus qu'un tourteau expeller 
classique) et variables (de 4 à 16 p.100), ce qui diminue le 
profit des huiliers et accroît les risques pour les monogas
triques : en effet, l'huile contient une partie du gossypol, 
mais aussi les acides gras cyclopropéniques responsables de 
la coloration des oeufs en rose. 

3.2. Estimation des valeurs ·énergétiques et azotées des 
tourteaux de coton 

Les valeurs énergétiques pour les ruminants ont été 
calculées d'après le système INRA (1988). Pour ce faire, la 
digestibilité de la matière organique (DMO) a été estimée en 
prenant celle des tables corrigées de la manière suivante: 
moins 1,3 point de DMO pour une différence (en plus) de 10 g 
de cellulose brute (CB) par kg de matière sèche. 

Les valeurs azotées pour les ruminants ont été calculées 
d'après le système INRA (1988) en prenant pour dégradabilité 
théorique des matières azotées dans le rumen (DT= 0,59) et 
pour digestibilité réelle dans l'intestin des PDIA ( dr = 
0,70). 
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Technologie de traitement des graines avec gossypol 

1 

.!O kg de 
DECHETS 

280 kg 
d 'AMANDES 

pressage + tr-ïiement 
par solvam 
~ raffinage 

i S kg de DECHETS 
~t SOUS PRODUITS 

1 

l 
savonnerie. etc. 

1 000 kg de coton-graine 

' égrenage 

1 
560 kg de 

GRAINES. dont : 

40 kg 
1 

520 kg 

l 
décnrric:H?f' 

205 kg de 
TOURTEAU 

1 
1 

- Exportation (2) pour alimentation 
des ruminants. 

- ou « dégossypolisation » et fabri
cation de bouillons concentrés 
pour alimentation humàine. 

1 

400 kg de 
FIBRES 

' 
240 kg de COQUES 

avec linters 

90 kg d 'HUILE 
RAFFINEE 

alimentation 
humaine 

1 

(1 l C:iaque usine d'~grenage réserve environ 7 % des graines pour l'ensemencemem des mêmes surfaces 
d 'une :;.nnée sur l'autre. 
(2) (.15 des pays côtiers qui exportent le tourteau vers l'Europe. Autrement les 210 kg de coques sont 
utilises de la façon suivame: 20 kg comme combustible pour produire la vapeur nécessaire à l'huiierie 
~ 190 kg mélanges au tourteau et aux déchets de raffinage de l'huile (« soapstocks »l pour constituer un 

aiimem du bétail (410 kg) utilisé localement (embouche de bovins. bétail de traill. 

Source I RCT 



Annexe 1.11 Composition et valeur nutritive des tourteaux de coton malgaches en comparaison avec les valeurs 
issues des tables : minima et maxima : valeurs soulignées ; moyennes, écarts types 

Demi Décortiqué Demi 

1 
TOURTEJ\UX décortiqué expeller décortiqué l 2• 3 4* 5 6* 7 u 9 10 11 12 13 
DE COTON expeller déshuilé 

IHRA 1978 IHRA 1978 1984-1988 I E M V T I C I R A D -- D R Z V / F O F I F A l 9 8 :9 

MATIERE SECHE (p.100 de l'aliment) 91 91 91 92 94 95 94 93 93 95 92 93 94 94 94 94 

COMPOSITION CHIMIQUE (p . 100 al.) 

Matière• azotées total~• 37.9 42.5 41.0 42.2 43,4 44,0 43.2 41.0 42.8 44.9 43,2 38.8 38.0 37 .o 43 .l !hl 
Lysine l. 72 
Méthionine 0, 59 
Cystine• Méthionine 1,24 

Constituants eariétaux 
Cellulose brute 13,9 9,0 13,0-11.4 13.7 15,5 15.5 ! 13.4 13,0 11.9 12.l 9.3 14. 7 12.5 7,6 8.3 ~ 
Parois totales (NDF) 29,8-20.8 .' 

Lignocelluloae (ADF) 21.1-12.4 
Lignine ( ADL) 2.9 

Matière g:rasse 6.3 7.0 1,4 3.7 4.1 5,0 5,6 5,2 7.5 8.1 8.7 B.5 9,6 10 , 4 15.6 16.7 

Cendres 6,0 6.7 6.5 0 6,3 6,4 6,1 6.5 6,0 6,4 6.3 5,9 6,7 14.9 6,2 ~ 
Insoluble chlorhydrique 0.2 0,1 0,2 0,1 0,2 0.1 0,2 0.1 0.1 0,2 3.1 0.1 0,3 

Phosphore total 0 , 7 0.8 1.0 1,1 1,2 l,l 1.2 l,l 1.0 1,2 1.2 1.0 1.1 1.1 1.2 1.2 

Phosphore disponible 0,1 
Calcium 0.2 0,3 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 0.3 0.2 0,2 0.2 0.2 ~ 0,2 0,2 

ENERGIE BRUTE (Kcal/kg MS)' 5 000 5 050 4 703-4 820 4 812 4 850 4 885 4 816 4 995 5 020 5 044 5 001 4 992 3 969 5 487 

VALEUR'ENERGETIQUE 
. Ruminants 

UFL (/kg d'aliment) 0,79 0 ,92 0,83 0,81 0,78 0,80 0,85 0,83 0.89 0,93 0.93 0.84 0,90 1.08 

UFV (/kg d'aliment) o. 71 0,85 0,76 0,73 0,70 0,72 o. 77 0,75 0,81 0,85 0,87 0.76 0,82 1.02 

. Porcs 
ED (Kcal/kg d'aliment) 2 450 2 663 2 243 2 406 2 799 3 002 3 019 3 006 3 457 2 930 3 588 Ll!2. 

. Volailles 
Dl (Kcal/kg d ' aliment) 1 945 1 720 l '/09 1 790 l 858 1 821 1 965 2 039 2 365 1 929 2 067 2 252 ~ 

VALEUR AZOTEE POUR LES RUMINANTS 
. Solubilité des MAT (S.%) 10 10 10 
. Dégradabilité des MAT (DT,%) 59 59 59 
• MAD<J/kg d'aliment 303 362 356 338 347 352 346 328 351 368 367 310 312 314 388 

. PDI A 134 139 141 137 131 143 149 156 126 130 158 

, PDI N 255 298 284 267 275 279 273 260 278 290 291 247 250 302 

. PDI E 209 247 192 171 173 175 173 167 178 185 i 191 158 165 194 

Gossypol total en ppm 7 940 8 403 9 · 570 7 035 8 520 8 590 7 474 7 930 4 014 10 169 6 946 

Gooaypol libre : lèn, mesure 2 170 537 897 1 557 2 152 531 619 

2n mn•u ra 2 Jll 376 402 l 765 503 l 332 l 849 701 2 289 440 

• Echantillon• ayant rait l'objet d'analyses micrographiques (cr. ci-dessous) 

Moyenne 

42.l 

ll.8 

8,4 
7.0 
0,4 
1.1 

0,5 

4 897 

0,88 
0 , 80 

3 009 

2 009 

343 
140 
274 
175 

7 872 
1 209 
l 213 

Ecart 

type 

2.6 

2.9 

3.9 
2,3 
0,8 
0,1 

0,7 

343 

0,08 
0,09 

488 

262 

23 
10 
16 
10 

1 537 
686 
747 

CO 
~ 
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Les valeurs énergétiques pour les porcs ont été estimées 
d'après une équation établie à partir de diverses données 
bibliographiques sur les tourteaux de coton: 

ED= 11 534 - 21,5 CB - 12,0 MAT+ 332 
(Kcal/kg MS) (g/kg MS) (g/kg MS) 

n = 13 R = 0,941 

Les valeurs énergétiques pour les volailles ont été 
estimées d'après l'équation de Janssen (1988) : 

EM = 2 129 + 4,72 MG - 3,09 CB 
(Kcal/kg MS) (g/kg MS) (g/kg MS) 

3.3. Limites d'incorporation des tourteaux de coton 
dans les rations pour monogastriques 

En nous référant aux teneurs en gossypol libre et aux 
recommandations de la bibliographie*, nous avons examiné les 
possibilités théoriques d'incorporation des tourteaux de 
coton malgaches dans les aliments pour poules pondeuses, 
poulets de chair et porcs en croissance-engraissement 
( figures ci-dessous). Il reste .à vérifier l'application de 
ces normes à - des tourteaux dont nous avons vu les teneurs 
excessives en lipides résiduels. 

* "The national cottonseed products association", INC 
Memphis, Tennessee (USA) 
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3.3.1 - Limites d'emploi du tourteau de coton dans l'alimen
tation des poules pondeuses selon leurs teneurs en 
gossypol libre 

Règles d'application 

. Si la teneur en gossypol libre de l'aliment est infé
rieure à 200 ppm, il n'y a pas de diminution de ponte . 

. Si la teneur en gossypol libre est inférieure à 50 ppm, 
il n'y a pas de décoloration des oeufs • 

. Si l'apport de sulfate de fer correspond à la teneur en 
gossypol libre, il n'y a pas de décoloration des oeufs tant 
que la teneur en gossypol libre reste inférieure à 150 ppm. 

Cossypo 1 1 i bre 
40 en p.100 du • 

tourteau 

Toùrteaux 
malgaches 

n = 12 

36 

------
--
-..: ------

2 4 6 a 1 o 12 14 16 1 s 20 

% MEAL IN LAYTER RATION 

(National cottonseed products association) 
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Conclusion 

Limites d'incorporation des tourteaux de coton malgaches dans 
les rations des poules pondeuses (en p.100). 

Nombre 2 4 5 1 
d'échantillons 

Sans Fe S04 < 2 3 - 4 6 - 10 14 
- 0 

Avec Fe S04 6 6 - 8 16 et+ 20 et+ 

Remarque importante 

Ces recommandations provisoires ne tiennent pas compte 
des fortes teneurs en huile résiduelle des tourteaux dont on 
a vu les inconvénients. D'aussi fortes teneurs en lipides 
étant maintenant très rares en dehors de Madagascar, il y a 
peu de résultats expérimentaux permettant de mesurer leurs 
effets négatifs sur les productions animales. L'industrie 
oléagineuse malgache ne semblant pas devoir évoluer rapide
ment, des essais seraient à mener pour tester différents taux 
d'incorporation de tourteau, ou plutôt d'huile de coton dans 
les aliments. 
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3.3.2 - Limites d'emploi du tourteau de coton dans l'ali
mentation des poulets de chair selon leurs teneurs 
en gossypol libre 

Règles d'application 

. Si la teneur en 
inférieure à 150 ppm, 
croissance des poulets. 

gossypol 
il n'y a 

libre de l'aliment est 
pas de diminution de la 

. Si l'apport de sulfate de fer est _égal à 4 fois la 
teneur en gossypol libre, il n'y a pas de diminution des 
performances jusqu'à des teneurs en gossypol libre atteignant 
400 ppm. 

Gossypo l libre .40 
en p.100 du 

tourteau 
.36 

.32 

.28L-, 

.24 -- .20 -- .16 
Tourteaux 1 -
malgaches ~-

.12 
n = 12 

- .08 --- .04 ----

R 
f& 

1 

l · 

2 4 6 8 1 o 12 14 16 18 20 

% MEAL IN BROILER RATION 

(National cottonseed products association) 
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Conclusion 

Limites d'incorporation des tourteaux de coton malgaches 
dansles rations pour poulets de chair (en p.100) 

Nombre 2 4 6 
d'échantillons 

Sans Fe S04 6 8 > 16 

Avec Fe S04 18 > 20 

Même remarque que pour les poules pondeuses 
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3.3.3 - Limites d'emploi du tourteau de coton dans l'alimen
tation des porcs en croissance selon leurs teneurs 
en gossypol libre 

Règles d'application 

. Si la teneur en gossypol libre de l'aliment est infé
rieure à 100 ppm, il n'y a pas de diminution de la croissance 
des porcs . 

. Si l'apport de sulfate de fer est égal à la teneur en 
gossypol libre, il n'y a pas de diminution des performances 
jusqu'à des teneurs en gossypol libre atteignant 40.0 ppm. 

' Gossypo 1 1 i bre .40 
en p.100 du 

tourteau 
.36 

.32 

.28 

.24 
-+--

.20 -
-+-

.16 -Tourteaux -malgaches .12 
n = 12 

---- .08 ---+---

1 

- 2 4 6 8 10 12 14 16 18 20 

% MEAL IN SWINE RATION 

(National cottonseed products association) 
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Conclusion 

Limites d'incorporation des tourteaux de coton malgaches dans 
J.es rations pour porcs en croissance (en ""·p.100) 

Nombre 2 4 2 4 
d'échantillons 

Sans Fe S04 4 6 10-12 > 14 

Avec Fe S04 18 > 18 > 18 

3.4. Analyses microscopiques des tourteaux de coton 

Enfin, il a été procédé à 1' analyse micrographique de 
trois tourteaux de coton ( échantillons n ° 2, 4 et 6) . La 
lecture des comptes-rendus montre que, bien que qualitative, 
l'analyse micrographique permet de classer les tourteaux 
suivant leur qualité et de déceler des éventuels problèmes de 
conservation. Il est remarquable en particulier que les 
teneurs en huile estimées sous microscope soient très proches 
de celles mesurées au laboratoire. 

Tourteau de coton n°2 

L'échantillon se présente en plaques d' expeller. Ces 
petites plaques ou plaquettes sont plus fines que celles de 
l'échantillon n°4 : 

- longueur moyenne, 20 à 25 mm; 

- épaisseur variable 2,80, 3,96, 4,00, 4,93 mm. 

Le tourteau a été broyé, convenablement préparé et 
déshuilé. La couleur ocre est celle d'un tourteau en grande 
partie décortiqué. La quantité faible de coques témoigne 
obligatoirement d'un décorticage mais la teneur en coques 
est, malgré tout, un peu plus élevée que celle du n°4, de 3 à 
4 p.100 en plus. 

La quantité de fibres est elle-même un peu plus élevée, 
1 à 2 p .100 de plus, mais reste dans des limites raisonna
bles. Ce tourteau appartient à la catégorie des tourteaux 
correctement défibrés. 
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Le tourteau est pur et ne contient pas d'acariens. Mais 
il contient un peu d'huile résiduelle. 

De toute façon, la teneur en '·coques est plus faible que 
celle d'un tourteau semi-décortiqué. Le coton aurait été aux 
3/4 décortiqué. 

Conclusion 

Bon tourteau de coton. Huile résiduelle. 

Tourteau de coton n°4 

L'échantillon se présente comme un tourteau de coton 
expeller. Il est constitué de grosses écailles à peine 
incurvées de 50 mm de long et de 6, 57, 6, 98 ou 7, 03 mm 
d'épaisseur. La couleur générale est ocre jaune et cadre bien 
avec celle d'un tourteau de coton. Cette couleur est même 
claire pour un tourteau de coton. C'est celle de l'amande de 
la graine de coton. La masse du tourteau est parcourue de 
filaments et plus précisément de fibres cellulosiques 
correspondant à celles qui recouvrent la graine de coton. 

Trois constatations s'imposent: 

- le tourteau est relativement tendre, c'est dire qu'il n'est 
pas desséché à 100 p.100 ; 

- la quanti té de coque est faible, bien plus que dans un 
tourteau brut non décortiqué. Il s'agit donc d'un tourteau de 
coton décortiqué, ce qui améliore singulièrement la qualité 
du tourteau; 

- la quantité de fibres de coton est faible. La présence de 
ces fibres est inhérente à tout tourteau, mais ici il y en a 
peu. 

Dans ces conditions, le tourteau détient donc une bonne 
valeur en protéines. 

Caractéristiques du tourteau 

En grande partie décortiqué. Il reste environ 6 à 8 
p.100 de coques. 

Tourteau non complètement déshuilé. Il reste 5 à 6 p.100 
d'huile. 

Quantité faible de fibres cellulosiques. 
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Présence d'acariens ; présence légère car ces minuscules 
animaux sont logés dans les creux les plus superficiels. Ce 
sont de tout jeunes individus arrivés ou nés récemment. Ils 
appartiennent à l'espèce Glyciphagus domesticus. Il est 
possible que ces acariens proviennent du laboratoire pari
sien. Cette présence est sans gravité, de toute façon. 

Conclusion 

Tourteau de coton en grande partie décortiqué. 

Tourteau de coton n°6 

L'échantillon comprend deux grosses 
tourteau expeller: 

écailles d'un 

- la première de 6,5 cm de long par 4,0 cm de large et 9,20 
mm d'épaisseur; 

- la deuxième de 5,8 cm par 4,5 cm de large. 

Ces deux écailles ont la couleur caractéristique ocre 
jaune des tourteaux de coton, mais leur surface est ponctuée 
de points bruns correspondant à des coques. Cette surface est 
légèrement brillante et reflète la lumière (glaçage huileux). 

Ici, la quanti té de coques est assez importante. Elle 
ressort au premier examen visuel mais cette quanti té est 
inférieure à celle d'un tourteau de coton non décortiqué. Le 
tourteau est réellement semi-décortiqué. 

En revanche, le pourcentage de fibres cellulosiques est 
faible. Il est rare de descendre en-dessous de cette 
quantité, c'est dire que les graines de coton ont été 
correctement défibrées. Des trois tourteaux de cette série, 
celui-ci est le mieux défibré. 

Il reste un peu d'huile et l'échantillon contient des 
globules huileux. Certains mesurent 30 à 40 microns, ce sont 
les plus gros. En général, les globules huileux résiduels 
mesurent 3 à 4 microns, ce sont les plus difficilement 
extractibles. 

Ce tourteau peut être considéré comme un tourteau de 
qualité. 
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Tableau récapitulatif 

N· n°2 n°4 n°6 
échantillon 

Coques 12 8-10 15 

Fibres 6-7 5 3 

Huile 3-4 6 7-8 

Ces pourcentages sont donnés sous toutes réserves. Ils 
sont indiqués pour relativiser les tourteaux les uns par 
rapport aux autres et juger de leurs qualités respectives. 
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Annexe 1.12 - Ateliers artisanaux de fabrication d'huile et de tourteau d'arachide 

a) Résultats d'une micro-enquête en avril 1989 

Antananarivo Moyen-Ouest Fianarantsoa 

Taille del 'atelier 
(main d'oeuvre temporaire 
ou permanente : effectif) 

Approvisionnement 
- quantite (kg/j) 
- prix (Fmg/kg) 

Broyage 
- prix (Fmg/kg) 

Cuisson 
~e/quantité de 

graines broyées par 
cuisson 

- quantité bois (kg/100kg 
d'arachide) 

- prix bois 

Pression 
- annee d'acquisition de 

1 a presse 

- prix (Fmg) 

- réparations 

Production 
(/ 100 kg d'arachide) 
- huile (litres) 

- prix de vente (Fmg/1) 

- tourteau (kg) 

- prix de vente (Fmg/ kg) 

Valeur locative ou amor 
tissement construction et 
matêriel (Fmg/mo1s) 

Ancienneté atelier 

Nombre ateliers 
- sur le marche 
- dans la localité 

T axr.i, (/a 11 ) 

1 

2 

70-100 
700-1100 

20 

10mn/3kg 

? 

600Fmg/100kg 
d'arachide 

35 

1 2 100 

400 

6 000 

20 1 

--
2 

3 à 6 

100-200 
800-1200 

50 

30mn/3kg 

30 à 40 

40 

1986 

150 000 

5 crémaillères 
à 25 000 Fmg 

33 1 
1 800 à 2 000 

1 

30 000 

3 ans 

20 

3 

8 

400 
650-1 000 

20 

30-45mn/7kg 

60 

50 

1989 

75 000 à 
100 000 

30-40 

1 850-1900 

50 

325 

6 mois 

10 000 
+ 

20 000 
analyses 

bactériol. 
à lnstit. 
Pasteur 

1 

1 

4 

500-700 

25 

30mn/7kg 

117 

5 

1972 : bois 
1989 : métal 

30 000 

3 crémai 11 ère si 
à 3 000 Fmg en 

12 ans 

39 

1 800-2 000 

61 

450-500 

14 ans 

3 
3 

5 1,00 1 

70 
550-700 

30 

25mn/7kg 

100 

10 

1985 bois 

50 000 

1 crémaillère 1 
à 4 000 Fmg en 

4 ans 

37 

2 100 

62 

550 

4 ans 

2 

5 000 

3 

30 
700-1 100 

dans 1 'ate 1 i er 

20mn/5kg 

20 

30 

1985 

100 000 

3 roulements à' 
3 000 Fmg par 

an 
1 crémaillère 

à 7 500 Fmg 

34 

2 000-2 400 

56 

400-700 

8 000 

1 an 

25 
750-1 100 

15mn/5kg 

20 

20 

héritage 

2 crémaillères 
à 4 500 Fmg 

par an 

30 

2 100 

60 

300 

6 000 

Toi iara 

90 
500-850 

30 

15mn/3kg 

300Fmg/100kg 
d'arachide 

1987 

60 000 

30-32 

2 200 

250-300 

2 ans 

...... 
0 
w 



Annexe I.12 - Ateliers artisanaux de fabrication d'huile et de tourteau d'arachide (suite 1) 

b) Note sur les huileries artisanales in: SEDES, 1987 

4,1 - LES HUILERIES ARTISAN ALES 

4,11 - Description 

La pénurie d'huiles alimentaires l Madagascar, aggravée localement 
par les difficultés d'acheminement et le pri x élevé de celles-ci sur 
le marché a favorisé le développement d'un secteur artisanal qui 
traite de l'arachide. Ces artisans sont, dans les campagnes, des agriculteurs 
qui transforment leur propre production familiale complétée par des 
apports de paysans voisins. En ville, et notaonnent sur les Hauts Plateaux 
(Antananarivo, Fianarantsoa particulièrement), on rencontre également 
des huileries artisanale~ qui achètent des arachides en coque auprès 
des collecteurs e~ même au marché, les fane éventuellement décortiquer 
à façon par des provenderies, les pressent, et vendent l'huile directement 
aux consommateurs qui apportent leurs propres bouteilles. [ls vendent 
les Courceaux aux provenderies. 

La technique est rudimentaire : 

décorticage à l'aide d'un décorciqueur manuel d'une capacité 
horaire d'environ 40 kg de coques 

- brovage des amandes au pilon en bois dans un mortier (ou à 
fëçon dans les provenderies) ; 

- cuisson (JO minutes environ ) dans un demi-iût pouvant contenir 
50 à 60 k~ de ?âte, en mélange avec un ?CU d'eau, et brassage avec 
un agitateur en bois ; 

- la ?ite obtenue est mise ensuite dans un sac (?ropylène) et 
pressée. 

La presse à coins est la plus utilisée. ~lle est en bois, sauf 
les Sarnltures :nét.>lllquesdes plateaux. Ceux-ci sont à plan vertical. 
les deux coins t?nioncés au ::i.:.1r telu ou .i l..1 :nasse pt!rmcttcnc de comprt.:ncr 
la pâte et d'extrai~e l 'hulle brute. La capacité est de l'ordre de 
7 à 8 kg d'arachide ~n coque par pressée, 50 litres d'huile par semaine. 

La presse à vis ~se ~otns trcqu~nce. Tous L~s él~~encs sont en 
bois saur la vis, l'écrou et deux plaques galvanisées qui garnissenc 
Les plateaux vercicaux. L~ pressage esc lé~ère~enc plus complec. 

• la décancat:on ; 'ei:eccue dans un c!e"1i·fûc .:e lOO litres, ~lie 
dure 12 à lS heures. 

Plan directeur oléagineux 

SCHEMA D'UNE PRESSE A COINS 

Pâte 

Enveloppe de sac 
tressé polyéthy
lène 

Plateaux 

Garnitures métalliques 
(tête galvanisée) 

Madriers 

1~~1 
Frap;,e 

Frappe 

~[El 
1 

'/, 
").~ 

PLAN N° l 

1/ UE ..1. 

17;8 

1-' 
0 
-+::> 

lm
./ 

'- ~=: --.------("'_.-1 
_J:: 
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Annexe 1.12 - Ateliers artisanaux de fabrication d'huile et de tourteau d'arachide (suite 2) 

7' 
Î' 

b) Note sur les huileries artisanales in 

V 

SCHEMA D'UNE PRESSE A VIS 

Pâte enveloppée de ·sac 
tressé polyéthylène 

---Plateau 
F1xe 

1 1r··-··'l 
;·Ecrou ! 

'PI JI J ! 111 1 1: 1 
'- .. ·--' 

/ 

--
Garnitures tête gal vanisée 

PLAN N° 2 

SEDES, 1987 - Plan directeur oléagineux 

Manette 

Les rendements obtenus sont faibles : 17 à 18 7. d'huile sur coque. 
En effet, près de 20 7. d'huile restent dans les tourteaux. Pour l kg 
d'huile on obtient 2,4 kg de tourteaux sous forme de galettes. 

4.12 - Comote d'exploitation des huilenes artisanales 

On peut essayer de reconstituer un compte d'exploitation pour 
la fabrication d'huile artisanale : 

En milieu rural 

• Pour l kg d'huile brute, il faut 5,5 à 5,9 kg arachide coque 
(moyenne 5,7 ~~) 

Valorisation de l'arachide coque : 250 à J50FMG/kg 

Valeur matière première par kilo d'huile brute : 1.425 à 1.995 FHG 

+ charbon pour cuisson 35 FMG/kg d'huile 

+ amortissement de la presse : 15 FHG/kg d'huile 
(60.000 FMG sur 4 tonnes huile) 

amortissement des frêts : 10 FMG/kg d'huile 
( 20. 000 F}JG sur 2 tonnes hui le) 

Coût :otal hors main·d 'oeuvre : 1. 485 à 2.055 HIG /:S: g d'huile. 

• Vence des tourteaux : 2 ,4 kg x 300 FMG/kg : . 720 F~lG / kg d'huile 

Coût de revient de l'huile, hors main·d 'oeuvre : i65 à l.335 ,:·!G / :S:g 

Prix de vente de l'huile : 1.850 à 2.200 FMG/kg 

~large hors main-d'oeuvre 865 à 1.085 FM/kg d'huile. 

Est i mation du coGc main·d ' oeuvre (mouture, pressage) 250 FMG/kg 

)large nec te : 615 à 835 HlG/kg d'huile. 

..... 
0 
(.J1 



Annexe 1.12 - Ateliers artisanaux de fabrication d'huile et de tourteau d'arachide (suite et fin) 
b) Note sur les huileries artisanales !n: SEDES, . 1987 - Plan directeur oléagineux 

ec en r e coup.inc les d iv e:-ses inior:::iactons :-ecuei.llies en cours d' é tude , 
l.a sa:--.:.:: ,1 l!!it l:-:-. é .1ut::>1Jr de SO Le nor.:orc d 1hu i !crics J.rtl!I.Jnale:. d 
:1.ad.tgascar, .ec re?Jré les :-é.g1ons ~ui en écaicnc ?Ourvuc.s et celle;; 
qui e~ itaJ~nc ~~?OU~vues. 

Elle a enquêté di~cct~~cnc auprè5 d 1 un éch•ncillon de 11 huilerie, 
~r::sanalc5 et e5Ci ~ é la production annuell.e de ces huile~ies. 

?ar .e :<::-apol.1c :on, L..1 sc:-i~7 e s :i::'le a i ns i à 11) connes La ? roduc:ion 
a~~ue l te d'huil~ 3r~isan~le (cc qu i cor7cspond ~ env i :-on 650 co~nes 
d 1 a:-3c~ide en coque ::-~icJes), la production annuelle moyenne par 
huile-:.-ie lf:.i~C:: ée l,4 conne d 1 huile (l renne en milieu rurJ.l , 2 connes 
c~ vil!e ap?roxi~acive~ent) . 

tl n'est ?as possi~le de cor~i3er sc~encitique~enc ce chiff=e 
qui doi: ~cre pris avec ?rudence. 

'!Alll.EAU Dl:: PROOUCTIOH D' !!UlU: ARTIS.VIAU: 

Ha;;ion: Tonn,19c Pol'.JII I a t1 on Coe ff1 c1 en t 

Zor.e es' enquè te 
d 1 tnqtJetcs e5tiné :oè~ de re<iressenent 

(1.000 1) esti~ 
{no:110'1? 

r1'hull~r'1esl 

• A~T~ll , NARIVO 
. ~nt .rnanar1vo-.,,tle 1 J 10 10 
, ."4.IJr,nar, vo 

i 
. S0.1vinancn,rna ; 7. 2 ]5 7 
. . .,,Mlavor y 
. ~ntsi ncé 0 0 0 

- F:NAIIARANTSO.: 
. Flan.1ranUOd-•t11 le 1 
• ,:..";': COSl :n . 1 J 1.as ,a s 
. Ilu.a ·.: entr'! 

• ~AHAJANG;. 

. '4n :s:n1 r.y 
( . Por:-be:--;er 1 ,] . ! 6 é ) 

. aea l .snanJ. 1 

- ;o;.~.o.s;:,.: 
. .!./u.o.stonar3z.3,.,a i 1.3 l~ 10 

• :ou.:RY 
ioi 14r y vil le } 0 0 0 . 

, Tol.sgnaro 

- AAtsi ranana . . - . 

'l'O'l'AL (litres) 11 
1 

16,84 81 

Equivalence en tonnage (tonne s ) 
1 1 

15, 15 

Tonn•ge 
estimé 

( 1.000 1) 

JO 

;o,J 

0 

I• • ! 

~ .as 

1a 

a 

. 

125, 7 

113 

En d'autres termes l'activité de production artisanale d'huile 
valorise localement l'arachide, pour un artisan-producteur d'arachides, 
à 400-450 FNG par kg de coques ce qui est considérablement supérieur 
au prix maximum que sont prêts à payer les huiliers industriels (200 f,(G/kg 
coque rendu usine). 

A Antananarivo 

L'arachide en coque peut être payée jusqu'à 500 FMG/kg rendu 
presse. Le rendement étant un peu meilleur avec des presses un peu 
plus perfectionnées; on admettra qu'il fauc 5,4 kg de coque et qu'on 
obtient 2,2 ks de tourteaux. 

Valeur matiAre première par kg d'huile brute 

+ autres charges 100 FHG/kg 

- vente Courceaux 2,2 x 300 • 660 FMG 

Prix de vente de l'huile 2.800 FMG/kg 

Marge hors main-d'oeuvre : 660 FMG/kg d'huile. 

2. 700 nrc 

Ces calculs, qui résultent d'enquêtes réalisées par la SOMET 
et par les autres experts de la mission, indiquent des ordres de grandeur 
e~ sont à prendre avec précaution car les prix de vente des produits 
finis et les coûts unitaires varient selon les cas . Toutefois l'importance 
des marges dégagées explique le développement de ces huileries artisanales . 

4.13 - Estimntion de la production d'huile nrtisnnale 

L'estimation de la production d'huile artisanale est difficile. 
En effet il n'existe pas de statistique en la matière et les listes d'huilerie, 
artisanales telles que la liste INSREE ne sont pas fiables, 

La Sm!ET a consulté cette liste, tenté d'en vérifier l'exactitude 
et constaté sur un échantillon d'une dizaine qu'une huilerie citée 
sur deux n'existait pas, Au cours des enquêtes effectuées en province 

Des industriels anciens collecteurs qui ont une bonne connaissance 
du terrain estiment que la quantité d'arachide coque traitée par les 
huileries artisanales est voisine de J.000 tonnes ce qui correspondrait 
à 500 tonnes d'huile brute environ, mais il n'existe aucun moyen de 
le vérifier avec certitude. 

La fourchette d'incertitude est donc de 113-500 tonnes. 

..... 
C) 

en 
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Annexe I.13 - Composition et valeur nutritive des tourteaux 
d'arachide artisanaux 

La technique de fabrication à partir d'arachides tota
lement décortiquées et les principales caractéristiques de 
ces tourteaux sont déjà exposées à l'annexe I.12 et au 
chapitre I.2.1.2. du tome I. 

Les résultats d'analyses de 11 échantillons prélevés en 
mars-avril 1989 sont rapportés dans le tableau ci-dessous. 

Ils confirment ce qui a déjà été exprimé, en particulier 
les fortes teneurs en lipides qui augmentent la valeur 
énergétique et diminuent passiveme~t la valeur azotée, ce qui 
accentue les difficultés de rationnement dans le contexte 
malgache (cf p.83 tome I). 

Compositions extrêmes et moyennes des tourteaux d'arachides 
artisanaux comparées à celles d'un tourteau expeller d'ori
gine industrielle: 

P.100 aliment Tables Mini Maxi Moyenne 
(,expe 11 er) n = 10 (1) 

Matière sèche 90 88 93 90 
Matières azotées 44 37 42 39 

lysine 1,5 1,3 
méthionine 0,5 0,4 
méthionine+ cystine 1,0 0,9 

Cellulose brute 8 4 6 5 
Matière grasse 6 13 17 16 
Cendres 4 3 5 4 

Valeur énergétique 
UFL/kg 1,01 1,21 1,32 1,25 
UFV/kg 0,98 1,20 1,31 1,24 
ED porc (Kcal/kg) 3 850 4 140 4 300 4 158 
EM volaille (Kcal/kg) 2 650 3 152 3 498 3 294 

(1) L'échantillon n°3 a été exclu de ce tableau du fait de sa teneur anormale en eau, qui 
l'a d'ailleurs rendu impropre à la consommation (Cf. ci-dessous) 

Les matières grasses s'oxydent rapidement à 1' air et 
sont responsables du rancissement. Ces tourteaux doivent donc 
être consommés rapidement (quelques semaines après leur 
fabrication) . 



Annexe I.13 - Composition et valeur nutritive des tourteaux d'arachide artisanaux 

TOURTEAU 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 MOY. 
TOURTEAU X D'ARACHIDE Ü) ( 2) 
D'A R A C H I D E EXPELLER D'APRES 

t'IEC 1987 INRA 1988 

MAIIERE SECHE (p.100 de 1 'aliment) 90 94 90 89 79 88 91 90 92 93 93 92 93 90 

COMPOSITION CHIMIQUE 
Matières azotées totales (p , 100 de MS(1)) 49 ,4 53,9 41 ,s 44 ,o 41 ,3 45 ,3 43 ,s 42,3 43 ,3 43 ,2 46,2 45,6 45,6 43 ,8 
Lysine 1 ,7 
Méthionine o,s 
Cystine + Méthionine 1,1 
CONSTITUANTS PARIETAUX (p,100 de MS(1)) 

Cellulose brute 8,8 7, 1 7 5,9 13, 1 s, 1 6,3 6,6 4, 7 s,o 4, 7 5 ,2 4 ,7 6, 1 
Parois tota l es(NDF) 14 ,8 18, 1 16,8 27, 1 
Lignocellulose (ADF) 9,9 10,2 6,3 15,2 
Lignine (ADL) 2,5 2,8 2 ,4 4 ,9· 

MATIERE GRASSE (p,100 de MS (1)) 7 ,2 7 ,6 7 7 19 ,2 14 , 9 18,S 19,6 17 ,2 17, 1 14,5 16,2 17 ,9 17 ,3 

CENDRES (~. 100 de MS (1)) 6,3 5,0 5,2 5,6 4 ,9 4 ,9 ; s, 1 4,9 4 ,9 4,6 5,0 3,8 4 ,90 

Insoluble chlorhydr i que 
Phosphore total 0,62 0,66 0,72 0,72 0,69 0,67 0,71 0,71 0,69 0,80 0,69 0,71 0,65 0,70 
Phosphore disponible 
Calcium 0,07 0,18 o, 13 o, 13 0, 13 0,09 0 ,20 0,13 0,13 0,13 0,10 o, 12 o, 13 0,13 

ENERGIE BRUTE ( Kca 1 /kg MS) 4 980 4 450 5 527 5 340 5 511 5 545 5 432 5 422 5 338 5 408 5 546 5 352 

VALEUR ENERGETIQUE 

. RUMINANTS 

UFL (/kg d'aliment) 1, 12 1,07 1 ,21 1 ,28 1 ,27 1 ,29 1 ,30 1 ,27 1 ,26 1 ,32 1 ,25 
UFV (/kg d'aliment) 1, 10 , ,os 1,20 1, 26 1 ,25 1,28 1,29 1,26 1 ,25 1 ,31 1 ,24 

• PORCS eV', 

ED (Kcal/kg d'aliment) 3,850 3 695 3 917 4 310 4 283 4 200 4 246 4 152 4 201 4 421 4 158 

• VOLAILLES 

EM (Kcal/kg d'aliment) 2 650 2 649 3 152 3 396 3 385 3 433 3 461 3 338 3 330 3 498 3 294 

VALEUR AZOTEE POUR LES RUMINANTS 

• SOLUBILITE DES MAT ( S p. 100) 55 
, DEGRADABILITE DES MAT (DT p.100) 

44!.t 73 

: ~~? rg • 
... - · L11~ 372 408 392 381 390 389 416 410 410 396 

ti'3 84 101 101 97 101 102 109 105 106 100 
, POi N -1 . . 216 262 261 250 261 265 283 273 276 261 
• POi E 2S~ .;;~ 119 146 144 138 146 148 157 150 151 145 

Afl atosf ne ppm 1 0,3 0,05 0,02 ) o, 1 ) o, 1 o;o5 0,02 négatif négat f f négatf f négatif 0,02 
A 0,09 A 0,05 a o,o5 A 0,05 

(1) Attention 
le calcul 

pour calculer la composition chimique en p.100 de l'aliment brut (par exemple 
des apports en acides aminés, minéraux ..• dans le cadre du rationnement) 

teneur du nutriment en p.100 de MS x teneur de l'aliment en MS 
100 

(2) Echantiilons ayant fait l'objet d'analyses micrographiques (Cf. infra) 

ECART 
TYPE 

4 

1,6 

2 ,4 

1 ,6 

0,4 

0,04 

0,03 

310 

0,07 
0,07 

209 

247 

14 
8 

18 
10 

pour 

1--' 
1--' 
0 
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on remarque également la faible teneur en cellulose 
brute de ces tourteaux, due au décorticage complet des 
gousses, le plus souvent manuel, avant le broyage des graines 
non dépelliculées (1) ; cette caractéristique qui contribue à 
élever la valeur énergétique des aliments, est un avantage 
pour la formulation des aliments des monogastriques souvent 
déjà trop riches en cellulose, du fait de l'utilisation des 
issues de riz (cf annexe I.8). 

Enfin, les graines et tourteaux d'arachides stockés dans 
des conditions de chaleur et d'humidité peuvent contenir des 
moisissures génératrices d' aflatoxines ; c'est le cas, par 
exemple, de l'échantillon n°3 qui contenait 21 p.100 d'eau et 
qui a été l'objet d'une analyse micrographique ; le tourteau 
n • 4 n'était pas moisi, en · revanche il contenait beaucoup 
d'insectes. 

a) Analyse micrographique du t~urteau d'arachide n°3 

L'échantillon se présente comme un bloc de forme 
tétraédrique de 45 g. Trois faces sur quatre sont recouvertes 
d'un épais feutrage de moisissures. La quatrième face qui 
correspond à la face de cassure est nettement moins attaquée 
par les moisissures. 

Les moisissures dominantes se manifestent par un 
revêtement vert glauque mais par place elles sont d'un beau 
jaune, rappelant étrangement le fameux Aspergillus flavus qui 
secrète !'aflatoxine, hautement toxique. La présence de cette 
moisissure est d'autant plus redoutable qu'elle pénètre 
profondément dans la masse du tourteau et qu'elle ne sera pas 
éliminée par un simple grattage. 

Il est évident qu'un tourteau · aussi moisi ne peut .être 
considéré comme consommable. Le risque d'empoisonnement est 
tellement grand que le tourteau doit être impitoyablement 
rejeté. Il a été observé que les zones vert-bleu sont de 
véritables matelas de conidies d' Aspergillus sur plusieurs 
épaisseurs, (sans doute d'Aspergillus glaucus). Ce qui 
implique que l'apparition des moisissures ne remonte pas à 
hier, pour arriver à une telle épaisseur de conidies. 

La moisissure jaune a abondamment sporulé. Elle est 
surmontée de têtes sporifères émettant des centaines de 
spores ( appelées conidies ; ce sont des spores de propa -
gation). C'est bien un Aspergillus car les filaments mycé
liens sont cloisonnés mais les cloisons sont espacées (de 50 
microns environ) et c'est probablement le mortel Aspergil
lus flavus. 

(1) broyées avec leurs enveloppes(= son d'arachide) 
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Par lui-même le tourteau d'arachide est tendre et pour 
cause ; il -- a absorbé de 1 'humidité, ce qui explique le 
développement anarchique des moisissures. Le tourteau 
d'arachide a été convenablement décortiqué (pas de coques). 
Mais peu importe puisqu'il est non consommable. C'est un 
dangereux poison. ~ 

Bien plus, ce tourteau qui abrite des milliers de spores 
du très dangereux Aspergillus flavus, est un foyer d'infec
tion. Il est susceptible de polluer des masses considérables 
de tourteau sain. 

Commentaire 

Echantillon très moisi. Non consommable. A rejeter. 
Envahi par les Aspergillus (dont le très toxique Aspergillus 
flavus). 

b) Analyse micrographique du tourteau d'arachide n°4 

L'échantillon se présente en un gros bloc. Il s'agit 
plus précisément d'un fragment de pain d'arachide ( morceau 
d'expeller de grande épaissèur, soit 18 mm. Sa longueur étant 
de 50 mm). · 

La couleur du tourteau est rosée gras. La consistance 
est tendre pour un tourteau d'arachide ( en général, ces 
tourteaux sont très durs). Il est tendre par imprégnation 
d'huile. Une aiguille s'enfonce aisément dans la pâte, ce qui 
n'est pas le cas pour les tourteaux d'arachide les plus 
courants. 

Le tourteau englobe des petits fragments plus blancs. 
Ceux-là contiennent une plus grande quantité d'huile: ce qui 
peut être vérifié par une simple pression; l'huile s'exsude. 
Il s'agit donc d'un tourteau d'arachide huileux. Ce tourteau 
ne contient pas de coques. Ce qui prouve que les arachides 
ont été très convenablement décortiquées. Mais ce tourteau 
contient les tests rosés correspondant au tégument de la 
graine elle-même (c'est cette fine pellicule rosée qui 
recouvre la graine d'arachide une fois qu'elle a été extraite 
de sa gousse) . 

L'échantillon n'est pas moisi mais il abrite des insec
tes et des acariens: 

- un coléoptère Cucujoidae Carpophilus hemipterus. Six 
coléoptères de cette espèce prêts à s'envoler ont été vus. 
C'est six de trop. Ces insectes sont bien caractérisés par 
leurs élytres qui ne recouvrent que les 2/3 du corps et aussi 
par une tache claire sur chaque élytre. Comme son nom l'indi
que, ce coléoptère vit aux dépens des fruits secs ( figues, 
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abricots, etc.) et aussi des noix, noisettes, noix de coco, 
etc. Il mesure 3,2 mm de long. 

Cet insecte est installé depuis longtemps dans le tour
teau puisque nous avons observé plusieurs larves de 6 mm ( 5 
au total) et même une nymphe. Les larves sont caractérisées 
par deux petites protubérances à l'arrière de l'abdomen. Leur 
présence se signale par l'émission de crottes filamenteuses 
rosées, filiformes. 

- des chenilles d'une sorte de mite, Ephestia kuehniella, 
qui, pour se mettre en cocon, tissent une poche. Les excré
ments de cette chenille sont des petites .. boulettes roses. 

- en troisième lieu, l'échantillon contient des acariens 
de présence toute récente, nouvellement installés ( jeunes 
acariens Glyciphagus mobiles). Il est possible que l'arrivée 
de ces nouveaux venus remonte seulement à quelques jours 
avant que nous recevions l'échantillon. 

Par lui-même le tourteau d'arachide est parfaitement 
valable. Les cellules des cotylédons sont remplies de 
matières de réserve : grains d'amidon, grains d'aleurone, 
etc. Elles sont blanches sous faible épaisseur. 

Commentaire 

Tourteau d'arachide un peu huileux mais contaminé par 
des insectes et une espèce d'acarien. 

Conclusion 

Malgré les qualités nutritionnelles des protéines d'ara
chide, ces tourteaux artisanaux sont peu appréciés des éle
veurs car, trop gras, ils encrassent les broyeurs et se 
conservent mal. 

Paradoxalement et mis à part les éventuels problèmes de 
stockage et de conservation, les tourteaux artisanaux ont des 
caractéristiques plus régulières que les tourteaux indus
triels de coton. Les tourteaux industriels d'arachide 
seraient probablement aussi hétérogènes que les tourteaux de 
coton. 

Cette différence entre les filières artisanales et 
industrielles est due au fait que: 

- le décorticage est toujours complet dans le premier cas 
et qu'il est très variable dans l'industrie; 
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- l'action des presses artisanales est finalement relati
. -vement identique d'un atelier à l'autre, ce qui n '_est pas le 

cas dans l'industrie malgache. 

Les recommandations relatives 
tourteau d'arachide artisanal sont 
III.1.5.2 du volume I. 

à la fabrication du 
exposées au chapitre 
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Annexe 1.14 - Projet de développement de la nuciculture dans la région 
de Sambava (Soavanio) 

"-"DAPA 

\'OHEMAR ILOkmJ , ...... 
-c:;;~f>C.J)' 

EXlENSION 
-INDUSTRIELLE 

( Z.o;,,~ /, ) 

.Z~HL-" 

ZOrlL .2. 





Consulter également l'annexe 8 du Plan Directeur Oléagineux (SEDES, 1987) ''Etude d'organisation 
et de gestion de la Société SAMBAVA-VOANIO'' dont est extraite la note de synth~se ci-dessous 
établie par la BMB 

1 Nou3 sommes de l'avis de eMB pour ce qui concerne la supërior;td Le :a:~ort ~1S a le grand m~rite de souligner les ncmoreux p::c.èmes ·- • -
6 qu'ont les hybrictes sur les grands locaux. La SOA\ûAN!O a tout in-aux::-.,els doit fai:e face la SOAVOAN!O et propose une st:at.ç~~. _ 

Nc~s r.e pouvons a::::uver ~cu~es les c:nclusicns ée ce rn::::~, cor 

r.ct...=r..en: 

l - ~a vie è:::nomicue ces c::c::tiers, grar.cs !cc3ux et celles ces hyc::::es 

r~ sont pas ce 2.!. ans et de 17 ans. Au..;:!elh de ~es ~ges, la prccuc

~i:n reste ~p::rtJnt!, !l n'y a pas donc lleu é'~nvisaç!: Ces reolJn-

~.::cns systi~at:c~es, 

2 - ~ts exc~dcnts de produc:ion de copr3n par rapport à la èe~ar.ce 

es:i~ée à J,CCJ T - exi~tenc aussi ~ien dans l'nypothè!e :c :a:!-

:!.;ntaticn cc la c::c:::e;a!e à part:.r ce 1997 c;u!? düns : '~ypo::.":èse 

eu i.!. n'y a ;:as ce :epiantation, Les exc~ccnts c~~ulës sent est~7.es 

à fin !9?0 

• 9 266 T avec :eplantaticn 

• !2 261 T sans rcplancat!cn 
Les ::::~::es du raoocr':. :!·!S laissent penser c;'.J'i.!. n'y a ~as d'~xc~::!~: 

en cas de replantat i on. 

J - ~es dépenses d'ençr2is sur les cocote:2ies locales en pr:c~c::.:n scr.: 

surestimées de :o à ~Op. =~nt et ne ~or:e~poncenc pas â~x c~an~!:~s 

aopliGUées. 

4 - L~s ic:r:r.mi:-s d'ençr::us sur les zcne~ aoattus ne couvrer-.t :as l~s 

c::ùts c~ulatifs des reolantations sur ces :cnes. C.:.r n'~n: :üs ~~~ 

;rie en ccrnpce tous les coûts d'ent:et!en et ~e fcr:!l!!ac:.:~ ; us:~·~ 

l'enc:~e en pr~c~ct!on ces ar~res reolantés. 

térêt de continuer de faire ées Extensions avec du c::otier hybr!~e 

sur les zones de savanes exiçeant des faibles inve!t!!sements (mlse 

en valeur des 245 Ha au No:d du lac [nosy en zcne [ et plüntJt!:n 

ae JOO Ha dans la rëçion d' AMeO R Q ':ALA, auteur ce ! 'ar.:!r.n c~mp 

militaire), La -reolar.tation de la coccteraie actue!!e, n'J ~os ~ou: 

l!instant coroctère de priorité. C'est une source de mat!~re ç:Jss~ 

elle est rentable. On :emar~ue éçalement que les olnr.:at!cns p:!~ée1 

~ui se font accuel!ement, contribueront à l'aoprovis!:nnement ce 
l'huilerie. 

Les Excecer.t3 de pr::c~ction par raopor: à la de~ance ::e ::cran :::ns

tituent un· ;:aracoxe. La ~û~\'OANIO a un ~xc~oent ae s::ci<, l!s ::-:::.i:a

teurs mancuent de cooran et s'en plaiçnent. Ils sont souvent ~al in

formes. On pourraitpu~Her dans la presse quot!.c:.ie~ne !es :uan:::~s 

de coprah Cisponib.!.es et les prix dégressifs qui sont ac:or:és aux o! ~5 

gr?s ~llents. Les deux plus importants les ignor~nt • 

Oevânt la situat.:.on act•..:elle la const:uct.:.cn d'une ~uiler:.e à :~::ava 

est'·urçente. D'ici là, il con~ient de st~cker le cccran éans !es ~e!!

leures conditions. La capacité de l'huilerie et le rytr~e ~s son 

Extension seront fonction de la demande fiable, à long te:rne, ces ac~e:e~ 
actuels. 

1-' 
1-' 
\.0 





91"I 3X3NNV 

1Z1 





123 

Annexe I.15 - Composition et valeur nutritive des tourteaux 
de coprah et de palmiste 

1. Tourteau de coprah 

a) Caractères généraux 

Le tourteau de coprah est obtenu par pression du coprah 
( amande creuse de la noix de coco) , préalablement séché et 
éventuellement (pas encore à Madagascar), par extraction de 
l'huile à l'aide de solvants. 

La couleur normale du tourteau de coprah est blanchâtre 
ou brun très clair; mais une température trop élevée lors de 
l'extraction entraîne un brunissement et surtout une diminu
tion de la digestibilité des matières azotées. 

Le tourteau'" de coprah peut être adultéré par l'incorpo
ration de parties filandreuses du mésocarpe ou par des 
fragments de coquille. Les teneurs en cellulose brute des 
échantillons étudiés sont superieures à celles des tables 
mais l'analyse microscopique (ci-après) des échantillons 1 et 
2 ne confirme pas ce défaut. D'une manière générale, les 
fortes teneurs en constituants pariétaux des tourteaux de 
coprah leur confèrent une faible valeur énergétique, en 
particulier pour les animaux monogastriques. Toutefois, comme 
pour tous les tourteaux malgaches, les fortes teneurs en 
matières grasses (12 à 15 p.100 de la matière sèche pour les 
3 échantillons étudiés) ont un effet contraire à celui des 
constituants pariétaux et élèvent beaucoup les valeurs 
énergétiques. 

Les valeurs énergétiques et azotées pour les ruminants 
ont été estimées d'après le système INRA (1988). 

Les valeurs énergétiques pour les porcs ont été estimées 
à partir d'une relation déduite de di verses données 
bibliographiques 

EDporc = 3232 + 8,41 MG+ 293 
(kcal/kg MS) (g/kg MS) 

n = 7 r = 0,829 

Les valeurs énergétiques pour les volailles ont été 
déduites de celles des tables corrigées en fonction des 
teneurs en matières grasses. 



Composition et valeur nutritive des tourteaux de coprah 

TOURTEAUX DE COPRAH EXPELLER DESHUILE 

adapté d'après 
INRA 1978 et 1988 INRA 1988 

MATIERE SECHE (p . 100 de l'aliment) 91.0 90,0 
COMPOSITION CHIMIQUEE (p.100 de MS) 

Matières azotées totales 23,4 23,9 
Lysine 
Méthionine 
Cystine+ Méthionine 

Constituants eariétaux 
Cellulose brute 13,4 17,8 
Parois totales (NDF) 58,0 
Lignocellulose (ADF) 31,6 
Lignine (ADL) 7.8 

Matière grasse 8,5 LB 
Extractif non azoté 47,6 48,7 
Cendres 7.1 7.8 

Insoluble chlorhydrique 
Phosphore total 0,60 0,66 
Phosphore disponible (volailles) 
Calcium 0.19 0,20 

ENERGIE BRUTE (Kcal/kg MS) 4 770 4 270 
VALEUR ENERGETIQUE 

. Ruminants 
UFL (/kg d'aliment) 1.05 0 , 89 
UFV (/kg d'aliment) 1.03 0,86 

. Porcs 
ED (Kcal/kg d'aliment) 

. Volailles 
EM (Kcsl/kg d'aliment) 

VALEUR AZOTEE POUR LES RUMINANTS 
. solubilité des MAT (S.%) 00 
. dégradabilité des MAT (DT.%) 45 45 
. MAD g/kg d'aliment 170 173 
. PD! A 111 118 
. PD! N 159 166 
. PDI E 157 167 

Aflatoxines (ppm) 

Légende idem tableau "Tourteaux et noix de palmiste" 

DESHUILE 1 2 3 

I~ 1984 MADAGASCAR - IEMVT/FOFIFA 1989 

90.0 90.0 89.0 92,0 

23.1 19,0 20,8 18.1 
0,73 
0,35 
0,70 

17,7 22.4 21.8 17.7 
60,0 53,9 55,l 
33,3 38.1 37,3 

- 13.7 13.3 

1.8 12.5 12.2 15.2 
49,6 40,1 36.5 42,0 

7,8 6,0 8,8 7.0 

2.0 5,2 10.0 
0,66 0 , 45 0,53 0,41 
0.10 
0,20 0,09 0.12 0,37 

4 280 5 020 4 909 5 079 

1.11 1.06 1.17 
1.09 1.04 1.16 

2 800 3 e5o· 3 790 4 060 

1 330 1 810 1 770 1 960 

' 137 148 133 
94 98 91 

132 140 128 
139 140 134 

<0.01 <0.01 <0.01 

MOYENNE 

90,0 

19,3 
0,61 
0,30 
0,58 

20,6 

13,3 
39,5 
7,3 

5.7 
0,46 
0,07 
0,19 

5 003 

1.11 
1.10 

3 900 

1 847 

139 
94 

133 
138 

~ 

N 
+:=, 
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Les matières grasse·s des toµrteaux pression ou expeller 
de coprah sont réputées accroître la teneur en matière grasse 
du lait qu'elles affermissent et aromatisent agréablement. De 
même, ces matières grasses ont tendance à donner des lards 
fermes chez le porc, ce qui compense l'effet d'autres 
aliments comme les issues de riz qui sont responsables d'une 
consistance molle des graisses. 

Un des tourteaux ( échantillon n ° 3 - analyse microsco
pique ci-après) a été falsifié par incorporation de manioc, 
ce qui est difficile à déceler à l'oeil nu puisque la couleur 
blanchâtre d'un tourteau de coprah de bonne qualité est peu 
différente de celle du manioc. Cela a peu de conséquence sur 
la valeur énergétique, mais diminue la teneur en protéines. 

Les teneurs en matières azotées ne sont pas très élevées 
pour des tourteaux (échantillons analysés) : 18 à 21 p.100 de 
MS. Leur composition en acides aminés ne permet pas de les 
utiliser comme seule source protéique en particulier pour les 
jeunes animaux. 

Les taux d'incorporation du tourteau de coprah dans les 
rations des monogastriques · cités dans la littérature 
atteignent souvent 25 p.100, parfois 50 p.100 pour les porcs 
et 40 p.100 pour les volailles en cas· de forte disponibÎlité. 

Toutefois, il est apparu, lors de certains essais, que 
l'incorporation croissante d~ tourteaux de coprah au-delà de 
10 p.100 de l'aliment entraînait une diminution des quantités 
ingérées et des performances. 

Une bonne complémentation du tourteau de coprah avec des 
farines animales ou des acides aminés de synthèse est 
nécessaire. Le tourteau de coprah moisi doit être écarté de 
l'alimentation des volailles. 

Les tourteaux de coprah 
préférence pour l'alimentation 
laitières. 

b) Analyses microscopiques 

doivent être 
des porcs et 

bl. Tourteau de coprah n°1 

utilisés de 
des vaches 

L'échantillon se présente comme un tourteau de coprah 
grumeleux. La couleur est d'un bistre coprah des plus 
typiques. L'odeur est caractéristique. Elle est même forte et 
se décèle à une certaine distance. 
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Le tourteau expeller a été fragmenté en petits agglo
mérats atteignant au plus 12 mm. A première vue, l'échantil
lon a bon aspect. La couleur est régulière, le coprah est 
homogène. Les tests sont plus ou moins colorés et leur épais
seur est normale. 

L'échantillon serait sans reproche s'il n'hébergeait une 
faune de petits coléoptères qui vivent aux dépens des denrées 
alimentaires. La preuve en est que nous avons observé en 
quelques secondes, une fois l'échantillon étalé sur le 
papier, sept petits insectes qui s'échappaient à toute 
vitesse. C'est quand même beaucoup, sans compter bien entendu 
les insectes demeurés dans l'échantillon, les larves et les 
oeufs. Un tel échantillon est contagieux et est un centre 
d'émission d'insectes adultes prêts à contaminer des aliments 
sains. 

Etude des coléoptères 

Les plus abondants appartiennent à l'espèce oryzaephilus 
surinamenis var. mercator. De 4 à 5 mm ils se reconnaissent 
par les bords latéraux du pronotum qui portent 6 dents 
obtuses sauf la première plus aiguë. De plus, le pronotum est 
orné de trois crêtes longitudinales. Cette espèce se plaît 
dans les denrées oléagineuses. On la trouve dans les dépôts 
et magasins du monde entier. · 

La deuxième espèce observée, Lasioderma serricorne, est 
un Anobiidae, reconnaissable à son profil bossu, le pronotum 
étant perpendiculaire à l'abdomen quand l'insecte est en 
position de repos. Il vit dans toutes sortes de denrées ali
mentaires mais c'est l'ennemi n ° 1 du tabac. L'insecte fore 
des trous dans les cigarettes qui deviennent invendables. 
Dans ces conditions, il est permis d'avancer l'hypothèse que 
le tourteau de coprah a séjourné dans des entrepôts en 
compagnie de tabac (feuilles ou produits manufacturés). 

Etude du coprah 

C'est du pur coprah, il ne contient 
est convenablement déshuilé bien qu'il 
petites gouttelettes d'huile accolées 
cellulaires (mais le tourteau n'exsude 
pression). 

Conclusion 

pas de manioc. Il 
reste de toutes 
sur les parois 

pas d'huile à la 

Pur tourteau de coprah. 
prédateurs indésirables. 

Présence de coléoptères 
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b2. Tourteau de coprah n°3 

L • échantillon se présente comme uri. tourteau de coprah 
broyé. On pourrait presque parler de farine. L'odeur est 
typique du tourteau de coprah. L'échantillon sent la noix de 
coco. Les agglomérats sont petits: les plus grands mesurent 
2 à 2,2 mm, ce qui justifie de parler de farine. Le tourteau 
se tient bien par lui-même ; la consistance est un peu 
grasse. 

La couleur est roussâtre coprah. Les tests sont brun 
foncé, d'une épaisseur normale. L'endocarpe, c'est-à-dire la 
partie amande pulpaire est plus ou moins roussie, quelquefois 
même blanche. L'échantillon est subtilement saupoudré. 

Examen microscopique 

Les images microscopiques sont explicites. Il faut se 
rendre à l'évidence, le tourteau de coprah est saupoudré dans 
toutes ses parties par de la fécule de manioc. L'échantillon 
n'est donc pas pur coprah mais un mélange de coprah et de 
manioc. 

Examen du coprah 

Les cellules de l'albumen sont allongées et leurs parois 
sont rectilignes, ce qui les distingue du palmiste. Elles 
sont aussi minces. Les tests sont remplis d'une matière 
colorante brune (cf. tanins) , ce qui les rend opaques. Le 
tourteau est un peu huileux: de grosses gouttelettes d'huile 
peuvent être observées dans les parties les plus blanches (de 
150 microns) . 

Examen du manioc 

Le manioc est omniprésent, à la fois en minuscules 
gruaux et en grains d'amidon isolés. Le manioc est libre dans 
le tourteau mais le plus souvent il est plaqué à la surface 
du coprah. A vue, il n'est pas décelable, même au grossisse
ment 10. 

Composition 

Tourteau de coprah .......................... 86-90 p.100 
Manioc ..................................... 10-14 p. 100 

Conclusion 

Tourteau de coprah additionné de manioc. 



2. Tourteau de palmiste 

a) Valeur nutritive 
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Les tourteaux de palmiste résultent de 1 'usinage des 
amandes de noix de palmiste décortiquées. Leur qualité dépend 
en premier lieu du faible taux de contamination par des 
coques résiduelles qui ne doivent pas excéder 10 p.100 du 
tourteau. 

Le seul échantillon analysé dans le cadre de cette étude 
contient beaucoup de constituants pariétaux ( CB, NDF, ADF, 
ADL) , ce qui correspond à la présence de beaucoup de tégu
ments. L'analyse microscopique mentionne d'ailleurs leur 
épaisseur anormale. cette caractéristique entraîne une 
diminution de la valeur énergétique et rend ce tourteau 
impropre à l'alimentation des volailles. 

En revanche, la forte teneur en huile (21 p.100 de MS) 
constitue un apport énergétique aussi bien pour les ruminants 
que pour les porcs. 

.. . La comparaison avec l'échantillon de noix de palmiste 
entière ( éch. 2) montre qu'une faible part des téguments a 
été retirée lors de la fabrication du tourteau et que peu 
d'huile a été obtenue lors de la pression. 

D'une manière générale, les tourteaux de palmiste ont 
des caractéristiques nutritionnelles proches de celles des 
tourteaux de coprah. Leur principal inconvénient est leur 
faible appétibilité et en conséquence celle qu'ils confèrent 
aux aliments auxquels ils sont incorporés. 

Les tourteaux dégraissés entraînent une baisse plus 
importante de l'ingestion ; ils doivent être incorporés 
progressivement dans les rations. Pour cette raison, il est 
rare qu'ils constituent plus de 25 p.100 de la ration des 
porcs. Bien que le tourteau de palmiste soit rarement utilisé 
dans l'alimentation des volailles, des résultats satisfai
sants ont été obtenus avec des rations en contenant jusqu'à 
20 p.100 où il joue alors un rôle comparable à des sons; il 
faut alors que le tourteau ait des caractéristiques proches 
de celles des tourteaux déshuilés décrits dans le tableau 
ci-joint. 

Comme le tourteau de coprah, le tourteau de palmiste a 
un effet bénéfique sur la production laitière et la qualité 
du lait. 
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Composition et valeur nutritive des tourteaux et noix de palmiste 

TOURTEAUX ET NOIX 

DE PALMISTE 

MATIERE SECHE (p.100 de l'aliment) 
COMPOSITION CHIMIQUEE (p.100 de MS) 

Matières azotées totales 
Lysine 
Méthionine 
Cystine+ Méthionine 

Constituants pariétaux 
Cellulose brute 
Parois totales (NDF) 
Lignocellulose (ADF) 
Lignine (ADL) 

Matière grasse 

Cendres 

Insoluble chlorhydrique 
Phosphore total 
Phosphore disponible 
Calcium 

ENERGIE BRUTE (Kcal/kg MS) 

VALEUR ENERGETIQUE 
Ruminants 
UFL (/kg d'aliment) 
UFV (/kg d'aliment) 
Porcs 
ED (Kcal/kg d'aliment) 
Volailles 
EM (Kcal/kg d'aliment) 

VALEUR AZOTEE POUR LES RUMINANTS 
solubilité des MAT (S.%) 
dégradabilité des MAT (DT.%) 
MAD g/kg d'aliment 
PDI A 
PDI N 
PDI E 

TOURTEAU DE PALMISTE 

déshuilé 
INRA 1984 

90 

20.5 
0.73 
0.36 
0.78 

16.7 
57.8 
35.2 

1.9 

4.3 

0.67 
0.10 
0.31 

4 477 

2 700 

1 240 

déshui1é 
INRA 1988 

90 

20.6 

16.7 
63.2 
24.1 
10.3 

1.9 

4.3 

0.67 

0.31 

4 480 

0 

0.95 
0.92 

0.51 
149 
114 
148 
167 1 

pression 
éch.1 (2) 

92 

15.3 

30.4 
74.4 
51.4 
15.9 

21.5 

5.8 

0.61 

0.21 

5 500 

0.9 
0.89 

1 700* 

1 850* 

74 
111 
104 

NOIX DE 

PALMISTE 
éch.2 

98 

8.7 

33.4 

27.0 

0.28 

0 . 15 

(1) Attention pour calculer la composition chimique en p . 100 de l'aliment brut (par 
exemple pour le calcul des apports en acides aminés. minéraux ... 
dans le cadre du rationnement) : 

teneur du nutriment en p . 100 de MS x teneur de l'aliment en MS 
100 

(2) Echantillon ayant fait l'objet d'analyses micrographiques (Cf. infra) 

* Estimation par défaut basée seulement sur la valeur énergétique de l'huile résiduelle ; en 
effet, les fortes teneurs en constituants pariétaux rendent impossible toute comparaison 
avec des tourteaux de palmiste industriels 
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b) Analyse microscopique de l'échantillon de tourteau de 
palmiste prélevé à Madagascar 

Remarque 

Cette analyse montre qu'il s'agit bien d'un tourteau de 
palmiste pur, un peu trop chauffé et trop riche en tests mais 
elle ne rend pas compte de sa faible valeur nutritive mise en 
évidence par l'analyse chimique. 

L'échantillon se présente comme un tourteau de palmiste. 
Il a été préparé par le procédé expeller ; mais le tourteau 
est peu cohérent et il s'est émietté plus ou moins sponta
nément. Les fragments d'expellers sont petits, de l'ordre de 
15 mm pour les plus grands. curieusement, l'une des deux 
faces aplaties est noire, l'autre est brune normale. Un 
examen plus détaillé montre que la face noire a subi une 
carbonisation. De l'extérieur vers l'intérieur de la pla
quette le noir passe . progressivement au brun foncé puis au 
roux. Cette face a été trop fortement chauffée. Il devrait 
s'ensuivre une légère amertume qui pourrait diminuer l'appé
tibilité du tourteau. Dans cette partie brûlée, coques et 
amandes sont soudées en une croûte dure. 

Autre caractéristique, l'épaisseur de certains 
atteint 1 mm, ce qui est le double de la normale. Mais 
ne concerne qu'une petite partie des coques. Ces coques 
épaisses, riches en tanins, seront mal assimilées. 

tests 
cela 
plus 

A part ces deux remarques, le tourteau de palmiste est 
parfaitement normal. Il est correctement épuisé en huile. Les 
cellules de l'amande (c'est l'endocarpe) sont résistantes à 
la rupture. Aussi sont-elles plus ou moins déchiquetées et le 
plus souvent les plans de section passent au beau milieu des 
cellules sans suivre les parois. Ces parois sont tour à tour 
épaissies en protubérances et rétrécies en étranglements, ce 
qui est typique du palmiste et même spécif igue. Ici, les 
parois cellulaires sont assez épaisses. Dans certaines 
variétés, sans doute à croissance plus rapide, elles sont 
plus minces. 

Conclusion 

Pur tourteau de palmiste, indemne de toutes moisissures 
ou insectes. Un peu brûlé en surface. 
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Annexe I.16 - Composition et valeur nutritive des effuents de 
fabrication de l'huile de palme. 

L'utilisation des résidus de fabrication de l'huile de 
palme comme aliments du bétail a été étudiée depuis de 
nombreuses années pour répondre au double souci de limiter la 
pollution par les eaux résiduaires et de développer les 
productions animales dans des pays où les aliments du bétail 
"conventionnels" sont rares et coûteux. Les principaux 
travaux dans ce domaine ont été menés en Malaisie. Les 
plantations malgaches de palmier à huile sont encore modestes 
et risquent de le rester, toutefois les efforts actuels de 
développement agro-industriel vont entraîner une production 
d'effluents, équivalant par exemple à 1 100 tonnes de matière 
sèche pour la seule région d'Antalaha. 

Il est donc justifié, même à Madagascar, de veiller à 
l'amélioration des procédés industriels pour, d'une part 
contribuer au développement de l'élevage et, d'autre part, 
limiter la pollution. 

Les fruits de palme, dont la coupe transversale est 
schématisée figure 1, sont détachés de leur support, la 
rafle, par égrappage. L'huile de palme constitue 40 à 50 
p.100 de la pulpe. Le complément est constitué d'eau, de 
fibres, de débris divers qui participent aux résidus. 

Figure 1 - Coupe transversale d'un fruit de palme 

EPIDERME (EPICARPE) 

PULPE (MESOCARPE) 
FAISCEAUX FIBRO-VASCULAIRES 

COQUE (ENDOCARPE) 

AMANDE ou PALMISTE 

) 
) 
) 
) 

GRAINE 
ou 

NOIX DE PALME 
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Les noix de palme sont traitées séparément, comme 
d'autres oléoprotéagineux, et donnent l'huile et le tourteau 
de palmiste (Cf. : tourteau de palmiste - annexe I.15). 

Les autres résidus regroupent un ensemble de produits 
très différents sur le plan histologique et chimique. Leur 
composition est fonction de la variété de palmiers et du 
stade de maturité des régimes, mais surtout de la technique 
employée. 

La figure 2 illustre l'ensemble des opérations aboutis
sant à la production d'huile de palme brute puis clarifiée, 
de boues résiduaires, de fibres, de noix de palmiste, etc. 

La figure 3 présente les principaux matériels utilisés. 
Les techniques ont évolué, principalement par la mise en 
oeuvre de centrifugeuses à plusieurs phases pour la clarifi
cation de l'huile brute (figure . 4). Elles permettent un 
meilleur rendement de fabrication d'huile raffinée que la 
centrifugation classique et produisent deux types de sous
produits (boues résiduaires) : une phase solide et une phase 
liquide (figure 4). Il s'agit notamment de centrifugeuses de 
type Sharple ou Westphalia, déjà opérationnelles en Côte
d' Ivoire et dont un exemplaire (Westphalia) doit être 
installé à Antalaha. 

Les fibres pressées représentent 10 p.100 du poids frais 
des régimes, elles contiennent 36 p.100 environ de cellulose 
brute et 4 p.100 de matières azotées par rapport à la matière 
sèche. Leur richesse en constituants pariétaux peu digesti
bles en fait exclusivement un aliment pour ruminants pouvant 
se substituer aux fourrages. Elles peuvent alors servir de 
support absorbant pour les boues (Cf. ci-dessous). Les essais 
réalisés en Asie montrent que des mélanges "fibres-boues 11 

peuvent être incorporés dans des rations pour vaches lai
tières, taurillons ou moutons à l'engraissement jusqu'à des 
taux de l'ordre de 50, 40 et 30 p.100 (p.100 de MS de la 
ration totale) respectivement. 

Ces rations permettent des performances certes modestes 
(par exemple, 470 g/j pour des taurillons) mais appréciables 
dans le contexte de l'élevage de ces régions. 
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Figure 3 - Principaux matériels utilisés en huilerie de palme 
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Figure 4 - Description simplifiée des procédés de clarification de l'huile 
de palme par le système traditionnel et par le système''Westfalia" 
prévu pour Antalaha 
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L'essentiel des sous-produits de l'huile de palme reste 
constitué par les boues qui représentent 40 p.100 du poids 
frais des régimes. La bibliographie mentionne des taux 
d'incorporation des boues de 30 à 40 p.100 dans les aliments 
pour porcs (sur la base de l'aliment sec) et de 40 à 50 p.100 
dans les rations pour bovins. 

La difficulté de formuler des recommandations pour 
l'utilisation de ces produits réside dans leur faible teneur 
en matière sèche et dans la variabilité de leur composition 
comme l'illustre le tableau 1: 

Exemple de composition d'effluents de fabrication de l'huile 
de palme 

Centrifugation Centrifugation 
classique 11 trois phases 11 

Phase unique Phase Phase 
(valeurs extrêmes) liquide solide 

En Q.100 du Qroduit 
eau 96 - 94 94 - 88 76 - 10 
matière sèche 4 - 6 6 - 12 24 - 30 

En Q.100 de MS 
Cendres 15 - 25 12 11 

Ca lei um 0.6 - 3.8 0.8 1.0 
Phosphore 0.0 - 0.2 0.5 0.3 
Potassium 3.6 1.0 
Sodium 0.1 0.04 

Matière organique 
Matières azotées 9 - 16 18 ·· 18 
Cellulose brute 11 - 26 - 25 
Matières grasses 12 - 26 19 15 

Valeur nutritive estimée 
UFL/kg MS 0.84 
MAD p.100 MS 14 

Le premier inconvénient (produits très acqueux dont les 
possibilités de conservation - 1 à 2 jours-, de transport et 
de transformation sont limitées) peut être corrigé par divers 
procédés appliqués individuellement ou d'une manière combinée 
aux boues liquides ( phase unique du procédé classique ou 
phase liquide du procédé par centrifugation) : séchage 
thermique, centrifugation mécanique, fermentation, ab~orption 
sur d'autres aliments tels que la semoule de manioc et/ou le 
tourteau de palmiste. 
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Les boues ainsi traitées ont été utilisées avec succès 
pour l'alimentation des .ruminants, des porcs et des volail
les : par exemple, un mélange constitué d'un tiers de boue, 
d'un tiers de manioc et d'un tiers de tourteau de palmiste 
distribué à des porcs, en substitution de 50 p.100 de la 
fraction "céréales" de leur ration, permet un gain quotidien 
moyen de 540 g/j. Des essais réalisés sur volailles ont 
montré que les boues pouvaient être incorporées jusqu'à des 
taux de 15 p.100 dans leurs aliments. La boue et le tourteau 
de palmiste peuvent entraîner une baisse de consommation, 
d'où une diminution de l'apport énergétique mais il peut être 
compensé par un apport d'huile de palme (jusqu'à 5 p.100 de 
1 'aliment) . 

Les fortes teneurs en cendres, qui déprécient la valeur 
nutritive de l'aliment lui-même mais aussi de la ration 
complète, sont principalement dues à la silice du sable porté 
par les régimes. Un meilleur nettoyage de ceux-ci au début de 
l'usinage peut favoriser la diminution de la teneur en sable 
des boues. La richesse des boues liquides en potassium est 
également un inconvénient. 

Les teneurs en matières azotées sont élevées mais celles 
en lysine et en acides aminés soufrés (en p.100 des protéines 
brutes) sont faibles. 

Les teneurs en constituants pariétaux varient en 
fonction du procédé d'extraction et de clarification de 
l'huile. Très faibles, comme dans les boues liquides, elles 
destinent les effluents à l'alimentation des monogastriques. 
On peut envisager, si le produit est appété, une distribution 
à l'état frais à volonté sur le lieu de production comme du 
petit lait avec un aliment composé en complément. Ce mode 
d'utilisation (rationnement de type Lehmann) reste toutefois 
à tester. Si les teneurs en constituants pariétaux sont éle
vées comme dans les boues solides ou dans certaines boues de 
mélanges, elles conduisent à préférer une utilisation par les 
ruminants ou à prendre les précautions nécessaires (taux 
maximal de cellulose brute) pour l'alimentation des porcs. 

Les boues solides obtenues par centrifugation ont pour 
principal avantage, par rapport aux autres effluents, leurs 
teneurs plus élevées (25 p.100 vs 10 p.100) en matière sèche. 
Cette caractéristique en fait un produit plus facilement 
manipulable (pelletable, transport en benne, etc.) et certai
nement plus appété. Comme cela a été évoqué ci-dessus leur 
teneur en constituants pariétaux destine ces boues à l'ali
mentation des bovins : elles sont d'ailleurs déjà utilisées 
dans de bonnes conditions en complément de fourrages tradi
tionnels par les bovins entretenus sur certaines plantations 
de Côte-d'Ivoire. 
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Conclusion 

Les résidus de fabrication de l'huile de palme ne posent 
pas autant de problèmes de pollution qu'en Asie du Sud-Est ou 
dans les pays humides d'Afrique de l'Ouest mais ils consti
tuent des sources potentielles d'énergie et de protéines pour 
l'alimentation des animaux domestiques. Comme dans les prin
cipaux pays producteurs d'huile de palme, leur valorisation 
efficace nécessite encore, d'une part des améliorations 
techniques pour obtenir des produits plus secs et moins 
riches en cendres, d'autre part, des expérimentations sur 
l'animal pour la mise au point de rations efficaces soit avec 
les produits frais (voie fermière), soit avec les effluents 
conservés (voie industrielle), incorporés dans des rations 
complètes. 
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ROBICHON (J.T.). 1988 - Utilisation des effluents d'huilerie 
de palme pour l'alimentation animale : cas des effluents 
Westphalia - Côte-d'Ivoire - Station IRHO de la Mé. 
Mémoire de DESS "Nutrition et alimentation dans les pays 
en développement". Université Montpellier II. 65 p. 
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Annexe I.17 - Composition et valeur nutritive des tourteaux 
de soja, de tournesol et de baobab. 

De caractéristiques et de qualités très différentes, ces 
tourteaux ont en commun d'être quantitativement marginaux à 
Madagascar: 

- le tourteau de soja parce qu'après l'échec de Mamisoa et 
l'interdiction des importations, il a pratiquement disparu du 
marché; 

- le tourteau de tournesol, parce que cette culture n'est 
encore qu'expérimentale à Madagascar; 

- le tourteau de baobab parce que sa production est très res
treinte et qu'il n'a pas trouvé de débouché. 

1. Le tourteau de soja 

Sa composition et sa valeur nutritive sont rappelées 
pour mémoire. Nul n'ignore que du fait de sa composition en 
acides aminés, il peut être utilisé comme seule source de 
protéines dans de nombreuses rations pour monogastriques. 

L'échantillon prélevé à Madagascar avait une composition 
tout à fait conforme à celle des tables ( tourteaux indus
triels décortiqués et déshuilés). 

2. Le tourteau de tournesol 

La qualité des tourteaux de tournesol est avant tout 
fonction de 1' importance du décorticage. Par exemple, pour 
des tourteaux déshuilés avec des solvants, les teneurs en 
cellulose brute varient de 18 à 25 p.100 (du produit brut) et 
les valeurs énergétiques ou azotées varient en sens inverse 
( AEC, 19 8 7 ) : 

- teneurs en MAT de 29 à 37 p.100; 

- teneurs en UFL de 0,63 à 0,69 p.100 ; 

- teneurs en ED porc de 1 980 à 2 210 Kcal/kg 

- teneurs en EM volaille de 1 200 à 1 600 Kcal/kg; 

Malheureusement, ce décorticage est difficile à réali
ser, même partiellement (graines plates de petite taille) et, 
en l'absence de matériel adapté ( ce qui est le cas compte 
tenu du développement actuel de la culture à Madagascar), il 
ne peut être effectué facilement. En conséquence, le tourteau 
produit (échantillon 1) d'une couleur gris ardoise, est riche 
en cellulose (22 p.100) (assez lignifiée, donc peu digestible 



Annexe 1.17 - Composition et valeur nutritive des tourteaux de soja, de tournesol et de baobab 

Tourteau de Tourteau de Tourteau de Tourteau de tournesol 
soja 48 soja 50 soja 

AUTRES TOURTEAUX AEC 1987 AEC 1987 éch.l décortiqué non décorti- éch.l 
expeller gué déshuilé Madagascar 

INRA 1978 AEC 1987 

MATIERE SECHE (p . 100 de l'aliment) 90 90 90 92 90 91. 7 

COMPOSITION CHIMIQUE (p.100 de l ' al . ) 
Matières azotées totales 46.0 49.0 48.2 35.0 29.0 23.6 
Lysine 2 . 89 3.07 
Méthionine 0 . 63 0 . 68 
Cystine+ Méthionine 1.30 1.39 
Constituants 2ariétaux 
Cellulose brute 5.00 3.50 6.2 20 . 9 25.0 22.0 
Parois totales (NDF) 35.5 
Lignocellulose (ADF) 26.5 
Lignine (ADL) 9.9 
Matière grasse 1. 50 1. 50 1.8 8.0 1. 5 16.4 
Cendres 6 . 00 6.00 6.2 6 . 4 6.0 5 . 7 
Insoluble chlorhydique 
Phosphore total 0,65 0.65 0.59 0.74 0.90 0.74 
Phosphore disponible 0 . 11 0.11 0.21 
Calcium 0 , 29 0.25 0 . 24 0.34 0.15 

ENERGIE BRUTE (Kcal/kg MS) 5 070 

VALEUR ENERGETIQUE 
. Ruminants 

UFL (/kg d'aliment) 1.06 1.08 0,79 0.63 1.00 
UFV (/kg d'aliment) 1.05 1.07 0 . 70 0.59 0.93 

. Porcs 
ED (Kcal/kg d'aliment) 3 610 3 680 3 650 1 980 2 500 

. Volailles 
EM (Kcal/kg d'aliment) 2 330 2 460 2 400 1 180 2 364 

VALEUR AZOTEE POUR LES RUMINANTS 
. dégradabilité des MAT (DT en p.100) 62 62 77 77 
. MAD g/kg d ' aliment 423 451 304 252 200 
. PDIA 51 
. PDIN 323 344 229 195 152 
, PDIE 228 241 139 133 89 

Tourteau de baobab 

Rivière éch . l 
1978 Madagascar 

92 - 93 92 

18 - 26 17.0 

14 - 18 13,6 

6 - 11 13 . 0 
7 - 8 6.5 

0.94 
0.76- 0 . 79 0.67 

0.25- 0.30 0.33 
...... 
.p. 
.p. 
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même par les ruminants) et est en principe peu adapté à 
l'alimentation des monogastriques, en particulier des 
volailles. De plus, comme les tourteaux d'arachide, il est 
riche en matières grasses ( 16 p .100) ; en conséquence, la 
valeur énergétique est forte (Cf. tableau) et la teneur en 
MAT (24 p.100) est faible. 

Le principal intérêt des tourteaux de tournesol est leur 
richesse en acides aminés soufrés. 

P.100 des protéines Soja Arachide Coton Coprah Palmiste Tournesol 
brutes 

Lysine 6,3 3,4 4,2 3, 1 3,6 3,6 

Méthionine 1,4 1,0 1,4 1,5 1,7 2,5 

Méthionine+ lysine 3,0 2,4 3,0 2,9 3,8 4,3 

Analyse microscopique d'un échantillon de tourteau de tourne
sol malgache: 

L'échantillon se présente en fragments d'expellers. La 
couleur est franchement gris noir. L'épaisseur des plaques 
est variable, comme en témoigne les mesures suivantes : 8,62 
9,33 ; 10,36 ; 10,70 mm. 

En tant que tourteau, celui-ci peut être considéré comme 
très foncé. 

Cette couleur s'explique par le fait que les akènes de 
tournesol sont eux-mêmes tout noirs et non rayés de blanc 
comme le sont les akènes de Chine, d'Argentine ou de France. 
Pour l'instant, une couleur aussi foncée n'a été constatée 
que chez le tournesol de Madagascar. 

Ce tourteau contient aussi des Coléoptères et plus 
particulièrement l'espèce Tribolium castaneum. Cet insecte 
est caractérisé par les trois derniers articles de ses 
antennes renflés en massue ( ceci le distingue de l'espèce 
très voisine de T. confusum), par le pronotum finememt 
ponctué, par les élytres portant des lignes régulières de 
points séparées par des côtes très fines. 

C'est un petit Tenébrionidé des régions chaudes vivant 
sur les oléagineux: arachide, coprah. Il était logé dans des 
petites cavités à la surface des expellers, car le tourteau 
est trop dur pour lui. 

Le tourteau n'a pas été décortiqué. Les akènes sont 
entiers. 
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Le tourteau est un peu huileux. Toute l'huile n'a pas 
été extraite. 

3. Le.- tourteau de baobab 

Rivière (1978) l'a décrit ainsi: 

11 Le baobab est répandu dans toute 1 1 Afrique tropicale 
et sur la côte ouest de Madagascar où il pousse à l'état 
spontané. 

Il en existe deux variétés : 

- l'Adansonia digitata, plus spécialement africaine; 

- l'Adansonia grandidieri, plus fréquente à Madagascar. 

Les fruits du baobab se présentent sous la forme d'une 
masse volumineuse, ronde ou ovoïde, contenant un grand nombre 
de graines noyées dans une pulpe farineuse et entourées d'une 
coque ligneuse adhérant fortement aux cotylédons et difficile 
à séparer. Les graines doivent donc être concassées avant 
extraction de l'huile ; elles fournissent un mélange de 
45 p.100 de coques et 55 p.100 d'amandes. 

La composition des graines varie avec l'espèce : celles 
d'Adansonia grandidieri sont plus riches en huile que celles 
d'Adansonia digitata (35 à 39 p.100 contre 11 à 14 p.100), 
mais moins pourvues en protéines (11 à 12 p.100 contre 35 à 
38 p.100). Les tourteaux ont donc des compositions variables 
selon les graines traitées, notamment sur le plan des matiè
res azotées. On trouve également des tourteaux préparés à 
partir d'un mélange de graines des deux espèces. Néanmoins, 
quelle que soit la matière traitée, ils sont à classer dans 
la catégorie des tourteaux médiocres. 

L'odeur en est agréable et ne varie pas aux cours du 
stockage. La production reste très localisée et de peu 
d'importance." 

A Madagascar, il n'est disponible qu'à Morondava, où 
quelques tonnes invendues, sui te probablement à des essais 
peu concluants sur volailles, sont en stock. 

De nouveaux essais, sur ruminants (vache laitière, par 
exemple) ou sur porcs en croissance, sont nécesssaires avant 
de conseiller à nouveau l'emploi du tourteaux de baobab en 
élevage. En cas de réussite, cette source de protéines 
pourrait rendre de grands services à quelques éleveurs du Sud 
qui n'ont accès à aucuns tourteaux industriels ou même 
artisanaux. 
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Annexe I.18 - Graines de légumineuses 

Le facteur limitant de l'utilisation des graines de soja 
est la présence de facteurs antinutritionnels plus ou moins 
thermolabiles (Cf. p.72 et 140 du volume I). 

Toutefois, le développement de la culture du soja et 
d'autres légumineuses constitue une alternative au difficile 
problème des oléoprotéagineux à Madagascar. 

Il est donc important de mettre en oeuvre les techniques 
artisanales et industrielles permettant la détoxification au 
moins partielle des graines de légumineuses et leur emploi 
généralisé en élevage. Les techniques mises au point pour le 
soja seraient pour la plupart adaptées aux autres espèces. 

TRAITEMENTS 
TECHNOLOGIQUES APPLIQUÉS 
A LA GRAINE DE SOJA ENTŒRE 

Elfcc/uer le lmitemc11t de la graine entière de 
soja rcvi1!I1/ ;i e<J111/1i1wr les ;u:/i(}IIS cfo l'eau d 
de la chaleur pendant une durée variable. 
Selon les réglages ou particularités de chaque 
i11stal/atio11. un même procédé peut conduire à 
1111e for"Me ,:11111nw cle procluits. i\lil/gré celle 
l·arialiilité. 11011s allons tu11tcr cle cl<ilïnir les 
lignes wi11ci11nles des traitements tirnqués clans 
cet artic:le. 

A - Cll:ILEUR SÈCIIE 

,\ /ir.rn11i.,.1tin11 
/.a matière JJremière est soumise à 11n 
rayn1111c11w11t i11frn-ro11ge émis par des tuiles 011 

r:arrc.111x cle r.éra111iq11c cha11/1iis. _ Cc 
ra_1·01111c111e11t f)/'OVOCfl1e 1111e a11g111c11tatin\1 
rapide de la température {180-220 ·q et de la 
pression de 1•apet1r d'eau à /'intérieur du 
produit. La durée du traitement est de l'ordre 
du la mi1111tc. 

.\ f icro-011rlisa/ in11 
JI s'agit, à l'échelon industriel. d'une cuisson 
dans un four à micro-ondes. La matière 
1m, 111ièm est soumise à 1111 champ élcctriqtw 
.iltcrn ati{ [JJl11sic11rs mil/i(}ns ,ln pàimles JJilr 
s,•r:011clc]. Les cha11gemc11ts succ:cssifs 
d·orientation des molécules {considérés comme 
des tilectro-nimants) en fonction du sens du 
t:/,;111111 dcctri(J11e J)fOl'<HJucnt l'1id1.111fli!11w11t 
1/u 1m1c/11it. La c/11rua c/11 trailc11w11t est 
comparable à celle de la micronisation. 

Torréfaction 
Plusieurs procédés industriels sont utilisables, 
ils consistent à griller à sec les graines de soja 
qui a/teignent une tempéra/ure de 110-120 • C 
011 p/11s en un temps très court {de l'ordre de 20 
Sl?COl!des ). 

R • CHALEUR HUMIDE 

Toasta~c 
Traitement them1ique {110-130 • C) par 
chauffage direct et injection de 11apeurd'eau 
pendant un temps assez long (jusqu'à 30 
minutes}. 

Gmr111/at ion 
Après injection de 1·apeur d'eau, le produit est 
wcssé à trarnrs 11ne nlière. Il ressort sous forme 
clc gm1111l~s 011 bouchons. /.a durée du 
traitement est /Jri:ni. ln lc111f)ér,1t11re atteinte est 
µeu èfonic [i11fàic11rc à 100 • C}. 

C- EXP,-!i\'SION 

Exlmsion ----
Traitement mécanique {compression et 
cisJil/ement) el thermique (de l'ordre de 150 • 
C) pendant un temps très court (inférieur à 30 
secondes) o/Jtmw par entrainement rie la 
mntièm première par une (011 f)l11sie1Irs} vis 
rnrs 1111e filière. La chaleur pe11t ëtre obtenue 
par friction el par cl1a11(foge du fourreau 
(« canon " de l'extmdeur). De l'eau peut ëtre 
ajoutée au produit à extruder{exlnision 
/111mide). 

Let sploder 
Trnitcmcnl thermù711e {150-180 • C) obtenu par 
injvc:tion cf 'air sec t!I r.lrnucl. J,e produit gont7e 
11ar érnporaticm de l'eau q11'il contient cl éclate 
{popped). 

Source Lessire et collab., 1988 
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Effet des traitements technologiques sur la valeur énergé
tique et azotée de la graine entière de soja ( TME True 
Metabolizable Energy, Sibbald 1976). 

Wiseman (19UO) E:\1 kcal/kg N retenu% 

Extrusion humi<le 4 2ï:l 56 
Extrusion sèche 4 159 84 
Micronisation 4 125 66 
Jet sploding 3 G!lï (i3 

Toastaoc 3 781 67 
Graine crue 3 23-l 30 1 

Mc Nab (19U5) TJ\tE kcal/kg l\1S TME/Ell >< 100 

Extrusion (lnsla-Pro) 4 087 71 
Extrusion (lnsta-Pro) 3 867 69 

Autoclavage 3 905 68 
Exclusion (Insta-Pro) 4 032 71 
Toaslage en continu 4 168 72 
Extrusion (\Venger) 4 054 ïO 

Jet splo<ling 3 487 64 
Micronisalion 3 525 65 

Tl\tE kc:al/kg J\1S TME/EB x 100 
t\utoclavage 4 058 71 

Extrusion (\Venger) 3 55G G4 
Micronisation humide 3 70!i G!i 
Extrusion (Insta-Pro) 4 OïJ ï2 
Toaslage en conUnu 3 ï98 68 

Toaslage 3 ï% 68 

Source: Lessire et collab., 1988. 

Nous indiquons ci-dessous quelques références permettant 
d'aborder ce thème très important pour le développement de 
l'élevage malgache: 

FULLFAT SOYA (FFSB) REFERENCE MANUAL - Soybeans. American 
soybean association. 1988. 

WALDROUP (P.W.) - Le soja graine entière dans les aliments 
pour volaille. Edition spéciale de Soybeans. 1985. 

Conférence régionale sur le soja graine entière. Milan, 
14-15 avril 1987. 

LESSIRE (M.), LECLERCQ (B.), CONAN (B.) - Variabilité de la 
valeur énergétique de la graine de soja traitée pour les 
volailles. INRA Prod. Anim. 1988, 1 (4) : 265-270. 

MONARI (S.) - Dossier soja graine entière. Revue d'alimenta
tion animale. 1988, 417 : Dl-D52. 

(Documents disponibles à l'IEMVT). 
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Annexe 1.18 - Composition chimique et valeur nutritive des graines de soja 

GRAINES 
DE SOJA 

MATIERE SECHE (p.100 de l'aliment) 
COMPOSITION CHIMIQUE (p.100 al.) 

Matières azotées totales 
Lysine 
Méthionine 
Cystine 

Constituants pariétaux 
Cellulose brute 

Matière grasse 

Cendres 

Phosphore total 
Phosphore disponible 
Calcium 

ENERGIE BRUTE (Kcal/kg MS) 
VALEUR ENERGETIQUE 

Ruminants 
UFL (/kg d'aliment) 
UFV 

Porcs 
ED (Kcal/kg d'aliment) 

.Volailles 
EM (Kcal/kg d'aliment) 

VALEUR AZOTEE POUR LES RUMINANTS 

MAD g/kg d'aliment 
PDI A 
PDI N 
PDI E 

SOJA BRUT 
AEC 1987 

90 

37.0 
2.4 
o.s 
1.0 

s.s 

18.5 

5.0 

0,58 
0.11 
0.25 

1.18 
1.14 

4 240 

3 300 

INRA 1988 

308 
33 

215 
276 

SOJA 
EXTRUDE 

INRA 1988 

308 
170 
259 
199 

SOJA BRUT 
Ech.1 

92 

39.l 

8.6 

18.l 

5.0 

0.36 

0.18 

SOJA GRILLE 
Ech.2 

92 

37.7 

9.8 

17.0 

9.6 

0.39 

0.22 



Annexe I.18 - Composition chimique de graines de légumineuses cultivées à Madagascar 

ANTAKA KALAMAKA TSARAMASO KABARO AMBERIKY VOANEMBA VOANJOBORY AMBER I VATRY 

Lablab Mucuna Phaseolus Phaseolus Vigna Vigna Voandzei a Cajanus 
purpureus pruriens vulgaris lunatus radiata unguiculata subterranea Cajan 

Dolique Pois Haricot Pois Haricot Niébé Pois de Pois 
Mascate du Cap doré terre d'Angole 

Rendements (T/ha) 0 ,5-1 2-4 2-3 1 ,5-3 0,6-1,6 0 ,5-1 1 -2 ,5 0,5-1,2 

Comeosition chimigue {g/kg) 
MAT 260 281 250 245 258 250 199 229 
LV 17 ,4 17 ,4 18 ,8 16, 7 15,2 16,0 13, 1 15,6 
METH. 2,3 3,4 3,0 3,4 3,9 4,3 3,4 3,2 
CYS. 2,9 2,5 2,5 2,7 2, 1 2,3 2,0 3,0 
TRY. 1 ,8 - 2,5 2,5 2,3 2,5 - 1 , 6 
THR. 9,6 11 , 2 11 ,5 11 ,8 8,8 7,0 7,4 8,o 

MG. 13 ,o 34,0 18 ,o 14,0 13,0 17 ,o 6,7 18,0 

CB. 80,0 88,0 55,0 48,0 48,0 45,0 61 84,0 

Cendres 43,0 32,0 45,0 47,0 44,0 40,0 42 43,0 

Ca 1 , 3 0,3 2, 1 1 , 6 1 , 3 1 , 4 0,3 1 ,5 

P. 11,11 2,8 4 ,11 4,3 4, 1 4, 1 3,0 4,0 

E.M. volailles 2430 2615 1585 2525 2075 2910 2700 2420 
(Kcal/kg) 

E.D. porc 3135 3235 3285 3200 3110 3500 3205 3490 
(local/kg) 

UF. 0,99 1, 1 2 0,99 1 , 13 1 , 11 1, 13 1, 13 1 ,07 

Inhibiteurs trypsiques X ? X X X X X 

Glucosides cyanog énétiques X X X X X 

Hemagglut i nines X X 

Saponines X X X 

Source d'après PUGLIESE (1983) 

,_. 
u, 
N 
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Annexe I.19 - Rendements de commercialisation des bovins par la SECIAM 
(Morondava) en 1984 

Perte numérique pendant convoyage 

Perte poids vif pendant convoyage 

1,5 p.100 

55 kg en 55 jours 

Saisies totales 

__.. poids moyen départ= 380 kg; poids arrivée= 325 kg 

0,4 p.100 

Rendement brut 49,5 p.100 

__.. poids carcasse 

. Ressuyage 2,5 p.100 

__.. poids carcasse ressuyée 

. Rendement au désossage 60 p.100 

Sous-produits (en kg/tête) 

- farine mixte 
(viande osseuse, abats non commercialisés) 

- farine de sang 

- suif industriel 

- cuir salé vert 

36 
(33 - 38) 

1,8 

9.3 

18,0 

Source M.A.B. Ranaivo, directeur général de la SODEPA 

= 161 kg 

= 157 kg 
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Annexe I.20 - Caractéristiques des unités de transformation 
des sous-produits d'abattoirs de Morondava et 
de Mahajanga - Esquisse du coût énergétique de 
la cuisson 

INFORMATIONS FOURNIES PAR LES 
TECHNICIENS RESPONSABLES MAHAJANGA HORONOAVA 

DES FABRICATIONS 

Cuisson ---
- nombre autoclaves 2 3 
- capacité autoclaves 5 tonnes 4 tonnes 

- caractéristiques de la cuisson 

• durée 5 h 30' 2 h à 2 h 30' 

• température 120°c 120°c 
• pression 5 kg 1,5 à 6 kg 

Centrifugation 

- nombre de centrifugeuses 2 3 
- capacité 250 kg 200 kg 
- vitesse 850 tours/min. 650 T/min. 850 T/min. 

ou 
- durée 15' 45' 20' 

Refroidissement 

Broyage 

- capacité broyeur 2 tonnes/heure 1,2 tonne/heure 

Stockage 

- farine de viande 30 tonnes 

- suif 2 x 31 tonnes 

Chacun des abattoirs est équipé d'autoclaves d'une capa
cité de 4 ou 5 tonnes de produit permettant, sous pression de 
vapeur, l'extraction de la plus grande partie de l'eau et des 
graisses. 

Après passage à 1 'autoclave, les déchets sont centri
fugés pour finir d'en extraire le suif et l'eau, puis mis à 
sécher sur une aire bétonnée avant broyage. 

Le coût énergétique de la cuisson a été estimé pour 
Mahajanga. Il a été assimilé (par excès) au coût de fonction
nement des chaudières qui desservent en fait 1 'ensemble de 
l'abattoir; 

Fuel lourd Prix Coût 
1 f mg/1 f mg/cuisson 

Ancienne chaudière 400 336 134 400 

Nouvelle chaudière 
(norme) : 275 336 92 400 
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Ce qui permet d'évaluer le coût énergétique de fabrica
tion des farines de viande osseuse entre 45 et 70 Fmg/kg en 
supposant que le séchage puisse se faire à l'air sur une sur
face de séchage suffisamment grande. 

La valeur nutritive des farines de viande qui doivent 
impérativement être bien séchées dépend de la proportion 
d'os, de viande et de sang; elle variera donc en fonction de 
la nature des déchets disponibles dans les abattoirs et fina
lement de leur activité (exportation ou marché intérieur). 

Les farines de sang peuvent également être fabriquées au 
niveau des abattoirs. La récupération est de l'ordre de 8 1 
par bovin abattu, soit 1,8 kg de farine (22,5 p.100 de rende
ment). Le coût énergétique, plus élevé que pour les farines 
de viande osseuse en raison du plus faible rendement de 
transformation (22,5 p.100 vs 44 p.100), est de 100 à 160 Fmg 
par kg de farine de sang. 
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Annexe I.21 Technique de fabrication artisanale et prix de 
revient des farines de sang. 

L'arrêt d'activité des abattoirs industriels n'entrave 
pas la valorisation du sang, soit pour l'alimentation humai
ne, soit pour la fabrication de farine. La part relative de 
ces deux utilisations n'est pas facile à déterminer mais les 
éleveurs ne signalent pas de diffficulté d'approvisionnement. 

Dans les abattoirs municipaux et les tueries, le sang 
est récupéré, soit par les bouchers, soit par des artisans 
sécheurs. Le tableau ci-dessous résume, à titre d'exemple, 
l'itinéraire technique du sang d'un boeuf abattu à Antsirabé. 

Pour un animal moyen: 

- 8 1 de sang frais (300 à 400 Fmg/tête) .......... . 
- cuisson au bois (700 Fmg de bois) (20 kg à 35 Fmg) 

pour 20 animaux, soit par animal .................. . 
- séchage au soleil ................................ . 
- prix de revient par animal ........................ . 

(par kg) (1,8 kg/animal) .......................... . 
prix de vente.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 à 

- bénéfice par kg .... ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 à 

350 Fmg 

35 Fmg 
p.m. 

385 Fmg 
214 Fmg 
400 Fmg 
186 Fmg 

Antananarivo compterait cinq ateliers importants de 
fabrication de farine qui collecteraient le sang des 100 à 
200 boeufs abattus quotidiennement dans les tueries des 
abords de la ville. 

Celui qui a été visité emploie neuf personnes (main
d'oeuvre familiale) et commercialise 1 tonne de farine par 
semaine. 

La cuisson dans des demi-fûts dure deux heures pour 40 
à 50 kg de sang et consommerait 340 kg de bois (4 000 Fmg 
/100 kg) pour la fabrication hebdomadaire (1 tonne). 

L'intensité et la durée du séchage sur une aire propre, 
de préférence bétonnée*, candi tiennent la qualité des pro
duits et leurs prix: dans cet atelier: 

- 1ère qualité - très sec (presque carbonisé) : 1 200 Fmg/kg 
- 2ème qualité - sec . 900 Il . 
- 3ème qualité - moyennement sec : 400 Il 

- 4ème qualité- juste après la cuisson : 350 Il 

*Le sol n'était pas cimenté dans l'atelier visité. 
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Les ventes se font parfois dans des sacs en plastique 
consignés (500 Fmg/sac). 

La qualité de ces farines et les problèmes liés à leur 
utilisation sont exposés en· annexe I.22. 



zz·r 3X3Nml 

S9l 





167 

Annexe I.22 - Composition et valeur nutritive de farines 
industrielles de viande osseuse, de farines 
de sang artisanales ou industrielles et de 
farines d'os calcinés 

a) Farines industrielles de viande osseuse 

Il n'y a pas actuellement de 
viande à Madagascar. Toutefois 
compositions des: 

fabrication de farines de 
sont rapportées ici les 

- farines industrielles de viande (valeurs des tables) . , 

farines de viande prélevées par Mongodin et collab. à 
Madagascar en 1979: 

MATll::RES PRE!\111::RES D'ORIGINE ANIMALE 

Code 163 164 165 166 167 

Farine de \'iande 
Farine de 

Caractéristiques 

1 

viande 
(p, 100 .de produit brut) 55 50 55 60 

Grasse Maigre Maigre Maigre 
osseuse 

1 

!\ta1ière sèche 93 93 93 93 93 
tnergie brute (kcal/kg) 4070 3 450 3 400 4 040 3 160 
Extractif non azoté 

- Amidon (hydrolyse acide) 
- Amidon (hydrolyse enzymatique) 
- Sucres 

1 
l\latière grasse 9,9 5.0 5.0 4,0 7.2 
Cellulose brule 
A.D.F. 
i\'..O.F. 
Protéines brutes 53,8 50,0 56,t 60.0 42,7 

- Ly.1im• 2.82 2.80 2.95 3.46 2.11 
- Aféthiu11i11l' 0.74 0 ,70 0.77 0.85 0.53 
- Afrthio11i11,• + cy.l"li11c 1.24 1.20 1.29 1.39 0.91 
- Tryptupha11e 0.2S 0.28 0.29 

1 
0.36 0.21 

- Thràminc 1.73 1.80 2.15 1.32 
- Glycine + sérine 9.20 9.17 9.60 

1 

10.10 8.00 
- Leucine 3.17 3.10 3.31 3.S2 2.14 
- lsolcucine 1.57 1.40 1,64 1.94 1.08 
- Valine 2.31 2.30 2.41 

1 
2.80 1.77 

- Histidine O.SS 0.95 0.9 2 1.13 0.64 
- Argininc 3 . .:9 3.48 3.M 

1 
3.89 2.90 

- Phénylalanine + tyrosine 2.S9 2.75 3.0 1 i 3.36 2. 18 
C endrcs brutes 25,00 32.60 28.80 ! 22.50 41.10 

- Calcium 7.70 10.20 9.00 1 7.05 12.90 
1 

- l'hosphnrc total 3.ïO H5 4.30 1 3.35 6.10 
- Sodium 0..5~ 0.76 0 .67 i 0.52 0.95 
- Potassium 0.41 0.54 0.4X 0 .37 0.68 
- Chlore ().~!J 0.65 O.S7 

1 

0.45 0.80 
- Magnésium u.~s 

1 
0.76 0.67 OS! U.95 

! 

Porc i 

f:nergie digestible ( kcalikg) 3 OOJ 2 600 2 670 i 3 150 
tnergie métabolisable ( kcal 1 kg) 2 6ï0 2 300 2 320 

1 
3 775 

CU Da des protéines go 

1 

79 82 
1 

82 

' Lapin 

Ênerl!ic digestible (kcal.·kg) 
Cdlulose brute indigestiblc 
CL' Da des protéines 

i 'olailles 

f:nergie métabolisable (kcal,'kg) 
- f>ou.uin 3 035 2 310 2 535 

1 

2 750 l 975 
- !'011l<'t cr pcmdc11.œ 2 9~0 2 260 2 475 2 685 1 930 
- Cuq w/11lt,• 2 810 2 100 2 300 

' 
2 500 l 820 

CL'Da des protéines 1 

Phosphore disponible 3.00 3.90 3.43 1 
2.70 4.90 

Source INRA, 1984 
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Composition des farines de viande et d'os 

.. -
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

M.S. 82,3 94,5 94,5 93,5 94, 1 94,0 82,9 94,0 93,3 93,2 

M.P.B. 54,3 34,8 42,5 45,8 47,0 46,6 23, 5 49, 1 40,4 25,8 

C.B. 1, 3 0,4 0,4 0,6 0, 1 0,8 0,6 

M.G. 29,5 15,6 16,2 11, 2 14,3 14,3 1, 8 11 , 5 7,8 .., Q - ' _. 

M.M.T. 6,8 43,3 35,4 38,3 34 ,0 14,3 58,7 29,8 34,0 60,7 

E.N.A. ? 

I.C. 1, 49 0,42 0,26 0,42 0,21 0, 17 0,22 

Ca 0,83 16,95 14,20 13,58 11,96 11 , 66 23, 14 10,00 12,70 20,26 

p 1 , 01 7,40 6, 12 6,00 5,91 5,67 10,25 4,6 5,67 8,48 

1) Farine originaire de l'abattoir industriel d'Antananarivo fabriquée à 
partir de déchets de parage et d'abats. 

2) Farine de viande et os de la SOFIRAC. 

3) Farine de viande de la ferme d'Etat de Vohimasina. 

4) Farine de viande d'origine incertaine. Prélevée chez un éleveur de la 
région d'Antananarivo. 

5) Farine de viande, os et sang de Manivico. 

6) Farine de viande de Manivico. 

7) Farine d'os vert de la ferme d'Etat de Vohimasina. 

8) Farine de viande ; qualité non précisée. Moyenne des résultats de 577 
analyses tirés de la littérature. 

9) Farine de viande osseuse. Moyenne des résultats de 493 analyses. 

10) Farine d'os vert. Moyenne des résultats de 134 analyses. 

Source Mongodin et collab., 1980 
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b) Composition et valeur nutritive des farines artisa
nales de sang 

Les problèmes liés à l'utilisation de ces farines 
artisanales sont: 

- leur séchage insuffisant (parfois 70 p.100 de matière sèche 
seulement) pouvant donner lieu à des proliférations micro
biennes; 

- aux falsifications par l'incorporation de terre comme en 
témoignent les teneurs en cendres ( principalement en inso
luble chlorhydrique = silice) de certains échantillons 
analysés. 

Dans certaines limites (jusqu'à 7-8 ou même 10 p.100 de 
cendres), on pourrait admettre que ces teneurs élevées sont 
liées au mode de séchage sur une surface à l'air libre 
permettant des contaminations. Pourtant, Mongodin et collab. 
(1979), qui ,avaient obtenu des résultats identiques sur 
certains échantillons, avaient aussi analysé des farines de 
sang artisanales d'excellente qualité, proche de celle des 
farines industrielles alors fabriquées dans les abattoirs ou 
de celle des tables ; ceci indique qu'il est possible, même 
sans installation sophistiquée, de sécher le sang dans de 
bonnes conditions. 

Dans d'autres cas, les teneurs en cendres, de 15 et même 
25 p.100, montrent d'une manière évidente qu'il y a eu falsi
fication. Les teneurs en énergie et en protéines s'en trou
vent fortement diminuées. Il en est bien sûr de même pour la 
lysine, principal acide aminé des farines de sang ( 9 p .100 
des protéines) avec la leucine. A noter que comparativement 
aux autres farines animales, le sang est dépourvu en acides 
aminés soufrés (méthionine, cystine), en calcium et en 
phosphore. 
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SOAVOANIO 
B.P. 96 
SAMBAVA 

TABLEAU PREVISIONNEL DE PRODUCTION DES PLANTATIONS ACTUELLES 

(1989 - 1993) 

DESIGNATION 1989 1990 1991 1992 

I - NOIX (en milliers) 

Zone 1 7 545 7 317 7 107 6 973 

Zone 2 5 130 5 030 4 488 4 342 

Zone 3 4 935 4 824 4 462 4 391 

Zone 4 6 898 10 884 14 041 15 710 

TOTAL 24 508 28 064 30 098 31 416 

II - VENTES DE NOIX DE BOUCHE 6 000 6 000 6 000 6 000 

III - COPRAH (en tonnes) 3 120 3 704 4 064 4 300 

.~ 

ESTIMATION DE LA PRODUCTION TOTALE SOAVOANIO EN TONNES DE COPRAH 

(y compris les remplacements et l'extension sur 500 ha) 

1988 

4.910 

199b 

1989 1990 1991 1992 199) 1994 1995 19% 1997 1998 

5.8)0 b.b30 7.280 7.560 7.880 8.450 8. b)O 8. 740 9.000 9.)00 

ESTIMATION DE LA PRODUCTION DE COPRAH PAR LES PLANTEURS PRIVES 
DISPONIBLE DANS LES AUTRES REGIONS POUR LES HUILERIES (1) 

(en tonnes de coprah) 

Mahajanga (2) Antslronana 

1997 1998 1999 2000 1995 199b 1997 1998 1999 2000 

1993 

6 308 

4 262 

4 167 

16 907 

31 644 

6 000 

4 320 

1999 

9.b)O 

511U 7'>U 1. 0110 1.800 2.400 12S 2SO 375 500 1.025 . l. 7 90 

(1) en plus des 500 tonnes existantes dès maintenant sur Maintirano 

(2) On a estimé que la production de noix alimenterait d'abord le marché des noix de bouche 
et ne serait que progressivement destinée au coprah et au x huileries. On a arbitrairement 
réparti la production de coprah destinée aux huileries, sur les Faritany d'Antsiranana 
et de Mahajanga faute de pouvoir, à ce stade, procéder à une localisation précise des 
futures plantations privées. Toutefois, en pratique, des plantations pourront s'installer 
dans d'autres Faritany (Toamasina, Fianaratsoa, Toliara). 

2000 

9.910 



Annexe I.22 - Composition chimique et valeur nutritive de farines artisanales de sang à Madagascar 

Farine 
de sang 1 2 3 4 5 6 industrielle 

(INRA 1984) Moyenne Ecart type 

En e.100 du eroduit brut Resséchées pour permettre Resséchées pour permettre 

Matière sèche 90 la conservation 81 la conservation 
(de 70 à 90 p.100 de MS) (de 70 à 90 p.100 de MS) 

En ~.100 du eroduit séché 
à 1 air (90 e.100 de MS) (1) 

Protéines brutes 84 72, 1 58,4 78,4 77 ,2 76,7 66,9 71, 6 

. lysine (2) 7,62 6,53 5,30 7,11 7,0 
• méthionine (2) 0,93 0,79 0,64 0,87 0,85 
• cystine (2) + méthionine 1, 68 1,43 1 , 1 6 1,57 1,54 

Matières grasse (3) 1 , 1 1 ,4 1 ,4 

Cendres 4,4 n .. z 23,3 lQ .. 1 2 ... Q ~ .. Q 22,6 14,6 

Insoluble chlorhydrique § .. ~ ~ 2,2 1 ,8 1, 6 ~ 7,0 
. Calcium 0,3 0, 11 0,11 (0,43) 0,09 o, 13 0, 12 0, 11 
• Phosphore total 0,25 0,09 0, 12 0,20 0, 10 0, 11 0,07 0,11 
. Phosphore disponible 0,22 0,08 0, 10 

En Kcal/kg du eroduit séché 
à 1 1 air ( 90 e. 100 de MS j ( 4) 

ED porc (4) 3 900 3 480 3 042 3 643 3 694 3 693 3 073 3 470 
EM volaille (5) 3 150 2 808 2 455 2 940 2 981 2 980 2 480 2 774 

(1) Les produits commercialisés sont le plus souvent insuffisamment secs pour une conservation correcte; les éleveurs doivent 
étaler les farines de sang dans un local ventilé pour amener le produit à une teneur moyenne en matière sèche de 90 p.100 

(2) Estimation en fonction de la teneur moyenne en acides aminés des protéines de farine de sang 

(3) Matière grasse= extrait éthéré 

(4) et (5) Valeur énergétique estimée en fonction de celle des tables et de la teneur en matière organique del 'échantillon 

Valeurs très excessives fraude ou séchage dans de mauvaises conditions 

Valeurs excessives 

7,7 

6,7 

6,6 

0,5 

280 
246 

f-' 
-....J 
f-' 
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c) Composition des poudres d'os calcinés et des coquillages 

OS CALCINE COQUILLAGE 
ET COQUILLES D'HUITRES 

En p.100 du produit brut 
matière sèche 99 96 99 92 100 100 100 

En p.100 du produit brut 

matière organique 2.9 5.4 6.3 27,4 (1) 2.2 2.2 1.9 

cendres 96,4 90 92,6 64,2 (1) 97.6 97.5 98.0 

. insoluble chlorhydrique 4.7 2.8 2.5 0.5 1.9 14.9 (2) 19.4 (2) 

. calcium 34.8 32.6 32.8 23,6 (1) 35.0 30,2 29.9 

. phosphore 15,8 15.1 15,3 11,0 0,0 0,0 0,0 

(1) calcination incomplète ou falsification 

(2) contamination, frauduleuse ou non, par du sable: inconvénient en particulier pour les 
volailles. Il faut bien nettoyer les coquillages avant broyage. 
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Annexe I.23 - Composition et valeur nutritive des farines de 
poissons marins ou continentaux, des farines de 
déchets de thon, des déchets de crabes et de 
crevettes 

Poissons secs, déchets et farines 

La pêche continentale et de petits poissons pélagiques 
est principalement pratiquée dans les faritany de Mahajanga 
et de Toliary. L'essentiel de la production (50 000 t par an 
environ) est destiné à l'alimentation humaine ; toutefois, 
une partie de cette production est mise à la disposition de 
l'élevage par deux voies : 

- les pêcheurs choisissent de destiner leur prise à l'ali
mentation animale lorsque la capture est abondante ; le 
séchage est alors effectué avec moins de précaution. A titre 
d'exemple, un exploitant de la région d'Anbatao Boeni déclare 
vendre annuellement, soit 8 tonnes de poissons de consomma
tion, soit 20 tonnes de poissons pour l'alimentation du 
bétail; 

- la commercialisation donne lieu à un tri : les pous
sières, déchets, poissons cassés, etc., sont vendus à moindre 
prix. 

En moyenne, les poissons achetés par les éleveurs sont 
payés à des prix variant entre 400 et 600 FMG. L'offre à ces 
prix n'est pas régulière et les éleveurs, s'ils sont en rup
ture de stock, doivent faire des achats à près de 900 FMG/kg. 
Il s'agit alors de poissons de consommation. 

Ces poissons secs ou farines de poissons ont une qualité 
inégale liée à leur plus ou moins forte contamination par le 
sable et à la proportion d'arêtes. Ces paramètres peuvent 
être caractérisés respectivement par la teneur totale en 
cendres, diminuée de la silice {= arêtes). Il s'agit de 
poissons maigres (3 à 5 p.100 de matières grasses). La valeur 
énergétique et azotée de ces farines de poissons est jusqu'à 
70 p.100 inférieure à celle de farines industrielles. 

Les farines de déchets de thon 

Les prévisions de production de farines par la conserve
rie de thons d'Antsiranana qui doit débuter ses activités en 
1989, sont de 1000 t en première année et de 2 000 t en 
1995. 



Annexe 1.23 - Composition chimique et valeur nutritive de farines de poissons à Madagascar 

Remarque : étant donné l'hétérogénéité des échantillons, aucune moyenne n'a été calculée 

Fari.ne de POISSONS DE MER ET CONTINENTAUX= POISSONS SECS, DECHETS ET FARINES 
poissons 

"maigre 65" I E M V T - F O F I F A 1989 

En p. 100 du produit brut -

Matière sèche 92 92 87 90 90 89 89 93 94 

En p.100 du produi.t séché 
à l'air (90 p.100 de ~S) 

Protéines brutes 64 , 6 66,1 60,5 58,5 46,4 42,0 41 ,0 31, 1 18,8 

. Lysine (1) 5,04 

. Méthioni.ne (1) 1 ,81 

. Cystine+ méthionine ( 1 ) 2,39 

Matière grasse 5,5 5,7 9,2 4,3 3,4 4,5 4,0 3,0 1,6 

Cendres 21, 4 24,8 19,6 32,2 34,5 41 ,5 ·34 ,0 50,5 72, 7 

Insoluble chlorhydrique 12,9 7,6 4,5 6,7 12, 1 54,8 
. Calcium 6,3 4, 7 4, 1 6,8 6,7 8,5 12, 1 3,9 
, Phosphore total 3,5 2,0 2,9 3,2 2,3 3,8 2,7 1 ,o 
. Phosphore disponible 3,0 

En Kcal/kg du produit séché 
à l'air 

ED porc (2) J 700 J 520 3 884 3 140 3 004 2 329 2 610 2 081 1 163 
EM volaille (2) J 110 2 960 J 262 2 638 . 2 523 1 957 2 194 1 749 977 

Fari.ne de 
déchets 

de thon* 

86 92 

12,0 58, 1 

1 ,3 6,8 

70,7 24,2 

44,5 0, 1 
6,6 7,6 
0,6 4, 1 

893 J 250 
750 2 730 

( 1 ) 

(2) 

11 calculer pour chnquc échnntillon en fonction de sa teneur en protéines brutes et de la composition moyenne en acides aminés 
des protéines de poi3sons. 
Energie métabolisable "volailles" : EM 3590 - 34,1 Cendres+ 42,1 MG (Janssen 1988) 

(Kcal/kg MS) (% de MS) (% de MS) 

ED porc/EM volailles supposé constant. 

* (en Côte~d' Ivoire) 

t--' 
-...J 
0) 
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Bien qu'il ne s'agisse pas d'une farine de poissons com
plète mais d'une farine de déchets, riche en arêtes et en 
nageoires, ce produit sera tout à fait intéressant pour 
l'élevage malgache. En effet, l'analyse faite sur un produit 
du même type en provenance de Côte-d' Ivoire ( voir tableau) 
montre qu'il a une valeur à peine inférieure aux farines 
industrielles de poissons ~(stricto sensu) de la moins bonne 
catégorie. Si ces farines sont commercialisées dans le pays 
au cours mondial (entre 750 et 800 FMG/kg), elles concurren
ceront, de par leur qualité supérieure, les farines de pois
sons secs continentaux. 



Annexe 1.23 - Composition chimique et valeur nutritive de déchets de crevettes et de crabes 

Kri 11 Patsa (1) Déchets de Têtes de Chair de Déchets de crabe 
1 NRA - 1984 patsa crevettes crabe (carapaces+ pinces) 

IEMVT - FOFIFA 1989 

en e,100 du erodu i t brut ou eresséché 
Matière sèche 88 90 90 16 - 90 ( 4) 13 - 90 (4) 36 à 65 - 90 (4) 

en e,100 du eroduit brut ou eresséché 

Protéines brutes 53,0 70,2 33,9 46,9 63,7 24,4 21 ,8 
• lysine ( 2) 2,2 

• méthionine (2) 1 ,5 

• cystine+ méthionine ( 1 ) 2, 1 

Matière grasse 9,2 3,6 3,1 4,5 3,3 6,3 0, 1 

Cendres 12,9 15,6 49,9 25,6 16,6 40,6 48,5 

• insoluble chlorhydrique 37,5 0,4 0,2 0,9 0,2 

• calcium 3,2 2,8 10,3 5,0 13 ,8 17,2 

• phosphore total 2,0 ., 0,9 1,5 1 , 1 1 ,4 1 ,3 

, phosphore disponible 1 , 7 

en Kcal/kg du eroduit brut 
ED porc (3) 3 580 3 056 1 788 2 738 3 018 2 272 1 700 

EM volaille (3) 3 330 2 842 1 663 2 546 2 806 2 113 1 581 

(1) Patsa = petites crevettes pélagiques= crevettines. 

(2) On pourra admettre que la composition en acides aminés des protéines de crevettes et de crabes est proche de celle des Krills. 

(3) L'énergie_ métabolisable pour les volailles a été estimée à partir de la même équation que celle utilisée pour les farines de poissons . 

ED porc/ EM volaille supposé constant .· 

(4) Les têtes de crevettes et les déchets de crabes étaient frais. Ils ont été séchés avant analyse. Leur composition est ramenée à 
celle d'un produit sec contenant 90 p. 100 de matière sèche. 

15,4 

0, 1 

56, 1 

0,2 

20 , 3 

1, 2 

1 422 

1 323 

1-' 
-...J 
0:, 



II 3}1lidVH:J S3X3NNV 





1"11 3X3Nml 

181 





183 

Annexe II.1 - Exemple de planning fourrager d'une exploitation laitière 
de la région d'Antsirabe 
(Renseignements fournis par M. Dieudonné Rakotomarilafy) 

a) Troupeau 

.7 vaches "pie rouge" produisant en moyenne 6 000 litres par lactation 

1er vêlage 24 mois 

. intervalle entre vêlages 
inséminations) 

12 à 15 mois (retour en chaleur après 

b) Surfaces fourragères(fourrages et sous-produits) 

. cultures fourragères permanentes 

- 2 ha de Chloris gayana 
- 0,7 ha de Setaria sp 
- 0,7 ha de Pennisetwn clandestinwn (Kikuyu) 

2 ha de rizières irriguées 

- en contre saison avoine et ray-grass 

2 ha de tanety: haricot pendant 3 mois et maïs/soja ou avoine 
pluviale pendant 6 mois 

c) Calendrier des semis et récoltes de fourrages 

CULTURES 
FOURRAGERES 
PERMANENTES 

J 

F 

M 

A 

M foins 

J 

J 

A 

s 

0 

N 

D 

RIZIERES 

récolte riz 

semis avoine 
et ray grass 

3 à 5 coupes 
de juillet 
à novembre (1) 

repiquage riz 

TANETY 

fauche haricots 
semis maïs soja (ou avoine) 

récolte maïs soja pour ensilage 

semis haricots 

fauche haricots 

(1) Les rendements en avoine diminuent avec le n• de coupe, ceux 

en ray grass augmentent. 
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d) Planning d'utilisation des fourrages 

J j fanes de haricots 
F + Kikuyu vert 
M + Setaria vert 
A 
M 

~ l foins de graminées (et légumineuses) 

~ l ensilage 

fanes de 

de maïs soja 

haricots 

e) Aliments de complément 

Ensilage de drêche de brasserie 

l 3 à 5 coupes d' avoine 
et de ray-grass de 
juillet à mi-novembre 

Aliment "vache laitière" à base de son de blé et de poudre d'os. 
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Annexe II.2 - Composition et valeur nutritive des aliments composés 
pour bovins - Recommandations pour les bovins 

- Concentrés de production pour vaches laitières. 

- Rythmes de distribution du concentré de production selon la 
valeur énergétique du concentré et la qualité de la ration de 
base. 

- Composition du CMV en sodium, magnésium, oligo-éléments et 
vitamines selon la quantité distribuée. 

Concentrés pour veaux. 

- Extrait du chapitre "Alimentation des ruminants" de la nou
velle édition du Mémento de l'Agronome (sous presse) . 

. Application des nouveaux systèmes de rationnement à 
l'alimentation du bétail tropical • 

. Apports alimentaires recommandés pour les bovins. 



Annexe 11.2 - Composition et valeur nutritive des aliments composés pour bovins - Recommandations pour les bovins 

CONCENTRES DE PRODUCTION Recommandations 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
d'après INRA/ 

POUR VACHES LAITIERES ( 2) ITED/EDE 1981 1 CMV 7 1 

(1) ANALYSES IEMVT-CIRAD ,_ -- ----------------
. - · - . 

MATIERE SECHE (p.100 de l'aliment) 92 92 91 92 92 90 91 93 92 
COMPOSITION CHIMIQUEE (p.100 de MS) 

Matières azotées totales 8.1 13.0 14.1 14.5 16.0 17.4 20.0 39,6 39,6 

Constituants Eariétaux 
Cellulose brute 13.6 16.8 7.8 9,1 10.0 8,2 9,4 12.9 10.1 
Parois totales (NDF) 31.6 28,0 21.3 37,5 23.0 37,6 40,7 22.7 27.4 
Lignocellulose (ADF) 16,9 20.2 10,0 11,9 12.6 10,8 12,7 14.6 13,3 
Lignine (ADL) 5,2 6,0 2,9 3,8 3.7 3.3 3,5 3,9 3,4 

Matière grasse 3,3 2.7 5,0 3,0 3,0 4.7 3,4 3,0 3,0 

Cendres 8,9 12.1 11,6 8,0 11,8 4.8 7.2 13,0(3) 13,6(3) 

Insoluble chlorhydrique 4.1 6,2 2.5 0,7 3.4 0.1 0,7 0,9 4.0 
Phosphore 0,45 0,64 0,80 1.15 0,93 0,70 1.05 1.32 1.25 1.34 
Calcium 1.05 0,32 0,93 1.94 1.05 1.79 0,13 0,60 2.20 1.41 

VALEUR ENERGETIQUE 
. Ruminants 

UFL (/kg d'aliment) 0,8 à 1 0,83 0,75 0.91 0,91 0,86 0,96 0,93 0,86 0,87 
UFV (/kg d'aliment) 0,79 0,70 0,88 0,88 0,83 0,94 0,89 0.81 0.83 

VALEUR AZOTEE POUR LES RUMINANTS 
. solubilité des MAT (S. %) 29 24 20 39 24 47 35 24 22 
. MAD g/ko d'aliment 130-225 52" 96* 111• 113* 127 139 164 342 344 
. PD! N 110-190 57• 92* 100• 97• 112 114 136 276 278 
. PDI E " " 77 93 107 95 111 102 119 202 207 

Azote 
Rapport du concentré en g 

Energie 

MAD/UFL 130-180 63 128 122 124 148 145 176 398 395 
PDI/UFL 110-150 69 123 110 104 129 106 128 235 238 

t-" 
00 
00 
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Légende du tableau 
"Concentrés de production pour vaches laitières" 

( 1) En moyenne : 1 kg de concentré dosant 1 UFL, 125 g de 
PDI, 4,5 g de P, 10,5 g de Ca pour 2,5 kg de lait 
supplémentaire. Dans la pratique, on devrait adapter le 
rythme de distribution du concentré à la qualité de la 
ration de base et au niveau de production qu'elle permet 
ainsi qu'à la concentration énergétique du concentré. 

(2) Dans la région d'Antsirabe, les aliments "vaches 
laitières" sont principalement à base de son de blé et 
de poudre d'os calciné (3 p.100) (échantillons 5-6-7), 
les CMV (?) sont à base de tourteau de coton et de 
sources de minéraux divers. (échantillons 8 et 9). 
Ailleurs (Fianarantsoa, Mahajanga, Ambatolampy, etc.), 
les aliments "vaches laitières" sont à base de son de 
riz (échantillons 1 à 4). 

( 3) Cf. tableau ci-joint : Composition du CMV en sodium, 
magnésium, oligo-éléments et vitamines selon la quantité 
distribuée. 

* Teneurs insuffisantes pour des aliments dits "concentrés 
de production pour vache laitière". 
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Annexe II.2 - Composition et valeur nutritive des aliments composés pour 
bovins - Recommandations pour les bovins 

a) "Rythmes" de distribution du concentré de production selon la valeur 
énergétique du concentré et la qualité de la ration de base 

R.Jipport: 
Produclioa de Azole Rythme de dislribulion d'ua aliment concentré 

Qualilé lall permise Energie apportant par kg brui 
de la par les UFL de du Concealré 
ralioa la ralioa de ea g PDI/UFL 1 UFL 0,9 UFL 0,8 UFL 

de base base avanl en g MAD/UFL• 
correction 

-
1 - Fourrages offerts à volonté 

médiocre moins de 110 1 kg/2.2 kg 1 kg/2 kg 1 kg/1,8 kg 

5 kg 130 * de lait de lait de lait . 
5 a 10 kg 

125 1 kg/2.4 kg 1 kg/2.2 kg 1 kg/2 kg 
moyenne 

150 * de lait de lait de lait 

bonne 10 a 15 kg 
1.io 1 kg/2:8 kg 1 kg/2.6 kg 1 kg/2,2 kg 
170 * c.le lait de lait de lait 

exœlkntc plus c.le 150 1 kg/3 kg 1 kg/2.8 kg 1 kg/2,4 kg 
15 kg ISO* de lait de lait de lait 

2 - Fourrages offerts sans refus 

moins de 110 1 kg/2.2 kg 1 kg/2 kg 1 kg/1,8 kg 

7.5 _kg 130 * de lait de lait de lait 

plus de 125 1 kg/2.4 kg 1 kg/2.2 kg 1 kg/2 kg 
7.5 kg 150 * de lait de lait de lait 

b) Composition du CMV en sodium, magnésium, oligo-éléments et vitamines 
selon la quantité distribuée 

Les teneurs du CMV doivent être comprises entre 80 et 150 p.100 
des valeurs indiquées. 

NORMES INRA - ITEB COMP0Slïl0N D'UN 

Quantité de CMV par vache et par jour 
ECHANTILLON PRELEVE A 

MAO;.CASCAR 
50 g 100 g 150 g 200 g 250 g 300 g 

Sodiu"1 (Na) en p. 100 4 à 5 + pierres à sel 6 5 4 2,26 

Magnésium (Mg) en p.100 7 5 4 3 2,5 2 0,43 

Hnc (Zn) en ppm* 8 400 4 200 2 800 2 100 1 700 1 400 206 

Manganèse (Mn) en ppm* 6 000 3 000 2 000 1 500 1 200 1 000 246 

Cuivre (Cu) en ppm* 1 700 850 550 420 350 300 23 

Vitamine A 1 en mi 11 ions 30 à 80 20 à 50 15 à 40 15 à 40 10 à 30 10 à 25 

Vitamine D d'Ul/100 kg 5 à 12 4 à 10 3 à 8 3 à 8 2 à 6 2 à 5 

*ppm= parties par millions= mg par kg 
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Annexe II.2 - Composition et valeur nutritive des aliments composés pour 
bovins - Recommandations pour les veaux 

CONCENTRES 

POUR VEAUX 

MATIERE SECHE (p.100 de 1'aliment) 

COMPOSITION CHIMIQUE (p.100 de MS) 

Matières azotées totales 

Constituants pariétaux 

Cellulose brute 
Lignocel1ulose (ADF) 
Lignine (ADL) 

Matière grasse 

Cendres 

Inso1uble chlorhydrique 
Phosphore 
Ca1cium 

ENERGIE BRUTE (Kcal/kg MS) 

VALEUR ENERGETIQUE 

Ruminants 

UFL (/kg d'aliment) 
UFV (/kg d'aliment) 

VALEUR AZOTEE POUR LES RUMINANTS 

solubilité des MAT (S.%) 
MAD g/kg d'aliment 
PDIN 
PDIE 

RECOMMANDATIONS 
INRA-ITEB-EDE 

1981 

16.0 

LO 
1.0 

115 
105 

1 2 

MADAGASCAR 
IEMVT/CIRAD 1989 

91 

17.6 

6,3 
16.9 
7,7 

3.4 

13.4 

6.3 
0.78 
1.39 

0 . 91 
0,66 

144 
120 
111 

91 

19.2 

8.2 
22.5 
9.9 

3.2 

7.9 

1.5 
0.77 
0.99 

0.95 
0 , 93 

157 
131 
119 
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EXTRAIT DU CHAPITRE "ALIMENTATION DES RUMINANTS" DE LA NOUVELLE 

EDITION DU MEMENTO DE L'AGRONOME (sous presse) 

Au cours des deux dernières décennies, des progrès con
sidérables ont été réalisés dans le domaine de la connais
sance de la valeur alimentaire des aliments du bétail et des 
besoins nutritionnels des animaux. Ils se sont traduits par 
l'élaboration de nouveaux systèmes d'évaluation et d'expres
sion des quantités d'aliment ingérées ainsi que des apports 
et des besoins en énergie et en azote. 

L'application de ces nouvelles normes, à l'alimentation 
du bétail tropical ne pourra cependant être que progressive 
et nécessite de nombreuses expérimentations pour: 

- évaluer la valeur alimentaire de nombreux aliments, celle
ci ne pouvant être estimée directement à 1' aide des modèles 
de prévision mis au point pour les fourrages tempérés; 

- mieux connaître les facteurs de variation des quanti tés 
ingérées par les animaux; 

vérifier que les recommandations d'apports en énergie, 
azote et minéraux mises au point en zone tempérée sont 
applicables, directement ou après corrections, à 1 'élevage 
tropical. 

Enfin, il ne faut pas oublier que l'essentiel du cheptel 
tropical est élevé sur parcours naturels ou agropastoraux. Le 
rationnement, au sens de la formulation d'une ration com
plète, concerne donc une faible proportion des ruminants. Par 
contre, la complémentation est plus fréquente : le choix et 
le niveau d'apport des aliments concentrés doivent reposer 
sur une connaissance minimale de la ration de base ingérée au 
pâturage, de l'éventuelle possibilité d'amélioration de 
celle-ci (conduite du troupeau, charge, aménagement sylvo
pastoral ... ), de la réponse zootechnique attendue, de l'ob
jectif de production, etc. 
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APPLICATION DES NOUVEAUX SYSTEMES DE RATIONNEMENT A 
L'ALIMENTATION DU BETAIL TROPICAL 

Les ' modifications suivantes sont progressivement intro
duites au niveau des uni tés utilisées pour le rationnement 
des RUMINANTS . 

• L'Unité Fourragère (UF), qui équivaut à l'énergie nette 
d'un kg d'orge de référence, de 1 'ancien système français 
(Professeur Leroy), est remplacée depuis 1978 par deux unités 
fourragères : l' "Unité Fourragère Lait" (UFL) et l' "Unité 
Fourragère Viande" (UFV). La distinction entre ces deux va
leurs énergétiques repose sur des différences entre les 
rendements de transformation de l ·' énergie métabolisable en 
énergie nette (figure 1) pour l'entretien, la production de 
lait et la production intensive de viande. 

Figure 1 - Utilisation de l'énergie des aliments par les 
animaux (INRAP - ITEB - 1984) 

rJ1,i;~itiiI;i;t}J~Eilf Îlil>":: i,'' .·. ,«;.;,',,1f f: i,i::,c;; 

.•• i:~~r~i~ neJ/·· 
d ' entretien ... 

Energ ie métabofoablo 

Energie nette 
de lactation 

Energie .métabolis;,ble 

Energ ie 
nette 

d ' engrais 
1 semcnt J 

• '_(-i:}·/'···: .. _._ ?{:.· Méthà;.;; 4 à10 ():\/'/· ·• 
.. . . -- ~ 

<:)/ ::Urines 2 i 5 ~::·'({\::}\· 

Entret ien km = ENe / EM 

Lactation kl = ENI / EM 

Extra-chaleur d ' engraissement ) Engraissement kf = ENv / EM 
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En fait, le système des UFL n'est pas réservé aux femel
les productrices de lait et est étendu: 

- aux femelles d'élevage en croissance, gestantes ?U taries; 

- aux animaux en croissance modérée : gain quotidien moyen 
(GQM) inférieur à 750 g/j pour les bovins et 100 g/j pour les 
petits ruminants; 

-aux mâles reproducteurs ou aux animaux de trait. 

Finalement, les UFV ne sont utilisés que pour les ani
maux en croissance-engraissement ayant des GQM supérieurs aux 
valeurs indiquées ci-dessus. 

Quel que soit le système d'expression de l'énergie 
nette, le principal facteur de variation de la valeur éner
gétique des aliments est la dig~stibilité de la matière 
organique qui varie de moins de 40 p.100 à plus de 80 p.100. 
La digestibilité de nombreux aliments est encore mal connue 
et les modèles de prévision de la digestibilité établis pour 
les fourrages tempérés ne sont pas applicables aux fourrages 
tropicaux. De nombreux efforts sont déployés pour combler 
cette lacune importante. La transformation de l'énergie 
digestible en énergie métabolisable et en énergie nette est 
l'objet de moins grandes variations ; même en 1' absence de 
vérifications expérimentales, qui seraient très lourdes, il 
est possible d'utiliser les relations et les coefficients de 
zone tempérée sans risquer d'erreurs importantes. 

Un autre problème est lié à la connaissance des besoins 
énergétiques des animaux. Les tables habituellement utilisées 
font référence à des niveaux de production, à des formats 
d'animaux et à des races rarement rencontrés en pays chaud. 
En attendant la réalisation d'un nombre suffisant d'essais 
d'alimentation, dont l'objectif est de vérifier, voire corri
ger les normes de pays tempérés, il faut adopter celles-ci et 
reconstituer des tables adaptées à l'élevage tropical à 
partir des besoins unitaires exprimés par kg de poids vif, 
par kg de gain, etc ... Ce travail est en cours • 

. Les matières azotées totales (MAT) et apparemment diges
tibles (MAD) restent de précieux outils d'évaluation des 
aiiments et de rationnement. Cependant, l'accroissement des 
connaissances relatives à l'utilisation des matières azotées 
par les ruminants, plus précisément au site de leur digestion 
et à la cinétique de celle-ci, permet de distinguer: 

1' azote fermentescible, dont une partie est immé
diatement solubilisée, dégradé dans le rumen et transformé en 
protéines microbiennes partiellement digérées dans 1 'intes
tin: protéines digestibles dans l'intestin d'origine micro
bienne ( PDIM). Deux valeurs PDIM peuvent être estimées : 
·celle qui est fonction de la teneur en azote fermentescible 
de l'aliment (PDIM(N)), celle qui dépend de sa teneur en 
énergie fermentescible ( PDIM( E)) , autre facteur limitant .de 
l'activité microbienne; 
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- l'azote non fermentescible mais digéré par les 
enzymes intestinales : protéines digestibles dans l'intestin 
d'origine alimentaire (PDIA). 

Figure 2 - Schéma illustrant les deux valeurs PD! que peuvent 
prendre les aliments selon leur contribution à la synthèse de 
protéines microbiennes (d'après INRA-ITEB-EDE - 1980). 

..1 M non fermentescible _ _______ ... _________ !'- .. POi Alimentaires W ( 11 Il PDIA 
~ A 11 -=:::::::::::: : : + 
0 ::-===- :: 
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(a) la ration totale est déficitaire en azote fermentescible par rapport 
à l'énergie en excès; on retient la valeur PD IN. 
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(b) la ration totale est déficitaire en énergie par rapport à l'azote 
fermentescible (excès d'ammoniac) ; on retient la valeur PDIE. 

A 

ME 

PDIN 

PDIE 

L'application du système PDI en élevage intensif tropi
caL · serait utile dès lors que de l'azote non protéique (ANP: 
urée, etc ... ) est introduit dans les rations. Cependant, 
l'estimation de la valeur PDI des aliments nécessite de 
connaître, en plus de la digestibilité apparente et de la 
solubilité de l'azote, mesures pratiquées dans certains labo
ratoires de zone tropicale, sa fermentescibilité et sa diges
tibilité réelle dans l'intestin. Ces derniers paramètres sont 
difficiles à mesurer; il serait pourtant très important de 
les évaluer pour bon nombre de fourrages tropicaux, notamment 
pour les légumi~euses herbacées ou arbustives dont les 
matières azotées sont souvent peu digestibles. 



Annexe II.2 - Apports alimentaires recommandés pour les bovins 
sous presse) 

(Mémento de l'Agronome, nouvelle édition, 

- ENERGIE 

orr~.1~1 (E) ' E = S + D 

- stabulation (S) 0,037 Uf/kg PO,?S 

ou 0,043 UFL/Kq PO,?S (adulte) 

- p~turage (D) Besoins supplémentaires liés au déplacement (Dl 

0,026 Uf ou UfL/km/100 kg PV 

GE:S7;,7IC~ Besoin global (2) 

7e eols 1,255 + D 
81.' 1tOIS 1,355 + D 

9e ltOIS l,SSS + 0 

!J\C. ,; TI 01l (Il 0,38 Uf' ou 0,44 Uf'L/kq de lait .\ 4 p, 100 de 
matière grasse (HGJ. SI HG~ 4 p.100, la quan-
lité équivalente de lalt .i 4 p.100 (L') peut 
être calculée par la formule : 
L' ~ L (0,4 + 0,15 HG) où 
Lest la production laitière mesurée et MG c~t 
expr lmé en p.100 

CP.:!:'5~;,:c l. Soit ( Il : 
Ci:;?.A !SSEXDIT 1,4 Uf'/kg de gain pendant le sevrage 

2, 7 •••••••.•.•.• de l .in à 1 .in 1/2 
3 ,0 ••••••••••••• de 1 an 1/l à 2 ans 
3, 2 ••••••••••••• de 2 ans à 3 .ins 
3,3 à 3,5 •••••••• après 3 ans 

2. Soit besoin global (2) : 
0,0493 PO,?S + 0,0175 PO,?S G114 + D 

en UfL_ pour G < O, 75 kg/jour - P et G en kg 

(1) non compris te besoin d'entretien °(E) 

Matières Azotées Calciuru Phosphore Chlorure de 
Sodiuru 

3,0 g MAD/kg PO,?S S ç/100 kg PV 3 g/100 kg PV S g/ 100 kq P'/ 
ou 3,25g PDI/kg PO,?S 

- - - -
(Il par 10 kg de Coetus à la 

nali:sance 
23g 1'\,\0 ou 19g PD! (1) • 10 g/j (l) + s g/ j 

39g KAD ou 33g PD! • 20 q/j + 10 g/j 

6lq MAD ou Slg P + 10 g/j +10 g/j 

(1) 60 g l'\AD/kq de lait Ill 3,S g/kq de' Il) l , 7 q / kg de ( Il 2q/Kq de 
ou lait lalt 1 dit 

48 q PDI/~q de lalt ·, 

(l) 35g l'\AD /lOOq de gain (1) l~q/kq de (li 9 9/kg de ( lJ lqlkq ~c 
de PV gain gain galn 

ou 
32g PDl/lOOg de gain 

de PV 

(2) Y compris le besoin d'entretien (E) 

Ce besoin global correspond A celui de mdles en 
croissance ayant un CHO ( 750 g/j, 
Pour des productions plus Intensives se reporter 
aux tables de 1' INRA 1988) 

,_. 
u, 
C) 
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• Les quantités d'aliments ingérées par les ruminants sont 
souvent exprimées en kg de matière sèche par tête de bétail, 
par UBT ou par 100 kg de poids vif ou encore en g de matière 
sèche par kg de poids métabolique (poids vif à la puissance 
0, 7 5) . Les mesures de quanti tés ingérées montrent qu'elles 
sont très variables et fonction, d'une part de l'inges
tibilité des aliments et 'des rations et, d'autre part, de la 
capacité d'ingestion des animaux. Très schématiquement, on 
peut dire que 1' ingestibili té des aliments varie avec leur 
digestibilité ou plutôt avec leur vitesse de digestion mais 
également en fonction de l'appétibilité propre à chaque 
espèce et même souvent à chaque organe ou stade de végé
tation. D'autres facteurs physiques (rapport feuilles/tiges, 
hachage, ... ) , chimiques ( teneur en MAT, en lignine), parfois 
liés à la conservation ( ensilage,- foin, •.. ) ont un effet 
important sur 1 'ingestibili té. De même, la capacité d' in
gestion varie suivant l'espèce animale, l'âge, le stade 
physiologique, le niveau de production et l'état d'engrais
sement ainsi que d'autres facteurs exogènes comme le climat, 
la conduite au pâturage, le mode de distribution des 
aliments, etc. , 

L'INRA a mis au point un système d'expression des quan
tités ingérées par les ruminànts en relation avec les méca
nismes (physiques) de régulation de l'ingestion donnant une 
seule valeur d'ingestibilité par chaque aliment et une seule 
valeur de capacité d'ingestion pour chaque type d'animal. 

1 
La notion d'encombrement ( ) a été retenue 

ingestibilité 
et la valeur d'encombrement (VE) exprimée en unité d'encom
brement (UE) de chaque aliment est obtenue en divisant 
l' ingestibili té d'un fourrage de référence mesurée sur un 
mouton ou un bovin standard par l'ingestibilité du fourrage 
étudié; par exemple en zone tempérée: 

- dans le cas des ovins 

On utilise l'Unité d'Encombrement Mouton: UEM 

Valeur d'encombrement= 
d'un fourrage (en UEM) 

75 

Quantité de fourrage ingé
ré par le mouton standard 
en g de MS/kg de p o~ 7 s 
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- dans 1e cas des bovins 

On utilise l'Unité d'Encombrement Bovin: UEB 

Valeur d'encombrement= 
d'un fourrage (en UEB) 

122,6 

Quantité de fourrage ingé
ré par 1e bovin standard 
en g de MS/kg de P o~ 75 

L'application de ce système aux pays à climats chauds 
nécessite: 

- la collecte de données, encore insuffisante, sur l'ingesti
bilité des aliments et 1a capacité d'ingestion des animaux; 

- le choix d'un fourrage de référence car la valeur de 75 g 
MS/kg P 0 ~ 75 "moutons" ne correspond pas, pour 1a zone 
tropicale, à une moyenne mais à de rares fourrages de très 
bonne qualité; 

et, enfin, à 1'établissement de relations suffisamment 
précises entre les quanti tés ingérées par les principaux 
groupes d'animaux : la valeur de 75 g MS/kg pour l 'UEM 
n'équivaut pas forcément à 122,6 pour l'UEB en zone tropicale 
et il apparaît difficile de prendre comme bovin standard une 
vache de 600 kg produisant 17 kg de lait ! 
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Annexe II.3 - Traitement des pailles à l'urée. Autres métho
des de conservation et de traitement des four
rages: foins, foins "humides", ensilages 

Avertissement 

Cette annexe est extraite pour une grande part, d'un 
rapport de mission de Ph. Lhoste (*) au Sénégal et d'expéri
mentations di verses menées dans le cadre d'un programme de 
recherche conjoint (IEMVT-France/ISRA-Sénégal) sur l'alimen
tation des ruminants 

Madagascar produit au minimum 3 millions de tonnes de 
pailles de riz par an. Cette très importante ressource 
fourragère pourrait être mieux valorisée grâce à 1 'applica
tion de traitements simples comme le traitement à l'urée qui 
améliore à la fois l'ingestibilité, la valeur énergétique et 
la valeur azotée. Les techniques et certains résultats 
d'essais sont exposés. La complémentation rationnelle des 
pailles brutes ou traitées favorise la digestion microbienne 
des fourrages grossiers (et pauvres) dans le rumen et 
améliore ainsi leur valeur alimentaire. 

Il reste à tester la rentabilité de ces complémentations 
et de ces traitements dans les conditions de Madagascar pour 
les diverses productions bovines. 

D'autres techniques de conservation doivent être 
également testées (fenaison, foins humides, ensilages) 
notamment pour la production laitière ; toutefois, nous 
sommes assez réservés sur les possibilités de fabrication de 
bons foins (évolution très rapide de la valeur nutritive des 
fourrages en saison des pluies - risques de précipitations, 
etc.) et surtout de bons ensilages dans les conditions tro
picales (fourrages peu aptes à l'ensilage) et des pays en 
développement (absence de mécanisation). 

(*) Appui au volet "Elevage" de la SODEFITEX - 5-19 octobre 
1988 par Ph. Lhoste - IEMVT-CIRAD 



La conservation des fourrages par Ph. LhostP., 1988 

Les conditions générales que nous avons rappelées ci-dessus 
traduisent une situation des systèmes d'alimentation, certes contraignante, 
mals qui pourrait s'améliorer sensiblement par la mise en place de 
techniques adaptées de récolte, de stockage {voire de traitement) et 
d'utilisation du disponible fourrager. 

Dans la réalité des systèmes d'élevage actuels, nous observons que : 
· la soudure alimentaire de fin de saison sèche reste très difficile pour la 

majorité des herbivores ; 
- non seulement récoltes et réserves fourragères ne sont pas pratiquées mais 

même les réserves naturelles de fourrage sur pied sont le plus souvent 
incinérées {feux de brousse), pour des raisons diverses (maintes fois 
analysées) ; 

- la sensibilisation des paysans au thèm? "Récolte, Stockage et Distribulion 
de fourrages" reste faible et difficile. Il · existe bien quelques tentatives de 
fenaison et d'ensilage qui vont dans ce sens mais elles touchent assez peu 
de producteurs et posent également d'autres problèmes {équipement, 
calendrier de travail, ... ). 

Ce constat s'explique par différentes caractéristiques des systèmes de 
production mais il n'en traduit pas moins une situation de gaspillage de 
fourrage et de très falble Intensification ; cette situation ne nous parait pas 
inéluctable car certains éléments de ces systèmes de production évoluent 
effectivement (itinéraires techniques de la culture du coton, traction animale et 
mécanisation, etc.) ; les techniques d'alimentation du bétail peuvent, elles 
aussi, évoluer ; il existe, en effet, à moyen terme, une logique économique en 
faveur de ces évolutions (amélioration de l'alimentation, de la productivité de 
l'élevage et donc des revenus des producteurs) . 

Nous pensons utile de rappeler quelques données essentielles du 
problème posé : 
• l'importance de la phytomasse disponible (résidus de culture, formations 

herbacées des jachères et parcours) de faible qualité alimentaire : quelques 
données indicatives permettent d'illustrer l'importance des biomasses 
disponibles : 

• K. DIALLO, en septembre 1973, mesure, à Koumbidia, au Sud de 
Koungheul, des biomasses herbacées sur parcours variant de 1800 à 
3700 kg MS/ha selon les formations ; 

• ce même auteur estime à 5 tonnes par ha les quantités de paille de mil 
(sauna) ou de sorgho disponibles après la récolte, dans cette région ; 
en Casamance, D. RICHARD (communication personnelle, 1988) a 

mesuré des quantités allant jusqu'à 1 O T/ha de résidus de sorgho ; 

• sur Jachère, nous avons effectué un contrôle en octobre 1988, dans le 
département de Vellngara, qui nous a donné environ 30 T/ha de 

matière verte, soit environ 8 à 9 T de MS ... etc. 
- la contrainte majeure en milieu tropical reste qu'il est très difficile de 

conserver le fourrage lorsqu'il est de qualité correcte {en pleine saison des 
pluies) et que lorsqu'on peut le conserver facilement sa valeur nutritive est 

tombée très bas (en saison sèche) ; 
- le faible équipement des exploitations (et notamment l'absence de matériel 

de transport) ; 
- la très faible productivité actuelle du travail humain (liée au faible 

équipement) ; 
- les fortes pointes de travaux des systèmes de production concernés , 

notamment en fin de saison des pluies, début de saison sèche avec les 
récoltes successives des céréales, de l'arachide, du coton, etc. 

Pour ces diverses raisons, la filière humide, de conservation par 
ensilage, ne nous semble pas objectivement généralisable pour les petits 
paysans, ; nous proposons en annexe 4 une brève synthèse d'H . GUERIN 
(IEMVT) à ce sujet, et en annexe 5 nos observations sur un chantier 

d'ensilage. 

Nous retenons déjà de cette analyse deux règles eri matière 

d'alimentation des herbivores : 

1. Améltorer d'abord l'utlllsatlon par les animaux du disponible 

Important de fourrages grossiers, constitué par : 

- les résidus de récolte, 
• les adventices des cultures, 
- les formations herbacées des Jachères et des parcours. 

2. Prlvllégler la conservation par la vole sèche (foin) ou semi-sèche 
("foin humide") et les méthodes de traitement des fourrages pauvres 
pour améliorer la valeur alimentaire de ce disponible fourrager. 

Nous proposons, pour cela, trois pistes : 
- Foins et résidus pailleux secs, 
- "Foins humides· avec conservateurs, 

- Fourrages traités à l'urée. 

1 Nous précisons que ce thème a fait robjet de nombreux débats au cours de la mission. 
notamment avec MM. GERAUT et SEYE (SOOEFITEX) et O. RICHARD (IEMVT/ISRA) et que 
nous avons pu assister et faire certaines observations sur un chantier d'ensilage dans un 
village en Haute Casamance, le 13 octobre 1988 : nous résumons nos observations dans 
une liche présentée en annexe 5. 
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3.2. 1. Foins et rtJs/dus psi/leurs secs1 par Ph. Lho s te, 19 8 û 
Cette •voie sèche" est sans risque et elle constituerait déjà un progrès 

certain en permettant la conservation, Je stockage et Je transport de fourrages 
secs provenant notamment : des résidus de récolte 

des foins de jachères. 
Cette opération qui relève des techniques classiques de fenaison peut 

se faire avec ou sans conservateur (comme le sel, par exemple). De plus, 
cette conservation de fourrages secs est un préalable nécessaire aux 
traitements d'amélioration de la valeur alimentaire que nous abordons au 
paragraphe 323 ci-dessous . 

L'abondance déjà signalée des résidus de culture et des fourrages de 
jachère (5 à 8 T MS/ha) incite à préconiser en priorité de récolter et stocker 
ces ressources abondantes dans de meilleures conditions. Des modalités 
pratiques simples et peu coûteuses peuvent être proposées, telles que : 
a) placer, dès la récolte, les résidus de céréales (et en particulier les résidus 

de maïs, les plus appétés et récoltés précocement en fin de saison des 
pluies) en bottes, en position verticale pour limiter les dégâts des dernières 
pluies et des fortes rosées matinales (qui provoquent beaucoup de 
moisissures sur les fourrages laissés au sol) et pour terminer le séchage 
de ces résidus dans des conditions correctes ; 

b) faire dès que cela est possible (en début de saison sèche, ou mieux au 
cours de la fin de la saison des pluies) du foin avec les formations 
herbacées disponibles (et les plus faciles à faucher et faner) , à commencer 
par les jachères, pour les raisons suivantes : 

• proximité relative du village (en comparaison des parcours 
notamment), 

- biomasses importantes, 
- parcelles en général plus ou moins dessouchées, ce qui facilitera 

l'utilisation d'outils tels que la faux, par exemple ; 
c) récolter et stocker ce fourrage sec (foin ou résidus de récolte vers 85-90 % 

de MS) dès qu'il peut se conserver en meules, en prenant si possible les 
précautions suivantes : 

- isoler le fourrage du sol, 
- le couvrir d'une bâche ou mieux d'une couverture végétale (qui Je 

protège du soleil et de la pluie mais ne l'empêche pas d'évaporer si 
nécessaire), 

- si possible, Je placer à J'ombre (sous abri ou sous un arbre). 

1 DE MARQUILL Y C., Ed., 1987 

Les fourrages secs. Récohe, 1rattemen1, utilisation. 

Paris, INRA, 689 p. 

Nous présentons ci-dessous deux schémas illustrant les possibilités de 
réalisation de cette fenaison sur jachère (exemple pour 1 ha) avec quelques 
estimations fondées sur une phytomasse disponible de 4 à 9 T de MS/ha : 

Schémas Indicatifs (à adapter) : 

a) soit 9 meules/ha avec 0,4 à 1 T 
de foin par meule 
(Distance max de ramassage 15 
à 20 m) 

1 
16m 

16 rrj 
® 

--~------
1 ha ® ® ® 

------~------~-------
' 1 
1 1 

@:@:@ 

E 
g 
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b) soit 4 meules/ha avec 1 à 2 T de 
foin par meule 
(Distance max de ramassage 25 à 
30 m) 

1ha>-··--

® ® 

• 1.QQm • ® Meule au centre des sous-parcelles 

Rappelons qu'une tonne de fourrage sec permet de fournir la ration de 
base d'un bœuf moyen de 250 kg vif (soit 1 UBT, consommant environ 5 à 
6 kg de fourrage sec par Jour) pendant 6 mois. 

De telles jachères permettent donc de récolter des quantités 
importantes de fourrage grossier correspondant à environ 600 (pour 3600 kg 
de fourrage sec) à 1500 rations de base journalières de l'UBT (pour 9000 kg 
de MS). C'est considérable : si nous retenons le chiffre moyen de 6 T de MS 
permettant 1000 rations de base Journalières, cela peut signifier 
l'affouragement de 5 paires de bœufs ou de 10 vaches laitières pendant 100 
jours. (Rappelons évidemment que ces fourrages pauvres doivent être 
complémentés et/ou traités pour obtenir une ration de production ; cf. annexe 
6 pour la composition et la valeur alimentaire des pailles de céréales) . 
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1. "FOIN HUMIDE", EN MEULE : 

1. Utiliser un fourrage à environ 70,,% de matière sèche (type foin pré
fané) . 

2. Hacher ou écraser les grosses tiges (sorgho , mil, maïs). Les foins ou 
pailles fines sont utilisés tels quels. 

3. Conservateurs : 3 variantes 
3.1 . Urée seule (3 à 4 % du fourrage brut) 

Saupoudrer (ou arroser avec une solution) sur les couches 
successives de la meule avec 30 à 40 g d'urée par kg de 
fourrage (à 70 % MS), soit environ 2 à 3 % de la MS du 
fourrage . 

3.2. Sel seul (à 2 %, conservateur) 
Saupoudrer sur les couches success ives de fourrage avec 
environ 2 % de sel (20 g par kg de fourrage). 

3.3. Urée + sel 

Associer lors du traitement des couches successives de 
fourrage 3 % d'urée et 2 % de sel. 

4. Bâcher la meule et utiliser après 3 semaines minimum. 

Foins humldes1 par Ph. Lhoste, 1988 

La solution consistant à récolter des fourrages incomplètement séchés 
(vers 70-80 % de MS) et à y ajouter des conservateurs pour év iter 
l'échauffement et les moisissures apparaît très intéressante en milieu tropical. 
En effet, récolter les foins plus tôt (avant l'installation réelle de la saison 
sèche) permettrait de gagner de la qualité puisque la valeur nutritive des 
fourrages continue de diminuer après la floraison et au cours de la maturation 
et de la dessiccation qui suivent. 

Dans les conditions de la région et sur la base de la bibliographie, deux 
solutlons pal"aissent justifiées 
- l'utilisation de sel et 
- l'utilisatlon d'urée. 

(Nous précisions que les techniques de type ventilation en grange qui 
ont donné de bons résultats dans certaines rég ions européennes (en 
montagne par exemple) nous paraissent difficilement applicables en milieu 
paysan africain pour diverses raisons : équipements insuffisants, forte 
hygrométrie de l'air, etc. Le séchage solaire pourrait être une solution à mettre 
au point dans les années à venir ; il s'agirait de terminer la dessiccation du 
fourrage, avant le stockage , dans des couloirs ou autres installations solaires 

à tester). 

Le sel 
L'adjonction de sel dans les fourrages à un tau x tolérable pour les 

animaux2 Uusqu'à 2 %) est un facteur reconnu d'appétence ; il peut donc être 
recommandé à ce seul tit re. Pour les fourrages insuffisamment séchés, le sel a 
de plus un effet conservateur (bactéricide) mais il n'empêche pas 
l'échauffement du fourrage s'il est stocké humide. 

·compte tenu de sa simplicité, de son coût modéré (le sel du Saloum est 
très bon marché au Sénégal) et des effets favorables (appétence . 
conservateur), l'adjonction de sel dans les fourrages (foins ou résidus de 
récolte présentant un taux de matière sèche compris entre 70 et 90 %) 
Insuffisamment desséchés reste à conseiller largement en milieu paysan. 

1 ZWAENEPOEL J.P. et al., 1987 
La conservation des foins humides. 
in INRA, 1987, DEMAROUILLY ed., pp. 83-101. 

2 Seuil de toxictté : 1 g de Natjouri'Kg de poids vff . 
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L'urée 
L'adjonction d'urée dans les foins humides peut jouer de différentes 

façons : 
· comme conservateur. 
· comme complément alimentaire (source d'azote), 
· mais surtout comme précurseur de l'ammoniac,. 

En effet, grâce à des uréases présentes dans les fourrages, l'urée est 
une source d'ammoniac (uréolyse) ; l'ammoniac anhydre a une action 
inhibitrice efficace sur les moisissures ; son effet améliorateur sur la valeur 
alimentaire des fourrages pauvres n'est plus à démontrer : c'est cet effet qui 
est recherché dans les techniques désormais classiques de traitement à 
l'ammoniac (ou à l'urée comme source d'ammoniac) sur lesquelles nous 
revenons dans le paragraphe suivant. 

Il est donc particulièrement intéressant de tester les possibilités de 
traitement à l'urée en meule, en milieu paysan, de fourrages (foins ou résidus) 
récoltés en fin de saison des pluies et incomplètement desséchés pour les 
raisons suivantes : 
• on peut effectuer un préfanage rapide (48 h par exemple, à confirmer selon 

la saison), 
· on gagne ainsi sur le temps de séchage au sol du foin et sur la qualité du 

fourrage et on évite d'avoir à rajouter de l'eau pour faciliter l'uréolyse, 
. les avantages de l'urée évoqués ci-dessus sont importants si la technique 

est bien maitrisée : 
• produit courant et bon marché, 
• effet conservateur, 

amélioration de la valeur alimen.taire (digestibilité, ingestibilité et valeur 

azotée) . 

Essais à mettre en place 
Il nous parait essentiel de prévoir différents types d'essais : 

. des expérimentations de la Recherche (cf. ISRA · Nutrition et alimentation} 
pour bien ·caler la technique" sur des aspects tels que : 

· influence de la nature des fourrages, 
• taux d'humidité souhaitable, 
• dosage d'urée (eVou de sel}, 
• niveau d'uréolyse (totale ou non), etc. 

. des essais en milieu paysan qui pourraient être suivis par les services 
techniques de la SODEFITEX (Recherche-Développement ou Elevage ... } 

1 .. L'hydrolyse de l'urée condutt. si elle est totale, à la formation d'ammoniac anhydre (et de 
C02) dans le rapport poids d'NH3'Poids d'urée égal à 34/60 ... 

CHENOST M. et DULPHY J.P., 1987 (in DEMAROUILL Y ed.) . 

pour s'assurer notamment des tonnages (fourrages) et des dosages 
(conservateurs), ce qui facilitera l'interprétation des résultats, 

• ensuite seulement (s'agissant d'une technique mal maitrisée et qui présente 
des risques), vulgarisation en milieu paysan par l'encadrement de la 
SODEFITEX. 

Les protocoles à mettre en place pourraient croiser les facteurs : 
• nature du fourrage 

exemple : résidus de maïs (70 % MS) 
foin de jachère (70 % MS) 

• nature et dose de conservateur 
exemple : 2 % sel 

5 % urée1 
2 % sel+ 2 à 3 % urée. 

On peut s'interroger sur l'efficacité de la dernière formule qui tente de 
conjuguer les effets favorables du sel (appétence) et de l'urée (traitement à 
l'ammoniac) ; on pourrait craindre, par exemple, un effet inhibiteur du sel sur 
l'uréolyse ? pour cette raison, les quantités d'urée seront limitées dans ce 
traitement (2 à 3 % seulement) et une expérimentation préalable s'impose. 

Ces essais seront faits en milieu villageois en meules bâchées (si 
possible bâche en plastique pour piéger l'ammoniac) et la consommation du 
fourrage ne débutera qu'au moins 3 semaines après les traitements à l'urée. 

De nombreux aspects pratiques doivent encore être testés dans cette 
technique tels que : 
• dimension des meules (et relation avec le "piégeage• et donc l'efficacité de 

l'ammoniac), 
· mode de couverture des meules, 

• mode d'incorporation de l'urée : saupoudrage ou arrosage avec une 
solution sur les couches successives de fourrage . Nous pensons que 
l'arrosage, bien qu'un peu plus compliqué, présente des avantages réels. 

1 Dosage de l'urée : pour obtenir 2 % d'ammoniac par rapport à la MS du fourrage (dose 
souvent recommandée par la Recherche), li faut théoriquement utiliser 5 % d'urée par rapport 
au fourrage brut (qui est à 70 % de MS). Les risques avec de telles dose5 d'urée 
deviendraient Importants si celle-cl n'était pas hydrolysée (fourrage trop sec par exemple). 
d'où la nécessité du suivi de la Recherche notamment pour ce problème d'uréolyse (doser 
l'urée résiduelle). 
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LES ENSILAGES 

L'ensilage est une technique de conservation des fourrages 
particulièrement adaptée aux exploitations mécanisées comportant de gros 
effectifs de ruminants. Les critères de réussite (rapidité de remplissage des 
fosses, finesse du hachage, tassement) sont peu compatibles avec les 
contraintes des exploitations paysannales africaines et malgaches qui 
reposent sur les techniques manuelles. 

La conservation par ensilage nécessite d'une part !'anaérobiose et 
d'autre part l'acidité. Cette acidité est liée à la présence de glucides solubles, 
malheureusement peu abondants dans les fourrages tropicaux (5 p. 100 de 
MS en moyenne contre 10 p. 100 pour les fourrages tempérés). 

La réussite des ensilages des fourrages tropicaux nécessite donc 
l'addition de mélasse ou de conservateurs comme l'acide formique surtout 
quand la teneur en matière sèche du fourrage vert est inférieure à 35 p. 100. 

Ce taux de MS peut être obtenu par préfanage. 

La mélasse peut être ajoutée à raison de 4 kg de mélasse par 100 kg 
de fourrage vert. L'acide formique est utilisé à raison de 3,5 à 5 litres d'acide 
commercial (83 à 85 p. 100 de produit pur) par tonne de fourrage vert. La 
mélasse et l'acide formique peuvent être dilués pour faciliter leur épandage 
manuel. On veillera cependant à maintenir un taux de matière sèche optimal 
pour l'ensilage. 

Toutefois, l'application de ces techniques n'est efficace que si les 
conditions d'anaérobiose et de drainage pour l'écoulement des jus sont bien 
remplies. Le plus grand soin doit être apporté à la préparation et au 
remplissage des silos. 

Communication de H. GUERIN (1988) 
Extrait d'un texte destiné à la révision du 
Memento de !'Agronome (1988). 
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Observations sur un chantier d'ensilage à Sare Bounda, 
le 13.10.88 (Ph. Lhoste) 

EXECUTION DE L'ENSILAGE 

1 . Le fourrage ensilé provenait d'une jachère à dominante de graminées 
annuelles (type Pennisetum pedicelatum, à confirmer par l'ISRA : MM. 
BLANFORT et RICHARD qui ont fait des observations sur place). 
Les graminées étaient en moyenne au stade floraison assez avancé (MS 
probablement autour de 25-30 %). 

2. Productivité de la parcelle : (estimée par pesée) 
• 30 T de matière verte à l'ha 
· soit environ 7 à B T de MS/ha 

3. Technique d'ensilage : 
· le fourrage était coupé à la main et transporté en bottes à la fosse ; 
· l'herbe non préfanée était ensilée non hachée (mais rangée toujours sur 

le même axe pour favoriser le tassement) : 
• les couches successives de fourrage étaient saupoudrées de sel. 

4. Quantités : 
L'ensilage effectué dans une fosse de 4 m3 (2 m x 2 m x 1 m) devrait 
représenter environ 3 m3 utiles après tassement. 
[Il y a environ 1 T de MS pour 6 m3 d'ensilage] 
La quantité de fourrage ensilé peut être estimée à 1500 kg brut, soit 
environ 400 à 500 kg de MS. 
Environ 30 kg de sel ont été ajoutés, soit près de 7 % de la MS, ce qui est 
très élevé. Le rôle conservateur du sel, à ce taux, est évident ; en revanche, 
il ne favorise pas un vrai ensilage (caractérisé par l'anaérobicise et 
!"acidité) . 
La valeur énergétique du fourrage ainsi stocké peut être estimée au mieux 
à environ 200-250 UF, ce qui reste faible ; la valeur azotée (analyses à 
l'appui) est très faible, ce qui est dû au stade avancé du fourrage à la 
récolte . 
Rappelons également que cet énorme travail (creusement de la fosse. 
récolte, transport, ensilage, ... puis dé-silage à prévoir) n'a permis de 
stocker qu'environ le 1 /20 de la biomasse disponible sur 1 ha de cette 
jachère (30 T/ha). C'est beaucoup de travail pour conserver la production 
de 5 ares de jachères (comparé notamment à un foin fait sur place !). 
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QUALITÉ DE L'ENSILAGE 

De l'avis des expérimentateurs (M. GERAUT, notamment), les résultats 
des années passées sont assez variables. D'après les analyses effectuées au 
laboratoire d'élevage de l'ISRA (qui, rappelons-le, ne permettent pas de juger 
vraiment de la valeur de l'ensilage car elles ne comportent ni N soluble, ni N 
ammoniacal, ni les acides acétique/propionique/butyrique), les résultats sont 
effectivement variables : 

(analyses de 1987 sur 6 échantillons) 

ELÉMENTS DE CONCLUSION 

pH 
MS 
MAT 

4,8 (4,5 à 5,4) 
= 34 % (23 à 46) 
= 53 g/kg MS (31 à 74) 

Le seul avantage de cette technique serait qu'elle permet effectivement 
de conserver du fourrage, en saison des pluies, à l'époque où il est encore 
relativement riche ; il faudrait alors le faire plus tôt. 

Les inconvénients, en revanche, nous paraissent importants : 
- travail énonne pour une quantité de fourrage stocké très faible, 
- résultats, en définitive, médiocres (en quantité et qualité du fourrage 

conservé). 
Le fait que ce fourrage soit consommé en saison sèche est satisfaisant 

(l'énorme quantité de sel y est sa~-~- doute pour beaucoup) mais il ne permet 
pas d'affirmer que l'ensilage est réussi. 

En conclusion, nous ne sommes pas favorables au développement de 
cette technique, sous cette forme, en milieu paysan. Si cela devait être le cas. 
des progrès pourraient être obtenus (cf. essais en cours au CRZ de Kolda) en : 

- récoltant à un stade plus jeune, 
préfanant le fourrage, 

- hachant avant l'ensilage, 
- utilisant des conservateurs (mélasse, acide formique ... ), 
- effectuant des ensilages hors-sol plus importants, avec des cha:i:iers 

plus productifs (faux, fourches ... ), 
- couvrant le silo avec une bâche plastique. 

Pour toutes ces raisons , la technique reste difficilement applicab le en 
milieu paysan et nous sommes globalement plus favorable à la filière sèche 
ou semi-sèche : foins et foins humides avec conservateurs. 
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fourragessecstraitésàl'urée1 1 (Ph. Lhostes 1988) 

2. VOIE HUMIDE, EN SILO 

1. Hachage des grosses pailles (mil, maïs et sorgho). 

2. Ajouter 50 g d'urée dans 1 litre d'eau par kg de paille sèche. 

3. Mettre en silo sous bâche pendant 3 semaines. 

4. Distribution en frais ou après ressuyage. 

Il s'agit là de techniques déjà plus classiques et testées dans différents 
pays tropicaux (et notamment au Sénégal par le laboratoire d'alimentation de 
l'ISRA. cf. annexe n° 7). · 

Le principe consiste à reprendre des fourrages pauvres secs (tels que 
des pailles ou résidus de céréales ..• ) et à les traiter à l'urée après 
réhumidification dans une enceinte aussi hermétique que possible (ex : fosse 
avec bâche plastique). Les résultats obtenus par de nombreux chercheurs 
dans diverses situations nous incitent à penser qu'il y a là (comme pour les 
foins humides) une piste technique très prometteuse mais assez délicate à 
bien adapter en milieu paysan africain. 

Là encore, il parait utile de souligner : 
• qu'un suivi de la Recherche (nutrition animale, ISRA) et des équipes 

techniques SODEFITEX (Recherche-Développement) s'impose avant 
vulgarisation de la technique ; l'un des aspects assez {qndamentaux à suivre 
par la Recherche dans cette technique nous semble être l'étude et le suivi 
de l'uréolyse : 

• source d'uréase (plus ou moins présente dans les fourrages) 
- cinétique de l'uréolyse, etc. 

La Recherche peut aussi aborder les problèmes de toxicité décrits pour 
certains traitements à l'ammoniac sur fourrages riches en sucres (céréales 
jeunes. par exemple, communication personnelle de R. CORDESSE) . Pour 
cette raison, il faudrait éviter d'ajouter des glucides fermentescibles comme 
de la mélasse, par exemple (contrairement à l'ensilage) . 

- que de nombreux aspects pratiques restent à préciser en milieu paysan : 
• dimension des fosses 
- mode d'humidification. etc. 

1 CHENOST M. el DULPHY J.P., 1987 

Amélioralion de la valeur alimenlaire (composition, digestibilité , ingestibililé) des mauvais 

foins et des pailles par les drtférents types de trai1ement. 

in INRA. DEMAROUILL Y ed., pp . 199·230. 
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Nous insistons aussi. à propos de cette technique, sur : 
- la nécessité de hacher ou au moins de broyer les grosses tiges (maïs, 

sorgho, mil. .. ) ; on peut envisager de les faire piétiner par les bœufs ou les 
chevaux de trait sur une aire dure et propre ; 

- la nécessité de bien humidifier (en réincorporant 50 à 100 % d'eau par 
rapport au fourrage sec), ce qui n'est pas facile ; 
la nécessité de fermer les fosses pendant trois semaines environ pour éviter 
les pertes d'ammoniac gazeux. 

Pour cette technique mieux maitrisée que celle des "foins humides en 
meule", nous pouvons préconiser des essais en milieu paysan chez certains 

volontaires bien suivis par les services techniques. 

Exemple d'essai (cf. annexe 8) : 
Réalisation d'une batterie de 3 fosses dimensionnées pour 2 semaines 

d'utilisation chacune. 
Soit, par exemple, 3 fosses d'environ 1,5 à 2 m3 pouvant contenir 

150 kg de MS fourrage, correspondant à 2 semaines d'utilisation par une 
paire de bœufs (consommant 5 à 6 kg de fourrage sec par jour et par bœuf). 

La batterie pourrait fonctionner en rotation pendant la phase 
d'utilisation sur un pas de temps de deux semaines, selon le schéma indicatif 

suivant : 

Semaines 

1-2 3-4 5-6 7-8 9-10 11-12 13-14 etc. 

Fosse 1 cc R+ ++ cc R+ ++ cc R+ 

Fosse 2 cc R+ ++ cc R+ ++ cc 
Fosse 3 cc R+ ++ cc R+ ++ 

C = période de consommation 
R = remplissage et traitement urée 
+++ = 3 semaines (minimum) de stockage avant utilisation 

L'éleveur dispose ainsi d'une fosse en cours d'utilisation pendant deux 
semaines et il a ensuite une semaine pour la remplir à nouveau. 

Cela suppose de toute évide.née un dispositif adapté qui réunisse su r 
un espace limité : 

- les réserves de pailles 
- les fosses 
- la stabulation 

Res. 
F (1. 2. 3) 
Stab 

Champs (1) ~es.1 (
2

) ~ (3) 
(Résidus)___. ~ @] ~ 

Res.2 ~ 

(4) )=c:)I Champs 
):c:::J (Fumier) 

(Litière) Stab 

Les refus sont évidemment incorporés à la litière des animaux pour fabriquer 
du fumier. 

- Les fourrages '1es moins intéressants peuvent passer directement en litière 
(Res. 2). 

- Pour les transferts notés 1 et 4 sur le schéma, il peut être important de 
disposer de transport attelé pour : 

(1) apporter les fourrages depuis les parcelles (ex. foins faits en début 
de saison sèche sur les champs), 

( 4) évacuer le fumier vers les ·champs. 

En conclusion, nous soulignerons à nouveau tout !'Intérêt des 
méthodes de conservation et traitement des fourrages pauvres 

partlcullèrement abondants dans la région. Concernant l'urée, nous avons 
insisté sur la prudence qui s'impose en raison des risques de toxicité liés à 
son utilisation ; il faudra être particulièrement prudent avec les jeunes (bovins, 
ovins, caprins} qui ne sont pas encore de vrais ruminants et avec les équidés. 
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PAILLES DE CEREALES 
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(PAILLES COMPLEMENTEES AVEC TOURTEAU D'ARACHIDE) 

MIL SORGHO MAIS 
NOMBRE D'ESSAIS 6 6 6 
% FEUILLES 21 31 37 
%TIGES 79 69 63 
% REFUS 36 25 27 
MSVI 37 ± 5 49 ± 7 39± 3 
GtKG p 0,75 

MAT G/l<G MS 30 A 50 

OMS 36 ± 6 48 ± 5 49 ± 6 

FEUILLES DE CEREALES 
(COMPLEMENTEES AVEC DU TOURTEAU D'ARACHIDE) 

MIL 
tMT G/,<G MS 55 
% REFUS 15 
MSVI 55 

GtKG 
p0,75 

oMS 45,1 

OMS Digestibilité de la Matière Sèche 
M.A.T. Matiè,es Azotées Totales 

M.S. Matière Sèche 

SORGHO MAIS 
44 43 
15 25 
59 52 

50,5 51.2 

M.S.V.I. Matièrn Sèche volontairement Ingérée 
p0,75 Poids mdtabolique: poids vil élevé~ la 

puissance 0,75. 
Cene expression traduit le lait que les 

dépenses d'entretien varient avec la 

surface corporelle plutôt qu'avec le 

poids vif. Elle permet de mieux 

comparer les besoins et la capacité 

d'ingestion des animaux ou des 

espèces de poids très cfrttérents (INRA 

1976). 

Composition, digestibilité et 

ingestibilité des pailles de 

céréales complémentées et 

traitées ou non par l'urée 

Traitement à l'urée technique 

VOIE HUMIDE. EN SILO : 

1. Hachage des grosses pa;11es (mil. r..;ûs el sorgho). 

2. Aiouler 50 g <fvrée dans 1 ~Ire <fe;,., par kg cle pa;lle sèche. 

J . Meure en s,lo sous bàche penèanl :3 sem;,;nes. 

• Dstribulfon en trais ou après resSV).,age . 

EFFETS DU TRAITEMENT A L'UREE DE PAILLES DE 

RIZ, MIL. SORGHO, MAIS. 

G/KG MS P. 100 G/KG P O , 75 REFUS 

TENEUR EN MAT . OMS OMO (3) MSVt ~ 
DU FOURRAGE DE LA RATIO!'J - FOURRAGE -

TEMOIN 
RIZ 

4 5 4 3 5 1 4 ~ 1 5 

REFUS 1 TRAITEE ET SECHEE 6 5 5 4 6 1 6 1 1 0 

1 TEMOIN (+20'1. T .A.) 7 3 3 9 3 9 2 ? 4 7 
MIL (1) 

16'1, DE FEULLES TRAITEE(+lS'l. T .A.) I l 4 0 5 5 5 8 4 3 2 l 

TEMOIN (+l)'i, T .A.) 
S O R C .. . H 0 

4 0 4 7 4 8 4 7 4 0 

2H. DE FEUILLES TRAITEE(+lO'l, T .A.) l 4 5 6 5 6 8 6 6 1 _l 

1 

TEMOIN (+15'1, T .A.) 4 0 4 9 5 3 4 0 

I " MAIS ~ 
39% DE FEUILLE TRAITEE(+12% T .A.) 1 5 6 5 7 6 7 5 2 2 3 

(1) TOURTEAU D'ARACHIDE. 

(2) 50 g. D'UREE/KG DE PAILLEf---:)lqq g. DE MAT/KG DE PAILLE+ 45 g. MAT DU FOURRAGE 

1' =;, ~ 190 g. MAT/KG D.E MS A LA MISE EN SILO. 

(3) /0,10 à 0,15 UF/ 50 g. D'UREE. 

Sources: IEMVT/ISRA, H. GUERIN et coll. 

1 
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EXTRAIT DE RUMINANT NUTRITION (INRA, 1989) 

FEEDS OF THE DRY TROPICS (SENEGAL) OTHER BY-PRODUCTS 

"" (N(RGY I f'ftOf(N VALU( 

.. 1 FEEOS 1 DM 1 ~ loi I ç•ol 

,•, , un I "'< oc, I "'" I "'" I "'" 
CIIOf' ÎY-l'flOOUCTI 

CPCANC 
O<EJ>Gr IHT.U:( COHSllllJ(HTS Mt <UW.S 

C-UCl,lca,,\1DM 
' e-.t-.u ""'' DMI '9/llgDMI 

No .... • Oto,n1MT, IIOO•dt • Ooga,w,tiiity II0011dE1 .... 
DM ,. 
::r, ... "" C7 a IClf "" ,a ... , C, .. .. "' "" ·~-!Hl .... ,,..,...,, ... ., .. ......... ... .. ... 1000 0.71 0.71 Ill lC IDO Il 

Ill 0.65 0.59 110 1! Il Il 
!Hl C...../V' .... ~r,J . .. .. .. ... . .. • . 1000 O.IO 0.11 Il lO 15 IJ 

867 O.Sl o.cc 11 17 1' SS 
!Hl Gra.rohA IA,.om, ,,_,, . . . . .... . .. ... 1000 0.11 0.52 51 1' Il IO 

ISt-dr,i,tic,,J ~JI ~Ill un 
188 0.55 o.c8 51 Il 54 Sl 

ISLnllnldr,i,ôonl 

-~,....,.lnwl 

!Hl Il 0.71 Ill n1 m ™ '°' HM lot 1.1 ll.l Cll l .71 us H JI IO SS 15 
!Hl 11 O.IO m 151 150 m UJ - 71 IU u IU UI l.U 1.71 

0.69 SI Bl 51 53 51 54 
943 71 O.Jl 1391 !IOI 101 :ISJ w '4l 100 " l .l 10.0 UJ 2..111 1.14 11ll 1141 1111 1411 1711 1131 !l'i !l'i 

O.Bl 51 53 '3 « 43 53 
Ill 111 1121 ., llll 

~ 
MC Maiz:a1trrwau~ • .• ..• . ••.•••. •.. • 1000 

8,0 !H4 m 121 CG CIi 110 Ul Il 74 0.7 LI us 
!HS latl ltJIW f'wrJsttan, ~ , .• ,, . , , 1000 0.:M o.u 1 11 CG " l!O'l .. luull Hl O.JO 0.20 18 JS '2 
!Hl RlaiRowK),yr,-.,llllloroluMll ....... 1000 0.11 Ul J u 21 IJ 

BSC 0.'5 0.31 l 10 lJ 41 
IMJ ~ .... fSc,v,,n _, • . • ... ••. • . 1000 o.ca O.JJ 0 10 ll IO ic1, .. 1uu11 l!M 0.'3 O.ll 9 lO CS __ !!:!!!_,_,a 

!HS J1 1.17 Ill ... IO Jl>li lN soc IOJ 114 1.1 11 '-10 I.JI l.ot 1.7' 38 1 41 CG JI ll 
!Hl LI 1.25 1141 IOI li lJO 1:14 ll4 H Ill 1.1 LI 1.IJ 1.19 U4 1.10 SI ! 13 59 54 Sl 
!Hl J9 1.17 131 Ill le J7I 7CO 4(5 70 A u J.I 4.lt 1.13 us 

I.IO 47 0 Sl 41 « 43 

IMI U..1t11w{lull'l,r,J ••.•••••.••.•••••• 1000 0.15 0.15 " 25 H Il 
!l!llo Muul; 11, GNCI 181 191 0.51 0.'9 IO ll 52 65 

'" lait ttrlw f•,,riurun ~ - . .. ... . 1000 O.C4 O.JJ 10 JO li 65 
13lllo r,fus.~; "' GNCI 161 !SC 0.39 O.l9 62 li 63 51 

950 Ra 11r1w IOryz, utiv•J ... •. . . . •• , • . .... 1000 D.60 O.IO " 15 52 51 12511, 11fuul; 2s, CSI 181 810 0.51 O.CC 36 13 45 SI 
951 Ra 1tr1w ((Jryu utiv,J . . ..•..... •..... . 1000 0.54 0.41 54 15 51 " IISllo 111....i; IOllo GNCI 181 118 o.,a o.,o '8 ll SI 51 

948 Cl l.ll 111 121 A :Ill 7JI "' li 74 1.J u UJ 1.CO I.H 
l.ll 59 &4 63 11 se 55 

!H9 41 U5 111 hl 107 JJO Jlt 01 17 lot u u '-11 1.71 1.39 
l.ll '6 Il 45 .. 31 Cl 

950 IO I.OI m HJ Il :m m 1.1 1.1 (.IJ l.lO 1.71 0 91 57 50 59 53 
951 IJ 1.01 "' IH 17 lll IOO !JO " Ill 1.1 u 17C U9 l.ll 0.91 SI 62 IJ 51 SS 53 

ml Sor~n11w~bicol:>rf •• .. ••• • . . • 1000 0.11 0.51 Sl li Il 11 
lllllo r,luul: 1611, GNCI 161 891 0.55 o.,8 41 lC S6 65 

153 1 havtt of rNlr,. ~l or "7-gl'un .•• . •.• , . . 1000 0.51 0.0 Il 31 15 15 
ll!llo ,ol...i; llllo GNCI 111 B87 0.51 0.0 55 11 B5 15 

9Sl 57 1.13 Ill !JO Il 341 171 '35 17 70 1.0 1.5 C.JI 1.28 I .BB 
1.01 S6 57 ISO Il SJ 51 

m IO 1 01 131 19J Ill JJ9 7DO ca<J Il 107 1.4 u 4.17 l .11 1.11 
0 9C se 58 8' 64 SB 51 

• lJrM trutM cwMI rftl•• ln 

FHd"'°"' 

ssc l 1Uct1tr1wls,..nctltdJ . ••.•••• .• ..• •.• •.. 

1 

IODO 1 0.57 1 0.50 1 
:1 

121 " 1 

se 
1101. ttluwn es, o.o o.•J 10 li ,a 

IIS( Sor~IOlwi,,.,,d,lod) . ... . . . .. ... . . . . 1000 0.51 O.C1 1' 50 se 
14S'4 ttluull B54 0.'4 0.35 ll Il '3 " fHdllid,~.,....,,.._,.. 

954 Il 1 07 Ill BOO 15 J:M '" 417 li lOO 1.0 l .l l .lC l .O! 1.10 
U.91 BI '3 14 69 B9 58 

9SI 4l 151 Ill 905 10 J!l m "' " 15 0.1 " , .1c Ul 1.51 
1.19 51 Jl 15 se 54 ,e 

111 I Main 1b1w Ounidl .. •... . •.••••••.•••• 1000 O.ll 0.85 158 JI 119 Il 
llJllo 11fuul; llllo GNCI 181 IIO O.<O 0.31 BI li 71 IO 

151( Mill11. 1tr1• ltiurrJdl . • •.. . .. . .', ••. •••• . .• IODO 0.11 0.51 us 38 m " lllllo >1luul: 15" GNCIIBI 599 0.38 0.30 87 ll 11 50 ... , Sar!i1t.1"T11l11"~1 .... •. • .•• • • . .. . . 1000 010 0.11 ICG " Ill Il 
ltllo t1 fuul; 10% .GNCI Ill Ill o.u 0.38 " " 8l 0 

916 SI 1.10 Ill 911 703 Cl! Hl 504 Il 90 1.l u CU l .70 2.ll 
0.60 67 11 11 H " !SI 50 1.lO Ill !50 10! 411 705 u, 10J Il 1.7 u , .JQ l .34 I.B l 
0 71 Il Il SC 51 54 

I l ! 71 D 11 111 110 Ill '50 711 110 100 ISO 0.1 1.0 . " l .BB 1.30 
0 .4~ H li 11 10 n 

OnŒII BY-l'f!ODUCTS 

ml Ccmon lffd tub IG....,,....,,, ,p.l ....... . .. IODO 0.31 0.11 J 1 J1) 4l 
191 0.35 0.2, J 1 11 Ji 

i60 G.....-.dnut lw.J tkodn ._.,1 ... .. ..... 1000 0.11 0 08 0 20 31 lt 
875 0.1' 0.05 17 33 JI 

'81 SwHI potrto h,t.tn, su, &-ied (l,om,1 Nr.r«d 1000 0.11 015 21 9 JI Il 
8'2 0.81 055 1 JI 51 

!Ml Tomato rdui1rial deliyct111d t1sidut1 .••• •.• 1000 o.n O.SB Ill 11 10 55 
it~rsai,nrl.lTI} 940 0.15 0.53 '" 15 '8 51 

919 Cl 1.SI Ill !53 se SBO Ill 131 37 0.1 l.l , .3] ,.se 1.14 
I.J! " 5 SI 36 

960 " I.Cl Ill !74 ISO S!l 21 0.1 I.J , .11 0.70 0.54 
1.14 lD 0 0 " 911 .. 1 '1 Ill Sil 71 llC m lOl Il Ill l .7 13.I , .oz 1.51 2.0I 
11' 66 Jl 5! 15 Il 

'Ill 11 090 Il l 911 118 lOC 4Jl m l04I " 4.1 10.1 5.51 l.11 l .13 
015 55 64 l l lO ,a 

ttl GHC : GrOU"'dnut c1k1: CS: couona..d ; petcent1g1 of aupplem.,1 ln lnQestld dol l 
lold pn,c : pe, kg dry mauw. - No,rn.l c:h1Facl.,, : pu kg 11 l1d . 

Î71 ON ltÀ ôi 5 Î,. C..,t 1olutk)n fot o,w llg 11tuw uod•r co111f J .-w11h •~ 
(Il GNC: Grounctnut cah; perunt1g,1 of ,uppa.,nant ., hg111ed M t 
191 120 a of Ett-.r ExtractJ\g DM 

110f~walw 

Source Extrait de "Feeds of the dry tropics (Senega l)" . IEMVT/ISRA 
in Ruminant Nutrition-R.Jarrige Ed.- INRA-John Libbey -
Par i s 1989. 

lold prN: ,-11:g dry"-"•· - N~ ctwrK'len: per kg u lad . 

Tcrminology and symbols uscù 

DM : Dry Matter content (g/k g) 

Net encrgy value (unit/kg) 
UFL : Fccd Unit for Lactation 
UFV : Fccd Unit for ma intenance and mcal production 

P rotein 
DCP 
PD! 
PDIA 
PDIN 

PDIE 

value (g/ kg) 
Digestible Crude Protc in 
Protcin Digested in the small Intes tine 
PDI supplicd by rumen - undq;ra,.kd d ictary protein 
PDIA + POi supplicd by microbia l protcin from rumen dcgra
ded dietary prolein 
PDIA + PD! supplied by rnicrobial protein rrom rumen fermen
ted organie malter 

Fill value (unit/kg) 
SFU : Fi ll Un it fo r Sheep 
LFU : Fill Unit for Lactating dairy cows 
CFU : Fill Unit for other Caule 

Orp anic con.stitu cn1s (g / kg) 
():'-,f : Or gJn ic Malter 
Cl' : Crudc Protein (N X 6.25) 
[E : Ether E.,tract 
CF : Crudc Fibre 
NDF : Ncutral -Dctcrgent Fibre 
,\[)F : Acit.l-üc1crgent Fibre 
ADL : Acid-Oclcrgent lignin 

Enc1 !!Y (~ lca(/kg D:-1 : one Mcal = 4.1 S4 Mjoulcs) 
(;!.: : G ross Encrgy 
DE : Di!?cst ihle Encrgy 
1'1[ : l\lctabolisablc Energy 

Digrnihility 
d 
d[ 

App;im1t digcstihi li ty 
Apparrnt digcstibility or GE 
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Annexe II.4 - Composition chimique et valeur nutritive des 
aliments composés pour porcs prélevés à Mada
gascar en mars-avril 1989; Comparaison aux 
recommandations: 

a) Aliments pour porcelets; 
b) Aliments pour porcs en croissance-engraissement; 
c) Aliments pour porcs reproducteurs; 
d) Aliments concentrés; 
e) Teneurs en acides aminés et en minéraux de quelques 

compléments minéraux vitaminés pour porcs commercialisés 
à Madagascar; 

f) Additions recommandées d'oligo-éléments et vitamines (INRA 
- 1984). 

Les échantillons d'aliments analysés ont été prélevés 
lors de l'étude en mars-avril 1989 à une période où les 
ruptures de stock posaient aux éleveurs des problèmes 
particulièrement aigus. 

Les apports nutritifs de ces aliments sont comparés 

d'une part aux recommandations européennes et pour chaque 
nutriwent les écarts par rapport à ces normes sont signalés 
dans les tableaux. 

- d'autre part, pour certains aliments, aux apports calculés 
d'après la composition moyenne des matières premières et la 
formulation (cf annexe III.5 - f). 

Les commentaires relatifs à la qualité de ces aliments 
sont présentés dans le volume I (p. 108-114). 



Annexe II.4 - Composition chimique et valeur nutritive des aliments pour porcs 

a) porcelets 

ALIMENTS POUR 

PORCELETS 

MADAGASCAR 

MATIERE SECHE (p.100 de l'aliment) 

COMPOSITION CHIMIQUE (p.100 d'al.) 

Matières azotées totales 
dont protéines équilibrées 

Lysine 
Méthionine 
Méthionine+ cystine 

Constituants Eariétaux 

Cellulose brute 
Parois totales (NDF) 
Lignocellulose (ADF) 
Lignine (ADL) 
Parois (PAR) 

Matière 9:rasse 

Extractif non azoté 

Cendres 

Insoluble chlorhydrique 
Phosphore 
Calcium 

VALEUR ENERGETIQUE 

Energie brute EB (Kcal/kg d'al.) 
Digestibilité dE (p . 100)(1) 
Energie digestible ED (Kcal/kg d'al.) 

++ supérieur aux recommandations 
+ limite supérieure 
- limite inférieure 
= inférieur aux recommandations 

1 

Recommandations 
1 

1er âge 

1 
2e âge 

21 à 40 j 40 à 70 j 
5 à 10 kg 10 à 25 kg 

d'après INRA 1984 et AEC 1987 

90 90 90 

18.0 22.0 16,0 - 19.0 19.5 
20.0 18,0 

L40 L40 LlO Ll5 
0,42 0,35 
o. 77 0,80 0,63 0.65 

6.9 
24,8 
9.2 
3,3 

3.9 

48.7 

11 

0.7 
0.90 0,90 0,80 0.75 1.3++ 
L20 L30 LOO L05 2,2++ 

3 845 
72 

3 300 3 600 3 300 3 600 2 780= 

2 3 4 5 6 7 

20-40 kg 1er âge 2e âge 

Analyses IEMVT/CIRAD 1989 

89 91 90 87 87 89 

17.7 15.9- 13.2= 12.2= 1L2= 9.6= 

4,8 3.8 17.0++ 6.2 3.8 6,6 
19,2 16.4 28,5 2L3 16,0 16.1 

6,3 7.8 19.2 8,2 6,6 7,6 
L7 2.1 5,9 2.6 L6 2.1 

3.1 4.9 2.6 5.9 7.5 4.0 

56,0 59,2 40.6 57.7 60.6 63.5 

7 7 16 5 4 5 

0,4 L2 7,5++ LO 0,5 2.1 
0,68- 0,51= L44++ 0.55= 0.42= 0.38= 
L33+ Lll 2.34++ 0,25= 0.32= 0.19= 

3 872 4 032 3 517 3 959 4 060 3 887 
78 79 61 75 80 79 

3 028= 3 190- 2 138= 2 961 3 239- 3 072= 

(1) Digestibilité de l'énergie brute estimée d'après l'équation de Henry et Perez (1982) =DE= 96.3 - 1.39 ADF - 0,56 (NDF - ADF) 
p. 100 p. 100 MS p. 100 MS 

8 

90 

7.1= 

16.3++ 
24,8 
18,9 

4,9 

4,2 

51.9 

11 

4.9++ 
0.87 
L30+ 

3 756 
64 

2 393= 

N 
f-' 
CO 



Annexe 11.4 - Composition chimique et valeur nutritive des aliments pour porcs 

b) porcs en croissance - engraissement 

Recommandations 
ALIMENTS POUR PORCS 

Croissance 1 Finition 
EN CROISSANCE-ENGRAISSEMENT 70-130 j 130-180 j 1 2 3 4 5 6 7 

(c) (e) 25-60 kg 60-100 kg (c)* (c) (c) (e) (e) (c) (e) 
MADAGASCAR d ' après INRA 1984 40-60 

et AEC 1987 kg 

MATIERE SECHE (p.100 de l ' aliment) 87 87 90 91 89 89 90 89 90 

COMPOSITION CHIMIQUE (p.100 d'al.) 

Matières azotées totales 15,0 17,0 13,0 15.0 16,0 15 , 5 13,8- 12 , 8- 12,7- 12,5- 11.6= 
dont protéines équilibrées 15.0 13.0 

Lysine 0,75 0 , 80 0,65 0 , 70 
Méthionine 0,23 0,20 
Méthionine+ cystine 0,41 0,50 0,36 0,42 

Constituants 2ariétaux 

Cellulose brute 6 , 1 3.2 5 . 8 5 . 7 9,7+ · 10 . 4++ 10 . 3+ 
Parois totales (NDF) 18.4 19.8 17 . 0 20 . 5 21.1 20.7 26.4 
Lignocellulose (ADF) 6,3 4.3 5,7 6,9 12.3 11.6 13.6 
Lignine (ADL) 1.5 1.1 1.6 1.9 4,0 3.7 5 , 6 

Matière grasse 4,3 4 . 2 4 , 0 2.8 3.7 3,6 8.1 

Extractif non azoté 56 . 9 60.6 58.6 60.4 52 . 1 50 , 4 49.6 

Cendres 7 7 6 7 11++ 12++ 10++ 

Insoluble chlorhydrique 0 . 6 1.3 0 . 4 0.4 4,0++ 4,1++ 4 , 2++ 
Phosphore 0 . 90 0.95 0,80 0,85 0.68 = 0,53= 0.73- 0.82 0.89 0 , 99+ 1.03+ 
Calcium 0,60 0,65 0,50 0,55 1.01++ 1.25++ 1.29++ 1.29++ l,40++ 1,80++ 0 , 57 

VALEUR ENERGETIQUE 

Energie brute EB (Kcal/kg d'al.) 3989 3969 3893 3792 3711 3661 3992 
Digestibilité dE (p.100) 3000 3400 3000 3400 79 80 80 77 72 72 67 
Energie digestible DE (Kcal/kg d'al.) 3150 3180 3120 2920 2660 2650 2690 

(1) dénomination par les éleveurs ou les commerçants 

Légende: idem tableau "Aliments pour porcelets " 

aliment croissance (c) ou engraissement (è) 

8 9 10 
(e) (e) (e) 

91 90 87 

11.1= 11.0= 9,0= 

16 , 9++ 5,3 3,7 
35.7 18.5 12 . 3 
21.0 5,5 4,3 
6,4 1.1 1.4 

2.5 3.4 5.9 

46.9 63,4 64,9 

14++ 6 3 

7 , 8++ 0.8 0.3 
0 , 85 0,39= 0,33= 
1.25++ 0,84+ 0,17= 

3644 3851 3958 
55 80 84 

2010 3070 3330 

11 
(e) 

89 

8,1= 

7 . 2 
15.4 

9,0 
2.3 

5,8 

62.9 

5 

2.6 
0,27= 
0,04= 

3985 
78 

3110 

12 

89 

4,9= 

11.2++ 
24.8 
13,2 

3.8 

2 . 6 

61.1 

9 

5 . 2 
0,45= 
0.55 

3612 
68 

2473 

N ...... 
I.O 



Annexe 11.4 - Composition chimique et valeur nutritive des aliments pour porcs 

c) porcs reproducteurs 

Truies en gestation et verrats Truies en lactation 
ALIMENTS POUR PORCS 

REPRODUCTEURS Recommandations Recommandations 
d'après 1 2 d'après 3 4 5 

MADAGASCAR INRA 1984 INRA 1984 
et AEC 1987 Analyses IEMVT/CIRAD 1989 et AEC 1987 Analyses IEMVT/CIRAD 1989 

MATIERE SECHE (p.100 de l'aliment) 86 91 90 90 91 

COMPOSITION CHIMIQUE (p.100 d ' al . ) 

Matières azotées totales 12.0 12.0 8,7z 5.2= 14.0 - 14,0 16.4+ 16.0+ 15.1 

lysine 0 . 40 0,45 0.60 0.70 
Méthionine 
Méthionine+ cystine 0.27 0.30 0,33 0,39 

Constituants Eariétaux 

Cellulose brute 5 . 3 17.8++ 4.2 6.1 5.4 
Parois totales (NDF) 13.7 29 , 7++ 22.9 18,4 18 , 6 
Lignocellulose (ADF) 6.7 20.7++ 6,0 6.3 7,6 
Lignine (ADL) 2.0 5,0 1. 7 1.5 2 . 1 

Matière 9:rasse 7,0 3,5 6,5 4 . 3 2.9 

Extractif non azoté 61.8 56,2 57.5 56,9 58.0 

Cendres 

Insoluble chlorhydrique ( Si) i 0,18 5,00+ 1.05 0,59 0,81 
Phosphore 0,55 0,60 0 , 33• 0,37• 0,55 0,60 0,57 0,68 1.13++ 
Calcium 0,90 LOO 0.23· 0.31• 0,80 0,90 0.70 1 . 01 2 , 36++ 

VALEUR ENERGETIQUE 

Energie brute EB (Kcal/kg d'al.) 4 000 3 825 4 153 3 989 3 817 
Digestibilité dE (p.100) 81 59 77 79 78 
Energie digestible ED (Kcal/kg d'al.) 2 800 3 000 3 240 2 257= 3 000 3 300 3 181 3 151 2 973 

1 

Légende idem tableau "Aliments pour porcelets" 

N 
N 
0 
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Annexe 11.4 - Composition chimique et valeur nutritive des aliments pour 
porcs 

d) Aliments concentrés et divers pour porcs 

ALIMENTS CONCENTRES ' · 

ET DIVERS POUR PORCS 

MADAGASCAR 

MATIERE SECHE (p . 100 de l.'al.iment) 

COMPOSITION CHIMIQUE (p . 100 d'al..) 

Matières azotées total.es 
dont protéines équilibrées 

Lysine 
Méthionine 
mét.hionine + cystine 

Constituants pariétaux 

Cel.l.ul.ose brute 
Parois total.es 
Lignocel.l.ul.ose 
Lignine 
Parois sol.ubl.es 

Matière grasse 

(NDF) 
(ADF) 
(A.DL) 
(PAR) 

Extractif non azoté 

Cendres 

Insol.ubl.e chl.orhydrique 
Phosphore 
Cal.cium 

VALEUR ENERGETIQUE 

Energie brute (Kcal./kg d'al . ) 
Digestibil.ité dE (p.100) (1) 
Energie digestible (Kcal/kg d'al..) 

Présevrage 
porcel.et 

l. 

90 

15 . 2 

3.7 
18.7 

4.4 
LO 

3.8 

61.2 

6 

0.6 
0 . 56 
LO 

3 965 
80 

3 194 

Légende idem au tableau "Aliments pour porcelets" 

A L I M E N T S C O N C E N T R E S 

2 3 4 5 

Anal.yses IEMVT/CIRAD 1989 

91 

33 , 8 

6.4 
18.6 

8.1 
L6 

4 . 4 

32.3 

14 

L6 
L36 
2.4 

4 006 
78 

3 109 

88 

24 . 2 

3.2 
17.5 

4.8 
0.9 

6,3 

48.7 

5 

L3 
0.41 
0,39 

4 171 
81 

3 362 

91 

24 . 3 

6.5 
18.7 
8.5 
2 . 6 

6.6 

27 

2.9 
2 . 60 
5.90 

3 416 
77 

2 632 

90 

20.5 

4.9 
15.5 

6 . 3 
2.3 

8.5 

42.6 

14 

0.64 
2.2 

3 994 
81 

3 233 

Porc 
l.ocal. 

6 

90 

lLl 

10 . 9 
24.5 
13 . 5 
3.6 

3.5 

53.2 

11 

3,8 
0.92 
L81 

3 710 
69 

2 545 



Annexe II.4 - Composition chimique et valeur nutritive des aliments pour porcs 

e) Teneurs en acides aminés et en minéraux de quelques compléments minéraux vitaminés 
pour porcs commercialisés à Madagascar 

DENOMINATION Porcelet Porc Porc Porc Truie Base nourrice 

Taux d'incorporation recommandé ( 0
/

00
) 2 1,5 1,5 2 2 

ACIDES AMI NES 

Lysine (p.lOOd 1 al.) 0,18 
Méthionine Il 0,38 
Cystine Il 0,06 

MINERAUX 

Cendres (p. 100 d I a 1. ) 70 66 55 47 77 20 
Insoluble chlorhydrique Il 1,7 5,3 10,0 10 1,3 2,1 

Phosphore Il 11,4 3,3 0,2 0,3 5,6 11, 1 
Ca lei urn Il 11,3 14,9 10,1 8,0 26,4 11, 5 
Magnésium Il 0,42 4,6 0, 13 0,15 0,21 0,32 
Potassium Il 0,06 0,06 0,16 0,12 0,12 0,06 

Cuivre (p.p.m.) 70 18 500 1 275 1 556 135 8 
Zinc Il 770 26 250 42 000 36 000 535 143 
Manganèse Il 248 9 000 65 500 48 750 123 59 
Fer Il 1 120 16 375 26 500 25 000 535 1 090 
Sodium Il 345 2 590 2 247 2 030 8 250 265 

Commentaires Les échantillons de CMV analysés ne couvrent pas toute la gamme des produits commercialisés à Madagascar. 
De plus, les vitamines et certains minéraux n'ont pas été dosés. Il faut donc se garder de généraliser 
ces résultats et de porter un jugement global sur ces CMV. 
Néanmoins, on peut noter la très grande hétérogénéité de produits destinés en principe au même usage 
alors que le seul élément de choix dont dispose l'utilisateur est le prix. Ces résultats confirment 
l'urgence qu'il y a à normaliser et réglementer le commerce des aliments du bétail. C'est certainement 
dans le domaine des CMV que cela peut être le plus aisé et le plus rapide. Cf. ci-après les recommandations 
d'apports d'oligominéraux et de vitamines. 

N 
N 
N 
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Annexe II.4 - Composition chimique et valeur nutritive des aliments pour porcs 

f) Recommandations (d'après INRA, 1984) 

Additions recommandées d'oligo-éléments et vitamines pour le 
porc en croissance en UI/kg ou ppm (mg/kg) 

Porcelet Porc en croissance 

Oligo-éléments (mg) ... 
Fer 100 80 

Cuivre IO 10 

Zinc 100 100 

Manganèse 40 40 
Cobalt 0,1-0,5 0,1 

Sélénium 0,3 0,1 

Iode 0,6 0,2 

Vitamines liposolubles 
Vit. A (UI) 10000 5 000 

Vit. D (UI) 2000 1 000 

Vit. E (mg) 20 IO 
Vit. K (mg) 1 0.5 

Vitamines hydrosolubles 

Thiamine 1 1 

Riboflavine 4 3 

Pantothénate de calcium IO 8 

Niacine 15 10 

Biotine 0,1 0,05 

Acide folique 0.5 0.5 

Vit. B 12 0,03 0.02 

Chlorure de choline 800 500 

Additions recommandées d'oligo-éléments et vitamines pour la 
truie en UI/kg ou ppm (mg/kg) 

Oligo-éléments (ppm) : 

Fer .. 
Cuivre . . . 
Zinc .. . . . 
Manganèse . 

Vitamines liposolubles (UI ou mg/kg). : 

80 
10 

100 
40 

A (UI) ............ 5 000 
D (UI) .. . .. . . .. ... 1 000 

Vitamines hydrosolubles (ppm) : 

Thiamine .. .. . ... . 
Riboflavine .... . .. . 
Pantothénate de calcium 
Niacine . . . .... .. . . 

1 
3 
8 

10 

Cobalt . . 
Sélénium . 
Iode .. .. 

0,1 
0.1 
0.6 

E(mg) ... ... .. . . . . 10 
K3 (mg) . . . . . . . . . . . . 0.5 

Biotine . . . . 0. 1 
Acide folique . 0.5 
B12 . . . . . . 0.02 
Chlorure de choline. . 500 





g•II 3X3Nml 

szz 
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Composition chimique et valeur nutritive des 
aliments composés pour volailles prélevés à 
Madagascar en mars-avril 1989; Comparaison aux 
recommandations : 

a) Aliments pour poussins; 
b) Aliments pour poulettes; 
c) Aliments pour poules pondeuses; 
d) Teneurs en acides aminés et en minéraux de quelques 

compléments minéraux vitaminés pour volailles com
mercialisés à Madagascar; 

e) Additions recommandées d'oligo-éléments et vitamines (INRA 
-1984). 

Les échantillons d'aliments analysés ont été prélevés 
lors de l'étude en mars-avril 1989 à une période où les 
ruptures de stock posaient aux éleveurs des problèmes 
particulièrement aigus. 

Les apports nutritifs de ces aliments sont comparés : 

- d'une part aux recommandations européennes et pour chaque 
nutriment les écarts par rapport à ces normes sont signalés 
dans les tableaux. 

- d'autre part, pour certains aliments, aux apports calculés 
d'après la composition moyenne des matières premières et la 
formulation (cf annexe III.5 - f). 

Les commentaires relatifs à la qualité de ces aliments 
sont présentés dans le volume I (p. 114-116). 
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Annex e 11.5 - Composition chimique et valeur nutritive des aliments pour 
volailles 

a) poussins 

Recommandations 
ALIMENTS POUR d ' après 1 2 3 4 

INRA 1984 
POUSSINS AEC 1987 

(1) Analyse IEMVT/CIRAD 1989 

MATIERE SECHE (p . 100 de l'aliment) 

COMPOSITION CHIMIQUE (p.100 d'al.) 

Matières azotées totales 

Lysine 
Méthionine 
Cystine+ Méthionine 

Constituants eariétaux 

Cellulose brute (CB) 
Parois (PAR) 

Matière grasse 
Extractif non azoté 

Cendres 

Insoluble chlorhydrique (Si) 
Phosphore total 
Phosphore disponible 
Calcium 

VALEUR ENERGETIQUE 

EM volaille (Kcal/kg d'al.) 
(équation Sibbald 1980a)(l) 
(équation Sibbald 1980b)(2) 

++ supérieur aux recommandations 
+ limite supérieure 
- limite inférieure 

inférieur aux recommandations 

91 89 

18.0 19.3+ 17.0-

0.85 0.98 
0 . 33 0 . 42 
0.65 0 . 72 

4.9 7 . 0 

3.5 3.9 
54 . 3 52.6 

9 8 

1.9 
0 . 60 0.65 0.78+ 0 , 80+ 
0.35 0.40 
0 . 90 0 , 97 2.8++ 0.9 

2800 - 2900 
2988+ 2761 
3044+ 2935 

(1) Sibbald (1980a) EM vraie= 3951 + 54.4 MG - 88.7 CB - 40.8 MM 
(2) Sibbald (1980b) EM vraie= - 415 + 108.3 MG+ 36 MAT+ 43 . 2 ENA 

(Kcal/kg MS) % MS % MS % MS 

90 91 

16.1= 16 . 0= 

7.0 4.1 

3.6 3.5 
51.8 59.6 

11 8 

3.9 1.8 
0.90+ 0.33= 

1.5+ 1 . 3+ 

2663- 3098+ 
2834 3144++ 

5 

90 

15.7= 

6.5 

3.9 
51.4 

12 

2.4 
1.2++ 

2.1++ 

2688 
2842 
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Annexe 11.5 - Composition chimique et valeur nutritive des aliments pour 
volailles 

b) poulettes 

Recommandations 
ALIMENTS POUR d'après 1 2 3 4 5 

INRA 1984 
POULETTES AEC 1987 

(1) Analyse IEMVT/CIRAD 1989 

MATIERE SECHE (p.100 de l'aliment) 90 91 89 90 88 89 

COMPOSITION CHIMIQUE (p.100 d'al.) 

Matières azotées totales 13.0 15.0 18.4++ 17.0++ 15.9+ 15.7+ 13.7 

Lysine 0.55 0,66 
Méthionine 0,26 0,30 
Cystine+ Méthionine 0.46 0.54 

Constituants Eariétaux 

Cellulose brute (CB) 5.3 7.0 4.2 6.3 6.9 
Parois (PAR) 

Matière grasse 4.7 3.9 4.2 6.1 2.5 
Extractif non azoté 52.0 52.5 57.9 47.1 52.6 

Cendres 10 6 6 11 13 

Insoluble chlorhydrique ( Si) 0.4 0.7 2.9 
Phosphore total 0.60 0.65 1.19++ 0 . 60+ 0.64 0.67 1.1++ 
Phosphore disponible 0.35 0.40 
Calcium 0.90 0.97 1.6++ 0.95 1.50++ 1.4++ 2.2++ 
Sodium 0.16 0.17 
Chlore 0.14 0.15 

VALEUR ENERGETIQUE 

EM volaille (Kcal/kg d'al.) 2750 - 2900 
(équation Sibbald 1960a)(l) 2950 2761 3094+ 2637- 2499= 
(équation Sibbald l960b)(2) 3042+ 2935 3156+ 2699 2669-

Légende idem tableau "Aliments pour poussins" 

6 

91 

12.3-

5.9 

6.6 
56.5 

5 

0.5 
0.77+ 

0.32 

3331++ 
3551++ 



Annexe 11.5 - Composition chimique et valeur nutritive des aliments pour volailles 

c) poules pondeuses 

Recommandations 
ALIMENTS POUR d'après 

INRA 1984 
POULES PONDEUSES AEC 1987 

(1) 

MATIERE SECHE (p.100 de l'aliment) 90 

COMPOSITION CHIMIQUE (p.100 d'al.) 

Matières azotées totales 14.0 18.5 

Lysine 0,63 0,93 
Méthionine 0,28 0.41 
Cystine+ Méthionine 0.51 0,75 

Constituants Eariétaux 

Cellulose brute (CB) 
Parois (PAR) 

Matière grasse 
Extractif non azoté 

Amidon 
Sucres 

Cendres 

Insoluble chlorhydrique (Si) 
Phosphore total 0,56 0,65 
Phosphore disponible 0,31 0.40 
Calcium 3,4 4.0 
Sodium 0,13 0,18 
Chlore 0.13 0,17 
Fer (p.p.m.) 
Cuivre " 
Zinc " 
Manganèse " 
Acide linoléique 0,80 1.10 
Xantophylles (p.p.m) 23 30 

VALEUR ENERGETIQUE 
EM volaille (Kcal/kg d'al.) 2600 - 2900 
(équation CEE 1985)(2) 

Légende idem tableau "Aliments pour poussins" 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

Analyse IEMVT/CIRAD 1989 

90 91 92 90 89 89 90 89 90 90 

17.2 17.2 17.2 16.6 16.3 16.l 15.6 15.0 14.0- 13.8-

0.91+ 0,64 0.69 0,61- 0,60- 0,55- . 0,76 
0.29 0.24- 0.25 0.29 0.24- 0,19• 0,44 
0,59 0,52 0.54 0,60 0,46- 0,46- 0. 71 

4.2 7,0 3.9 7.2 8,9 7,0 4,4 7,4 6,1 7.4 

6.8 4.4 4,6 3,8 5,8 4,1 4,0 6,2 3,0 3,6 
51.2 49.9 52.6 50.4 44,2 50,4 57,5 46,3 59,8 51. 8 

43,7 39,6 35.2 38,8 43,7 34.9 42.7 37,3 
3,3 1.4 3.7 1. 7 2,0 2.4 3,6 2,8 4.4 3.1 

11 '. 13 13 12 14 12 8 14 7 13 
' 

3,6 1. 4 3,6 0,7 0,7 3,0 
0,53- 0,83+ 0,62 0,66 0,70 0,89+ o. 71 0,83+ 0,63 1,08++ 

1. 4 . 2,2• 3,3- 2,1• 3.2- 1.9• 1. 8• 3,2- 1.3- 2.6• 

1 400 820 1 213 1 110 400 1 338 515 1 250 
8,5 9.3 9 , 8 6.3 7,0 8,5 10,8 

49,8 72,0 57,8 51.0 42,5 44,5 66,0 146,3 
61.0 99,0 77.5 58,5 55,0 67,0 116 211.3 

3033+ 2727 2691 2546- 2536- 2748 2537- 2588 2380• 2831 

(1) Les valeurs maximales correspondent aux recommandations sous climat chaud 
(2) CEE 1985: EMAN = 36.5 MAT+ 83,2 MG+ 40 amidon+ 27,3 sucre 

(Kcal/kg MS) % MS % MS % MS % MS 

11 

91 

12.l• 

0.37• 
0,21= 
0,48-

5,4 

8,2 
57.4 

40,5 
5,1 

8 

0,5 
0.72 

1.4• 

460 

44,8 
77,5 

2934+ 

12 

90 

7.6• 

10.3 

3,8 
61.1 

2.3 

7,0 

3,8 
0.3• 

0 , 1• 

2676 

N 
w 
0 



Annexe 11.5 - Composition chimique et valeur nutritive des aliments pour volailles 

f) Teneurs en acides aminés et en minéraux de quelques compléments minéraux vitaminés 
pour volailles commercialisés à Madagascar 

DENOMINATION POUSSIN PONDEUSE PONDEUSE PONDEUSE 

Taux d'incorporation recommandé ( 0
/

00
) 2 

ACIDES AMINES 

Lysine (p. 100 d I a 1. ) 0, 11 0,08 0,15 0,12 
Méthionine Il 1,94 0,70 0,06 5,21 
Cystine Il 0,10 0,07 0,07 0,08 

MINERAUX 
- . 

Cendres (p. 100 d 'al . ) 68 84 61 76 
Insoluble chlorhydrique Il 2,2 2,0 7,2 4,0 

Phosphore Il 5,9 5,7 0,8 3,8 
Ca lei um Il 20,5 26,6 11, 7 24,6 
Magnésium Il 0,15 0,21 5,36 0,83 
Potassium Il 0,22 0,06 0,12 0,06 

Cuivre (p.p.m.) 238 190 1 150 5 
Zinc Il 1 060 1 050 23 000 51 
Manganèse Il 2 360 2 57.5 64 000 134 
Fer Il 1 875 1 875 29 875 1 560 
Sodium Il 37 500 36 500 910 70 

PONDEUSE 
j 1,5 

; 

0,18 
10,47 
0,07 

37 
11,0 

0,1 
9,1 
0,14 
0,16 

1 850 
48 000 
78 500 
31 000 
2 300 

Commentaires Les échantillons de CMV analysés ne couvrent pas toute la gamme des produits commercialisés à Madagascar. De 
plus, les vitamines et certains minéraux n'ont pas été dosés. 11 faut donc se garder de généraliser ces résultats 
et de porter un jugement global sur ces CMV. 
Néanmoins, on peut noter la très grande hétérogénéité de produits destinés en principe au même usage, alors que 
le seul élément de choix dont dispose l'utilisateur est le prix. Ces résultats confirment 1 'urgence qu'il y a à 
normaliser et réglementer le commerce des aliments du bétail. C'est certainement dans le domaine des CMV que 
cela peut être le plus aisé et le plus rapide. Cf. ci-après les recommandations d'apports d'oligo-élements et 
de vitamines. 

N 
w 
1--' 
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Annexe 11.5 - Composition chimique et valeur nutritive des aliments pour 
volailles 

e) Recommandations (d'après INRA, 1984) 

Poulets de chair - Additions recommandées d'oligominéraux et 
vitamines pour le poulet 

... 
, . 

Démarrage 
et croissance Finition 

Oligominéraux (ppm) 

Fer 40 15 
Cuivre 3 2 
Zinc 40 20 
Manganèse 70 60 
Cobalt 0,2 0.2 
Sëlénium 0,1 0.1 
Iode 1 1 

Vitamines (Ul/kg ou ppm) 

Vitamine A (UI) 10 000 10 000 
Vitamine D 3 (UI) 1 500 1 500 
Vitamine E (ppm) 15 10 
Vitamine K1 (ppm) 5 4 

Thiamine (ppm) 0.5 -
Riboflavine (ppm) 4 4 
Acide pantothénique (ppm) 5 5 
Niacine (ppm) 25 15 
Acide folique (ppm) 0.2 -
Vitamine B12 (ppm) 0.01 0.01 
Chlorure de choline (ppm) 500 500 

Additions recommandées d'oligominéraux et vitamines pour les 
poules pondeuses et reproductrices (en phase de production) 

Oligominéraux (ppm) pour toutes souches et climats 

Vitamine: A (UI) 
Vitamine D 3 (UI) 
Vitamine E (ppm) 
Vitamine K1 (ppm) 

Riboflavine (ppm) 
Pantothénate de Ca (ppm) 
Pyrido,cine (ppm) 
Biotine (ppm) 
Acide folique (ppm) 
Vitamine B12 (ppm) 
Chlorure de choline (ppm) 

Fer 40 
Cuivre 2 
Zinc 40 
Manganèse 60 
Cobalt O.:! 
Sélénium 0. 15 
Iode 0.8 

Vitamines (Ul/kg et ppm) pour tous climats 

Production de rcruf 
de consommation 

8 000 
1 000 

5 
2 

4 
4 
0 
0 
0 
0.004 

250 

Reproductrices «chair,. 
lourdes et naines 

10 000 
1 500 

15 
4 

4 
8 
1 
0, 1 
0.2 
0,008 

500 
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Annexe II.6 - Liste non exhaustive des unités de fabrication et de vente des aliments du bétail à Madagascar -
Capacité des équipements, aliments fabriqués et autoconsommation 

Cap11cl li!: Ml!:langeur VOIJ\lLLES [ tonnes/an 1 PORCINS ( tonnea/an) RUMINANTS ( tonnea/an} 

broyage Pou.nain 1 roui cl le I rondc11t1c 1 Conccn l r~ Pr~acvraoe I Porcelet 
1 

Croiauinccf Engraiaaement J Truie IConccntr~ Veau 1 Vache lait., Conccntr~ 

N1BATONOROZAAA ( lac Alaolra) 

1 

COROI 4 t/ J 
SOMAU.C J t/ J 

AMBATOI.MIPY 
FOFAFA 

.CB tonnes 

,'.NTI\NI\NAAIVO ET ENVIRONS 
Bureau central laitier (DCL) 3 t/ J 
Centre tonnation BEVALAL 3 t/ J 
Centre tonn. tech. d'idcv. (CfTELl 3 l/ J 
COROI 3 l/ J 
Hutte canadienne 15 t/ J X - 1-460- 365 ..-.____ 3 6 S -

PROVIMI 15 t/ J X - -400- E: 

SOCEA 3 t/ J 

' ,'.NTSIRADE 
l'IAMISOA usine en cal1uc 

X X 
RO!IANOR 
SIIIPA 10 t/ j usine fermêc 

57 59 146 46 456'' 
Centre t'onnation Tombotaoa ( 1988) 20 t/ J oui 159 54 254 l3 9 14 173 

Fll\NI\RJ\lrrS0/1 
AFAFl 
COROI 
Fermes provinciales 
Ferme• Ecole lhosy 
Ferme d' Et• t Vahim11ain1 1 n:v 1 
SOCF.I\ 

1'11\lll\J I\NG/1 
F/\FIFAMA 
SC/1111 
SOCEA 

1'11\HITSY 
Coop~rative Ravaka Soavancta 
Monaat~re 

MOYEN OUEST 
S/11.11 (SIIAAY) 

TO/IMIISill/1 
COROI 
DESUINDRES 
SEAL 
etc, 

Remarque 

5000 t/an 

3 5 14 2 X X 12 

3 l/ J 12 15 36 72 46 15 

4 l/ J 
l t/ J 
4 l/ J 
J l/ J 6 0 f,O 0 - 24 - X 

oui 
ou! non X X X X X X 

3 l/ J non X X X '. X X X 

oui non X X X X X X 

ou! non X X X 

20 l/ J 

6 3 6 36 36 

Les informations présentées ne résultent pas d'une enquête formelle; elles sont très incomplètes et imprécises 
elles doivent être consid6rée~ comme un point de départ J la mise en place d'un suivi continu des fabrications 
d'ulimcnl:, du bùt..:iil ;, Miluiiu,1:,Cill ' , 

Non compris les ateliers de fabrication "à la ferme". 

4 
12 

X 

X 

~ 

X 

32 

roTAL 
1 t / an) 

700 

JJO 
2 l 90 
l 000 

0 

' 0 
l 374 

40 
290 , 

JO 

310 
106 

? 
144 
360 

- 200 
364 

? 

67 
10 

dont auto-
conaoffl'Tlé ( \ l 

0 
90 

100 
50 

60 

60 

N 
w 
u, 
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Annexe II.7 - Prix des matières premières destinées à l'alimentation animale 
et saisonnières 

variations régionales 

(Fmg) 

AM!lATOLAMPY ANTANANARIVO ANTSIRAllE FIANARANTSOA LAC MAHAJANGA MORONDAVA MOYEN- TOAMASINA 
ALAOTRA OUEST 

CEREALES ET SOUS-PRODUITS 

SOUS-PRODUITS DU RIZ 

Issues de rizeries 

- sons mélangés 
- sons forts (n°2) 
- sons fins (n°1) 
- farines basses 
- fines brisures 

Issues de décortiqueries 15-225 15-225 10-200 -175 0-150 12-150 -150 10- 200 80-175 

- issues totales 
- issues séparées 
- brisures 

Issues de pilonnnr.c 

- i9sue!1 totnles 
- issues tamisées 

MAIS ET SOUS-PRODUITS 

- mais grain lÔ0-350 130-350 BO- 150-300 130-175 170-500 100-190 80-150 150-400 

- mais concassé 200-350 
- son de mais 105-225 50-175 
- drêches de maïzerie 

SOUS-PRO~ DU BLE 

- sons mélnnr.cls 65-150 95-120 7 5-175 120-
- gros son 
- son fin 
- remoulage 122-250 120-250 100- 140-
- brisures 150 
- germés 170 150 
- farines déclnssécs 

SOUS-PRODUITS DE L'ORŒ 

- drêches de brasseries 60 
- radicelles 
.:. levures 

. 

TOI.IARA 

20-55 

45-375 

N 
w 
lO 



Annexe II.7 - Prix des matières premières destinées à l'alimentation animale 
et saisonnières (suite 1) 

AMBATOLAMPY ANTANANARIVO ANTSIRABE FIANARANTSOA LAC MAHAJANGA ALAOTRA 

RACINES ET TUBERCULES (1) 

MANIOC 

- racines sèches 90-270 100-200 60-125 100-350 100-235 120-250 
- farine de manioc 245 
- résidu d'amidonnerie 

POMMES DE TERRE 200 120-500 25-330 300 

PATATE DOUCE J.40-360 

TARO 125-150 

CANA 

MELASSE DE CANNE A su::RE 

PROTEAGINEUX 

TOURTEAUX 

- arachide (industrie 1) 

- arachide ~rtisanal) 280-660 200-525 500 300-500 200-500 
- coton 275 300-400 120-200 
- coprah 100-260 400-500 150 150-180 
- palmiste 
- tournesol 
- soja 250-450 220-320 380 250 

- baobab 

GRAINES DE lfilMINEUSES 

- arachide 450 
- Rojn 350-700 200-300 
- pois du Cap (écarts) 250 
- haricots 750 250-450 
- poil! de terre 
- niébé 
- dol iqul' 

(*) mélasse prix de revient : 50 F mg; vente export : 30 à 60 F mg après déduction de frais mise à FOB 
vente distilleries : 20 à 30 F mg départ usine . 
(prix à Morondava ou à Ambilobe) 

variations régionales 

(Fmg) 

MORONDAVA MOYEN- TOAMASINA OUEST 

250 35-200 150-275 

' 

(*) 

300 
(1988) 

200-600 900 
220 250 

150 

180 

500-700 

130-300 

16 F mg/kg 

TOLIARA 

70-180 

200-300 

500-850 

300 

N 
+=> 
0 



Annexe II.7 - Prix des matières premières destinées à l'alimentation animale 
et saisonnières (sui te et fin) 

variations régionales 

(Fmg) 

AMBATOLAMPY ANTANANARIVO ANTSIRABE FIANARANTSOA LAC MAHAJANGA MORONDAVA MOYEN- TOAMAS1NA ALAOTRA OUEST 

SOUS-PRODUITS ANIMAUX 

DE LAITERIE 

- sérum lacté 
d'abattoirs ou de 
tuerie 

- farines de viande 250-350 300-500 
- rarir1rs tl0 s;111n J00-1,00 375 350-1200 350 600 175 
- [ ;irincs d'os vcrL 280 20 (brut) 450 150 
- os calciné 70-120 110-300 100-200 100-250 50 100-120 100-160 
- fnrines d'os cnlcin~s 

DE LA PlèCIIE 

- poissons entiers 600-1200 600-1000 700 700 
- déchets de poissons 250-600 600- 900 500- 600 400-800 250-700 300-500 200 1000 600-675 
- farines de déchets 

tle thon 
- crevetterie 625-1500 250-500 1000-1500 
- têtes de crevettes 
- déch~tR de ~r~hcs 

COQUILLAGES 90-150 120 55-1 75 J0-50 250 

COMPLEMEITT'S MINERAUX 
ET VITAMINES 

- sel 180 130-200 160 
- prémix 4850-9540 6000-8500 5600_.8600 7000 5500-10500 
- acides aminés 10000 

Méthionine 

TOLlARA 

300-600 
N 
~ 
f--' 
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Annexe II.8 - Coûts des transports à Madagascar 
(cabotage*) et ferroviaire (**) 

exemples de tarifs (Fmg/kg) de frêt routier, maritime 

>Z Ambi 1 ob e Antanana-
d rivo 

Ambilobe 

Antananarivo 

Antsirabe 

Antsiranana 100 

Fianarantsoa 

Mahajanga 40 

Maravoy 

Morombe 155 

Morondava 50-70 

Toamasina 30 

Tolagnaro 250 

Toliara 275 125 

Tsioranomandidy 

* · p 1 us à 1 'embarquement et au débarquement 

env i rons Antsirabe Antsiranana Belo Fianarant-
d'Ant. soa 

(5km : 150 
15-18 
(12km : 
22-40 

60 

60 29 86 
41-1<*150 

75 50 

45 

transport urbain 2,8 Fmg/kg + TUT 

embarquement ou débarquement: 9,6 Fmg/kg + TUT 

taxe de stationnement : 2,5 Fmg/kg + TUT 

Mahajunga Mo rond av a Toamasina Talagnaro 

50 45 250 

20 

35 

345 

60*113* 40*-78* 
? ? 

-
Toliara 

80 

Tsiorano-
mandidy 

55 

N 
+'> 
U1 
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Annexe II.9 - Prix des travaux à façon 

Décorticage du riz 

Usinage du riz 

Broyage céréales, manioc 

arachide 

os calciné 

le plus souvent 20 Fmg/kg de paddy avec restitution des issues ; le prix est parfois de 10 Fmg, 

notamment quand la décortiquerie conserve les sons pour son élevage propre ou pour la 

commercialisation 

30 Fmg/kg à Toliara avec récupération des issues (son fort, son fin, brisures) 

25 Fmg/kg en moyenne 

30 à 50 Fmg/kg (encrassement des broyeurs) 

50 à 60 Fmg/kg (usure des broyeurs) 

N _.,,. 
ID 
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Annexe II.10 - Prix de quelques aliments compos~s du commerce 

Fmg / kg Ambato 1 a01py Antananarivo Antsirabé Fianarantsoa 

PORC 
- présevrage 300 
- porcelet 270 300 
- croissance 230 21,0 
- engraissement 220 245 - 250 
- truie alla i tante 240 280 
- concentré 15 à 20 % * 500 550 320 

30 % * 400 
- premix : 1 ,5/ 00* 8 050 

2,0/ 00* 9 500 
" ..... 

VOLAILLE C: 

" u 
- poussin '" 340 250 - 375 L. 

- poulette '" 300 - 320 240 245 - 350 ..... 
- pondeuse > 300 - 320 270 - 350 

..... 
- concentré u 430 

"' - prem ix 1 ,s1•• * 8 250 
2,0 / 00 * 1, 850 - 8 200 

BOVIN 

- veau 300 275 
- vac he 250 200 - 230 
- bloc minéral à l éche r 1,50 

* taux d'incorporation 

** les prix ma xima ux corre•pondcnt i des ruptures de stock 

Lac Mahajanga Morondava Alaotra 

270 
240 - 250 

240 - 250 

260 

"' '" "' "' '" 0 "' a. 0 

" E " a. ..... 0 ..... E 
C: u C: 0 

" " u 
> .. 190 - 325 > ..... "' " C: 240 - 325 

., ..... .,, 
" 

.,, C: 
E ., .. ·- "' E 

"' - "' ·-a. "' a. -;, "' ;, 

180 

Moyen Toamassina ouest ** 

235 - 340** 

235 - 320 

"' '" "' 0 

" a. ..... 6 235 - 410 C: 

" u 
> 235 - 360 "' " ..... .,, C: 240 - 355 ., 
"' E 
"' ·-a. -

"' ;, 

Tollara 

"' '" "' 0 

" a. ..... E 
C: 0 

" u 
> 

"' " ..... .,, C: ., 
"' E 
"' ·-a. -

"' ;, 

N 
u, 
w 
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Annexe II.11 - Prix des produits animaux 

i\mbatolümpy Antananarivo 

Production avicole ( 1 'uni té) 
- oeuf 1 20 - 135 1 20 - 140 

- poulet 

- poule de réforme 2 800 - 3 500 

- poussin 1 400 

Production eorcine (/kg) 

- porcelet 1 10 kg 3 500 

10 - 20 kg 
20 - 30 kg 

- porc 30 - 40 kg 
40 - 50 kg 

50 - 80 kg 

1 88 kg 

- porc maigre 1 600 

- porc gras 

- truie reproductrice 1 600 

- verrat reproducteur 

- viande de porc 2 1,00 - 2 600 

Production bovine 

- lait - production (1) 210 - 250 
- 1 lvri, ,1 l.1i 1..,,.1., ( 1) 2'.,0 

- déta 11 (1) 300 1,00 - 800 

- veau (kg vif) 

- boeuf sur pied (tête) 

- viande de boeuf (/kg) 1 800 1 500 - 1 600 

- abats - pied (l'unité) 600 
- lanqun (1 'unitfi) 1 800 
- tripe (/ky) 700 

Petits ruminants 

- chèvre (tête) 
! 

- chevreau (tête) 

- viande de chèvre (/kg) 

* de race laitière 

** boeuf de réforme maigre 150 000 Fmg 

Antsirabé Fianarantsoa Lac 
Alaotra 

125 100 - 150 
3 000 

] 2 600 

J 2 500 

1 800 

( 6001 1 600 

+5 000/tête 

+15 000/tête 

2 300 2 300 2 500 

250 
775 

300 - 450 600 

500* 

1 100 1 500 

gras sur .marché 250 000 Fmg 

(Fmg) 

Mahajanga Morondava 

1 700 

] 2 750 

J 2 500 

1 700 

2 200-2 400 1 900 

500 - 800 

** 
1 300 

800 

20 000 

8 000 

1 500 

Moyen 
ouest 

100-150 

3 000 

2 500 
2 250 

2 000 

1 600 

1 750 

600 

1 500 

Toamasina 

150 - 200 

.' 

1 600 

Toliara 

150 - 220 

N 
u, 
-...J 
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Annexe 111.1 - Extraits de la réglementation malgache relative à 
l'alimentation animale 

JOURN.AL. OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE MALAGASY 

3 Février 1960 

DECRET N° 60-024 règlementant la fabrication et la vente 
des produits destinés à l'alimentation des animaux. 

(J.O.R.M. 1960, p. 318) 

TITRE 1 
DISPOSITIONS GENERALES 

Article Premier. - Quiconque détient · en vue de · ·la 
vente, offre, met en vente ou vend des produits destinés 
à l"alimcntlion des animaux est tenu d'employer les appel
lations qui figurent au présent décret à l'exception de 
toutes autres. 

2. - Les aliments sont classés comme sui1: 
l O Aliments simples: 

a. Naturels; 
b. Industriels. 

2° Aliments compfües : 
a. Aliments composés complets; 
b. Aliments composés complémentaires . 

3 ° Aliments mélassés: 
a. Aliments mélassés complets; 
b. Aliments mélassés complémcnlaircs; 

4° Compléments minéraux.: 
a . Compléments minéraux simples; 
b. Compléments minéraux. azotés. 

3. - Tout fabricant ou ve~deur d'aliments dc:stinés 
aux animaux est tenu de remettre à J 'acheteur une facture 
pÔrtant Je nom ou la raison sociale du fabrican~ ou du 
vendeur et mentionnant i:J. nature du produit ainsi qui les 
q u:i.n ti tés délivrées. 



264 

Annexe III.l - Extraits de la réglementation malgache relative à 
l'alimentation animale (suite 1) 

TITRE Il 

DES ALIMENTS SIMPLES 

4. - Les aliments simples naturels sont ,~. aliments 
obtenus par les procédés ordinaires de la. tcchr.ique agri
cole, de quili_!.é saine, loyale et marchande, vendus sans 
autres modifications que celles qui touchent à leur cons
titution physique (battage, nettoyage, criblage, mouture, 
broyage, éclatement, compression). 

S. - Les aliments simples industriels sont les aliments 
obtenus comme sous-produits du traitement inc1'Jstriel des 
matières animales ou végétales, vendus ind.!mnes de 
tout mélange et pouvant s'employer sans risqu(s pour la 
nouriturc des animaux. · 

6. - Les appellations des aliments simples sont celles 
retenues par les usages commerciaux . Sonr toucef.:>is obli
gatoires, pour certains produits simples, définis ci-après 
les appellations suivantes: 

- Son de riz fin . Son de riz ayant une teneur mini- · 
mum de 8 P. 100 en matières protéiques hru .es et une 
teneur maximum de 6 p. 100 en silice ; 

- Son de riz fort. Son de riz grossier dont la prove
nance doit être indiquée entre parenthèses (m.:: ule, décor
tiqueric, pilonnage, etc.): 

- Son de.mélange. Mélange de son fin cr ,h! son fon 
dont les proportions doivent être indiquées sur !a facturi: 
remise à l'acheteur; 

- Tourteaux. Résidus solides ptovenant du traitement 
des oléagineux; la nature du tourteau devant être obli
gatoirement mentionnée: tourteau d 'arachide, de coprah 
etc.; 

- Farine de viande. Produit obtenu à partir de la viande 
désossée; 

__; Viande boucanée. Produit obtenu par stéril isation . 
séchage et boucanage de la viande désossée ; 

- Farine de viande et os. Produit obtenu à parrir de 
viande non désossée et ayant une teneur minimum de 
35 p. 100 de matières protéiques brutes ; 

- Poudre d'os verts. Sous cette dénomination sont 
groupés les produits provenant d'os ou de viande et os, 
non soumis à la calcination, et titrant moins de 35 p. 
100 de matières protéiques brutes; 

- Poudre d 'os cakin.:s . l'rotiu i1 pn"·..:11:111L d..: la ..:;1ki
na1io11 des us; 

· - 1 '::ri !lC de sang. l'roduic ol>1..:1111 pa r ..:uagula1ion et 
dcs,1..:ca tiun du sang J'rais . 

La mise en circulation de (l)ttl 1,ruduiL 110u,·..:au est suu-
111i·:,· ;·1 l'.;i u1,11isa1 i1111 pn:;tlalik du t\'li11is1rc· d11 dé·n·h1p-
1•..:111c·111 rural, dir..:i.:1io11 d..: 1·.:·l,·va;_:c- . l .';1111,,r isali,111 at.:
cunkc, l'appclla riun Ju nouvi.:au produit s..:r;1 alurs aj,nll.:c 
à l:i liste ci-dessus. 

7. - Les produits simples suivants, destinés il ! 'ali
mentation animale, ne peuvent être transponés en vue 
de la vente, mis en vente ou vendus que s'ils répondent 
aux conditions ci-après : 

Farines de 1•ia11d<! <!/ de i•iamle et os 
p. 100 

Teneur maximum en eau .. ..... ...... . ... ... ... .. .. ... ... 12 
Teneur ma:'(imum en matières grasses .. ... ..... . .. . ... . 1 S 

Farini de poisson 
Teneur maximum en eau . .. .. .. .. .. .. .. .. ........... .. ... 12 
Teneur maximum en malières grasses .. .. ..... ... .... .... . I S 
Teneur maximum en chlorure de sodium .. .. .. ... ...... 9 
Teneur maximum en insoluble chlorhydrique ................ 3 

Farine de san!{ 
Teneur maximum en eau : 10 p. 100. 

TITRE Ill 

DES ALIMENTS COMPOSES 

8. - Les aliments composés sont des mélanges dé
pourvus . de toxicité qui, ajoutés ou non aux ressources 
normales de l 'exploitation, permettent la couverture des 
besoins alimentaires.des animaux en cc qui concerne l 'en
tretien et éventuellement la croissance et la proàuction, 
selon la catégorie envisagée. 

9·. -- Les aliments composés complets doivent perme· 
tre, sans adjonction d'aucun autre produit ou aliment 
simple, la couverture des besoins alimentaires des ani
maux telle qu'elle est définie ci-dessus. Toutefois et par 
dérogation , le fabric-ant d'un aliment composé complet 
peut reconunander 1 'adjonction de fourrag.:s verts ou secs 
sous réserve que men lion en soit faire dans le mode d 'em, 
ploi. 

10. - Les aliments compos.:s complémcntair.:s sont 
destinés à compléter en les équ_ilibra r.t lt:s aliments de 
base de la ration (tubercules, céréales c:r fourrages) . 

11. - Toue fabricant ou vendeur d ':dimcnts composés 
est tenu de présenter ses rroduits sous emballage cr dû
ment étiquetés. Un mode d'emploi d.:vra en ouir.: être 
remis à l'acheteur, ciucllc 11ue soil la yu::111it ~ d.:livrêc. 
Rien ne s'oppose toutefois à ce que - ètiqucuc et mode 
d 'emploi soient remplacés par des indications éCjui,·al.:ntes 
imprimées sur l'emballage des rroduits. 

L'étiquette, retenue dans le système de làmcwn:, de, 
vra porter les indications suivantes, à l'exclusion de toutes 
autres : 

a. Le nom ou l:t raison sociale et l'adresse du fahricant, 
ou le nom ou la raison sociale du vendeur; 

b. L, marque conunerciale et la dénominacion compor
tant les qualificatifs «composés complets» ou «composés 
complémentaires», suivies de l'indic~tion des espéccs et 
caté~orie~ d 'animaux auxquelles le produit est destiné; 

c. La nature des divers constituants groupés par caté-
gories et, dans celles-ci, par ordre d'importance . 

Les ~tégories sont les suivantes: 
- Cé1 éales CL matières hydrocarbonées; 
- Issues de céréales et de-légum'~euses; 
- Tourteaux et autres produits azotés; 
- Compléments divers ; 

d. Le pourcentage minimum de matières protéiq ucs b1 u tes 
contenues dans la marchandise, telle qu 'elle est vendue; 

e. Les pourcentages maxima de matières cellulosiques 
de matières minérales et d'humidité; 

f A titre facultatif, Je nombre d'unités fourragères par 
100 kilogrammes de produit et le pourcentage minimum 
de matières protéiques digestibles. 

12. - Les aliments composés doivent renfermer au 
mini111um cinq composants dont des éléments minéraux 
appartenant à au moins trois des quatre catégories défi
nies à ! 'article Il, paragraphe c. 

Les aliments composés complémentaires doivent, eux, 
renfermer des composants appartenant au moins à deux 
des quatre catégories précitées, dont obligatoirement des 
éléments minéraux. 

13. - Le mode d'emploi ~es aliments composés rédigé 

en français et en malgache, doit pr·:ciscr 11oranu,1cnt ll!s 
quantités it dn1111..:r aux animaux, et , pnur l..:s aliments 
composés cumph:111cntain:s , le typ..: lk ra1io11 ;'1 supplts 
me111cr. 
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Annexe III.l - Extraits de la réglementation malgache relative à 
l'alimentation animale (suite 2) 

CATEGORIES D ·I\LIMENTS ET lSl' ECES ANIM,\1.1:S 

auxquelles elles sw11 dcstinl'c.~ 

1 1 ~ 1 1 ! 1( S \ 1..\ .\ 1 ,\ 1 ,\ 
lrapporri·l·, au.\ pr111l11i1s rd., cpn- \ l·11cl11,1 

Aliments cu111puH'.1· cu,1111/cts / 

1 
1° Pour veaux de moins de trois mois . .... .. .. .. . ........ .. ··· .. . · ·· i 
2° Pour porcs et volaillcs ... .... _ ........... .. . ..... ..... .. ...... ... .... ... l 
3° Pour toutes auues espèces animales .. .. .. . .. .... .. .. ...... ... .... .. , 

Aliments composé.r complémentoi(es 

l.:11 h11111rd1h: 

p. IUO 

14 
14 
14 

1° Pour veaux .. ... .. . ... . ... ......... . . ... ... .............. . .. .... .. ... ...... ! 14 
2° Pour porcs et volailles ... ... . . .. ........ . ..... .... ... ... ..... ......... . 1 14 
3° Pour toutes autres especcs animales .. .. .. . .... . .. ...... .. .... ..... ! 14 

1 
i 

TITRE IV 
DES ALIMENTS MELASSES 

J4. - Ll!S aliments m.:lassés ,loivcnt contenir au mi-
nimum 20 p. 100 de mélasse à .48° de sucre exprimés en 
glucose. Il peuvent être complets ou complémen.a.ires. 

F11 11 :;ttt l'fl'' t-= n 111a11(·rl'' 

,:dl11l,1,1qu,·, lllllh·1 .1k, 

p. IOU p. lllll 

s IJ 
10 IJ 

1Pas de limite 15 
1 fixée 
1 

! 
10 20 
IJ i ::?O 
15 1 20 

- le mois et ! 'année de fabrication; 

F11 1u,11lutlk· 

,: lil , 11 li~ d1 hjl:,· 

p . 1 !KI 

4 
4 
4 

5 
5 
5 

L'étiquetage de ces produics doit porter, outre les in
dications prévues à l'article 11, p:1ragraphe a, les indica-
tions suivantes: · - la désigmtion exacle du ou des supporLS de la mé

lasse. 
- la marque conunerciale et la dénomination « aliment 

mélassé complet» ou «aliment mélassé complémentaire» 
suivie de l'indication de l'espèce ou des espèces animales 
auxquelles le produit est destiné; 

15. - Les aliments mélassés ne peuvenl êLre transportés 
en vue de la vente, mis en vente ou vendus que s'ils ré
pondent aux conditions ci 0après: 

a. Aliments mt!lassés complets 

ESPECES ANIMALES AUXQUELLES 1 TENEURS 1 
1 

les aliments sont destinés i Minima 

JO Pour porcs, veaux et volailles .. ... .. ........ .. ..... . . ....... ~! 
2° Pour toutes autres espèces animales .... ... ... .. . ...... . ...... ; 

p. 100 
9.6 
9,6 

1 

Humidité 

p. 100 
18 
18 

N .B. - Tous ces pourcentages s'entendent rapportés aux produits tels que vendus. 

TENEURS 
MinilllJl 

b. Alimmts mé/ossés complémenrnires 

TENEURS MAXIMA 

-------~~ 1 

Sucres totaux 
exprimés 

en glucose 

INSOLUBLE 

chlorhydrique 

MATIERES 

miDérales 

TENEURS MAXIMA (IJ 

Mati ères / Mati ères Insoluble 
cellulosiques j minérales · chlorhyèrque 

i p. 100 1 p. 100 p. 100 
1 10 IJ 3 
!Pas de limite 15 
1 fixée 

-
HUMIDITE 

···----

18 p. 100 si la teneur en sucres totaux de ces aliments ne dépasse 

1 
pas 21 p. 100. 

9,6 -% 5 % 

' 

20 % 85 p. 100 des sucres totaux si la teneur en ces sucres dépasse 
/ 21. p. 100. En aucun cas la teneur m:iximum en humidité ne peut 
1 dépasser 22 p. 100. 

N .B. - Tous ces pourcentages s'entendent rapportés aux produits tels que vendus. 

(1) Les teneurs maxima cn•humidité indiquées ci-dessus pour les aliments mélassés ont été fixées en se référant à la méthode 
d 'encrainemcnt de l'eau par le benzenc. 
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Annexe III.l - Extraits de la réglementation malgache relative à 
l'alimentation animale (suite 3) 

TITRE V 

DES COMPLEMENTS MINERAUX ET MINERAUX AZOTES DOS!: MINIM,\ 

16. - Les compléments minéraux destinés à l'alimen
tation dos animaux sont des produits de valeur éncrgé- ; 
tique négligeable destinés à être incorporés régulièremc111 
aux rations habituelles. lis sont constitués p,1r des .:li:
ments minéraux aromatisés ou non, combinès entre eux 
et additionnés ou non d'élements vitaminés et biocataly
tique. Ils contiennent plus de 20 p. 100 de: matières miné
rales totales. 

NATURE 
d~s sulistances 

Auréomvcinc ....... . . ... ..... . 
Pénicilli;,c ({1 1 ·e.xclusinn du 
pénccillarc de pnicaïncl. 

l'i maxima 

rappnnécs ;·1 100 kilogr;un
mes u ';lliment composé 

De 0.5 ;"a 2tl ;rammes de 
l'une lie ces sub~tancc!> 
ou tic leur mélange. 17. - Les compléments minéraux azotés, outre les 

càractéristiques des compléments minéraux, ont une teneur 
supérieure à 20 p. 100 de matières protéiques brutes. 

18. - Pour ces compléments l'éLiquctte comprendra, 
outre les indications prévues à l'arcicle 11, paragraphe u, 
les indications suivantes: 

X pour cent au minimum de matières minérales 

totales dont: 

Y pour cent au minimum en phosphore (Pl: 
Y' pour cent au minimum en calcium (Ca): 

Y" Pour cent au maximum de chlorures (ClNa); 

Y'" pour cent au maximum en matières minérales inso

lubles dans l'acide chlorhydrique (insoluble chlo

rhydrique). 

La teneur en matières protéi,1ues brutes pour les 
condiments minéraux azotés. 

- A tiLre facultatif, le qualificatif «aromatisé» sïl y 
2 eu addition de plantes aromatiques. 

TITRE VI 

DES VITAMINES ET ADJUVANTS DIVERS 

19. - Si le produit a été additionné de vicamines ou 
de concentrés vitaminés, le qualificatif «vitaminisé» pourra 
être employé, sous réserve qu'il soit suivi de la nature 
exacce de la ou des vitamines ajoutées. En outre, la teneur 
rapporcée à _100 kilogrammes de la marchandise consi
dérée, en la Ôu les vitamines dont il s'agit, devra être in
diquée, ainsi que l_a durée de la garantie. 

L'addition de vitamines ou de concentrés vitaminés 
aux produits de 1 'aiimentation animale ainsi que 1 'emploi 
du qualificatif «\'itaminisé» sont subordonnés à la tenue par 
les fabricants d'un regi~tre spécial sur lequel seront comp
tabilisées, exprimées en unités internationales ou en 
poids, les quantités de vitamines entrées sous forme pure: 
ou concentrées et sorties sous forme de produil~ finis . 
Ce registre dev1a être présencé à toute réguisltion des 
agents de la répres~ior des fraudes. 

20. -· L'addition au,c alimenl~ destinés :i l"ali!nenl;i
tion des ànimau,c des subs:ancc~ antihiotiques ou anticoc
cid;ennes ci-après est autorisée- à la condition gue soient 
indiqué! à l'acheteur la nature et le pourcentage de ces 
substances. En outre, le qualificatif «supplémenté» devra 
accompagner la dénomination de vente de l'aliment. 

Baciuacine .. .. .. ..... . .. ... . .. . 
Terramycine ... .... ... . .. · · · · · 
Nitrofurazonc .............. · De 5 ;1 15 gr.unmcs. 

En aucun cas les mentions «antibiotiques» ou «anti

coccidiens» ne- pourront figurer sur les étiquetages ou 

emballages, ni sur les documents publicitaires les concer

nant. 

En outre. les fabricants d'aliments· composés supplc:-

mentés devront tenir en permanenct une compfabilité

matiércs spéciale y relative. 

21. - L'urée pourra être additionnée aux aliments des

tinés aux animaux des espèces hovinc e, ovine sous les 

réservc::s suivanres: 

a. L 'urêe ne pourra être incorpor.:e qu 'à des aliments 

contenarit moins de 14 p. 100 de nu.tiéres protéiques 

brutes; 

b. La quanutc d'urée ne devra pas être supérieure à 

2 p. 100 de l'aliment composé: 

c. Les fabricants devront tenir une com::itabilité-ma

tières spéciale relative à cette substance. 

TITRE VII 

DES PRODUITS ET ALIMENTS IMPROPRES ;.. LA VENTE 

22. - Est interdite à Madagascar, soie à ! 'état pur, 

soir. à l'état de mélange : balle de riz, tourceaux d'aleurite 

et ·c1crici11, broya;s de cornes, onglons r.t peau~ d'animaux. 

23. - L'incorporation dans les aliments ou complé

m.::nts destinés à l'alimentation des animaux de produits 

initialement destinés à la consomm1tion hum:tine puis 

reconnus impropres à cdle-ci est interdite. 

24. - Sont considérés comme impropres à"la ven•e les 

aliments complets ou ccm?k'mcnraircs non mélass1..-s ren

fermant une 1eneur en humidité, ou en m;itièrcs cellulo

sigucs, ou en matières miné1 ales. ou en insoluble chlo

rhydrique, sup:=rieurc au,c m:ixima ci-apn:\ . 
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Annexe III.l - Extraits de la réglementation malgache relative à 
l'alimentation animale (suite 4 et fin) 

TITRE VIII 

DELAIS, PENALITES 

25. - Un dc:lai dl! deux mois, à compter du jour de 
la parution au Journal officiel du présent déc1ct, est ac
cordé aux fabricants el vendeurs d'aliments destinés aux 
animaux, pour rendre leurs marchandises conformes aux 
dispositions contenues dans cc décret. 

26. - Toute infraction aux dispositions du présent 
dëcret sera passible des peines prévues par la loi du Ier 

·· août 1905 et les lois subsëqucntfs relatives à la rêpression 
des fraudes. · 

TITRE IX 

DISPOSITIONS SPECIALES 

27. - D:1ns le cadre du dt:<.:rct du 24 septembre 1927 
u:, ;i,r.:té précisera les personnes habilitées à effectuer 
d::s rr..:lc':vemcnts en vue ck l,t recherche des fraudes sur 
l..:s produits dcscinés à l 'alim::11 1;11ion, les conditions ma
téric:llcs dcsdits prdèvcments et enfin les laboratoires 
agrées :,our l 'analys.: de ci.:ux-ci . 
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a) Extraits de la réglementation européenne relative à l'alimentation 
animale. 

Aliments simples 

DIRECTIVE CONCERNANT LA COMMERCIALISATION 
DES ALIMENTS SIMPLES POUR ANIMAUX 

Texte tel qu'il découle des deux directives du Conseil et des deux directives de la Commission : 
- Directive du Conseil n • 77/101ICEE du 23 novembre 1976, J.O.C.E. n • L 32 du 3 février 1977, pages 1 à 31, modifiée 

par la Directive du Conseil n • 791372/CEE du _2 avril 1979, J.O.C.E. n • L 86 du 6 avril 1979, page 29 ; 
- Première Directive de la Commission n• 791797ICEE du 10 août 1979, modifiant l'annexe de la Directive 

77/101ICEE du Conseil, J.O.C.E. n• L 239 du 22 septembre 1979, pages 53 à 79; 
- Deuxième Directive de la Commission n• B0l510ICEE du 2 mai 1980, modifiant l 'annexe de la Directive 771101ICEE 

du Conseil, J.O.C.E. n• L 126 du 21 mai 1980, pages 12 et 13. 

Article premier 

1. La présente directive concerne les aliments simples 
pour animaux, commercialisés à l'intérieur de la Commu
nauté. 

2. La présente directive s'applique sans préjudice des dis
positions concernant : 

a) les additifs utilisés dans l'alimentation des animaux ; 
b) la fixation des teneurs maximales pour les substances 

et produits indésirables dans les aliments des animaux ; 
c) la fixation des teneurs maximales pour les résidus de 

pesticides sur et dans les produits destinés à l'alimentation 
humaine ou animale. 

Article 2 

Au sens de la présente directive, on entend par aliments 
simples les différents produits végétaux et animaux à l'état 
naturel, frais ou conservés, et les dérivés de leurs transor
mations industrielles ainsi que les différentes substances 
organiques ou inorganiques, destinés tels quels .à l'alimèn
tation animale par voie orale. 

Article 3 

Les États membres prescrivent que les aliments simples 
ne peuvent être commercialisés ~ue s'ils sont sains, loyaux 
et de qualité marchande. Les Etats membres prescrivent 
que les aliments simples ne puissent présenter aucun dan
ger pour la santé animale ni pour la santé humaine et ne 
puissent être présentés ou commercialisés d'une manière 
pouvant induire en erreur. 

Article 4 

Les États membres prescrivent que, lors de la commercia
lisation des aliments simples, les dispositions générales de 
l'annexe partie A sont applicables. 

Article 5 

1. Les États membres prescrivent que les aliments sim
ples énumérés à l'annexe partie B colonne 2 ne peuvent être 
commercialisés que sous les dénominations qui y sont pré
vues et à condition qu'ils répondent aux descriptions de 
l'annexe partie B colonne 3. 

2. Les États membres peuvent prescrire des dénomina
tions et descriptions pour des aliments simples autres que 
ceux énumérés à l'annexe partie B. 

Article 6 

1. Les États membres peuvent prescrire que les aliments 
simples auxquels il est fait référence à l'annexe partie B, 
colonne 7, ne peuvent être commercialisés que dans des 
emballages ou récipients fermés. Les États membres peu
vent prescrire que les emballages ou récipients sont fermés 
de telle manière que la fermeture soit détériorée lors de 
l'ouverture et ne puisse être réutilisée. 

2. Les États membres peuvent appliquer les dispositions 
du paragraphe 1 à des aliments simples autres que ceux 
énumérés à l'annexe partie B. 

Article 7 

1. Les États membres prescrivent que les aliments sim
ples énumérés à l'annexe partie B colonne 2 ne peuvent être 
commercialisés que si les indications énumérées ci-après, 
qui engagent la responsabilité ou du producteur, ou du con
ditionneur, ou de l'importateur, ou du vendeur, ou du distri
buteur, établi à l ' intérieur de la Communauté, sont portées 
sur l'emballage, sur le récipient ou sur une étiquette fixée à 
celui -ci: 

a) les mots cc aliment simple» ; 
b) la dénomination selon l'annexe partie B colonne 2; 
c) le cas échéant, les indications prévues à l'annexe par

tie A; 
d) les teneurs en constituants énumérés à l'annexe par

tie B colonne 4 ; 
e) le poids net, pour les produits liquides le volume net ou 

le poids net, et pour les produits habituellement commercia
lisés à la pièce soit le nombre d'unités, soit le poids net; 

f) le nom ou la raison sociale et l'adresse ou le siège 
social du responsable des indications visées au présent 
paragraphe. 

2. Les États membres prescrivent que, lorsque les ali
ments simples sont commercialisés en vrac, les indications 
visées au paragraphe 1 figurent sur un document d'accom-
pagnement. · 

3. Les États membres peuvent prescrire que les indica
tions visées au paragraphe 1 peùvern ne figurer que sur un 
document d'accompagnement à condition que sur l'embal
lage, le récipient ou l'étiquette ainsi que sur ce document 
d'accompagnement figure un même signe permettant l'iden
tification de la livraison. 



1. 

1.1. 

1.2. 

Concernant la dénomination 
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DISPOSITIONS GENERALES 

Si l 'aliment simple a subi un traitement et que celui-ci n'apparait pas dans la dénomination, celle-ci doit ëtre complétée par 
une indication relative au traitement appliqué, au mode d'obtention et, le cas échéant, à la forme de présentation, 
indication telle que «pressé», « aplati •, «concassé•, ~ moulu • . 

S'agissant des aliments simples énumérés à la partie B aux points 2.1 .1 à 2.1.3, il peut être prescrit que la dénomination 
doit ëtre complétée par l'indication de la ou des espèces de blé dont il s'agit : blé tendre, blé dur ou blé tendre et blé dur. 

1.3. S'~g~ssant des aliments simples énumérés à la partie Baux points 2.9.2 et 3.2.8, il peut être prescrit que la dénomination 
doit etre accompagnée d'une indication précisant l'espèce végétale ou animale à partir de laquelle le produit a été obtenu. 

2. Concernant les déclarations obligatoires et les exigences 

2.1. Les teneurs indiquées ou à déclarer selon la partie B se réfèrent : 
- au poids de l'aliment simple tel quel en ce qui concerne les colonnes 4 et 5, 
- au poids de matière sèche de l'aliment simple en ce qui concerne la colonne 6, à l'exception de la teneur en humidité et 

des points 2.6.5, 2.6.6, 2.9.2, 3.2.8 et 3.3.2. 

2.2. Lorsque des produits visés à la partie B colonne 2 sont utilisés pour dénaturer ou lier les aliments simples, les 
déclarat ions suivantes doivent être données : 
- dénaturants: nature et quantité des produits utilisés, 
- liants : nature des produits utilisés. 

S'agissant des liants, la qualité des produits utilisés ne peut pas dépasser 3 % du poids total. 

. 2.3. Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 3 et pour autant que d'autres valeurs n'aient pas été fixées, la pureté 
botanique des produits et sous-produits énumérés à la partie B aux points 1 et 2 doit, dans le cadre des exigences de 
composition prévues à la colonne 6, atteindre au moins 95 %. 

2.4. Sont considérées comme impuretés botaniques : 
a) les impuretés naturelles mais inoffensives (par exemple la paille ou les débris de paille, les graines d'autres espèces 

cultivées ou les graines de mauvaises herbes) ; 
b) les résidus inoffensifs d'autres graines ou fruits oléagineux provenant d'un processus de fabrication antérieur, pour 

autant que leur teneur n'excède pas 0,5 %. 

2.5. Si, à la suite des contrôles officiels des aliments simples prescrits à l'article 12 de la présente directive, on constate un 
écart constituant une moins-value du produit entre le résultat du contrôle et une teneur déclarée, les tolérances minimales 
suivantes sont admises : 
a) pour la protéine brute : 

2 unités pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 20 %, 
- 10 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 20 % Qusqu 'à 10 %), 
- 1 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 10 % ; 

b) pour les sucres totaux, les sucres réducteurs, le saccharose, le lactose et le glucose (dextrose): 
- 2 unités pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 20 %, 
- 10 % de la teneur déclarée pour les teneurs inférieures à 20 % Qusqu'à 5 %), 
- 0,5 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 5 % ; 

c) pour l'amidon et l'inuline: 
- 3 unités pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 30 %, 
- 10 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 30 % Qusqu'à 10 %), 
- 1 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 10 % ; 

d) pour les matières grasses brutes: 
- 1,8 unité pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 15 %, 
- 12 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 15 % Qusqu'à 5 %), 
- 0,6 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 5 % ; 

e) pour la cellulose.brute: 
- 2,1 unités pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 14 %, 
- 15 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 14 % Qusqu'à 6 %), 
- 0,9 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 6 % ; 

f) pour l'humidité et les cendres brutes: 
- 1 unité pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 10 %, 
- 10 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 10 % Qusqu'à 5 %), 
- 0,5 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 5 % ; 

g) pour le phosphore total, le sodium, le carbonate de calcium, le calcium, le magnésium, l'indice d'acide et les 
substances insolubles dans l'éther de pétrole: 
- 1,5 unité pour les teneurs (valeurs) déclarées égales ou supérieures à 15 % (15) selon le cas, 
- 10 % de la teneur (valeur) déclarée pour les teneurs (valeurs) déclarées inférieures à 15 % (15) selon le cas, jusqu'à 

2 % (2), 
- 0,2 unité pour les teneurs (valeurs) déclarées inférieures à 2 % (2) selon le cas ; 

h) pour les cendres insolubles dans l'acide chlorhydrique et les chlorures exprimés en NaCI : 
- 10 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 3 %, 
- 0,3 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 3 % ; 

i) pour le carotène, la vitamine A et les xanthophylles : 
- 30 % de la teneur déclarée ; 

j) pour la méthionine, la lysine et les bases azotées volatiles : 
- 20 % de la teneur déclarée. 

2.6. Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 3, la teneur en cendres insolubles dans l'acide chlorhydrique ne doit 
pas dépasser 2 % dans le cadre des exigences de composition prévues à la partie B colonne 6, sauf si une teneur 
différente y a été admise. 
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ANNEXE PARTIE B 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Dénomi- Descriptions 
Déclarations 

nations obligatoires 

1 2 3 4 

1. TOURTEAUX 

1.1. Tourteau de Sous-produit d'huilerie Protéine brute 
pression obtenu par pression à partir Cellulose 
d'amandes de graines séparées de leur brute 
de palme de pulpe des espèces suivantes Matières 
macoya de palmier macoya : Acro- grasses 

comia sc/erocarpa Mart. et brutes 
Acrocomia totai Mart. 

1.2. Tourteau Sous-produit d'huilerie obte- Protéine 
d'extraction nu par extraction à partir de brute 
d'amandes graines séparées de leur Cellulose 
de palme de pulpe des espèces de palmier brute 
macoya macoya 

1.3. Tourteau de Sous-produit d'huilerie obte- Protéine 
pression de nu par pression à partir de brute 
pulpe de pal- palme de macoya Cellulose 
me de ma- brute 
coya Matières 

grasses 
brutes 

1.4. Tourteau de Sous-produit d'huilerie obte- Protéine 
pression nu par pression à partir de brute 
d'arachide graines d'arachides Arachis Cellulose 
décortiquée hypogaea et d'autres espèces brute 

d'Arachis décortiquées Matières 
grasses 
brutes 

( ... ) 

39 tourteaux sont décrits•. 

2. Produits et sous-produits du traitement des substances végétales. 

64 produits sont retenus*. 

3. Produits d'origine animale. 

15 produits sont répertoriés*. 

4. Substances minérales. 

9 substances sont présentées*. 

• Pour plus de détails, se reporter au texte complet de la Directive (N.D.L.R.). 

Déclarations 
facultatives 

5 

Cendres 
brutes 
Humidité 

Cendres 
brutes 
Humidité 
Matières 
grasses 
brutes 

Cendres 
brutes 
Humidité 

Cendres 
brutes 
Hu;nidité 

Exigences 
de composition 

6 

Protéine 
brute min. 29,5% 
Humidité max.12 % 
Cendres 
brutes max. 8 % 

Protéine 
brute min.32 % 
Matières grasses 
brutes max. 2,3% 
Cendres 
brutes max. 8 % 
Humidité max.12 % 

Protéine 
brute min. 11,5% 
Humidité max. 12 % 
Cellulose 
brute max. 24 % 
Cendres 
brutes max. 9 % 

Protéine 
brute min.49% 
Humidité max. 12% 
Cellulose 
brute max. 7% 
Cendres 
brutes max. 7% 

Les Dossiers de /'Elevage, Volume 4, Numéro 4, 1981 

Exigences 
d'emball. 

7 
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Aliments composés 

DIRECTIVE CONCERNANT LA COMMERCIALISATION 
DES ALIMENTS COMPOSÉS POUR ANIMAUX 

Texte tel qu'il découle de la directive du Conseil et des première et deuxième directives de la Commission· : 

- Di·:;ctive du Conseil r:i • 79/373ICEE du 2 avril 1979, J.O.C.E. n • L 86 du 6 avril 1979, pages 30 à 37. 

- Première directive de la Commission n • 80/509/CEE du 2 mai 1980, modifiant l'annexe de la Directive 70/373ICEE du 
Conseil, J.O.C.E. n• L 129 du 21 mai 1980, pages 9 à 11. 

- Deuxième directive de la Commission n• 801695/CEE du 27 juin 1980, modifiant l'annexe de la Directive 79/373/CEE du 
Conseil , J.O.C.E. n• L 188 du 22 juillet 1980, pages 23 et 24. 

Article premier 

1. La présente directive concerne les aliments composés 
pour animaux, commercialisés à l'intérieur de la 
Communauté. 

2. La présente directive s'applique sans préjudice des 
dispositions concernant : 

a) les aliments simples pour animaux; 
· b) les additifs utilisés dans l 'alimentation des animaux ; 
c) la fixation des teneurs maximales pour les substances 

et produits indésirables dans les aliments des animaux ; 
d) la fixation des teneurs maximales pour les résidus de 

pesticides sur et dans les produits destinés à l'alimentation 
· humaine et animale ; · 

e) les organisations de marché des produits agricoles. 

Article 2 

Au sens de la présente directive, on entend par: 
a) aliments des animaux: les substances organiques ou 

inorganiques, simples ou en mélanges, comprenant ou non 
des additifs, destinées à'Ja nutrition animale par voie orale; 

b) aliment composés pour animaux : les substances 
· oraniques ou inorganiques en mélanges, comprenant ou 

non des additifs, qui sont destinées à la nutrition animale 
par voie orale sous forme d'aliments complets ou d'aliments 
complémentaires ; 

c) ration journalière : la quantité totale d'aliments, 
rapportés à une teneur. en humidité de 12 %, nécessaire en 
moyenne par jour à un animal d'une espèce, d'une catégorie 
d'âge et d'un rendement déterminés pour satisfaire 
l'ensemble de ses besoins ; · 

d) aliments complets : les mélanges d'aliments des 
animaux qui, grâce à leur composition, suffisent à assurer 
une ration journalière; 

e) aliments complémentaires des animaux: les mélanges 
d'aliments qui contiennent des taux élevés de certains sub
stances et qui, en raison de leur composition, n'assurent la 
ration journalière que s'ils sont associés à d'autres aliments 
des animaux ; 

f) aliments minéraux : les aliments complémentaires 
constitués principalement de minéraux et contenant au 
moins 40 % de cendre brute; 

g) aliments mélassés : les aliments complémentaires 
préparés à partir de mélasse et contenant au moins 14 % de 
sucres totaux exprimés en saccharose ; 

h) animaux : les animaux appartenant à des espèces 
normalement nourries et détenues ou consommés par 
l'homme; 

i) animaux familiers: animaux appartenant à des 
espèces normalement nourries et détenues, mais non 
consommés par l'homme, à l'exception des animaux à 
fourrure. 

Article 3 

· Les États membres prescrivent que des aliments 
composés ne peuvent être commercialisés que s'ils sont 
sains, loyaux et de qualité marchande. Les États membres 
prescrivent que les aliments composés ne peuvent 
présenter aucun danger pour la santé animale ni pour la 
santé humaine et ne peuvent être présentés ou 
commercialisés d'une manière qui soit de nature à induire 
en erreur. 

Article 4 .. 

1. Les États membres prescrivent que les aliments 
composés ne peuvent être commercialisés que dans des 
emballages fermés ou récipients fermés. Les États 
membres prescrivent que les emballages ou récipients sont 
fermés de telle manière que la fermeture soit détériorée lors 
de l'ouverture et ne puisse être réutilisée. 

2. Les dérogations au principe du paragraphe 1 devant 
être admises au niveau communauté sont arrêtées selon la 
procédure de l'article 13, pour autant que soient assurées 
l'identification et la qualité des aliments composés. 

Article 5 

1. Les États membres prescrivent que .les aliments com
posés ne peuvent être commercialisés que si les indications 
énumérées ci-après - qui doivent être bien visibles, cl.aire
ment lisibles et indélébiles - et qui engagent la responsabi
lité ou du producteur ou du conditionneur, ou de l'importa
teur ou du vendeur, ou du distributeur, établi à l'intérieur de 
la Communauté, sont portées sur l'emballage, sur le réci
pient ou sur une étiquette fixée à celui-ci : 

a) la dénomination • aliment composé • ; 
b) l'espèce animale ou la catégorie d'animaux à laquelle 

l'aliment composé est destiné; 
c) la destination précise ; 
d) le mode d'emploi si celui-<:i n'apparaît pas clairement 

du fait des indications sous b) ou c); 
eJ les déclarations énumérées à l'annexe. point 5 ; 
f) le nom ou la raison sociale et l'adresse ou le siège 

social du responsable des indications visées au présent 
paragraphe ; 

g) le poids net, et pour les produits liquides, soit le 
volume net, soit le poids net. 

Dans le cas d'aliments composés constitués au plus de 
trois ingrédients, les indications sous b), le cas échéant 
sous c) et d), ne sont pas requises si les ingrédients utilisés 
apparaissent clairement dans la dénomination. 

2. Les États membres prescrivent que, lorsque les ali
ments composés sont commercialisés en camions-citernes 
ou véhicules similaires ou conformément aux disposition de 
l'article 4 paragraphe 2, les indications visées au paragra
phe 1 figurent sur un document d'accompagnement. 
Lorsqu'il s'agit de petites quantités d'aliments destinés au 
dernier utilisateur, il suffit que ces indications soient por
tées à la connaissance de l'acheteur par un affichage appro-
prié . · 

3. Les États membres peuvent prescrire que les indica
tions visées au paragraphe 1 sous b) à eJ et sous g) peuvent 
ne figurer que sur un document d'accompagnement. 

4. Les États membres peuvent prescrire tout ou partie 
des seules indications supplémentaires suivantes : 

a) la mention « aliment complet • ou • aliment complé
mentaire n selon le cas, au lieu de la dénomination • aliment 
composé»; 

b) les ingrédients ; 
c) les déclarations prévues à l'annexe, points 3, 4 et 6 ; 
d) la date de fabrication ; 
e) le poids net à l'emballage (à l'origine) au lieu du poids 

net prévu au paragraphe 1 sous g) ; 
f) teneur en poudre de lait pour les aliments d'allaitement 

et la teneur en céréales des aliments composés ; que, dans 

• La directive de la Commission n • 80/511/CEE du 2 mai 1980, autorisant, dans certains cas, la commercialisation des aliments 
composés en emballages ou récipients non fermés, est une dérogation à l'article 4 de la présente directive; le texte en est 
publié à la fin de cette annexe (N.D.L.R.). 

• • Voir plus loin les dérogations apportées par la Directive de la Commission n • 801511ICEE du 2 mai 1980 (N.D.L.R.). 



ce cas, la déclaration des autres ingrédients telle que pres
crite à l'article 5 paragraphe 7 n'est pas requise. 

5. Les États membres prescrivent que, en relation avec 
les indications prévues au paragraphe 1, seules les indica
tions supplémentaires énumérées ci -après peuvent être por
tées sur l'emballage, le récipient, l'étiquette ou le document 
d'accompagnement des aliment composés: 

a) la marque d'identification ou la marque commerciale 
du responsable des indications visées au présent paragra
phe; 

b) le numéro de référence du lot ; 
c) la date limite de conservation· du produit ; 
d) le pays de production ou de fabrication ; 
e) le prix du produit ; 
f) le mode d'emploi pour autant qu'il n'est pas requis con

formément au paragraphe 1 ; 
g) les déclarations énumérées à l'annexe, point 7. 

6. Les États membres peuvent prescrire que, en relation 
avec les indications prévues au paragraphe 1, seules les 
indications supplémentaires énumérées ci-après peuvent 
être également portées sur l'emballage, le récipient, l'éti
quette ou le document d'accompagnement des aliments 
composés: · · 

a) le nom ou la raison sociale et l'adresse ou le siège 
social du fabricant si celui-ci n'est pas responsable des indi
cations d'étiquetage; 

b) la dénomination commerciale du produit ; 
c) les ingrédients ; 
d) le cas échéant, les indications relatives aux disposi-

tions prévues à l'article 14 sous a); 
e) la date de fabrication ; 
f) les déclarations énumérées à l'annexe point 8. 

7. Dans la mesure où les indications relatives aux ingré
dients sont données, tous les ingrédients utilisés doivent 
être cités, soit en indiquant leur teneur, soit dans l 'ordre 
d'importance pondérale décroissante dans l'aliment com
posé. Les États membres peuvent prescrire l'une de ces 
deux formes d'indication à l'exclusion de l'autre. Pour 
autant qu'aucune mesure n'ait été arrêtée selon l'article 10 
sous b), les États membres peuvent regrouper les ingré
dients par catégorie ou maintenir des catégories existantes 
et admettre que l'indication des ingrédients soit remplacée 
par celle des catégories. 

8. Les autres informations figurant le cas échéant sur les 
emballages, les récipients, les étiquettes et les documents 
d'accompagnement doivent être séparées des mentions 
visées aux paragraphes 1 à 7. 

Article 6 

Les États membres prescrivent que, lors de la commercia
lisation de aliments composés, les dispositions visées à 
l 'annexe, points 1, 2, 9.1 et 9.2, sont d'application. 

Article 7 

Les États membres peuvent prescrire que, lors de la com
mercialisation des aliments composés, les dispositions 
-.:isées à l'annexe, point 3, 4 et 9.3, sont d 'application. Les 
Etats membres peuvent en outre, dans les cas visés à 
l 'annexe, point 9.3, et pour d'autres constituants analyti
ques que ceux qui y figurent, fixer des tolérances correspon 
dantes. 

Article 8 

Les États membres sont autorisés, pour autant que leurs 
dispositions nationales le prévoient au moment de l'adop
t ion de la présente directive, à limiter la commercialisation 
des aliments composés à ceux: 
- qui sont obtenus à partir de certains ingrédients, ou 

qui sont exempts de certains ingrédients. 

Article 9 

Les États membres veillent à ce que les aliments compo
sés ne soient pas soumis, pour des raisons concernant les 
dispositions contenues dans la présente directive, à des res
trictions de commercialisation autres que celles prévues 
par la présente directive. 

Article 10 

Selon la procédure prévue à l'article 13 et compte tenu de 
l'évolution des connaissances scientifiques et techniques: 

a) sont arrêtées les modifications à apporter à l'annexe ; 
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b) peuvent être établies des catégories regroupant des 

ingrédients dont la déclaration est prévue à l'article 5 para
graphes 4 et 6 ; 

c) peuvent être déterminées des méthodes de calcul de la 
valeur énergétique des aliments composés. 

Article 11 

Pour la commercialisation entre les États membres, les 
indication visées à l'article 5 paragraphes 1 à 7 sont rédi
gées au moins dans une des langues nationales ou officiel
les du pays destinataire. 

Article 12 

Les États membres prennent toutes les dispositions uti
les pour que, au cours de la commercialisation. le contrôle 
officiel du respect des conditions prévues par la présente 
directive soit effectué au moins par sondage. 

Article 13 

1. Dans le cas où il est fait référence à la procédure défi
nie au présent article, le comité permanent des aliments des · · 
animaux, ci-après dénommé •comité», est saisi par son 
président, sans délai, soit à l'initiative de celui-ci, soit à la 
demande d'un État-Membre. 

2. Au sein du comité, les voix des États membres sont 
affectées de la pondération prévue à l_'article 148 paragra
phe 2 du traité. Le président ne prend pas part au vote. 

3. Le représentant de la Commission soumet un projet 
des m.esures à prendre. Le comité émet son avis sur ces 
mesures dans un délai que le président peut fixer en fonc
tion de l'urgence des questions soumises à l'examen. Il se 
prononce à la majorité de quarante et une voix. 

4. La Commission arrête les mesures et les met immédia
tement en application lorsqu 'elles sont conformes à l'avis 
du comité. Si elles ne sont pas conformes à l'avis du comité 
ou en l'absence d'avis, la Commission soumet aussitôt au 
Coneil une proposition relative aux mesures à prendre. Le 
Conseil arrête les mesures à la majorité qualifiée. 

5. Si, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de 
la date à laquelle il a été saisi, le Conseil n'a pas arrêté de 
mesures, la Commission arrête les mesures proposées et 
les met immédiatement en application sauf dans le cas où le 
Conseil s'est prononcé à la majorité simple contre lesdites 
mesures. 

Article 14 

N'est pas affecté le droit des États membres: 
a) de recommander des types d'aliments composés 

répondant à certaines caractéristiques d'ordre analytique ; 
b) de ne pas appliquer les dispositions de la présente 

directive aux aliments composés pour lesquels il est prouvé 
au moins par une indication appropriée qu'ils sont destinés 
à l'exportation vers des pays tiers ; 

c) de ne pas appliquer les dispositions de la présente 
directive aux aliments composés dont il est prouvé par une 
indication d'étiquetage particulière qu'ils sont destinés aux 
animaux détenus pour des buts scientifiques ou expérimen
taux. 

Article 15 

La Commission, sur la base de l'expérience acquise, 
transmet au Conseil, au plus tard trois ans après la notifica
tion de la présente directive, des propositions de modifica-

···tions à ladite directive en vue de réaliser la l ibre circulation 
des aliments composés des animaux et d'éliminer certaines 
disparités, notamment en ce qui concerne l'utilisation des 
ingrédients et en matière d'étiquetage. Le Conseil statue sur 
ces propositions au plus tard cinq ans après la notification 
de la présente directive. 

Article 16 

Les États membres mettent en vigueur le 1•• janvier 1981 
les dispositions législatives, réglementaires et administrati
ves nécessaires pour se conformer à la présente directive. 
Ils en informent immédiatement la Commission. 

Article 17 

Les États membres sont destinataires de la présente 
directive. 
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ANNEXE 

1. Les teneurs indiquées ou à déclarer se réfèrent au poids d'aliment composé tel quel, sauf indications contraires. 

2. La teneur en eau ne dépasse pas 7 % dans les aliments d'allaitement et autres aliments composés· ayant une teneur en 
produits laitiers supérieure à 40 % . 

3. La teneur en eau ne dépasse pas : 

- dans les aliments minéraux ne contenant pas d'éléments organiques, 5 % ; 

- dans les aliments minéraux contenant des substances organiques, 10 % ; 

- dans les autres aliments composés, à l'exception: 
des graines entières, 
des aliments mélassés, 
des aliments composés semi-humides, humides et liquides, étant entendu que cette teneur en eau peut être 
dépassée dans le cas où ont été utilisés des agents conservateurs et pour autant que cette teneur en eau et la 
date de durabilité de l'aliment soient déclarées, 14 % . ' ·· 

4. Les États membres peuvent, sans préjudice de l'article 3, prescrire que la teneur en cendre insoluble dans l'acide 
chlorhydrique ne doit pas dépasser 3,3 % par rapport à la matière sèche dans le cas des aliments composés contenant 
principalement des sous-produits du riz, et 2,2 % par rapport à la matière sèche dans les autres cas. 

Toutefois, cette teneur peut être dépassée dans le cas: 
- d'aliments composés contenant des agents liants minéraux autorisés, 
- d'aliments composés minéraux, 
- d'aliments composés contenant plus de 50 % de cossettes ou de pulpes de betteraves sucrières, 
et pour autant que cette teneur soit déclarée en pourcentage exprimé par rapport à l'aliment tel quel si elle dépasse 
3,3 % par rapport à la matière sèche. 

5. Déclarations selon l'article 5 paragraphe 1 : 

5.1. Teneurs en constituants analytiques pour les aliments composés, à l'exception des mélanges de grains entiers, des 
aliments composés visés sous 5.2, 5.3 et des aliments composés pour animaux familiers autres que pour chiens et 
chats : · 

protéine brute, 
matières grasses brutes, 
cellulose brute, 
cendres brutes ; 

5.2. Teneurs en constituants analytiques pour les aliments minéraux : 
cendres brutes, 
calcium, 
phosphore, 
sodium; 

5.3. Teneurs en constituants analytiques pour les aliments mélassés: 
cellulose brute, 

- sucres totaux exprimés en saccharose. 

6. Déclarations selon l'article 5 paragraphe 4: 

6.1. Teneurs en constituants analytiques et critères pour les aliments composés à l'exception des mélanges de grains 
entiers, des aliments composés visés sous 6.2, 6.3 et 6.4 et des aliments composés pour animaux familiers autres que 
ceux visés sous 6.4 : 

protéines solubilisable, 
humidité, 
amidon, 
sucres totaux exprimés en saccharose, 
calcium, 
magnésium, 
sodium, 
phosphore, 
cystine, 
lysine, seulement pour les porcs, les volailles et les ruminants avant l'âge de la rumination 
méthionine, 
valeur énergétique calculée selon une méthode officiellement reconnue; 

6.2. Teneurs en constituants analytiques pour les aliments minéraux: 
protéine brute, 
protéine solubilisable, 
matières grasses brutes, 
cellulose brute, 
magnésium, 
humidité, 
lysine (seulement pour les porcs); 

6.3. Teneurs en constituants analytiques pour les aliments mélassés: 
protéine brute, 

- protéine solubilisable, 



matières grasses brutes, 
cendres brutes, 
humidité; 

277 

6.4. Teneurs en constituants analytiques pour les aliments pour chiens et chats : 
- humidité. 

7. Déclarations selon l'article 5 paragraphe 5 : 

7.1. Teneurs en constituants analytiques pour les aliments composés pour chiens et chats : 
calcium, 
sodium, 
phosphore, 
humidité; 

7.2. Teneurs en constituants analytiques pour les aliments composés pour animaux familiers, autres que les chiens et les 
chats: 

humidité, 
protéine brute, 
matières grasses brutes, 
cellulose brute, 
cendres brutes, 
calcium, 
sodium, 
phosphore. 

8. Déclarations selon l'article 5 paragraphe 6: 

8.1. Teneurs en constituants analytiques et critères pour les aliments composés, à l'exception des aliments composés 
pour animaux familiers et les aliments composés visés sous le point 8.2 : 

humidité, 
amidon, 
sucres totaux exprimés en saccharose, 
calcium, 
magnésium, 
sodium, 
phosphore, 
cystine, 
lysine, 
méthionine, 

seulement pour les porcs, les volailles et les ruminants avant l'âge de la rumination 

valeur énergétique calculée selon une méthode officiellement reconnue; 

:J.2. T:. r.:;:~ss P!" co::~rn,~:.:int::: analytiques pour les aliments minéraux : 
protéine t ~;.;'. .; 

protéine solubilisab1e, 
matières grasses bru,es, 
cellulose brute, 
magnésium. 

9. Si à la suite des contrôles officiels prescrits à l'article 12, on constate un écart entre le résultat du contrôle et la teneur 
déclarée, les tolérances appliquées en ce qui concerne les aliments composés, à l'exception des aliments destinés aux 
chiens et aux chats, sont, sous réserve des dispositions de l'article 3, au moins les suivantes: 

9.1 . Si la teneur constatée est inférieure à la teneur déclarée : 
9.1.0. Protéine brute : 

2 unités pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 20 %, 
- 10 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 20 % Qusqu'à 10 %), 
- 1 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 10 % ; 

9.1.1 . Protéine solubilisable : 
3 unités pour les teneurs déclarées égales ou supérieurs à 25 % , 

- 12 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 25 % Qusqu'à 15 %), 
- 1,8 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 15 % ; 

9.1 .2. Sucres totaux : 
2 unités pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 20 % , 

- 10 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 20 % Qusqu'à 10 %), 
- 1 unité pour les t_eneurs déclarées inférieures à 10 % ; 

9.1.3. Amidon: 
2,5 unités pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 25 % , 

- 10 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 25 % Qusqu'à 10 %), 
- 1 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 10 % ; 

9.1.4. Matières grasses brutes : . 
1,5 unité pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 15 % , 

- 10 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 15 % Qusqu'à 8 %), 
- 0,8 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 8 % ; 

9.1.5. Sodium et magnésium: 
- 1,5 unité pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 15 % , 

10 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures· à 15 % Qusqu'à 7,5 %), 
0,75 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 7,5 % Qusqu'à 5 %), 
15 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 5 % Qusqu 'à 0,7 %), 
O, 1 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 0,7 % ; 
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9.1.6. Phosphore total et calcium : 

1.2 unité pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 16 % , 
7.5 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 16 % üusqu'à 12 %), 
0.9 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 12 % üusqu'à 6 %), 
15 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 6 % üusqu 'à 1 %), 
0,15 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 1 % ; 

9.1.7. Méthionine et lys ine: 
- 15 % de la teneur déclarée ; 

9.1.8. Cytine : 
- 20 % de la teneur déclarée ; 

9.2. Si ia teneur constatée est supérieure à la teneur déclarée : 
9.2.1 . Humidité : 

- 1 unité pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 10 %, 
- 10 % de la teneur déclarée pour les teneurs· déclarées inférieures à 10 % üusqu'à 5 %), 
- 0,5 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 5 % ; 

9.2.2. Cendres brutes : 
- 1 unité pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 10 %, 
- 10 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 10 % üusqu'à 5 %), 
- 0,5 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 5 % ; 

9.2.3. Cellulose brute : 
- 1,8 unité pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 12 % , 
- 15 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 12 % üusqu'à 6 %), 
- 0,9 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 6 % ; 

9.2.4. Cendres insolubles dans l'acide chlorhydrique : 
1 unité pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 10 %, 

- 10 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 10 % üusqu'à 4 %), 
- 0,4 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 4 % ; 

9.3. Si l'écart constaté est opposé à l'écart correspondant visé aux points 9.1 et 9.2: 
9.3.1 . - protéines brute, matières grasses brutes, sucres totaux, amidon : tolérance double de celle admise pour ces sub-

stances du point 9.1, 
phosphore total, calcium, magnésium, sodium, cendres brutes, cellulose brute: tolérance triple de celle admise 
pour ces substances des points 9.1 et 9.2 

10. Si à la suite des contrôles officiels prescrits à l'article 12, on constate un écart entre le résultat du contrôle et la teneur 
déclarée, les tolérances appliquées en ce qui concerne les aliments composés destinés aux chiens et aux chats sont, 
sous réserve des dispositions de l'article 3, au moins les-suivantes : 

10.1. Si la teneur est inférieure à la teneur déclarée : 
10.1.0. Protéine brute : 

3,2 unités pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 20 %, 
- 16 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 20 % üusqu'à 12,5 %), 
- 2 unités pour les teneurs déclarées inférieures à 12,5 % ; 

10.1.1. Matières grasses brutes: 
- 2,5 unités de la teneur déclarée ; 

10.2. Si la teneur constatée est supérieure à la teneur déclarée: 
10.2.1. Humidité: 

3 unités pour les teneurs déclarées égales ou supérieures à 40 % , 
- 7,5 % de la teneur déclarée pour les teneurs déclarées inférieures à 40 % üusqu'à 20 %), 
- 1,5 unité pour les teneurs déclarées inférieures à 20 % ; 

10.2.2. Cendres brutes : 
- 1,5 unité de la teneur déclarée ; 

10.2.3. Cellulose brute : 
- 1 unité de la teneur déclarée ; 

10.3. Si l'écart constaté est opposé à l'écart correspondant visé aux points 10.1 et 10.2: 
10.3.1 . Protéine brute : 

- tolérance double de celle admise pour cette substance sous 10.1.0; 
10.3.2. Matières grasses brutes : 

- tolérance identique à celle admise pour cette substance sous 10.1 .1; 
10.3.3. Cendres brutes. cellulose brute: 

- tolérance triple de celle admise pour ces substances sous 10.2.2 et 10.2.3. 

Directive de la Commission n° 80/511/CEE du .2 mai 1980, autorisant, dans certains cas , la commercialisation des 
aliments composés en emballages ou récipients non fermés, J.O.C.E. n° L 126 du 21 mai 1980, page 14. 

Article premier 

1. Les États membres prescrivent que des aliments com
posés peuvent être commercialisés en vrac ou en emballa

- ges ou récipients non fermés s'il s'agit : 
a) de livraisons entre producteurs d'aliments composés ; 
b) de livraisons de producteurs d'aliments composés à 

des entreprises de conditionnement; 
c) d'aliments composés obtenus par le mélange de grai

nes ou de fruits entiers; 
d) de blocs ou de pierres à lécher ; 
e) de petites quantités d'aliments composés destinées à 

l'utilisateur final dont le poids n'excède pas 50 kilogrammes 
dans la mesure où elles proviennent directement d'un 

emballage ou d'un récipient qui avant l 'ouverture répondait 
aux disposit ions de l 'article 4 paragraphe 1 de la directive 
79/373/CEE. 

2. Les États membres prescrivent que des aliments com
posés peuvent être commercialisés en vrac ou en récipients 
non fermés, mais en aucun cas en emballages non fermés, 
s'il s 'agit: 

a) d'aliments composés livrés directement du producteur 
d'aliments à l'utilisateur final ; 

b) d'aliments mélassés constitués au maximum de trois 
ingrédients ; 

c) d'aliments agglomérés se présentant sous forme de 
pellets. 
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Annexe III. 2 

b) Extraits de la réglementation française relative à l'alimentation 
animale. 

TITRE tor : 
DISPOSITIONS GENERAl.t::S 

· Art. I". - I.e prhcnt J~.:rct c1t »pplicablc aux produits et 
suhs1.inccs commcrci11li1é1 pour étrc dc1tiné1 tels quel, ou non 
à l'111imcnt11tion animale soit dca animaux élcvh pour la 
~onrnmmalion ou pour leur fourrure, soit des · animaux fami
liers. 

An. 2. - Au 1cn1 du prherit décrcl, on enicn·d pu : 

a) Alimenll dei u1imau1 
Les · produiu d'ori1ine vé1é1alc ou animale · l l'é111 (laturel, 

frais ou conscrvh et Ica dérivéa de leur tran1form11ion indu•· 
1ricllc ainai que Ica 1ub11ance1 or1anique1 ou inor-aniquea, 
1implcs ou en mélan1c, compn.,nant ou non dei add11if1, doa, 
linés à l'alimentation animale par vole orale. 

. .l!J Alimenta 1implca 
Les différen11 prodt.il1 d'ori1ine vé1ét1lc ou animale l l'~at · 

naturel, fr11is ou conaervh cl Ica dérivh de leur tr11n1formatlon 
industrielle · ainsi què lea différcntta 1ub1tance1 or1anique1 ou . 
inor111niqu«:1, comprenant ou non dn additif a, dntinéa tel1 . 
quels à l'a(imenta1ion animale_ par voie orale. 

. . C) ·Aliments coniposéa . . 
lu ;tlln1e1 . compo~ de produit• . d'orial~c vé1étale. ou ' . 

· animale l l'état n1tùrcl, frai• ou· ci>necrvb 011 de dérivh de · 
· leur tnrnaformatlon inJu1trirllc ou .de 1ub111ncci or1aniquc1 ou 
mor1aniquc1, comprenant ou non. ·~1 at1Jili(1, qui sont dca, · 
linél A 1'11imcn1ation animale par ·\·oie orale aoua forme d'ali
mcn!s complcu o~ .:_ornplérncntairea ; i_l1 peuvent ac _préacntcr , 
IUUI IOU! forme hqu1dc. · · · , ·~ · · 

! . Aliments complet• : I~~ . mélan1ca d'aliment• dca anlm~ux· .. 
qui, 1,rAce à leur compos111on, 1uffi1en1 à auuru une rauon · · 
journalière. . . · · 
· 2. Allmcn11 complémcntairc1: !c1 mélangea d'alimcrus dea . 

»nimau11. qui contiennent dea taux élcvh de . ccruines auba· . 
1.inccs cl qui, ··en r1i1on de . leur compo1ition,· ri'a1111.-.i,1 la .'· 
rdtion joumaliérc que ·,·111 ,·ont auocih l d'autre, alimenta ·de~:·· 
1mim1ull .; . · · . . .. 

- alimcnl1 ·mél111é1 : Ica alimcn11 ëomplémen1alrc1 priparh ·. , 
• p11nir dt' méluu: cl conlcnanl ·11u moin1 14 p. !Oil de 1uctc, ' ... · 
lot,1u exprimh en ucchuo1e ; _ . · .. .. 

- »limcnll minéraull : lu allmcnla complémcntairu .. · 
(llrutiluh princip11lcmen1 de minér11u, 11 con1cn1nt .au· moln1 
.&Cl p. 100 Jo ccndrca hrutca ; 

.,. ILIIH\11 11111n1alit1c 

1 a ·,111,1111111' 1,,1.,lc ;r.,lrn11:111,. :t.,1pp111ltc «\ .111ii, ··,1cnr111 1l'11· 
h1111111l1lt 1lr 1) I' lllll 1h'ù"",111·c CIi 11\11)'1'1\IIC ·p,11 : jo_11r 1\ j111 .. 
ani,11.11 ,1"1111,· r,1•,'u·, .1 ' 1111,· l ,Ùc11«•1ir 1l'li11c .l'l ·: '111(1~:11,lt·111c11!' 
ilc1n111111t,. I'"'" -.111,f.111<' l'cn,<'1t1hlc :lie M'~ l1c:,11i11, .. · 

Art . ·' · Il c,1 i111,·1,i",1 ,k ,ltil'l\ll CIi \'~C ....-,~ 1~ .\'~llll' :1111 ~li: 
·1., ,11,1,;hullun .1 1111,· i,:q111i1 , ,h- nr't·ll11: <"ll"HIHl', ,k ,·~111lic 1111 
lk 1lrsl11h11l'I ,\ lit" 1(1.l(llll ,k~ [11111luits 1111 ' sul»lilllù'' . llltlli· 
1111nnh .1 l'.irtidc ·I" ,111i 11r : 1,1•,111<l1i1ic11t. pus ·1111, ilc1111mina -
1i1111, l"dU(lCI i,1h1ir,·, ,., rn·,.-rïp1i1111s ~d.il'ttc~ . p;rr Ir l'l'l'wnt 
,lhrrl cl ,r, ann«:H', . · . . : . · · 

An: 4. l l'• flltllluih ou ,uh,hm.:n .. C\lOllllCrci~lish ·- ro11r 
ftrc 1lntint~ tels 4urls llll ·non à l'11limcnh1tion .ilninrnlc ne 1loi
:,·cn1 prhc111cr 11urn11 d111111cr pour 111 ,,mit ,mimalc ni fHOV11,· 
~urr ll'111lc1.s111m 1111CiH· ,1u produit · 11n~m1d c11ns(1mrué p,rr 
1 h11mmt. · · · · 

Il<'• ,mêth Ju mini,trr: lk 1'11gricµlturc et du inini1frc ._ l·h11r11é.: 
,k IJ n111,um111t1liu11 p, i, uprh avii ,le 111 commis~iun intcrmi
ni~ttricllc cl in1r1pwfn)Î11nncllc dr . l'alimc,11,tion 11nim11lt! 
fucnl, rn 11ml qur de hc~uin, lch norme,. ·,ul\'llnl lc1qucllc1 -ers· 
(lllllluil\ ri ~ut>\t11mr, Mllll rrcnnnu~ proj,re1 à 1'1limcn1,ui11n 
1nim1lc, notamment le, ,rittre, microli1olo1iquc~ cl 'pilr.ui111irc;s 
qui doitcnt tire oh)Cr\·h, Ica tcnrun admiuihlr, en : tltmrnl~ 
nui1ihlu et, a'il y II lieu, lrs condi1ion1 d•ns lc1q·ucllc1 Ica ppt-
r,1iona de den11tur•li11n doi\'C·nl lite uécu16c1. · · . . . . . . . 

An. ~- l>cs urèth du mini~lrc . de 1'11arkuhu.rc cl dti 
mini)lrr ch11r11é Je 1, con~11mm111011 lh,enl les moJ11lilts· lc~·h: 
nique, du contrôle llflïciel des produi11 ou 1ub1t11ncc1 commcr
ci111i1h pour étrc de11inh tel1 queb ou non à l'alimènllltion 
anim11lc. · 



280 

Aliments simples 

Définition, commercialisation, étiquetage , conditions de composition 
tolérances admissibles des écarts entre les · compo s itions déclarées et 
les résultats des contrôles : se référer à la règlementation européen
ne (Cf. ci-dessus) 

TITHE Il 
RÈGI.F.S nt: H>MMt:MCIAI.ISATION Et D'ETIQUETAGE : 

.\'«lion I 

Alh11ut, 11•,t. : . . . 
Art. 6. ·· l.t! alimcnli fiimple, tnumtrh à l'•nn!=xe· 1 du prt.: 

. a<:nt dtcret 11c pcuvenl tire commcrdali1h que 1ous les dfoo; 
minationa qui y •ont prtvue1 et a'fü rtpondent aux c11r11cttris. 
ti4uca i:orrc.1>ond,u11cs dtlinie, d11m celle 11nneu. · . · . 

Peuvent e1re commerci1U.h én 1101 qu'alimenta · iimplci, 
Joui leur dtnomin111ion u1ucllc, . le, ctrblca, fourra1e1, 11r1&in1, 

· 11rainèt, racine~ et tubercule,, .t. l'ét1t naturel, · 11.~• préparation . 
d'aucune wr1e. . .· : ·. · ·: ·. · 

Ar1. 7. l.~~que l'aliment aimple a aubi ·u.n · traiieÎneni' el . 
que celui-ci n'1ppar11it 11111 d,ni; la . dtnomin11io.n;· celle-ci ;doit ; 
eire . oomplttêc par une .Indication relative : __ au .:)riltement 

·1ppliqut au mode d'ohtention et, le caa 6ch6anl, i :ta· forme de 
.prhent11ion ( « •nlomtrt 11, " aplati », -.11 oonetrut -11; t1 broyb!, 
" humidifit "• etc:). . · · _":. .. . . ·,: ·: 
· . Louque Ici •limenta 1imple1 1onl . ulill1h .. p<1Ï.tr d~nitutcr :'ou-· 
lier d'iautrca alimcnh aimpln, Ica indication, 1ulvinte1 _doivent · 
tire donntc• : · · 

dt~•luron11 : nature et qu1n1i1é du prodÙi11 ·utili1h ·: 
li,nh . llillnrc d(~ produib empl!)yh. · 

:n li! 4u1 c1111,crnc: Ica lianl..l, 11 qu11n1ilé mi1c en œuvrc· ne . 
1><ul ,ltpll~~c, .l p. 100 du poid1 101111. . . · · · · 

An. Il. 1 o imporcth 1>0111nique1 dc,··11limc;n1i ·,1mpl_c:11 .nc : 
dui,·1:n1 1••1 dfp.~--~r ~ p. 100. · · · · 

Sont n.1111i,lt, 1 cM .-on,rne impurelh hot1niquc1 :: , 
"' u1 lr11p11rc:1h n111u1cllc-, mJis ino1Ten1ive1 (par Cl!Cll!(llc,; 

la paille: uu ln ,tel,u. dt flHllk . le~ sr:ilnca d'11utreR .c,pècc1:· 
l.ulth·lo•. ,,,, li, 1,,,~ i11c, de 1,1arn,·ui1c1 herbe,); ,: · . . ·· .· . 

1,1 1 c1 1t .• id u1 i11 .. lfcn01I• ,J'11111re1 .11r11inci, o·u fruili oll11i;. 
li,," proveio,111 ,t 'un protuhus de· f.ihric11tion 11n1~rieur, t ·. 
,.,11,J11i .. 11 . <iU( lc u, 1rncur n'excède p1&1 0,5 p. IOO .. ' · · . 

An . Il . l.ca ~l111iC1tl• •implea peuvent flrc C<>mmcrci11füti 
c11 "'•', ~ l'oici ··i"n de ~eux pùur lc,4ucl w c;wl pri!:vuc; à l'1tn· 
,, , "· 1 1', ,l.lo1s•11,11 , ,le vc111.: ,11 pr.ecmb11lla11c ou récipient 
fnr,\t .· · · · : 

I'" "' , crt ,, 11 ,. ,; , • . ,l11,1c111, •Î11,1,ln ~n1.1111 i1 A 1.olle nhll11:t1ion' 
,I~ ,.o,uliri,;,.,.ri,,~,,, . 11 I'•''"'" t_1re pn:•.::r if fl•r ,1rrtlé: l~tenni-. 
,1,.1•11cl, 41:.r,d leu,, Ldt~•1tr11114ud1 le rendent 111lcc~11o1fr~. -110 
ay,1j,11~ de fu 111c1i11c 4ui ne pui~•c · htc reutili~• •rrti. .ouvcr-
lure . · · · 

Mt 10. 1 ~' 1-rtc1nh111ftjcc• cl rt.:iplènU nu l'ëtlquette ·1htc 
• tcu~ -d -•111 , i ,,.,,. Jdn• 1, ,·.i, du vr~c. lin dv<:11111,111 .d'11.·com-
1·~v.nc111t111 ol ,, 11 c,.i l" 'rlcr let lnJ1c~li<>n~ •uivai11,'io · r-~di11tc~ · u1 
l•11iur f,,,.,.,,,,.. 

uJ l .ett 11 .. . ,, "' •111111111 1im1-lç " ~ 
/,J l..ii d6111,n,111.1i, ,11 . 

.. , , 'I ,. ,·." td1caut, le~ indi~·liti\111, wrro1•omla111 il lil Jfonmi-
;,,. 11;1l111u 111 è"n1.: :1\ l'onnc~·c 1 , . 
1 , .· ,1,··1.,·, lciidir~ en cunsti1u11.11h 11n11ly1iquo l-numtrh A 1_'11n -
1:-·m·~t' ·1 ;:,,,., lt·ncurK ·M: rHtrent 1111 poid~ 11'ah111c111 Ici quel; 
· ·,·1 1'0111 k, 11n11lui1s .Kulitlc, le IH1id, net, pour Id pn11luil1 
, · li,tüi«k~ .le : volume · net ,111 lè ·_puich· net cl, puur--lc~ pruduih 
1 : . liahihrclknit"n! . ~onu1icrciKlish à 111 l'itt:e, . ~,,it ·te nomhrc 
· .. ,1'1111i1r,. snil lc:poilb lld ; . . : . . 
.: _. ;,i Le 1111111 :ui, la rui~on 1ndulc, ·et 1'11dre,.s.c Ill! · le 1i~1e ·1oci1I 
; :,lu rc,1i1111,i1hk de~ indic11tiqns d'ttiqucl•ttc (pr11tl11\.1eur, condi
:' 1i111111iur, i11111.11rta1cur; ... endcur ou di1trihutcur1: · · 
., · a..c ·d,11:umcnt d'Kéco~p•11nemcnt de 111 much1indiwè peul ttrc· 

0-cons_titué pu le_ hil(·.- de livrai1on ·ou 11 lecture délivrt i l'ache-
, : tcur. lorti de h1 hvr1&11on. . · . . · 
: . Art· . . j 1. -~ En au·~· dë1 indication~ énumtrét'a . l l'article 10, 
·. ·,,éuvrnt t11illcment ltrc JH.ut·h 1ùr le prkmh11ll111e, le récipicnc, 
l'ttiqucttc ou le document d'accomp11nement : . 
. . ,1) !:a 1nuq .. e .d'idcntific1tiQn ou 111 marque cuinmcrci1lc; 

hl l,.c_: modc d'emploi; . ·· . 
rJl.11 dlllC -limite de COMCl'VIIÏµn du produit ;

. d1 Le r11y~· de· r,r(lduction ou de rahrication : · 
i'J l_.è nùmtro. de i'Htrencc du lot ;. · · 

./J I.e rrix du produit : . . . 
.. KI l.c eu ~chéant, Ica indièallorit relatives • det critéret de 

.. qu11lité lhh par arrtth ·du. mlni11re <le l'aariculturc n du 
: minime rhur11f ,le .111 ·con~omm11ion ; . . , · 

· . · .. h) To111 uu p11rtic des tcneu11 en · con1titu1nt1 1n1lytiquee 
énumrrés à l'1&nnexc 1. · · 

. lonque d'11utre1 inform~tiOOI que cclle1 ~é1ul11nl de1 IMn; 
.lion~ ohliaatolres cl facl,\llative1 prhuè1 ci-deuu1 1on1 por1~ 
-sur les prée~h1ll1gc1, rtclpicnt1, ttiquette1 ou documenta d'ac
comp1&gnement, elles doivent ttrc nellemcnt 1tr11r~e1 de cet 
rncillioru. Elln ne doivent ni Ici oontredirc ·ni en modifier la 
1111rttc cl étrc ytrifi1ble11. . · 
. An. 12. - 1 c1 indicatlori,· énum6r~e1 aux ·articles 10· et 11 
peuvent ne li11urer que 1ur un document d'accomp111nemen1 ii. 

'. ·rnndition 4uc le méme 1l11nc que celui por1t sur le document 
',1711cc<>mpilanemcnt figure · 1ur lei préemb11lla11ea. Ici rtciplcnla 
1111 l'rti~ucllc filée i ceux-ci, afin de perrncctrc 1101 1mbi1uttt 

· l'idcnlll K;Uion de la livraiton. · 
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Décret n° 88-1037 du 15 septembre 1986 portant application de la loi du 1•• aoOt 1905 sur los fraudes ot falsifica
tion• en matière de produits ou de services en ce qui concerne la commercialisation des produits et subs
tances destinés à l'alimentation animale (rectificatif) 

Rectificatif au Joumc;: officiel du 18 septembre 198~, page 11228, deuxième colonne, après les signatures ajouter les anne xes 
suivantes : · 

ANNEXE! 

Aliments simples 

Tourteaux. - Produits et sous-produits des substan~es végétales. - Produits d 'origine animale. - Substances minérales 

1 

1 

14. 

15. 

16. 

17. 

110. 

111. 

. ltl 

113. 

DENOMINATIONS 

% 

TOURTEAUX: 

1 

Tourteau de pression 
d'arachide décort i
quée. 

MENTIONS 
·CARACTERISTIQUES d'ét iquetage 

obl igatoires 

:, 4 

Sous-produit d'huilerie obtenu par pression à Protéine brute. 
partir de graines d'arachide Arachis hypo- Cellulose brute. 
g11ea et d'autres espèces d'Arachis décorti- M "è b 
quées. at1 res grasses rutes. 

Tourteau d'extraction I Sous-produit d'huilerie obtenu par extraction à I Protéine brute. 
d'arachide décorti - partir de graines d'arachides décortiquées. Cellulose brute. 
q~. 

Tourteau de pression I Sous-produit d'huilerie obtenu par pression à I Protéine brute. 
d"erechide partielle- partir de graines d'arachides partiellement Cellulose brute. 
ment décortiquée. décortiquées. · 

Matières grasses brutes. 

Tourteau d' extraction I Sous-produit d'huilerie obtenu par extraction à I Protéine brute. 
d'arachide partielle- partir de graines d'arachides partiellement Cellulose brute. 
ment décortiquée. décortiquées. 

Touneau de pression de 
coprah. 

Sous-produit d'huilerie obtenu par pression à Protéine brute. 
partir d'amandes (endosperme) séchées Cellulose brute. 

1 

recouvertes de l'enveloppe de la graine . 
(tégument) du cocotier Cocos nucifera L Matières grasses brutes. 

T ouneau d'extraction de 
coprah. 

T ouneau de pression de 
palmiste. 

Tourteau d'extraction de 
p;;lmiste. 

Sous-produit d'huilerie obtenu par extraction à I Protéine brute. 
partir d'amandes (endosperme) séchées Cellulose brute . 
recouvertes de l'enveloppe de la graine 
(tégument) du cocotier . 

Sous-produit d'huilerie obtenu par pression é Protéine brute. 
partir de noix de palme débarrassées autant Cellulose brute. 
que possible de leurs enveloppes llgneuaes . 
des espèces de palmier à huile El11eis gui- Matières grasses brutes. 
n1111nsls Jacq . et Corozo ol11if11r11 
(H.8.K.} - LH. 811iley {El11e/s me/11nococc11 
auct.J. · 

Sous-produit d'huilerie obtenu par extraction à I Protéine brute. 
partir de noix de palme débarrassées autant Cellulose brute. 
que possible de leurs enveloppes ligneuses 
des espèces de palmier a huile. 

MENTIONS 
d'étiquetage 
facultatives 

li 

Cendres brutes. 
Humidité. 

Cendres brutes. 
Humidité. 
Matières grasses brutes. 

Cendres brutes. 
Humidité. 

Cendres brules. 

Humidité. 

Matières grasses brutes. 

Cendres brutes. 
Humidité. 

Cendres brutes. 
Humidité. 

1 

Matières grasses brutes. 

Cendres brutes. 
Humidité. 

Cendres brutes. 
Humidité. 
Matières grasses brutes. 

EXIGENCES 

Il 

1 
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114. 

DENOMINATIONS CARACTERISTIQUES 

l 

MENTIONS 
d'étiquetage 
obligatoires 

Tourteau de pression de l Sous-produit d'huilerie obtenu par pression à Protéine brute. 
soja. partir de graines de soja Glycine msx L Cellulose brute. 

Marr. Matières grasses brutes. 

MENTIONS 
d " étiquetage 
facultatives 

Cendres brutes. 
Humidité. 

115. j Tourteau d'extraction de I Sous-produit d'huilerie obtenu par extraction è Protéine brute. 
soja cuit. partir de graines da soja ayant subi un Irai- Cellulose brute. 

tement thermique approprié. 

Cendres brutes. 
Humidité. 
Matières grasses brutes. 

116. 1 Tourteau d'extraction de 1 Sous-produit d'huilerie obtenu par extraction à I Protéine brute. 
soja cuit dépelliculé. partir de grainas da soja dépelliculées ayant Cellulose brute. 

subi un traitement thermique appoprié. 

Cendres brutes. 
Humidité. 
Matières grasses brutes. 

117. 

118. 

119. 

120. 

121. 

122. 

123. 

124. 

125. 

1 35. 

1 36. 

1 37. 

1 38. 

Tourteau de pression de 
coton décortiqué. 

Sous-produit d'huilerie obtenu par pression à Protéine brute. 
partir de graines de coton débarrassées da Cellulose brute. 
leurs fibres et de leurs coques appartenant Matières grasses brutes. 
aux espèces Gossypium spp. 

Tourteau d'extraction de I Sous-produit d'huilerie obtenu par extraction à Protéine brute. 
coton décortiqué. partir de graines de coton débarrassées de Cellulose brute. 

leurs fibres et de leurs coques. 
Tourteau de pression de Sous-produit d'huilerie obtenu par pression à Protéine brute. 

coton partiellement partir de graines de coton débarrassées de Cellulose brute. 
décortiqué. leurs libres et partiellement de leurs coques_ Matières grasses brutes. 

Tourteau d'extraction de Sous-produit d'huilerie obtenu par extraction à Protéine brute. 
coton partiellement partir de graines de coton débarrassées de Cellulose brute. 
décortiqué. leurs libres et partiellement de leurs coques. · 

Tourteau de pression de Sous-produit d'huilerie obtenu par pression à I Protéine brute. 
niger. partir de graines de niger Guizotis abyssi- Cellulose brute. 

nies (L.f.) Csss. Matières grasses brutes. 

Tourteau de pression de 
tournesol décortiqué. 

Tou·rteau d'extraction de 
tournesol dèconiqué. 

Tourteau de pression de 
tournesol partielle
ment décortiqué. 

Sous-produit d'huilerie obtenu per pression à 
partir de graines de tournesol He/isnthu
ssnnwis L. débarrassées autant que possible 
de leurs coques. 

Sous-produit d'huilerie obtenu par extraction à 
partir de graines de tournesol débarrassées 
autant que possible de leurs coques. 

Sous-pro~uit d'huilerie obtenu par pression à 
pârtir de graines de tournesol débarrassées 
partiellement de leurs coques. 

Tourteau d'extraction de I Sous-produit d'huilerie obtenu par extraction à 
tournesol partielle- partir de graines de tournesol débarrassées 
ment décortiqué. partiellement de leurs coques. 

Protéine brute. 
Cellulose brute. 
Matières grasses brutes. 

Protéine brute. 
Cellulose brute. 

Protéine brute. 
Cellulose brute. 
Matières grasses brutes. 

Protéine brute. 
Cellulose brute. 

Cendres brutes. 
Humidité. 

Cendres brutes. 
Humidité. 
Matières grasses brutes. 
Cendres brutes. 
Humidité. 

Cendres brutes. 
Humidité. 
Matières grasses brutes. 
Cendres brutes. 
Humidité. 

Cendres brutes. 
Humidité. 

Cendres brutes. 
Humidité. 
Matières grasses brutes. 
Cendres brutes. 
Humidité. 

Cendres brutes. 
Humidité. 
Matières grasses brutes. 

1 Tourteau de pression de \ Sous-produit d'huilerie obtenu par pression et I Protéine brute. 1 Cendres brutes. 
germes de mais (mai- par voie sèche à partir de germes de mais, Cellulose brute. Humidité. 
serie). les mais L., auxquels des parties de Matières grasses brutes. Amidon. 

l'amande farineuse et du tégument adherent 
encore. 

1 Tourteau d'extraction de I Sous-produit d'huilerie obtenu par extraction Protéine brute. Cendres brutes. 
germes de mais (mai- et per voie sèche à partir de germes de Cellulose brute. Humidité. 
serie). mais auxquels des parties de l'amande fari- Matiéres grasses brutes. 

neuse et du tégument adhèrent encore. Amidon. 

1 Tourteau de pression de I Sous-produit d'huilerie obtenu par pression et Protéine brute. Cendres brutes. 
germes de mais (ami- par voie humide à partir de germes de mais Cellulose brute. Humidité. 
donnerie). auxquels des parties de l'amande farineuse Matiéres grasses brutes. 

et du tégument adhërent encore. 

1 Tourteau d'extraction de I Sous-produit d'huilerie obtenu par extraction I Protéine brute. 1 Cendres brutes. 
germes de mais (ami- et par voie humide à partir de germes de Cellulose brute. Humidité. 
donnerie) . mais auxquels des parties de l'amande tari- Matiéres grasses brutes. 

neuse et du tégument adhèrent encore. 

12229 

EXIGENCES 

• 
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EXIGENCES 

• 1------------------i------------------f---------+---------------f 

Il 

Il 1. 

Il 1.1 . 

Il 1.2. 

Il 1.3. 

Il 1.4. 

Il 3. 

Il 3.1. 

Il 3.2. 

Il 3.3. 

114. 

Il 4.1. 

Il 4.2. 

Il 4.3. 

Il 4.4. 

PRODUITS ET SOUS
PRODUITS OU TRAI
TEMENT DES SUBS
TANCES VEGETALES: 

Sous-produits de meu
nerie. 

Son de blé. 

Remoulage de blé. 

Farine basse de blé. 

Germes de blé. 

Sous-produit obtenu lors de la fabrication de 
la farine à partir de blé ou d'épeautre décor
tiqué préalablement nettoyés. Il est 
constitué essentiellement de fragments d'en-
veloppes et, d'autre part, des parties du 
grain débarrassées en grande partie de 
l'amande farineuse . 

Sous-produit obtenu lors de la fabrication de 
farine à partir de blé ou d'épeautre décor
tiqué préalablement nettoyés . Il est 
constitué principalement de fragments d'en-
veloppes et, d'autre part, de parties du grain 
debarrassées de l'amande farineuse dans 
une moindre mesure que le son de blé. 

Cellulose brute. 

Cellulose brute. 

Sous-produit obtenu lors de la fabrication de I Cellulose brute. 
farine de blé ou d'épeautre décortiqué, 
préalablement nettoyés. Il est constitué prin-
cipalement de parties de l'amande farineuse 
et, d'autre part, de fins fragments d'enve-
loppes et de quelques débris de grains. 

Sous-produit de la meunerie constitué essen- 1 Cellulose brute. 
tiellement de germes de blé aplatis ou non, 
auxquels adhèrent encore des parties de 
l'amande farineuse el des enveloppes. 

1 

Sous-produits de maï
serie. 

Farine fourragère de 'Sous-produit obtenu lors de la fabrication de !Amidon. 
mais. la farine ou dô la semoule de mais. 

Sons de mais. 

Germes et sons de mais. 

Produits et sous-produits 
de rizerie . 

Riz fourrager moulu. 

Brisures de riz . 

Sons de riz (farine four
ragère de riz brune). 

Farine basse de riz 
(farine fourragera 
blanche de riz). 

Sous-produit obtenu lors de la fabrication de I Cellulose brute. 
la farine ou de la semoule de mais. Il est 
constitué principalement d'enveloppes ainsi 
que de germes de mais et, dans une cer-
taine mesure. de fragments de l'amande 
farineuse . 

Sous-produit obtenu lors de la fabrication de I Protéine brule. 
la farine , de la semoule ou de l'amidon da Matières grasses brutes. 
mais. Il est constitué par des germes non ' ., ·• 
extraits du son de mais et quelques débris 
de l'amande farineuse . 

Produit obtenu par la mouture de riz fourrager I Amidon. 
constitué soit par des grains verts non mûrs 
ou crayeux, obtenus par tamisage, lors de 
l'usinage du riz décortiqué, soit par des 
grains da riz normalement constitués, décor-
tiqués, tachetés ou jaunes. 

Sous-produit obtenu lors de la préparation de I Amidon. 
riz poli ou de riz glacé. Il est constitué 
essentiellement de petits grains ou de grains 
brisés. · 

Sous-produit obtenu lors du premier polissaga l Protéine brute. 
du riz cargo. Il est constitué de pellicules Cellulose brute. 
argentées, de particules de la couche Matières grasses brutes. 
d'aleurone, de l'amande farineuse et de 
germes. 

Sous-produit obtenu lors du deuxième polis-1 Protéine brute. 
sage du riz cargo. Il est constitué principale- Cellulose brute. 
ment des particules de l'amande farineuse, Matières grasses brutes. 
de la couche d'aleurone et de germes. 

Cendres brutes. 
Humidité. 

Amidon. 
Cendres brutes. 
Humidité. 

Amidon. 
Cendres brutes. 
Humidité. 

Protéine brute. 
Matières grasses brutes. 
Cendres brutes. 
Humidité. 

Cellulcse brute. 
Cendres brutes. 
Matiëres grasses brutes. 
Humidité. 
Protéine brute. 

Cendres brutes. 
Humidité. 
Matières grasses brutes. 
Protéine brute. 

Humidité. 
Cellulose brute. 
Cendres brute,. 
Amidon. 

Cellulose brute. 
Cendres brutes. 
Humidité. 
Matières grasses brutes. 
Protéine brule. 

Humidité. 
Cendres brutes. 
Cendres insolubles dans 

HCL 

Humidité. 
Cendres brutes. 
Cendres insolubles dens 

HCL 
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Il 8.6. 

118.7. 

118.8. 

118.9. 

119. 

119.1. 

119.2. 

Ill 

1112. 

1112.1. 

1112.2. 

1112.J. 

2 

Cassettes de patates 
douces ou farine de 
patates douces. 

l 

Produit obtenu respectivement par concassage I Amidon. 
ou mouture de tubercules préalablement 
nettoyés et séchés de patates douces, lpo-
mœoaa batatss (L.) Poir. 

Farine de manioc ou I Racines de manioc séchées et, si nécessaire, 1 Amidon. 
cassettes de manioc lavées et pelées. ainsi que les produits 
ou racines de manioc. obtenus par concassage ou mo.uture. 

Farine de manioc type 
55 ou cassettes de 
manioc type 55 ou 
racines / de manioc 
type 55. 

Racines de manioc non pelées. séchées et le I Amidon. 
cas échéant lavées, ainsi que les produits 
obtenus par concassage ou mouture. 

Pulpe de manioc séchée. !Déchets provenant de l'amidonnerie de !Amidon. 
manioc, séchés et moulus. 

Autres produits d'origine 
végétale. 

Caroubes concassées. Produit obtenu par concassage des fruits 
séchés et dénoyautés du caroubier Cers
tonis siliqus L 

Graisse végétale. Huile I Produit constitué de graisse ou d'huile d'ori-
végétale. gine végétale. 

PRODUITS D'ORIGINE 
ANIMALE 

Produits provenant de la 1 

transformation d'ani -
maux terrestres. 

4 

Farine da sang. Produit obtenu par séchage du sang d'animaux I Protéine brute. 
de boucherie y compris de volaille . Ce pro-
duit doit être pratiquement exempt de subs-
tances étrangères. 

Humidité. 
Cendres brutes. 
Cellulose brute. 
Matières grasses brutes. 
Protéine brute. 

Humidité. 
Cendres brutes. 
Cellulose brute. 
Matières grasses brutes. 
Protéine brute. 

Humidité. 
Cendres brutes. 
Cellulose brute. 
Matières grasses brutes. 
Protéine brute . 

Humidité. 
Cendres brutes. 
Cellulose brute. 
Matières grasses brutes. 
Protéine brute. 

Sucres totaux exprimes 
en saccharose. 

Humidité. 
Cendres brutes. 

Humidité. 
Indice d'acide. 
Substances insolubles 

dans l
0

éther de 
pétrole. 

Humidité . 
Cendres brutes. 

Farine de 
osseuse. 

viande I Produit obtenu· par séëhage et mouture de 
morceaux de viande riches en os provenant 
d'aninH,ux terrestres à sang chaud. Le pro
duit doit i.tre pratiquement exempt de poil, 
de soie. da plume, de corne. de sabot, de 
peau et de sang ainsi que du contenu de 
l'estomac et des viscères. 

Protéine brute. 1 Humidité. 
Matières grasses brutes. Chlorures exprimés en 

Farine d'os. 

Il doit être ·techniquement exempt de résidus 
de solvants organiques. • 

Produit obtenu par séchage et mouture d'os I Protéine brute. 
largement dégraissés provenant d'animaux 
terrestres a sang chaud. Le produit doit être 
pratiquement exempt de poil, de soie, de 
plume. de corne, de sabot, de peau et de 
sang ainsi que du èontenu de l'estomac et 
des viscères. En outre, il doit être exempt 
d'esquilles et ne peut contenir de fragment 
d'os pré~entant des aspérités ou des 
rebords tr.anchants. 

Il doit être techniquement exempt de résidus 
de solvants organiques. 

NaCI. 
Phosphore total. 
Cendres brutes. 
Méthionine. 
Lysine . 
Bases azotées volatiles. 

Humidité. 
Cendres brutes. 
Phosphc,re total. 
Matières grasses brutes. 

e 

X 

X 

X 

X 



285 

DENOMINATIONS CARACTERISTIQUES 

2 l 

MENTIONS 
d'ét iquetage 
obligatoire, 

4 

MENTION S 
d ' ét iquetag e 
facul te tive s 

EXIGENCES 

8 
1-----+-----------,1------------------------l----------· --- - •-·- -· ···- -- - - ---- - -- - - i -----

1112 .4. 

1112.5. 

1112.6. 

1112.7. 

1112.8. 

1113. 

1113.1. 

IV 

IV1 . 

IV2. 

IVJ. 

IV4. 

IVS. 

IV6. 

IV7. 

IVB. 

!Farine de viande 
(Fra11ce) ou farine ani
male (Belgique). 

Produit obtenu par séchage et mouture de car
ca sses et de parties de carcasses d'animaux 
terrestres à sang chaud, le cas échéant, 
dégraissées par un procédé approprié. Il 
doit être pratiquement exempt de poil, de 
soie , de plume, de corne. de sabot, de peau 
ainsi que du contenu de l'estomac et des 
viscëres. 

Protéine brute. 1 Humidité. 
Matiëres grasses brutes. Phosphore total. 

Les produits dont la 
teneur en matières 
grasses excède 11 ~b 
doivent être désignés 
comme riches en 
matii.res grasses. 

Cretons de viande. 

Déchets d'abattage de 
volaille séchés. 

Les produits dont la 
teneur en matiëres 
grasses · excëde 12% 
doivent être désignés 
comme riches en 
matiëres grasses. 

Il doit être techniquement exempt de résidus 
de solvants organiques. 

Produit provenant des résidus de la fabrication I Protéine brute. 
du suif et des autres matières grasses d'ori-
gine animale . 

Il doit être techniquement exempt de résidus 
solvants organiques. 

Produit obtenu par séchage et mouture de I Protéine brute. 
déchets de volailles abattues : il doit être 
pra tiquement exempt de plumes. 

Farine de plumes hydro-1 Produit obtenu par hydrolyse. séchage et mou- 1 Protéine brute. 
lysées. ture de plumes de volailles. 

Graisses animales. 

Produits provenant de la 
transformation de 
poissons ou <t autres 
animaux marins. 

Farinè de poisson. 
Les produits dont la 

teneur en chlorures 
calculés en NaCI est 
inférieure ~ 2 % peu
vent être désignés 
comme c pauvres en 
sel 1. 

Produit constitué par des graisses provenant 
d'animaux ou de parties d'animaux terrestres 
à sang chaud. 

Il doit être techniquement exempt de résidus 
de solvants organiques. 

Produit obtenu par séchage et mouture de dif
férents poissons entiers ou de paçties de 
poissons auxquels le jus de pression peut 
être ajouté. 

Protéine brute. 
Matières grasses brutes. 

· Chlorures exprimés en 
NaCI. 

Cendres insolubles dans 
HCI. 

Méthionine. 
Lysine. 
Bases azotées volatiles. 

Humidité. 
Chlorures exprimés en 

NaCI. 
Matières grasses brutes. 
Cendres brutes. 

Humidité. 
Chlorures exprimés en 

NaCI. 
Matières grasses brutes. 
Cendres brutes. 

Humidité. 
Cendres insolubles dans 

HCI. 

Humidité. 
Indice d'acide. 
Substances insolubles 

dans l'éther de 
. pétrole. 

Humidité . 
Chlorures exprimés en 

NaCI. 
Carbonate de calcium. 
Phosphore total. 

i 
1 

SUBSTANCES MINE
RALES : . ,. 

Carbonate de calcium. 
• 1 La nature du produit 

(colonne 3) doit être 
i ndiquée dans la 
dénomination. 

Carbonate de calcium et 
de magnésium. 

Al~ues marines calcaires 
(maërl) . 

Oxyde de magnésium. 

Kiesérite. 

Hydrogénophosphate de 
calcium (phosphate 
bicalcique). 

Le procédé peut être 
indiqué dans la déno-
mination. 

Carbonate de calcium précipité, roches cal- 1 Calcium. 
ciques moulues, cra ie lavée, craie granulée. Cendres insolubles dans 
coquilles moulues d'huitres ou de moules. HCI. 

Mélange naturel de carbonate de calcium et I Calcium. 
de carbonate de magnésium. 1 Magnésium. 

Produit d'origine naturelle obtenu à partir 
d'algues marines calcaires moulues ou trans
formées en granulés. 

Oxyde de magnésium techniquement . pur, 
MgO. 

Sulfate de magnésium naturel, MgSO,H,O. 

Hydrogénophosphate de calcium (phosphate 
bicalcique) techniquement pur. 

Calcium. 
Cendres insolubles dans 

HCI. 

Magnésium. 

Magnésium. 

Phosphore total. 
Chlorures exprimés en 

NaCI. 

Phosphate naturel I Produit obtenu par la mouture de phosphates I Phosphore total. 
défluoré. naturels éventuellement purifiés et plus ou 

moins défluoré. 

Farine d 'os dégélat i -1 Os dégraissés, dégélatinisés, stérilisés et I Phosphore total. 
nisés. moulus. 

Calcium. 

Calcium. 

Humidité. 
Calcium. 

1 
1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 
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Aliments composés 

Définition, commercialisation, étiquetage, conditions de composition 
tolérances admissibles des écarts entre les compositions déclarées et 
les résultats des contrôles. 

TITRE V 

.LISIE Df.S CArtGORIES D'INGRtDIENTS 

·. Art.. 8. - La liste, prévue à l'article 15, alinéa e, du décret du 
0

15 septembre 1986 susvisé, des catégories d"ingrédients pouvant être 
utilisées _pour l'étiquetage des aliments composés pour les animaux 
élevés pour leur consommation ou leur fourrure, honnis les aliments 
minéraux, est la suivante : ·- . 
'·;..:'. , touncaux et autres produits azotés d'origin~ végétale; 

Jl ·produits azotés d'origine animale ; 
• ~ 1 produits azotés non. protéiques ; 

·. ·- -~céréales et produits amylaœs ; 
- CO-produits de la transformation des céréales ; 
·- . produits et co-produits de la fabrication du sucre; 
- produits cellulosiques ; 
- -huiles et graisses ; 

· ·- ,ubstances fninéralcs. 

'·, Art;.-9;; '"" . La liste des catégories d'ingrédients pouvant être uti
lisées pour l'étiquetage des aliments composés pour animaux fami
liers, prévue par l'article 15, alinéa e, du décret susvisé, est la sui
vante: 
;-·. L · Viandes · et sous-produits animaux : toutes les parties camées 
:d'animaux terrestres à sang chaud abattus, · à l'état frais ou 
conservées. par un traitement approprié et tous les produits et sous
produits provenant de la transformation du corps ou de parties du 
corps d'animaux terrestres à sang chaud. 
;-:'-2. Lait et produit de laiterie : tous les produits laitiers à l'état frais 
·ou conservés par un trajtemcnt approprié ainsi que les sous-produits 
'de.leur transforrnation . 
. i · · 3. Oeufs et produits d'a:ufs : tous les produits d'a:ufs à l'état frais 
. ou conservés par un traitement approprié, ainsi que les sous-produits 
.de lc;ur transformation. · . 
'ï 4. ·Huiles et graisses : toutes les huiles et graisses animales ou 
végétales. · · . · - . , . 
'. · 5:ï..cvures : toutes les lcnires dont· les cellules ont été tuées et 
·s~écs. ·· . · 
i · 6. Poissons et sous-produits de poissons : les poissons ou les 
parties de poisson., à l'état frais ou conservés par un traitement 
approprié ainsi que les so4s-produits de leur transformation. 
1 ".7.- Céréales: toutes les es~s de céréales quelle que soit leur 
présentation ou les produits obtenus par la transformation de 
l'amande farineuse des céréales. ·· • 
f · g_ · Ugumcs : toutes les · espéces de légumes et de légumineuses, à 
l'état frais ou conservées par un traitement approprié. 
(. 9. Sous-produits d 'origine végétale : sous-produits provenant du 
traitement des produits végétaux, en particulier des céréales, des 
légumes, des légumineuses et des graines oléagineuses. 

.J · 10. Extraits de protéines végétales : tous les produits d'origine 
,végétale, dont les protéines ont été concentrées par un traitement 
llpproprié, qui contiennent au moins 50 p. 100 de protéine brute par 
·,-apport à la matière skhe et qui peuvent avoir été restructurées. 
i:° 11. · SubstanCC5 minérales : toutes les substances inorganiques 
propres à l'alimentation animale. 
: . - 12. Sucres : tous les types de sucre. 
1 · 13. Fruits : . toutes les variétés de fruits comestibles, à l'état frais 
.où conservées par uo traitement approprié. 
Î.. 14. Noix : toutes les amandes des fruits à coque comestibles. 
~ 15. Graines : toutes les graines à l'état -entier ou grossièrement 
.moulues. , · , · 
i' 16.· Aigu~ : toutes les espéccs d'algues à l'état frais ou conservées 
-par un traitement approprié. · 
: 17. Mollusques -et crustacés : tous les mollusques, crustacés et 
coquill!lges; à l'état frais ou conservés par un traitement approprié 
,ainsi .que les sous-produits de leur transformation. 

18. Insectes : toutes les espéces d'insectes à tous les stades de leur 
développement. . 

19, Produits de la boulangerie : tous les produits de la boulan
gerie : pain. gâteaux ainsi que les pâtes. 

An. 10. - · Lorsqu'un ingrédient n'entre dans aucune des caté
gories définies aux aniclc5 8 et 9 ci-dessus, cet ingrédient devra tire 
mentionné dans la liste dea catégories d'ingrédients. 

TITRE VI 

MÊTHODE DE CALCUL DE LA VALEUR tNERGÉTIQUE 
DES ALIMENTS COMPOSÉS DESTINÊS À LA VOLAILLE 

Art. 11. - Dans la mesure où, conforrnément aux dispositions de 
l'article 16, alinéa c, du ·décret susvisé, la valeur énergétique des ali
ments composés pour volailles est déclarée sur les précmballages, 
récipients, étiquettes ou documents d_'accompagnement, cette valeur 
doit être calculée selon la méthode décrite ci:<iessous : 

a) Mode de calcul et expression de la valeur énergétique 

La valeur énergétique des aliments composés destinés à la volaille 
est calculée selon la forrnule ci-aprés. à partir des pourcentages de 
certains composants analytiques des aliments ; cette valeur est 
exprimée en mégajoules (MJ) d'énergie métabolisable (EM) corrigée 
en azote, par kilogramme d'aliment composé tel quel : MJ/kg 
d'EM - 0,155 1 x pourcentage ·protéine brute+ 0,343 1 x pourcen
tage matières grasses · brutes + 0,166 9 x pourcentage amidon 
+ 0,130 1 x pourcentage sucres totaux (exprimés en saccharose). 

Le résultat obtenu est indiqué à une décimale près. 

b) Tolérances applicables aux valeurs déclarées sur l'étiquetage 

Si on constate un écart entre le résultat du contrôle et la valeur 
énergétique déclarée, constituant une augmentation ou une diminu
tion de la valeur énergétique de l'aliment, une tolérance de 
0,8 MJ/kg d"énergie métabolisable est appliquée. 

Cette tolérance de « ± 0,8 MJ/kg » doit figurer en regard de la 
valeur énergétique déclarée . 

c) Modes de prélèvements des échantillons 
et méthodes d'analyses à appliquer 

Le prélèvement de l'échantillon de l'aliment composé et le dosage 
des teneurs des composants analytiques indiqués dans la méthode de 
calcul sont réalisés respectivement selon les modes de prélèvement 
d'échantillons et les méthodes d'analyses officielles pour le contrôle 
des aliments des animaux. 

Les méthodes suivantes sont à appliquer : 
- pour le dosage des matières grasses brutes : la méthode 8 fixée 

par l'arrêté du 21 août 1985 (Journal of/ide/ du 4 sep
tembre 1985); · · . 

- pour le dosage de l'amidon : la méthode polarimétrique fixée 
par l'arrêté du 19 septembre 1983 (Journal . officiel du 
28 octobre 1983). 

Art. 12. - Le directeur général de la concurrence. de la consom
mation et de la répression des fraudes cl le directeur général de 
l'alimentation sont chargés, chacun en cc qui le concerne, de l'exé
cution du· présent arrêté, qui sera publié au Journal offidel de la 
République française. 

Fait .à Paris, le 16 mars 1989 . . 
Le ministre d"Erat. ministre de l'économie, 

des finances et du budget, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur génùal 
de la concu"ence, dt la consommation 

et dt la répression des fraudes, 
C. BABUSIAUX 

ù ministre de l'agriculture tt dt la forêt, 
Pour le ministre et par délégation : 

ù dirtc:tew giniral dt /'alimerytation, 
A. CHAVAROT 

Extrait du J.O. de la République française du 8 avril 7989/ 
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Annexe III.2 

c) Extraits de la réglementation marocaine relative à l'ali
mentation animale 

ETIQUETAGE 

ARTICLE 5.- Outre les dispositions particulières rela
tives à chaque catégorie d'aliments telles qu'elles ressor
tent du présent arrêté, tout produit autorisé dans les can
di tians prévues à 1' article 2 sera sous étiquette mention
nant 

- la marque de fabrique, le nom et l'adresse du fabri
cant; 

- le nom du produit; 
- l'espèce à laquelle il est destiné; 

le numéro d'enregistrement donné au produit par le 
laboratoire précité; 

- la date de fabrication. 

Ces étiquettes seront: 

a) rouges, avec impression noire pour · les mélanges 
alimentaires; 

b) bleues, avec impression noire pour les concentrés 
azotés et les compléments minéraux; 

c) blanches, avec impression de couleurs différentes 
suivant la destination zootechnique du produit pour les 
aliments composés d'équilibre. 

Les indications de 1 'étiquette seront reproduites sur 
les factures, prix courants, prospectus, etc., relatifs aux 
produits. 
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TITRE I 

ALIMENTS SIMPLES 

ARTICLE 6. - Les aliments simples naturels sont des 
aliments obtenus par les procédés ordinaires de- la technique 
agricole : battage, criblage, décortiquage, déshydratation, 
germination. Ils doivent être de qualité saine, loyale et 
marchande et vendus sous leur dénomination exacte. 

Les aliments simples industriels sont des aliments 
résiduels ou non, provenant du traitement industriel de 
matières végétales ou animales pouvant être utilisées sans 
résidus dans la nourriture du bétail, vendus nets de tout 
mélange et sous leur dénomination exacte. 

ARTICLE 7. - Exception faite de 
soumise à l'arrêté directorial du 
aliments simples sont dispensés de 
garantie. 

la farine de poisson 
20 janvier 1947, les 

1 'analyse préalable de 

(A.D. du 9 juin 1950) (1). Toutefois, les tourteaux ne 
pourront être vendus qu'accompagnés d'un bulletin de livrai
son indiquant leur composition chimique et particulièrement 
leur teneur en protéines et en matières grasses. 

Ces renseignements devront également figurer sur les 
factures. 

TITRE II 

ALIMENTS MELASSES 

ARTICLE 8.- (complété 18 avril 1977 B.O. p.816) 

Les aliments mélassés sont des produits constitués par 
un mélange de mélasse avec un ou plusieurs supports et 
contenant au minimum 2 % de mélasse à 48 % de sucre exprimé 
en glucose. 

Le taux de la mélasse, exprimé en pourcentage, doit être 
inscrit sur l'emballage des produits conditionnés. 

Ces inscriptions seront apposées en caractères 
apparents et de dimensions au moins égales à celles 
autres indications portées sur l'étiquette. 

très 
des 
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DEBRIS DE POISSONS 

ARTICLE 4. - Débris de poisson. Les déchets de poisson 
peuvent être exportés sous l'appellation "débris de poisson" 
dans les conditions suivantes: 

Ces produits doivent avoir un taux d'humidité inférieur 
à 12 %. 

Les emballages, les contenants doivent porter lisible
ment et d'une manière indélébile, soit sur l'emballage pro
prement dit, soit sur une étiquette prise dans le système de 
fermeture du sac: 

a) la teneur minimum en azote (qui, en aucun cas ne doit être 
inférieure à 4 % de la matière sèche, soit. 25 % de protéines 
brutes) ; 
b) la teneur maximum en sel (CINA) ; 
c) la teneur maximum en matières insolubles aux acides = 
insoluble chlorhydrique. 

ARTICLE 5.- Contrôle de la qualité. Dans un délai 
minimum de 7 jours avant chaque expédition, l'expéditeur doit 
adresser à 1 'Office Chérifien de contrôle et d'exportation 
une demande précisant: 

1. Le nom de l'exportateur . , 
2. Le lieu d'entrepôt de la marchandise à exporter ; 
3. La nature de cette marchandise . 

' 
4. La qualité à expédier ; 
5. La nature et le nombre des emballages ; 
6. La date approximative de l'expédition; 
7. Le port ou le poste frontière de sortie. 

Les agents de l'Office Chérifien de contrôle et d'expor
tation vérifient 1 'exactitude de la demande d'exportation, 
prélèvent les échantillons nécessaires à l'analyse du produit 
et plombent ensuite les emballages constituant le lot destiné 
à 1 'exportation si celui-ci n'est pas entreposé dans une 
enceinte douanière. 

Les échantillons prélevés sont adressés pour analyse au 
laboratoire de recherches du service de !'Elevage s'il s'agit 
de "farine de poissons alimentaire pour le bétail" ou au 
laboratoire officiel de chimie s'il s'agit de "débris de 
poissons". 
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ARTICLE 6.- Emballages. Les emballages contenant des 
produits visés au présent arrêté doivent être propres et ne 
doivent pas avoir contenu de matières susceptibles de nuire à 
la qualité des farines de poissons alimentaires pour le 
bétail ou des débris de poissons. 

ARTICLE 7.- Marquage des emballages. Les emballages 
contenant les produits visés au présent arrêté doivent por
ter, lisiblement et d'une manière indélébile, les renseigne
ments relatifs à la composition des prod-q,i ts, soit à même 
l'emballage, soit par étiquette prise dans le système de 
fermeture du sac. 

TITRE IV 

ALIMENTS COMPOSES D'EQUILIBRE 

ARTICLE 11.- Les aliments composés d'équilibre sont des 
complexes d'aliments . simples additionnés de sels minéraux, 
enrichis ou non de l'apport de vitamines, acides aminés, 
ferments, diastases, etc ... qui, ajoutés ou non aux 
ressources normales de l'exploitation, apportent aux animaux 
l'ensemble des éléments énergétiques, azotés, minéraux, leur 
permettant d'atteindre un rendement maximum en rapport avec 
la race, le sexe, l'âge et la spécialisation zootechnique . 

. . ARTICLE 12 .. - Pour être agrees 
ments composés d'équilibre doivent 
suivantes: 

à la vente, les ali
remplir les conditions 

a) conditions physiques 

aspect: homogène, sans grumeaux; 
couleur: bis plus ou moins claire; 
odeur: franche, agréable, sans trace 
mouture : passage à la maille n °l8 ; 

la maille n°14 pour les aliments destinés 
à · la maille n ° 14 avec tolérance 2, 5 % 
destinés aux ruminants et équidés. 

TITRE V 

CONCENTRES AZOTES 

de fermentation; 
tolérance 2,5 % à 

aux porcs; passage 
pour les aliments 

ARTICLE 15. - Les concentrés azotés sont des produits 
destinés à être incorporés aux rations habituelles, en vue de 
pallier l'insuffisance en matières protéiques. Ils sont 
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constitués par un mélange d'au moins deux produits simples, 
non toxiques, riches en aliments azotés, aromatisés ou non, 
additionnés ou non d'éléments vitaminés, biocatalytiques et 
complétés ou non par des apports d'acides aminés, de dias
tases, de ferments. 

ARTICLE 16.- Pour être agréés à la vente, les concentrés 
azotés doivent présenter une teneur en humidité égale ou 
inférieure à 12 %, une teneur en matières protéiques 
digestibles égale ou supérieure à 25 %. 

TITRE VI 

COMPLEMENTS MINERAUX 

ARTICLE 17.- Les compléments minéraux sont des produits 
destinés à être incorporés aux rations habituelles en vue de 
pallier l'insuffisance en sels minéraux et d'en compenser le 
déséquilibre éventuel. 

Ils sont constitués par des sels minéraux assimilables, 
associés, aromatisés ou non, additionnés ou non d'éléments 
vitaminés, biocatalytiques et complétés ou non par des 
apports de diastases ou de ferments. 

Leur teneur en silice ne doit pas être supérieure à 
1,5 %. 

TITRE VII 

CONDITIONS SPECIALES COMMUNES AUX CONCENTRES AZOTES ET 
COMPLEMENTS MINERAUX 

ARTICLE 18. - Outre les indications prévues à l 'arti
cle 5, l'étiquette d'empaquetage des concentrés azotés ou des 
compléments minéraux portera obligatoirement: 

- la dose à laquelle ils doivent être incorporés aux rations 
suivant l'espèce, l'âge, la production des animaux; 

- la teneur en matières protéiques digestibles exprimée en 
pourcentage pour les concentrés azotés; 



292 

la teneur en calcium, phosphate, chlorure , exprimée en 
grammes pour un kilo de matière sèche pour les compléments 
minéraux; 

- le mode d'emploi. 

TITRE VIII 

CONDITIONS SPECIALES CONCERNANT 1:ES VITAMINES 
ACIDES AMINES, DIASTASES, FERMENTS, etc. SURAJOUTES 

ARTICLE 19.- Les aliments définis 
et VI ne peuvent être dits vitaminés, 
qualifiés de tout autre terme similaire 
une quantité garantie par le vendeur de 

aux titres II, IV, V 
irradiés, activés ou 
que s'ils contiennent 
vitamines A et D. 

ARTICLE 20.- Ils peuvent contenir d'autres vitamines des 
acides aminés, des diastases, des ferments, des hormones, des 
extraits glandulaires 

ARTICLE 21.- Le fabricant est tenu en déposant la for
mule des aliments ci-dessus visés, conformément à l'article 
3, de déclarer la nature des vitamines incorporées, la 
teneur, exprimée en unités internationales· par kilo du 
produit pour chacune des vitamines et éventuellement la 
nature et la teneur des acides aminés, diastases, ferments, 
hormones, extraits glandulaires. 

ARTICLE 22.- Le fabricant est tenu de faire figurer sur 
l'étiquette d'empaquetage: 

- la teneur des éléments visés à l'article précédent; 
- la date d'incorporation de ces éléments et la date limite à 
laquelle l'aliment donné conserve la teneur garantie en 
vitamines. 

ARTICLE 23.- Le fabricant d'aliments composés vitaminés 
minéralisés ou non, est tenu d'ouvrir: 

1) un registre d'entrée des concentrés de vitamines dont 
les folios numérotés sont établis comme suit 

i:: 1 
0 1 

H 1 1 t/l •rl 1 :, 1 1 Q.) J.J 1 Q.) 1 'Q.) 
Q.) 1 Q.) 1 Q.) 1 '"Cl t/l <Il 1 ~co ,a, 1 w ·. Q.) H 

'Q.) 1 t/l 1 (j) H 1 J.J H 1 H 1 ·rl ,-1 
Q.) H 1 t/l 1 '"d :, 1 t/l ·rl .J.J 1 t/l J.J 1 J.J <Il 
J.J J.J 1 ·rl 1 J.J 1 Q.) :, i:: 1 '"Cl i:: 1 i:: J.J 0 
<Il i:: 1 i:: 1 0 (J 1 :, '"Cl Q.) 1 •rl Q.) 1 <Il 0 

Q Q.) 1 H 1 z <Il 1 cr' 0 (J 1 0 • 1 :, J.J i:: . 1 :, 1 'H 1 H H i:: 1 p.. ,-1 1 O' Q.) 
'"Cl 1 0 1 1 eu p. 0 1 

i:,;. 1 1 ~ u 1 __, 

Visa et observations du service de contrôle 
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2) un registre d'utilisation des concentrés vitaminés 
dont les folios numérotés sont établis comme suit 

1 
C1l 
C/) 

"M 
ri 
"M 

C/) 

C/) aJ 
aJ C 

.W '"d "M 
::, s 

,....... 
~ aJ 

C/) 'aJ 
H C 
;:l C 
0 C1l - C C1l .,..., 

"O 0 .w '-' ~ 

•,4 •,4 C/) 

aJ .w ::,. "H 
.u 0 
C1l s 

aJ 
'"d C/) 

;:l 'aJ 'aJ C/) 

'"d .w ;:l 'aJ H 'aJ 
"H O' .w .w C/) 

aJ ;:l "H "H C ·,4 
H '"d H .w aJ ri 
;:l 0 ..0 C () "H 
.w H C1l C1l C .w 
cu o. 4-1 ::, 0 ;:l 
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ARTICLE 24. - Le contrôle de ! '.entrée et de 1 'utilisation 
des concentrés vitaminés est assuré par le laboratoire de 
recherche du service de l'Elevage. 

TITRE IX 

ARTICLE 25.- Les prélèvements d'échantillons auront lieu 
suivant les règles et la procédure en vigueur au service de 
la Répression des Fraudes ; ils devront correspondre, en ce 
qui concerne la nature et le pourcentage des éléments consti
tuants et les résultats de l'analyse chimique, aux échantil
lons déposés conf .ormément à l'article 3. 

Les analyses seront faites suivant _les méthodes-types 
agréées par la direction de !'Agriculture, du Commerce et des 
Forêts (service de !'Elevage). 

ARTICLE 26.- Les latitudes suivantes sont tolérées entre 
les résultats (en principe bruts) de l'analyse initiale 
prévue à l'article 3 et les analyses de contrôle: 

- protides ................................. 3 p. 100 
- lipides ...........................••...•. 1 p. 100 
- glucides ...............................•. 5 p. 100 

sucre dans les aliments mélassés ..•...... 2 p.100 

Ces écarts seront également tolérés dans les ventes avec 
garantie; toutefois, le vendeur ne pourra invoquer le béné
fice de ces latitudes pour le réglement des factures. 
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Annexe III.3 - Projet de recommandations présentées au Sémi
naire National sur !'Alimentation animale 
(Antananarivo - 2 mai 1989) 

Première recommandation 

Le passage d I un élevage pastoral ou di vaguant à une 
activité semi-intensive puis intensive repose sur une gestion 
des ressources alimentaires. Les sous-produits actuels de 
l'agriculture vivrière et de l 'agro-industrie ne suffisent 
pas, compte tenu du développement de l'élevage malgache, à 
satisfaire la demande des éleveurs en particulier en aliments 
protéiques. Des progrès dans ce domaine ne peuvent être obte
nus que par un accroissement des productions agricoles par
tiellement ou totalement destinées à l'élevage. 

Ce constat étant fait, il apparaît clairement que le 
développement des productions animales doit être précédé et 
accompagné de celui des productions agricoles dans le cadre 
d'une intégration de mieux en mieux maîtrisée de l'agricul
ture et de l'élevage. 

Par ailleurs, l'alimentation, de même que la conduite 
d'élevage et l'amélioration génétique, sont des domaines 
d'action qui représentent ou doivent représenter une part de 
plus en plus importante des tâches remplies par les services 
dÉi la Direction de l' Elevage à côté de la protection sani
taire. Certes, celle-ci est perfectible mais la santé animale 
ne constitue plus, comme par le passé, le facteur limitant 
principal et presque exclusif des productions animales. 

Face à cette situation, nous recommandons une mise en 
commun des moyens matériels de services de vulgarisation 
agricole et de ceux de l'élevage au sein de "maisons régio
nales de développement rural". Cette recommandation est 
guidée par le souci d'instaurer un dialogue permanent entre 
les services régionaux et nationaux de vulgarisation des deux 
ministères, de faciliter leur collaboration et d'encourager 
les actions concertées. Grâce à l'accroissement synergique du 
potentiel humain et matériel ainsi réalisé, il devrait être 
possible d'offrir de nouveaux services aux opérateurs de 
l I élevage pour créer les condi tiens favorables au dévelop
pement de leur activité, mission qui nous paraît devoir être 
le rôle essentiel de l'Etat. 
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Deuxième recommandation 

Actions à entreprendre au niveau national pour une 
augmentation globale des disponibilités en matières premières 
végétales destinées à l'alimentation animale 

Les quantités d'issues de céréales sont directement 
proportionnelles à la production ou au traitement des céréa
les vivrières. L'élevage bénéficiera de l'accroissement de 
ces productions mais les responsables des productions ani
males ne peuvent intervenir sur ces cultures. 

Les cultures du maïs et du manioc se développement 
actuellement sans que l'on puisse préciser leur destination. 
L'exploitation de données d'enquêtes nutritionnelles ou la 
réalisation de celles-ci, dans le cadre de la nouvelle orga
nisation des statistiques agricoles, pourraient servir à 
l'évaluation des disponibilités réelles pour l'alimentation 
animale. 

Les rendements relatifs du maïs et du manioc dans chaque 
région, leur valeur nutritive et le prix payé aux producteurs 
pourront servir de base à l'encouragement prioritaire de 
l'une ou l'autre de ces cultures par les conseil],ers en 
développement rural. 

Les autres racines et tubercules, bien qu'ils jouent un 
rôle économique et nutritionnel qui peut être localement 
important, sont quantitativement secondaires. Leur utili
sation en alimentation animale correspond à des périodes de 
surproduction ou à des difficultés d'acheminement sur les 
lieux de consommation. Leur valorisation par l'alimentation 
animale constitue un moindre mal, en particulier dans le cas 
de la pomme de terre. Il nous semble important de confier aux 
organismes de recherche-développement la mise au point des 
techniques de conservation et de stockage permettant aux 
producteurs de bénéficier de cours favorables. 

La mélasse est actuellement très peu employée en éle
vage. Sa valorisation est possible avec toutes les espèces 
animales. Toutefois, compte tenu des disponibilités du pays 
en aliments énergétiques riches en amidon, il est préférable 
de la réserver aux ruminants de l'élevage extensif ( "blocs 
mélasse-urée-minéraux" par exemple) ou intensifié. Etant 
donné les difficultés d'utilisation de la mélasse (transport 
- stockage) et du contexte économique de l'élevage "bovin
viande", il est nécessaire d'effectuer des études de 
factibilité pour chacun des sites de production. 

Une faible part des tourteaux de coton produits à Mada
gascar est utilisée dans le pays. Après avoir décidé de 
l'opportunité de favoriser ou non les exportations de ce 
produit capital pour le développement de l'élevage malgache, 
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l'Etat pourra éventuellement prendre les mesures nécessaires 
à une offre obligatoire du tourteau de coton par les indus
triels au prix du marché international. Parallèlement à cela, 
les services d'encadrement devront être chargés de vulgariser 
l'utilisation rationnelle du tourteau de coton à l'aide de 
fiches techniques élaborées par la recherche. 

La culture de l'arachide stagne ou même régresse. L'ara
chide est pourtant la principale source de tourteau utilisée 
actuellement. Toute relance de sa culture, ainsi qu'éventuel
lement celle-. du Voanemba (niébé) par la diffusion de 
semences, profitera indirectement à l'élevage. 

Les surfaces plantées en cocotiers augmentent, ce qui va 
se traduire par un accroissement progressif de la production 
de tourteaux de coprah. Comme pour le tourteau de coton, les 
industriels devront être amenés à informer les utilisateurs 
des disponibilités. 

Le total des disponibilités potentielles en protéa
gineux, en tenant compte d'un report sur le marché intérieur 
des exportations actuelles, ne représente qu'un ordre de 
grandeur de 20 p.100 du besoin en protéines végétales. 

Il est donc impératif de développer à grande échelle des 
cultures de légumineuses même si des solutions ponctuelles 
peuvent être trouvées avec tel ou tel aliment non conven
tionnel. 

Le soja, dont le principal intérêt est lié à sa teneur 
en protéines et à la qualité de celles-ci, est techniquement 
adapté aux conditions de Madagascar. Sa culture est cependant 
exigeante en intrants. La réussite de son développement 
dépendra 

- de la production de semences inoculées, ainsi que de la 
distribution d'intrants phytosanitaires et de fertilisants ; 

- d'un encadrement assidu pour l'application des itinéraires 
décrits sur des fiches techniques; 

- d'un écoulement de la production à des prix concurrentiels 
avec les autres productions agricoles ; 

- de la vulgarisation des techniques simples d'utilisation de 
la graine de soja entière à l'aide également de fiches tech
niques élaborées par la recherche. 

La distribution des intrants et la commercialisation des 
productions devraient être gérées par des opérateurs privés 
ou des associations de producteurs encouragés dans leur 
action par les services de vulgarisation chargés de l'appli
cation des itinéraires techniques et de l'utilisation zoo
technique du soja. 
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Les actions énumérées ci-dessus semblent prioritaires : 
elles ne sont pas exclusives des recherches et actions de 
développement à entreprendre pour promouvoir la culture 
d'autres légumineuses à graine ou l'intensification four
ragère. En effet, plus les ruminants pourront couvrir leurs 
besoins azotés avec des fourrages, moins 1' éleveur laitier 
devra utiliser des aliments concentrés protéagineux et plus 
ceux-ci seront disponibles pour les porcs et les volailles. 

Enfin, compte tenu de la situation de pénurie en ali
ments dans laquelle se trouve actuellement l'élevage et 
compte tenu dé la portée que peuvent avoir les mesures à 
court terme relatives notamment aux exportations de graines 
et de tourteaux de coton, il peut être opportun, afin de ne 
pas contrarier le développement en cours des élevages, 
d'accepter d'une manière conjoncturelle et temporaire des 
importations de tourteaux en fixant des prix de commercia
lisation ne décourageant pas les productions nationales. 

Troisième recommandation 

Accroissement des disponibilités en protéines animales 

L'actuelle fabrication artisanale des farines de sang 
n'est pas satisfaisante sur le plan qualitatif. Des conces
sions pourraient être cédées à des artisans au ni veau des 
abattoirs municipaux. Charge à eux de produire des farines 
satisfaisant aux normes minimales de qua li té contrôlées par 
les moyens énoncés dans une recommandation ultérieure. 

La reprise d'activité des abattoirs frigorifiques va 
probablement conduire à relancer la production de farines de 
viande et de sang qui peuvent compléter le secteur artisanal. 

L'offre en poisson sec diminue sans qu'il semble possi
ble d'agir sur ce produit largement utilisé en alimentation 
humaine. 

La valorisation des poissons d'accompagnement de la 
pêche crevettière, des déchets de crevettes et de crabes pose 
des problèmes de rentabilité actuellement à l'étude. Une 
éventuelle solution privilégiera" l'alimentation humaine pour 
le poisson d'accompagnement, l'aquaculture pour les poissons 
de dernier choix et les déchets de crustacés. 

L'élevage des porcs et des volailles pourrait éventuel
lement bénéficier d'une récupération de déchets au niveau des 
usines ou des lieux de pêche proches des ports. Le traitement 
de ces produits serait alors identique à celui des farines de 
viande osseuse. 
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Les conclusions des études menées par ailleurs permet
tront de déterminer la factibilité de ces opérations. 

A plus court terme et plus concrètement, la production 
de farines de déchets de thon de qualité ''export" va prochai
nement débuter à Antsiranana. 

Les mesures à prendre, pour qu'elles soient proposées au 
marché national, sont identiques à celles préconisées pour 
les tourteaux. 

Quatrième recommandation 

Régionalisation de l'utilisation des ressources en 
aliments du bétail 

Les services d'Encadrement et de Vulgarisation doivent 
être en mesure de dresser une typologie au moins qualitative 
des systèmes d'alimentation appliqués par les éleveurs de 
porcs, de volailles et de ruminants. 

Au vu de ces typologies, des suivis permanents des res
sources alimentaires, des prix des produits animaux et végé
taux effectués par les mêmes services, ainsi que de leurs 
connaissances actuelles ou à acquérir en alimentation ani
male, les responsables de l'encadrement devront: 

- tenir à la disposition des opérateurs toutes informations 
relatives aux prix, aux quantités, aux localisations des 
matières premières et à leur utilisation optimale. 

- transférer mensuellement ces informations à une "cellule 
alimentation" créée au niveau de la Direction nationale de 
1 'Elevage. Cette cellule serait elle-même chargée de col
lecter les données relatives à la production, aux stocks des 
produits agro-industriels ainsi que celles relatives au com
merce extérieur de ces produits. 

L'ensemble de ces informations devrait être diffusé 
par tous les moyens y compris par voie de presse. 

Le responsable de la cellule devra être mandaté par 
l'Etat pour remplir efficacement ses fonctions. 

Cinquième recommandation 

Contrôle et amélioration de la qualité des matières 
premières et des provendes 

Certaines matières premières résultant d'une transfor
mation artisanale ou industrielle posent des problèmes de 
qualité liés aux caractéristiques des matériels ou des tech-
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niques employés, à leur mauvaise utilisation ou encore à des 
actes frauduleux. 

Plusieurs exemples de mesures sont préconisés pour 
remédier à cette situation: 

- dans le domaine des rizeries : rendre obligatoire un éti
quetage garantissant les teneurs minimales en matières azo
tées et en matières grasses des sons. 

- dans le domaine de l'industrie des tourteaux 

. consulter les responsables du secteur oléagineux sur 
l'opportunité économique d'équiper une huilerie travaillant 
le coton pour permettre l'extraction de l'huile par solvant. 
La fourniture d'un tourteau de coton déshuilé faciliterait 
son utilisation par les monogastriques ; 

. rendre obligatoire l'étiquetage des sacs de tourteaux de 
coton indiquant les teneurs minimales en matières azotées et 
maximales en matières grasses et gossypol. La teneur en 
gossypol est indispensable au calcul du taux d'incorporation 
du tourteau dans les rations pour monogastriques. Les autres 
tourteaux industriels devraient également être étiquetés. 

- dans le domaine de l'artisanat des tourteaux 

. subventionner la conception, la fabrication et l'achat 
de presses plus performantes; 

. normaliser les techniques de cuisson pour limiter les 
dépenses énergétiques et préserver la qualité des protéines. 

Tâches à confier à la recherche. 

- dans le domaine des décortiqueries: 

. subventionner la conception, la fabrication et l'achat 
de décortiqueuses séparant les balles et les sons; 

. accorder un label de qualité, matérialisé par la distri
bution d'étiquettes, aux utilisateurs de ces matériels avec 
contrôles inopinés de la qualité des produits commercialisés 
par les services de l'Elevage. 

- dans le domaine des farines de sang: 

. contrôler les teneurs en matière sèche et en cendres de 
prélèvements effectués sur les lieux de commercialisation par 
les services de l'Elevage. 

Les fabricants de provendes, qu'ils soient industriels 
ou artisans, doivent garantir les caractéristiques nutri
tionnelles minimales de leurs produits. 
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L'étiquetage et le contrôle de la qualité par les servi
ces de l 'Elevage constituent les moyens de protection des 
éleveurs et de relance de l'activité des provenderies qui 
doivent reconquérir la confiance des opérateurs. 

Les conditions actuelles d'approvisionnement en matières 
premières ne permettent pas l'application de normes optimales 
pour les différentes espèces : la réglementation devra défi
nir un ou plusieurs seuils minimaux correspondant à diffé
rents types d'aliments ainsi que les normes d'utilisation à 
faire figurer sur les étiquettes. 

Dans un premier temps, les étiquettes peuvent être déli
vrées par la Direction de !'Elevage, à charge pour les opéra
teurs de compléter certaines informations numériques et 
surtout leur identité ou raison sociale. 

Les services de !'Elevage, en collaboration avec un 
laboratoire central, seront chargés de définir et de 
contrôler l'application de ces normes. Les infractions 
éventuelles relevées lors de l'ensemble de ces contrôles 
devront être sanctionnées en liaison avec le service de 
Répression des Fraudes. 

Sixième recommandation 

Relance des activités d'encadrement, de vulgarisation et 
de contrôle 

Les recommandations précédentes visent par le dévelop
pement d'une action concertée des services de Vulgarisation 
de !'Elevage, de !'Agriculture, de la Recherche et des 
Laboratoires, à assurer des ·-actions d'information, de vul
garisation, d'animation et de contrôle sous la coordination 
de la Direction de !'Elevage. 

L'initiation et l'exécution de ces activités supposent 
la mise en oeuvre de moyens minimaux destinés principalement 
à faciliter la circulation de l'information, le dialogue 
entre conseillers et opérateurs et l'animation des associa
tions d'éleveurs qui commencent à se mobiliser pour résoudre 
leurs problèmes d'approvisionnement et de commercialisation. 

Pourraient être financés : 

- la construction ou la réhabilitation de locaux destinés à 
accueillir sur le même site proche des lieux privilégiés de 
fréquentation (marché par exemple) les conseillers en agri
culture et en élevage ainsi qu'une salle de réunion à la 
disposition des associations qui pourraient ainsi bénéficier 
de l'appui logistique des services de vulgarisation; 
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- les moyens de reprographie minimaux pour, notamment la dif
fusion des informations sur les prix des produits animaux et 
végétaux, les disponibilités et les techniques d'emploi des 
matières premières ainsi que les documents nécessaires aux 
associations d'éleveurs (statuts, etc.) : 

des prêts aux agents des services de l'Elevage pour 
l'acquisition en propre de moyens de locomotion avec verse
ments d' indemnités kilométriques pour les déplacements 
professionnels. 

- des moyens minimaux de mesures tels que balances et étuves 
pour la détermination des teneurs en matière sèche. 

Septième recommandation 

Crédits de campagne et stockage 

Pour abaisser le coût des aliments (75 p.100 du prix de 
revient chez le porc) et aider les provenderies et les éle
veurs à maîtriser leurs approvisionnements, il faut leur 
faciliter l'obtention de prêts de campagne. Il faut également 
faciliter ces prêts aux agriculteurs pour leur permettre 
d'étaler la vente de leurs produits et aux industriels celle 
de leurs sous-produits. Cette facilitation permettra de régu
lariser les cours et de réduire l'aspect spéculatif des pro
ductions. 

Des prêts à long et moyen termes, pour le développement 
du stockage à tous les niveaux, doivent, si nécessaire, per
mettre la réalisation de silos, magasins et équipements de 
manutention. 

Cet effort doit s'accompagner d'une vulgarisation des 
techniques confirmées de conservation (traitements, insecti
cides), voire de recherches sur les produits plus sensibles 
(sons de riz). 

Huitième recommandation 

Provenderies 

Le potentiel de fabrication des provenderies est très 
largement sous-utilisé. Cette industrie est à même: 

- de participer à l'amélioration de l'équilibre des rations 
en proposant aux éleveurs des aliments complémentaires, voire 
complets. 

- de faire pression sur ses fournisseurs (amont) pour amé
liorer la qualité des matières premières et la contrôler. 
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- de participer, par ces recommandations, aux efforts de vul
garisation et de développement (contrats d'intégration). 

Cette industrie est tenue, pour le développement de ses 
ventes, à des efforts de qua li té. Elle peut jouer un rôle 
dans la généralisa tian de 1 'étiquetage des produits et en 
assurer le contrôle. 

Il est souhaitable d'aider au développement des proven
deries par une politique de crédits et un appui technique des 
services de !'Elevage. 

Neuvième recommandation 

Encourager les mouvements associatifs et les groupements 
d'éleveurs 

La Direction de l'Elevage doit encourager et accompagner 
le développement des différents mouvements associatifs. Ils 
sont le moyen indispensable: 

- à des regroupements d'achats d'approvisionnement et à leur 
rationalisation; 

- à l'utilisation d'équipements collectifs ; 

- au relais d'actions de vulgarisation et de développement. 

Ils doivent permettre de responsabiliser les agricul
teurs dans l'étude de leurs difficultés et la mise en oeuvre 
des moyens pour les résoudre. 

Cet encouragement passe par une facilitation de leur 
création (sensibilisation des éleveurs, appui juridique pour 
les statuts) et de leurs activités (crédits, conseils). 
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Annexe III.4 - Informations diverses sur l'élevage et 
l'alimentation animale dans quelques petites 
régions 

Les enquêtes chez les producteurs de sous-produits, 
d'aliments composés ou chez les éleveurs ont donné lieu à 
l'élaboration de documents de travail relatifs aux environs 
des villes de Mahajanga, Morondava, Toliara, Fianarantsoa, 
Antsirabe, Ambatolampy, Miarinarivo, Tsiroanomandidy, Anta
nanarivo, Mahitsy et la région du Lac Alaotra. 

Ces dossiers pourront être utiles à la poursui te des 
investigations nécessaires à la mise en place d'un suivi 
régional des disponibilités et des besoins en aliments du 
bétail. 

Toutefois, les informations qu'ils contiennent, les 
ébauches de conclusions et de recommandations, à caractère 
régional, qui y sont formulées doivent être consolidées et 
développées avant de donner lieu à une synthèse pouvant être 
diffusée. 

Ces dossiers manuscrits sont donc 
Direction de !'Elevage qui pourra juger de 
leur transmission aux services régionaux 
archivage pour d'éventuell~s consultations. 

transmis à la 
1 ' opportunité de 

et/ou de leur 
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Annexe III.5 - Exemples de formules alimentaires utilisant 
les sous-produits disponibles dans quelques 
petites régions: vérification des formules 
appliquées pour les industriels et les éle
veurs, proposition de formules 
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Présentation de l'annexe III.5 

Cette annexe vise d'une part à évaluer les apports 
nutritifs des rations composées par les éleveurs et les 
fabricants (tableaux "vérifications de formules" par espèce 
et type d'animal) et d'autre part à proposer des formules 
alimentaires utilisant les matières premières disponibles 
dans les élevages (série de tableaux donnant par type 
d'aliments les formules "optimisées" et les apports nutritifs 
correspondant: formule n° ; solution de base). 

Malgré la variabilité des prix et de la composition des 
matières premières, les valeurs utilisées pour les calculs de 
rations sont des moyennes extraites des annexes du chapitre I 
et résumées ci-dessous (a et b). 

Vérification de formules 

Ce sont ces valeurs qui ont servi à estimer la valeur 
nutritive et le prix des aliments dont la composition nous a 
été communiquée au cours de l'étude. A partir de ces résul
tats, on a étudié les relations entre la concentration en 
nutriments et le prix des aliments (cf : e). Pour certains 
d'entre eux on a pu comparer ces estimations à celles 
déduites des analyses de laboratoire ( annexes II. 4 et II. 5 
et§ f ci-dessous). 

Les apports nutritifs de ces aliments sont comparés aux 
normes de recommandations européennes et pour chaque nutri
ment les écarts par rapport à ces normes sont signalés dans 
les tableaux. Les principaux commentaires relatifs à la 
qualité de ces aliments sont présentés dans le volume I 
(p.108 à 117). 

Toutefois, il convient ici de rappeler que les normes de 
pays tempérés et développés ont souvent servi de référence 
mais que leur application stricte aux conditions économiques, 
agroclimatiques et génétiques de l'élevage malgache n'est pas 
un objectif de développement. Les responsables de la recher
che appliquée et du développement doivent en effet s'effor
cer, en prenant comme point de départ de leurs expérimenta
tions les besoins théoriques du cheptel des élevages inten
sifs, de déterminer les candi tians d I alimentation optimale 
d'un point de vue technique et économique à Madagascar : 
c'est le cas en particulier pour le choix d'un niveau éner-



316 

gétique des aliments pour porc [cf volume I : Alimentation 
des porcs (p.110) et Recherche zootechnique (p.162) ] ; en 
revanche, pour les poules pondeuses, très sensibles dans leur 
production à la qualité des aliments, la marge d'adaptation 
des rations est plus étroite. 

Calcul .de formules 

Les formules proposées ont été calculées à partir des 
listes de matières premières disponibles dans les diffé
rentes régions au vu des produits utilisés par les éleveurs 
ou les fabricants. 

Ainsi, chaque proposition est numérotée de la même 
manière que les formules dont on a calculé la valeur nutri
tive (cf tableaux: vérification de formules). 

Ces propositions correspondent donc à des corrections 
plus ou moins profondes des formules initiales enregistrées 
pendant l'étude, corrections fonction de la composition 
moyenne des matières premières malgaches et des prix que nous 
avons adoptés. Il est évident que pour des prix différents et 
des compositions s'écartant des moyennes, l'optimisation des 
formules aurait donné d'autres proportions. Les formules 
présentées ne le sont donc qu'à titre d'exemple ; il est 
nécessaire de les réajuster régulièrement suivant les varia
tions de prix et de la qualité des matières prem1eres à 
l'aide des logiciels "ITP-PORFAL" mis en service à la Direc
tion de l'Elevage dans le cadre de cette étude. Ces ajuste
ments doivent reposer sur un suivi continu des disponibili
tés, des prix et de la qualité des matières premières mises 
sur le marché (cf volume I - chapitre III) ; ils peuvent être 
faits au niveau des élevages importants, dans les centres de 
formation; ils pourraient l'être aussi, pour les petits éle
veurs, au niveau des régions dans le cadre des Services de 
!'Elevage. 

Remarques sur certaines matières premières 

. son de riz 

Les vérifications de formules ont été faites en considé
rant que seul le son fin de riz, tel qu'il a été décrit à 

- · 1 1 annexe I.8 devrait être utilisé. 

Toutefois, on a vu lors de l'étude, qu'en période de 
pénurie, les éleveurs ne disposaient souvent que de "son 
fort" et les tableaux II.5 (p.111) et II.8 (p.115) du volume 
I montrent sur quelques exemples les conséquences de la 
substitution du son fin par du son fort. 
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Enfin, sachant que le son fort, malgré ses inconvénients 
restera encore longtemps présent sur le marché des aliments, 
nous l'avons volontairement introduit dans les propositions 
de formulations en composant des listes de matières premières 
incluant soit le son fin, soit le son fort. Pour cela, nous 
avons artificiellement attribué à l'un ou à l'autre un prix 
maximum entraînant son exclusion automatique par le programme 
d'optimisation. 

Tourteau de coton 

Les limites d'utilisation du tourteau de coton pour : les 
monogastriques sont liées à la présence de gossypol et aux 
acides gras cyclopropéniques de l'huile résiduelle. 

Nous n'avons pas tenu compte des acides gras cyclopropé
niques car il y a peu de références bibliographiques relati
ves à des tourteaux aussi gras que les tourteaux malgaches, 
qui sont tout à fait atypiques sur le marché mondial. Il est 
pourtant probable qu'ils limitent encore plus que le gossypol 
l'utilisation de ces tourteaux. Les formules contenant des 
fortes proportions de tourteaux de coton malgache ( et donc 
d'huile de coton) doivent être testées avant vulgarisation. 

Pour chaque formule contenant du tourteau de coton, nous 
nous sommes limités à indiquer la teneur maximale en gossypol 
libre que pouvait avoir le tourteau de coton, sachant qu'elle 
pouvait être plus élevée en incorporant du sulfate de fer 
dans l'aliment (cf annexe I.11). Il est donc très important 
de connaître les teneurs en gossypol des tourteaux de coton 
commercialisés. 

Pour l'ensemble des catégories d'animaux, le taux 
d'incorporation du tourteau de coton a été limité à un maxi
mum de 20 p.100 (cf tableaux des contraintes) . 

. Farines animales 

Les taux d'incorporation ont été limités à 10 p.100 pour 
les farines de sang et de poisson . 

. Taux d'incorporation faible 

Lorsque les taux d'incorporation proposés 
solution étaient très faibles (par exemple 2 p.100 
son de riz), un taux maximum a été imposé pour des 
pratiques (5 p.100 dans le cas de cet exemple). 

par la 
pour du 
raisons 
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Remarques sur les acides aminés, 
vitamines 

les minéraux et les 

Les calculs n'ont pris en compte que les teneurs en 
lysine, méthionine et cystine, calcium et phosphore total ou 
disponible. 

Nous avons cependant introduit pour mémoire, les CMV 
dans les listes de matières premières bien qu'ils n'aient pas 
été pris en compte dans les formulations puisque les nutri
ments qu'ils apportent ( oligo.".".'éléments et vitamines) ne 
figurent pas dans les contraintes. La mise en oeuvre d'un 
appui technique à la formulation chez les éleveurs ne devra 
pas négliger la composition de ces produits dont on a vu 
qu'elle est très variable (cf annexes II.4 et II.5). 

Une source de phosphore minéral (hyperphosphate) a 
systématiquement été rajoutée dans les listes de matières 
premieres. Elle est souvent indispensable à l'obtention de 
solutions correspondant à des rations équilibrées (suivant 
les contraintes choisies dont on a vu qu'elles pouvaient être 
révisées). 

Le chlorure de sodium est régulièrement incorporé dans 
les aliments ; nous ne l'avons pas introduit dans le calcul 
de formulation sachant que les apports recommandés à ajouter 
systématiquement aux aliments sont généralement: 

Poussin-poulette 
Poule pondeuse 
Porc en croissance 
Truie reproductrice 

p. 100 de l'aliment 

Na soit 
0,16 
0,15 
0,16 
0,2 

NaCl 
0,4 à 0,5 

Il 

Il 

Il 
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Annexe 111.5 

a) Liste et prix (FMG) des matières premières retenues pour la formulation 

Code 

BR 
SRFI 
SRF 
GERM 
REM 
SONF 
MACI 
DREC 
MANI 
TAM 
TCMA 
TCOMA. 
TSM 
GPC 
FDP 
FSMA 
FVOM 
OSCA 
COQ 
HP 
SEL 
SUCR 
CMVPE 
CMVPO 
METH 
LYS 

Libellé 

Brisures de Riz 
Son de Riz Fin 
Son de Riz Fort 
Germes de Blé 
Remoulage Bis 
Son Fin de Blé 
Mais Val.moyen INRA 
Dreches Brass 91%MS 
Manioc Racine Séchée 
Tourteau Arachide Ma 
Tourteau Coton Madag 
Tour. Coprah Madag. 
Tourteau Soja Madag 
Graine Pois du Cap 
Farine Déchet Poissa 
Far.sang Madag. 
Farine Viande Osseus 
Os Calciné 
Coquillage 
Hyperphosphate 
Sel 
Sucre 
CMV Pondeuse Madag 
CMV Porc Madag 
Methionine DL 
L Lysine 

PRIX 

50 
50 
50 

150 
140 
120 
150 

60 
150 
500 
250 
200 
300 
250 
700 
400 
400 
150 
100 
300 
200 
800 

8000 
8000 
9000 
9000 
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b) Compositions moyennes des matières premières disponibles à Madagascar et 
retenues pour la formulation 

19/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Code M.P. BR 

Code M.P. SRF 

Composition des matières premières 
Brisures de Riz 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 50.00 
MS Matiere Seche g 900.00 
EB Energie Brute KCal 3850.00 
MG Matiere Grasse g 41.00 
CB Cellulose Brute Ween g 34.00 
ADF Lignocellulose g 18.00 
NDF Parois totales g 137.00 
MAT Matiere Azotee Total g 103.00 
LYS Lysine g 4.00 
MET Methionine g 2.60 
AAS Methio + Cystine g 4.40 
MMT Matieres Minerales T g 31.00 
CA Calcium g 0.50 
PT Phosphore Total g 5.60 
EDP Energie Dig. Porc KCal 3390.00 
LIGN Lignine g 9.00 
PD Phosphore disponible g 0.70 1 
MAD Matieres Azotees Dig g 73.00 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kcal 3535.00 1 

Son de Riz Fort 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 50.00 
MS Matiere Seche g 900.00 
EB Energie Brute KCal 3528.00 
MG Matiere Grasse g 46.00 
CB Cellulose Brute Ween g 297.00 
ADF Lignocellulose g 333.00 
NDF Parois totales g 483.00 
MAT Matiere Azotee Total g 64.00 
LYS Lysine g 2.80 
MET Methionine g 1.10 
AAS Methio + Cystine g 2.10 
MMT Matieres Minerales T g 173.00 
CA Calcium g 0.90 
PT Phosphore Total g 4.40 
EDP Energie Dig. Porc KCal 1258.00 
LIGN Lignine g 110.00 
PD Phosphore disponible g 0.40 
MAD Matieres Azotees Dig g 36.00 
EMV Energie t.!et.Vol N 30 Kcal 742.00 
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19/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Code M.P. 
Composition des matières premières 

SRFI Son de Riz Fin 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/0 50.00 
MS Matiere Seche g 900.00 
EB Energie Brute KCal 4049.00 
MG Matiere Grasse g 87.00 
CB Cellulose Brute Ween g 160.00 
ADF Lignocellulose g 176.00 
NDF Parois totales g 315.00 
MAT Matiere Azotee Total g 101. 00 
LYS Lysine g 4.40 
MET Methionine g 1. 70 
AAS Methio + Cystine g 3.30 
MMT Matieres Minerales T g 126.00 
CA Calcium g 0.70 
PT Phosphore Total g 9.70 
EDP Energie Dig. Porc KCal 2435.00 
LIGN Lignine g 60.00 
PD Phosphore disponible g 1.00 
MAD Matieres Azotees Dig g 58.00 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kcal 1903.00 
UFL UF Lait UFL 0.78 
UFV UF Viande UFV 0.72 
PDIE Prot.Digest.Int.Ener g 81.00 
PDIN Prot.Digest.Int.Azot g 77.00 
PDIA Prot.Digest.Int.Anim g 43.00 

1 
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19/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Code M.P. 

Code M.P. : 

Code M.P. 

Composition des matières premières 
GERM Germes de Blé 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 150.00 
MS Matiere Seche g 880.00 
EB Energie Brute KCal 4795.00 
MG Matiere Grasse g 130.00 
CB Cellulose Brute Ween g 28.00 
ADF Lignocellulose g 32.00 
NDF Parois totales g 107.00 
MAT Matiere Azotee Total g 267.00 
LYS Lysine g 16.30 
MET Methionine g 4.40 
AAS Methio + Cystine g 9.00 
MMT Matieres Minerales T g 44.00 
CA Calcium g 0.70 
PT Phosphore Total g 9.50 
EDP Energie Dig. Porc KCal 3700.00 
PD Phosphore disponible g 3.10 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kcal 2915.00 

-
REM Remoulage Bis 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 140.00 
MS Matiere Seche g 880.00 
MG Matiere Grasse g 50.00 
CB Cellulose Brute Ween g 77.00 
MAT Matiere Azotee Total g 174.00 
LYS Lysine g 8.00 
MET Methionine g 2.70 
AAS Methio + Cystine g 6.00 
MMT Matieres Minerales T g 42.00 
CA Calcium g 0.80 
PT Phosphore Total g 9.20 
EDP Energie Dig. Porc KCal 2800.00 
PD Phosphore disponible g 3.80 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kea! 2100.00 

SONF Son Fin de Blé 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 120.00 
MS Matiere Seche g 900.00 
MG Matiere Grasse g 35.00 
CB Cellulose Brute Ween g 81.00 
MAT Matiere Azotee Total g 168.00 
LYS Lysine g 6.30 
MET Methionine g 2.20 
AAS Methio + Cystine g 5.60 
MMT Matieres Minerales T g 48.00 
CA Calcium g 1.00 
PT Phosphore Total g 11.00 
EDP Energie Dig. Porc KCal 2450.00 
PD Phosphore disponible g 5.50 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kcal 1500.00 
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20/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Code M.P. 
Composition des matières premières 

DREC Dreches Brass 91%MS 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 60.00 
MS Matiere Seche g 910.00 
AMIA Amidon(Hydr Acide) g 83.00 
MG Matiere Grasse g 76.00 
CB Cellulose Brute Ween g 153.00 
ADF Lignocellulose g 188.00 
NDF Parois totales g 478.00 
MAT Matiere Azotee Total g 252.00 

1 

LYS Lysine g 7.00 
MET Methionine g 3.50 
AAS Methio + Cystine g 6.10 
TRY Tryptophane g 2.50 
THR Threonine g 7.40 
MMT Matieres Minerales T g 41.00 
CA Calcium g 2.80 
PT Phosphore Total g 5.00 
EDP Energie Dig. Porc KCal 2050.00 
LIGN Lignine g 43.00 
PD Phosphore disponible g 4.00 
MAD Matieres Azotees Dig g 217.00 
LYSD Lysine digestible g 5.10 
EMP Energie Met. Porc Kè:al 2037.00 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kcal 2435.00 
OFL OF Lait UFL 0.84 
OFV OF Viande OFV 0.76 
PDIE Prot.Digest.Int.Ener g 172.00 
PDIN Prot.Digest.Int.Azot g 203.00 
ENP Energie nette NL Kcal 1342.00 
PDIA Prot.Digest.Int.Anim g 142.00 

1 

1 
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19/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Code M.P. 

Code M.P. 

Composition des aatières preaières 
HACI Mais Val.moyen INRA 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 150.00 
MS Matiere Seche g 860.00 
EB Energie Brute KCal 3860.00 
ENA Extract Non Azote g 690.00 
MG Matiere Grasse g 42.00 
CB Cellulose Brute Ween g 22.00 
ADF Lignocellulose g 30.00 
NDF Parois totales g 112.00 
MAT Matiere Azotee Total g 90.00 
LYS Lysine g 2.50 
MET Methionine g 1.90 
AAS Methio + Cystine g 3.90 
TRY Tryptophane g 0.60 
THR Threonine g 3.20 
MMT Matieres Minerales T g 135.00 
CA Calcium g 0.10 
PT Phosphore Total g 2.70 
EDP Energie Dig. Porc KCal 3400.00 
LIGN Lignine g 6.00 
PD Phosphore disponible g 0.50 
MAD Matieres Azotees Dig g 60.00 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kea! 3300.00 

MANI Manioc Racine Séchée 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 150.00 
MS Matiere Seche g 870.00 
ENA Extract Non Azote g 780.00 
MG Matiere Grasse g 7.00 
CB Cellulose Brute Ween g 30.00 
MAT Matiere Azotee Total g 22.00 
LYS Lysine g 0.80 
MET Methionine g 0.30 
AAS Methio + C~stine g 0.50 
MMT Matieres Minerales T g 31.30 
CA Calcium g 2.00 
PT Phosphore Total g 1.50 
EDP Energie Dig. Porc KCal 3360.00 
PD Phosphore disponible g 0.50 
MAD Matieres Azotees Dig g 9.00 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kcal 3085.00 
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13/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Code M.P. 

Code M.P. 

Composition des matières premières 
TAM Tourteau Arachide Ma 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 500.00 
MS Matiere Seche g 900.00 
EB Energie Brute KCal 5352.00 
MG Matiere Grasse g 173.00 
CB Cellulose Brute Ween g 61.00 
MAT Matiere Azotee Total g 438.00 
LYS Lysine g 15.10 
MET Methionine g 4.40 
AAS Methio + Cystine g 9.80 
MMT Matieres Minerales: T g 49.00 
CA Calcium g 1. 30 
PT Phosphore Total g 7.00 
EDP Energie Dig. Porc KCal 4158.00 
PD Phosphore disponible g 0.70 
MAD Matieres Azotees Dig g 396.00 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kcal 3294.00 

Composition des matières premières 
TCMA Tourteau Coton Madag 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 250.00 
MS Matiere Seche g 936.00 
EB Energie Brute KCal 4897.00 
MG Matiere Gras:s:e g 84.00 
CB Cellulose Brute Ween g 118. 00 
MAT Matiere Azotee Total g 4 21. 00 
LYS Lysine g 17.70 
MET Methionine g 6.10 
AAS Methio + Cystine g 12.70 
MMT Matieres Minerales: T g 70.00 
CA Calcium g 5.00 
PT Phosphore Total g 11.00 
EDP Energie Dig. Porc KCal 3009.00 
PD Phosphore disponible g 1.10 
MAD Matieres: Azotees: Dig g 343.00 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kcal 2009.00 
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19/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Code M.P. 

Code M.P. 

Code M.P. : 

Composition des matières premières 
TCOMA Tour. Coprah Madag. 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 200.00 
MS Matiere Seche g 900.00 
EB Energie Brute KCal 5003.00 
ENA Extract Non Azote g 395.00 
MG Matiere Grasse g 133.00 
CB Cellulose Brute Ween g 206.00 
MAT Matiere Azotee Total g 193.00 
LYS Lysine g 6.10 
MET Methionine g 3.00 
AAS Methio + Cystine g 5.80 
MMT Matieres Minerales T g 73.00 
CA Calcium g 1.90 
PT Phosphore Total g 4.60 
EDP Energie Dig. Porc KCal 3900.00 
PD Phosphore disponible g 0.70 
MAD Matieres Azotees Dig g 139.00 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kcal 1847.00 

TSM Tourteau Soja Madag 

1 Code ! Nutriment 1 Unité 1 Valeur 

PRIX 
1 

Prix en F/Quintal F/Q 300.00 
MS Matiere Seche g 900.00 

1 

MG 1 Matiere Grasse g 18.00 
CB Cellulose Brute Ween g 62.00 
MAT Matiere Azotee Total g 482.00 
LYS Lysine g 30.20 
MET Methionine g 6.70 
AAS Methio + Cystine g 13.70 
MMT Matieres Minerales T g 62.00 
CA Calcium g 2.40 
PT Phosphore Total g 5.90 
EDP Energie Dig. Porc KCal 3650.00 
PD Phosphore disponible g 1.00 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kcal 2400.00 

GPC Graine Pois du Cap 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX . Prix en F/Quintal F/Q 250.00 
MS Matiere Seche g 900.00 
MG Matiere Grasse g 12.60 
CB Cellulose Brute Ween g 43.20 
MAT Matiere Azotee Total g 220.50 
LYS Lysine g 15.03 
MET Methionine g 3.06 
AAS Methio + Cystine g 5.49 
TRY Tryptophane g 2.25 
THR Threonine g 10.62 
t-jMT Matieres Minerales T g 42.30 
CA Calcium g 1.44 
PT Phosphore Total g 3.87 
EDP Energie Dig. Porc KCal 2880.00 
PD Phosphore disponible g 0.97 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kcal 2273.00 
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19/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Code M.P. 

Code· M. P. 

Code M.P. 

Composition des matières premières 
FDP Farine Déchet Poissa 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 700.00 
MS Matiere Seche g 895.00 
MG Matiere Grasse g 41.00 
MAT Matiere Azotee Total g 470.00 
LYS Lysine g 36.70 
MET Methionine g 13.20 
AAS Methio + Cystine g 17.40 
MMT Matieres Minerales T g 356.00 
CA Calcium g 65.00 
PT Phosphore Total g 31.00 
EDP Energie Dig. Porc KCal 2771.00 
PD Phosphore disponible g 27.00 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kcal 2328.00 

FSMA Far.sang Madag. 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 400.00 
MS Matiere Seche g 900.00 
MG Matiere Grasse g 14.00 
MAT Matiere Azotee Total g 716.00 
LYS Lysine g 65.00 
MET Methionine g 7.90 
AAS Methio + Cystine g 14.30 
MMT Matieres Minerales T g 146.00 
CA Calcium g 1.10 
PT Phosphore Total g 1.10 
EDP Energie Dig. Porc KCal 3470.00 
PD Phosphore disponible g 1.00 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kcal 2774.00 

FVOM Farine Viande Osseus 

1 
Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 400.00 
MS Matiere Seche g 930.00 
EB Energie Brute KCal 3160.00 
MG Matiere Grasse g 72.00 
MAT Matiere Azotee Total g 427.00 
LYS Lysine g 21.10 
MET Methionine g 5.30 
AAS Methio + Cystine g 9.10 
TRY Tryptophane g 2.10 
THR Threonine g 13.20 
MMT Matieres Minerales T g 411. 00 
CA Calcium g 129.00 
PT Phosphore Total g 61.00 
NA Sodium g 9.50 
K Potassium 

.. 
6.11() g 

CL Chlore g 8.00 
MGN Magne sium g 9.50 
EDP Energie Dig. Porc KCal 2370.00 
PD Phosphore disponible g 49.00 
EMV Energie Met.Vol N 30 Kcal 1930.00 
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19/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Code M.P. 

Code M.P. 

Code M.P. 

Code M.P. 

Code M.P. 

Composition des matières premières 
OSCA Os Calciné 

Code Nutriment 

PRIX Prix en F/Quintal 
MS Matiere Seche 
MMT Matieres Minerales T 
CA Cnlcium 
PT Phosphore Total 
PD Phosphore disponible 

COQ Coquillage 

Code Nutriment 

PRIX Prix en F/Quintal 
MS Matiere Seche 
MMT Matieres Minerales T 
CA Calcium 

SEL Sel 

Code Nutriment 

PRIX Prix en F/Quint•l 
MS Matiere Seche 
NA Sodium 
CL Chlore 

HP Hyperphosphate 

Code 

PRIX 
CA 
PT 
PD 

SUCR Sucre 

1 

1 

Code 

PRIX 
MS 
ENA 
suc 
EDP 
EMP 
ENP 

Nutriment 

Prix en F/Quintal 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 

Nutriment 

Prix en F/Quintal 
Matiere Seche 
Extract Non Azote 
Sucres 
Energie Dig~ Porc 
Energie Met. Porc 
Energie nette NL 

1 

Unité 

F/Q 
g 
g 
g 
g 
g 

Unité 

F/Q 
g 
g 
g 

Unité 

F/Q 
g 
g 
g 

Unité 

F/Q 
g 
g 
g 

Unité 1 

F/Q 
g 
g 
g 
KCal 
Kcal 
Kea! 

1 

1 

Valeur 

150.00 
994.00 
945.00 
334.00 
162.00 
130.00 

Valeur 

100.00 
972.00 
966.00 
356.00 

Valeur 

200.00 
900.00 
354.00 
546.00 

Valeur 

300.00 
300.00 
200.00 
100.00 

Valeur 

800.00 
990.00 
990.00 
990.00 

3920.00 
3685.00 
2850.00 

1 

1 
1 

1 
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Code M.P. 

Code M.P. 

Code M.P. 

Code M.P. 

Composition des matières premières 
CMVPE CMV Pondeuse Madag 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 8000.00 
MAT Matiere Azotee Total g 54.10 
LYS Lysine g 1.20 
MET Methionine g 52.10 
AAS Methio + Cystine g 0.80 
MMT Matieres Minerales T g 760.00 
CA Calcium g 246.00 
PT Phosphore Total g 38.00 
NA Sodium g 0.07 
K Potassium g 0.60 
MGN Magne sium g 8.30 
PD Phosphore disponible g 19.00 

CMVPO CMV Porc Madag 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 8000.00 
MMT Matieres Minerales T g 470.00 
CA Calcium g 80.00 
PT Phosphore Total g 3.00 
NA Sodium g 2.03 
K Potassium g 1. 20 
MGN Magnesium g 1.50 

HETH Methionine DL 

Code Nutriment Unité Valeur 

PRIX Prix en F/Quintal F/Q 9000.00 
MS Matiere Seche g 990.00 
MAT Matiere Azotee Total g 587.00 
MET Methionine g 990.00 
AAS Methio + Cystine g 990.00 
MMT Matieres Minerales T g 2.00 
CA Calcium g 0.20 
EDP Energie Dig. Porc KCal 5690.00 
EMP Energie Met. Porc Kcal 5235.00 

LYS L Lysine 

Code Nutriment Unité Valeur 

1 PRIX Prix en F/Quintal F/Q 9000.00 
MS Matiere Seche g 980.00 
MAT Matiere Azotee Total g 956.00 
LYS Lysine g 784.00 
MMT Matieres Minerales T g 0.40 
CA Calcium g 0.40 
CL Chlore g 194.00 
EDP Energie Dig. Porc KCal 4970.00 
LYSD Lysine digestible g 721.00 
EMP Energie Met. Porc Kea! 4720.00 

1 

1 
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Annexe III.5 

c) Composition et valeur nutritive des aliments composés 
distribués aux porcs à Madagascar: 

vérification des formules communiquées par les 
éleveurs ou les fabricants d'aliments; 

- proposition de formules d'optimisation à partir des 
listes de matières premières disponibles chez les éleveurs et 
les fabricants (cf ci-dessus), des prix et des compositions 
moyennes des matières premières (cf a - b) 

cl - Porcelets 
c2 - Porcs croissance 
c3 - Porcs en engraissement 
c4 - Truies reproductrices 
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POflCELET 

CEnEALES ET sous-PnODUITS 
Riz 

- brisures 
- farines bas ses 
- son fin 
- son fort 

Blé 
- germe 
- rémoulage 
- son 

Maïs 
- son 
- grain 

RACINES ET TUBERCULES 
- Manioc 

TOURTEAUX 
- Arachide artisanal 
- Coton 
- Coprah 
- Sojo 

SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
- Farine de poisson 
- Farine de sang 
- Farine de viande 
- Os calciné 
- Coquillages 

SEL 
SUCRE 
CMV 
ACIDES AMINES 

- méthionine 
- lysine 

Prix e n Fmg / kg 

VALEUR ENERGETIQUE 
ED porc ( Kcal / kg) 

VI\LE:UR I\ZOTEE 
Protéine s brutes (\ d' nl . ) 
Ly11!nc . 
Méthionine . 
Méthionine • c yntine . 

MINERAUX 
Phosphore . 
Calcium . 

Recommandations 1 2 

1er êge 1 2e Age LA MO 
21-40 j 40-70 j 

s n I o k!J 10 h 25 kg 
d ' après INHJ\ 1904 et J\EC 1967 Porcelet 

5 

45 37 

25 25 

5,5 35 

10 2.5 

6.8 0.1 

2 

o.s 0.9 

0 . 2 

100 126 

3 300 à 3 600 3 300 à 3 600 2 904• 3 017-

10 . 0 - 20 . 0 16.0 - 19,0 15.0- 8,11• 
1 . 4 1.10 - 1.15 0 , 69- 0 , 31· 
0 . 42 0 , 35 0.27• 0 .14• 

0. 77 - 0,00 0.63 - 0,65 0,49• 0 . 27• 

0,9 0 , 75 - 0.00 1.15+ 0,51 -
1.2 - 1.3 1 . 0 - 1.05 1.19 0 , 15• 

::i:,. 
::, 

3 4 5 6 7 6 ::, 
Cl) 

MAJ MO NIB MAH MAJ FIA C") ~ ,_. (l) 

-
H 

Toutes cstég. Porcelet Démarr . Porcelet H 
<: H 
(th 
,; \J1 
1-'• 
H) 

1-'• 
n 
Ill 

36 32 27.2 22 18 . 5 5 n 
1-' • 
0 
::, 

14 o.. 
20 Cl) 

H) 

20 25 24 34 . 3 15 35 0 
,; 
=1 
C: 

20 20 8 22 37 24 t-' 
Cl) 
Cil 

10 6 12 
15 10 3 "' 0 

C: 
11 ,; 

9 w 

"' w 
0 1-' 
,; 

6 3 8 10 
5 . 5 . 5 9 

n 
Cl) 

1-' 
Cl) 

3 4 1.3 1.5 
0,6 1 

n 
Cil 

0,3 2 2 0.3 o.s 0 , 3 
0,3 o.s 

0.2 1 0 . 8 0.2 0.2 

157 266 200 164 226 277 

2 869· 2 883• 2 820• 3 144 - 3 050 3 333 

15.8 13.1- 13.2- 13.3- 18.5 19.7 + 
0,62- 0,59· 0 , 50· 0,74- 1. 20 l. 00 
0 , 24• 0.23• 0.20• 0,22• 0 , 31- 0 . 35-
0 . 47• 0.42• 0 , 43• 0,41• 0.53- 0 , 62 

1.09 1.32++ 0.72 0 , 70 0.69 0.66-
1.17 1. 811++ 0.14• 0,93- 1.19 1.13 
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2/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2,0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

ormule n• 1 pour Lac Alaotra SOLDTION DE BASE 

atégorle de beso i ns 
Orlo do mal, l~ruu 
nergie Dig, Porc 

Matières premières 

Brisures de Riz 
Tourteau Arachide Ma 
Farine Déchet Poicso 
Os Calciné 
Methionine DL 
L Lysine 

Son de Riz Fin 
Son de Riz Fort 
Mais Val.moyen INRA 
Manioc Racine Séchée 
CMV Porc Madag 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionlne 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig. Porc 

Farine Déchet Poissa 

pp Porcelet Poids 
Prix Pl'_OI Porculul 

3300,00 KCal Prix unitaire 

Solution Pr lx Plage invariance CoOt ds 
Lim.Inf, Lim,Sup. solution 

778.07 50.00 56.84 38,90 
82. 79 500.00 330.17 3595.91 4 1 . 3 9 

120.00 700,00 873.43 04.00 
11.08 150.00 11377.87 l. 66 
l. 39 9000.00 2626.65 58038.05 12. 52 
6.68 9000.00 2737.26 20620,20 60.08 

Pr 1 x Intérêt 
50.00 43,12 
50.00 

150,00 18.38 
150.00 

8000.00 

lln 1 t Mini ; 
Maxi Solution Duale 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.1186 
g 180.00 200.00 180.00 0,8500 
g 14, 00 14. 00 10.5940 
g 4, 20 5.35 
g 7. 70 8.00 7.70 8.7066 
g 12.00 13.00 12.00 0.8043 
g 9.00 10,45 
KCal 3300.00 3600.00 3355,49 

g 12 0, 00 120.00 -0.1734 

à 

1000.00 
2 JO, SG 
238,56 

Composit 
unitaire 

778,07 
82.79 

120,00 
11.00 

1. 39 
6.68 

l'unité 

1000.00 
180.00 

14. 00 
5.35 
7.70 

12.00 
10,45 

3355.49 

120 . 00 

12/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n• 1 pour Lac Alaotra 

Catégorie de besoins 
Sêrlo do mnt. lhrnr: 
Enurgie Olg, Porc 

pp Porcelet 
Pl'_OJ Porcn 1.,t 
3300,00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unltnlre 

1000.0 
2 7 4, ') 
274. 9 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coot ds Compositl 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire! 

Brisure,: de Riz 719,14 100.00 56.84 172.53 71. 91 719,141 
Son de Ri z Fin 58.60 50.00 93.40 2.93 58.601 
Tourteau Arachide Ma 83.12 500.00 389.)2 3629.88 41. 56 83. 121 
Farine Déchet Poissa 120.00 700.00 819.19 84.00 120.00 
Os Ca+ciné 11 , 04 150.00 32227.80 1. 66 11.041 
Meth I onï ne DL 1. 4 5 9000.00 531. 72 49212.56 13.09 1. 4 s l 
L Lysine 6.64 9000.00 4611.13 21859.68 59.77 6. 64 I 

Prix Intérêt 
1 Son de Riz Fort 50.00 

Mais VaLmoyen INRA 150.00 7 1. 94 1 
Manioc Racine Séchée 150.00 1 
CMV Porc Madag 8000.00 

1 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité! 
1 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.1979 1000.00 1 
Matiere Azotee Total g 180.00 200,00 180.00 0.5914 180.00 
Lysine g 14. 00 14.00 10.71971 14. 00 
Méthionine g 4. 20 5.36 

8.67651 
5.36 

Methio + Cystine g 7. 70 8.00 7. 70 7.70 
Calcium g 12.00 13.00 12.00 1. 0415 12.00 
Pho,:phore Total g 9.00 10.69 10.69 
Energie Dig, Porc KCal 3300.00 3600.00 3300.00 0.0458 3300.00 

Farine Déchet Poissa g 120.00 120.00 -0.1192 120.ooj 

w 
w 
N 
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Formule n• 2 pour Moyen-Ouest 

Catégorie de ba11oin11 1 PP Porcelet 
Série de mat. lères I PP_02 Porcelet 2 
Energie Dig. Porc 3300.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLOTION DE BASE 

Poid11 
Pr i 11 

Prix unitaire 

1000.00 
329.71 
329. 71 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son da Rlz l' 1 n 79,74 50.00 13 4. 90 3.99 79.74 
Ma 1 s V,d. moyen INRA 670.71 160,00 25. 14 106.05 100.61 670.71 
Tourteau Arachide Ma 107,14 500.00 436.13 3766.62 53.57 107.14 
Farine Déchet Poisse 120.00 700,00 773.68 84.00 120.00 
Hyperphosphate 13.11 300.00 8654.71 3.93 13.11 
Methlonine DL l. 70 9000.00 680.65 20380.99 15.30 1. 70 
L Lyo:ine 7.59 9000.00 6132.05 12546.28 68.31 7.59 

Pr 111 Intérêt 
Son de Rlz l'or t 50.00 
Manioc Raclne Séchée 150.00 00.40 
Sel 200.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.3471 1000.00 
Matiere Azotee Total g 180.00 200.00 180.00 0.1887 180.00 
Lyo:ine g 14,00 14.00 10.9099 14. 00 
Methionine g 4.20 5.15 5. 15 
Methio + Cystine g 7.70 0.00 7.70 8,6209 7.70 
Calcium g 12.00 13.00 12. 00 2.1570 12.00 
Phosphore Total g 9,00 9,68 9.68 
Energie Dig. Porc KCal 3300.00 3600.00 3300.00 0.1232 3300.00 

Farine Déchet Poisse g 120.00 120.00 -0,0737 120.00 

28/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

Formule n• 2 pour Moyen-Ouest 

IEMVT - CIRAD 

Catégorie de besoins I PP Porcelet 
Séria da mat. !ères I PP_02 Porcelet 2 
Energie Dig, Porc 3300.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION DE BASE 

Poids 
Pr l 11 

Prix unitaire 

1000.00 
336.40 
336.48 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Int, Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 37.74 50.00 126.16 l. 89 37.74 
Mai r, Val.moyen INRA 707, 47 150.00 79.01 200 . 20 106. 12 707.47 
Tourteau A.rachlde Ma 112.26 500.00 377.41 1501.66 56. 13 112,26 
Farine Déchet Poisse 120,00 700.00 841.03 84. 00 120.00 
Hyperpl;iosphate 13.15 300.00 10317.14 3.95 13.15 
Methioni"ne DL 1.69 9000.00 480.48 31538.08 15.21 1.69 
L Lysine 7,69 9000,00 3709.05 16526.41 69.18 7.69 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fln 99999.00 134.91 
Manloc Racine Séchêe 150.00 76.89 
Sel 200.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0704 1000.00 
Matiere Azotee Total g 180,00 200,00 180.00 0.3799 180,00 

. Lysine g 14.00 14,00 10,8727 14. 00 
Methionine g 4.20 5. 14 5. 14 
Mèthio + Cystine g 7.70 a.oc 7.70 8.7254 7,70 
Calcium g 12.00 13,00 12.00 1.2346 12.00 
Phosphore Total g 9.00 9.21 9.21 
Energie Dig. Porc KCal 3300.00 3600.00 3300.00 0.0367 3300,00 

Farine Déchet Poissa g 120.00 120.00 -0.1410 120.00 

w 
w 
w 
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Formule n° 3 pour Mahajanga 

Catégorie de besoins 
Série de mat. !ères 
Energie Dig. Porc 

PP Porcelet 
PP_03 Porcelet 3 
3300.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
263.13 
263.13 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Mais Val.moyen INRA 783.40 150.00 64.92 312.16 117.51 783.40 
Far.sang Madag. 171.99 400.00 4 81.90 68.79 171.99 
Os Calciné 18.53 150.00 2535.56 2.78 18.53 
Hyperphos:phate 18.47 300.00 2554.35 5.54 18.47 
Methipnine DL 2.51 9000.00 1311.99 13257.74 22.59 2.51 
L Lysirie 5.10 9000.00 6195.84 45.92 5.10 

·Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 50.00 
Son de Riz Fort 50.00 
Manioc Racine Séchée 150.00 
Tourteau Coton Madag 250.00 
Sel 200.00 
CMV Porc Madag 8000.00 1 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -19.5241 1000.00 
Matiere Azotee Total g 180.00 200.00 200.00 -0.1372 200.00 
Lysine g 14.00 17.14 17.14 
Methionine g 4.20 5.33 5.33 
Methio + Cystine g 7.70 8.00 8.00 -4. 2340 8.00 
Calcium g 12.00 13.00 12.00 39.7426 12.00 
Phosphore Total g 9.00 9.00 39.5065 9.00 
Energie Dig. Porc KCal 3300.00 3600.00 3300.00 5.7624 3300.00 
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?ormule n• 4 pour Moyen-Ouest 

atégorie de besoins 
érie de mat. lères 
nergie Dig. Porc 

PP Porcelet 
PP_04 Porcelet 4 
3300.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DB BASE 

Poids 
Pri>< 
Pri>< unitaire 

1000.00 
327.10 
327.10 

Matières premières Solution Pr i>< Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 84. 53 50.00 13.56 60.65 4. 23 84. 53 
Mais Val.moyen INRA 667.60 150.00 140.51 177.99 100. 14 667.60 
Tourteau Arachide Ma 107.20 500.00 469.68 512.17 53.60 107.20 
Farine Déchet Poisse 119.49 700.00 687.75 731.45 83.64 119.49 
Os Calc1n6 11. 8 7 150.00 271.87 1. 78 11. 87 
Methionine DL 1. 70 9000.00 5449.05 10381.97 15.34 1. 70 
L Lysine 7.60 9000.00 7770.00 9488.31 68.36 7.60 

Pri >< Intérêt 
Son de Riz Fort 50.00 
Manioc Racine Séchée 150.00 85.70 
Sel 200.00 
CMV Porc Madag 8000.00 

Contraintes Unit Mini Ma>< i Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.4058 1000.00 
Matiere Azotee Total g 180.00 200.00 180.00 0.1243 180.00 
Lysine g 14. 00 14.00 10.9568 14.00 
Methionine g 4. 20 5.15 5.15 
Methio + Cyi.tine g 7.70 8.00 7.70 8.6213 7.70 
Calcium g 12.00 13.00 12.00 0.4163 12.00 
Phosphore Total g 9.00 9.00 2.5726 9.00 
Energie Dig. Porc KCal 3300.00 3600.00 3300.00 0.1402 3300.00 

Farine Déchet Poii.i.o g 120.00 119.49 119.49 

28/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEHVT - CIRAD 

Formule n• 4 pour Moyen-Ouest 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

PP Porcelet 
PP_04 Porcelet 4 
3300.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DB BASK 

Poids 
Pri>< 
Pri>< unitaire 

1000.00 
335.25 
335.25 

Matières première& Solution Pri>< Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 36.66 50.0D 159.01 1.83 36.66 
Mals Val.moyen INRA 705.50 150.00 41. 26 217.21 105.83 705.50 
Tourteau Arachide Ma 116.44 500.00 412.85 13943.26 58.22 116.44 
Farine Déchet Poisse 116.39 700.00 595.86 794.68 81. 4 7 116.39 
Os Cal.ciné 15.50 150.00 678.93 2.32 15.50 
Methionine DL 1. 72 9000.00 450.08 14800.26 15.50 1. 72 
L Lysine 7. 79 9000.00 5434.03 10922.25 70.07 7.79 

Pri>< Intérêt 
·Son de Riz Fin 99999.00 220.21 
Manioc Racine Séchée 150.00 56.83 
Sel 200.00 
CMV Porc Madag 8000.00 

Contrainte& Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poid& g 1000.00 1000.00 1000.00 -0 .1305 1000.00 
Matiere Azotes Total g 180.00 200.00 100.00 0. 1908 180.00 
Lysine g 14.00 14.00 11.1139 14.00 
Methionine g 4.26 5. 13 5. 13 
Methio + Cystine g 7.70 0.00 7.70 8.8364 7.70 
Calcium g 12.00 13.00 13.00 -6.2357 13.00 
Phosphore Total g 9.00 9.00 14 .5880 9.00 
Energie Dig. Porc KCal 3300.00 3600.00 3300.00 0.0477 3300.00 

Farine Déchet Poi&&o g 120.00 116. 39 116.39 

w 
w 
u, 
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28/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n° 5 pour 

Catégorie de besoins 
Série de mat. !ères 
Energie Dig. Porc 

1 
Ambatolampy , 

PP Porcelet 
PP_05 Porcelet 5 
3300.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.oc 
331. 60 
331.6( 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Co1lt ds Compositl 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

1 

Remoulage Bis 220.56 140.00 105.07 171.53 30.88 220.561 
Mais Val.moyen INRA 542.09 150.00 169.44 81.31 542.091 
Tourteau Arachide Ma 186.19 500.00 457.93 3889.56 93.09 186.191 
Hyperphosphate 38.41 300.00 6500.54 11.52 3 8. 4.1 1 

Methi,onine DL 2.46 9000.00 614.27 13851.01 22.16 2.46 
L Lysine 10.29 9000.00 818.30 10706.80 92.63 10.291 

Prix Intérêt 
1 Son de Riz Fin 50.00 10.25 

Son de Riz Fort 50.00 1 

Son Fin de Blé 120 .• 00 60.61 
1 Manioc Racine Séchée 150.00 93.90 

Sel 200.00 1 
CMV Porc Madag 8000.00 

1 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale là l'unité! 

Poids g 1000. 00 1000.00 1000.00 -0.47671 1000.ooi 

1 
Matiere Azotee Total 

1~ 1 

180.00 200.00 180.00 0.0992 100.ool 
Lysine 14.00 14.00 10.92731 14.ool 

1 
Methionine lg 

1 

4.201 
0.ool 

4.001 
8.57191 

4.881 
Methio + Cystine 19 7.70 7.701 7.701 
Calcium lg 12.00 13.00 12.00 2.58891 12.ool 
Phosphore Total lg 9.00 12.48 

0.16371 
12.481 

Energie Dig. Porc IKCal 3300.00 3600.00 3300.00 3300.ool 
1 i 1 



1/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

,rinule n• 6 pour Mahitsy 

1tégorie de besoins 
lrie de mat. lères 
,ergie Diq. Porc 

PP Porcelet 
PP_06 Porcelet 6 
3300.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DR BASR 

Poids 1000.00 
Prix 223.51 
Prix unitaire 1 223.51 

Matières premières Solution Prix Plage invariance CoOt da Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 53.06 50.00 36.51 338.68 2.65 53.06 
Mais Val.moyen INRA 629.35 150.00 151.89 94.40 629.35 
Tour. Coprah Madag. 119.91 200.00 193.21 1355.20 23.98 119.91 
Far.sang Madaq. 156.44 400.00 265.16 499.88 62.58 156.44 
Os Calciné 37.42 150.00 524.99 5.61 37.42 
Methionina DL 2. 16 9000.00 7592.02 60792.71 19.43 2.16 
L Lysine 1. 65 9000.00 6892.19 10247.82 14.84 1. 65 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fort 50.00 
Manioc Racine Séchée 150.00 146.69 
Farine Déchet Poissa 700.00 306.29 
Coquillage 100.00 
Sel 200.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale A l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.3012 1000.00 
Matiere Azotee Total g 180.00 200.00 200.00 -0.9635 200.00 
Lysine g 14.00 14. 00 12.1451 14.00 
Methionine g 4. 20 5.02 5.02 
Methio + Cystine g 7. 70 0.00 7.70 9 .1442 7.70 
Calcium g 12.00 13.00 13.00 -1.5715 13.00 
Phosphore Total g 9.00 9.00 6.5188 9.00 
Energie Dig. Porc KCal 3300.00 3600.00 3300.00 0.1572 3300.00 

Farine Déchet Poissa g 120.00 o.oo o.oo 

28/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DR BASR Formule n• 6 pour Mahitsy ! 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

Matières premières 

Son de Riz Fort 
Mais Val.moyen INRA 
Tour. Coprah Madag. 
Far.sang Madag. 
Os Calciné 
Methio~l"ne DL 
L Lysine 

Son de Riz Fin 
Manioc Racine Séchée 
Farine Déchet Poissa 
Coquillage 
Sel 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig. Porc 

Farine Déchet Poissa 

PP Porcelet 
PP_06 Portalet 6 
3300.00 KCal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

Solution Prix Plage invariance Coot ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

71.38 50.00 243.20 3.57 
445.08 150.00 170.56 66.08 
315.10 200.00 146.67 635.35 63.02 
125.75 400.00 765.44 50.30 
36.30 150.00 2349.57 5.46 

2.21 9000.00 66091.14 19.87 
3.30 9000.00 2160.02 29.73 

Prix Intérêt 
99999.00 338,60 

150.00 ?5.01 
700.00 267.06 
100.00 
200.00 

Unit Mini Maxi Solution Duale à 

g 1000,00 1000.00 1000.00 -0.1917 
g 180.00 200.00 200.00 -0.0718 
g 14.00 14. 00 12.3239 
g 4.20 5.05 
g 7.70 0.00 7.70 9.3769 
g 12.00 13.00 13.00 -17,1765 
g 9.00 9.00 37.5229 
KCal 3300.00 3600.00 3300,00 0.0745 

g 120.00 o.oo 

1000.00 
230.03 
230.03 

Composit 
unitaire 

71.30 
445.88 
315.10 
125.75 
36.38 

2. 21 
3.30 

l ' unité 

1000.00 
200.00 

14,00 
5.05 
7,70 

13.00 
9.00 

3300.00 

o.oo 

w 
w 
-..J 
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12/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n° 7 pour Mahajanga 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

PP Porcelet 
PP_07 Porcelet 
3300.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLOTION DE BASE 

Poids · 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
249.53 
249.53 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Mais Val.moyen INRA 829.46 150.00 204.48 124.42 829.46 
Tourteau Coton Madag 7.61 250.00 355.48 1.90 7.61 
Far.sang Madag. 120.00 400.00 926.89 48.00 120.00 
Os Calciné 35.16 150.00 478.50 5.27 35.16 
Methionine DL 2.68 9000.00 569.73 69693.54 24.11 2.68 
L Lysine :: .. 5.09 9000.00 3308.04 30705.09 45.82 5.09 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 50.00 
Son de Riz Fort 50.00 
Manioc Racine Séchée 150.00 96.77 
Farine Déchet Poissa 700.00 644.84 
Sucre BOO.DO 294.19 
CMV Porc Madag 8000.00 
Hyperphosphate 300.00 9. 18 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à 1 'uni té 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -1.2333 1000.ooi 
Matiere Azotee Total g 170.00 200.00 170.21 170.211 
Lysine g 14. 00 14.00 14.00 10.5804 14.00 
Methionine g 4.20 5.22 5.22 
Methio + Cystine g 7.70 8.00 7.70 8.0962 7.70 
Calcium g 12.00 13.00 12.00 4.1417 12.00 
Phosphore Total g 8.00 8.15 s.151 
Energie Dig. Porc KCal 3300.00 3600.00 3300.00 0.3897 3300.ool 

Farine Déchet Poissa g o.oo o.oo o.oo 
Far.sang Madag. g 120.00 120.00 -0.5269 120.00 
Sucre g 30.00 0.00 o.oo 



28/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 I EMVT - CIRAD 

Formule n• 8 pour Fianarantsoa 

Catégorie de besoins I PP Porcelet 
Série da inat. 1•.-•• 1 PP_OO Por-calat 8 
Energie Dig. Porc , 3300.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION DR BASE 

Poids 
PriM 
PriM unitaire 

1000.00 
244 .03 
244.03 

Matières premières Solution PriM Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 60.59 50.00 118.21 3.03 60.59 
Mais Val.moyen INRA 623.11 150.00 29.50 151.95 93.47 623.11 
Tourteau Soja Madag 274.45 300.00 287.00 452.29 82.33 274 .45 
Hyperphosphate 25.55 300.00 47.82 2717.66 7.67 25.55 
Coquillage 10.02 100.00 377.11 1.00 10.02 
Methionine DL 1.32 9000.00 7588.97 68233.37 11. 91 1. 32 
L Lysine 4.96 9000.00 1144.58 9549.17 44.62 4.96 

Pril< Intérêt 
Son de Riz Fort 50.00 
Manioc Racine Séchée 150.00 147.68 
Tourteau Arachide Ma 500.00 180.44 
Tourteau Coton Madag 250.00 119.60 
Farine Déchet Poissa 700.00 409.95 
Sel 200.00 
Sucre 800:00 215.52 
CMV Porc Madag 8000.00 

Contraintes Unit Mini Mal< i Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.llO 1000.00 1000.00 -0.2650 1000.00 
Matiere Azotee Total g 180.00 200.00 200.00 -0.7881 200.00 
Lysine g 14.00 14.00 12.0010 14.00 
Methionine g 4. 20 4.44 4.44 

Methio + Cystine g 7.70 0.00 7.70 9.1211 7.70 
Calcium g 12.00 13.00 12.00 1.0252 12.00 
Phosphore Total g 9.00 9.00 1.2871 9.00 
Energie Dig. Porc KCal 3300.00 3600.00 3300.00 0.1226 3300.00 

Farine Déchet Poissa g 120.00 o.oo o.oo 

28/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION DR BASE Formule n• 8 pour Fianarantsoa 

Catégorie de besoins 
Séria de mat. 1•r•• 
Energie Olg. Porc 

Matières premières 

Son de Riz Fort 
Mais Val.moyen INRA 
Tourteau Soja Madag 
Hyperphosphate 
Coquillage 
Methionine DL 
L Lysine 

Son de Riz Fin 
Manioc Racine Séchée 
Tourteau Arachide Ma 
Tourteau Coton Madag 
Farine Déchet Poissa 
Sel 
Sucre . 
CMV Porc Madag 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig. Porc 

Farine Déchet Poissa 

PP Porcelet 
PP_oo Porcalat O 
3300.00 KCal 

Poids 
Prix 
Pril< unitaire 

Solution Prix Plage invariance Coat ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

27.21 50.00 128.53 1.36 
652.61 150.00 49.46 153.33 97.89 
27 8. 03 300.00 278 .14 402.08 83.41 

27.39 300.00 81.29 2443.41 8.22 
8.49 100.00 359.68 a.es 
1.30 9000.00 6596.74 65809.01 11. 72 
4.97 9000.00 1541.91 9931.53 44. 72 

Prix Intérêt 
99999.00 118.20 

150.00 146.06 
500.00 140.59 
250.00 159.10 
700.00 426.81 
200.00 
800.00 174.22 

8000.00 6.85 

Unit Mini Mal<i Solution Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0244 
g 180.00 200.00 200.00 -0.7474 
g 14.00 14. 00 12.1007 
g 4. 20 4. 4 2 
g 7.70 0.00 7.70 9.2675 
g 12.00 13.00 12.00 0.3494 
g 9.00 9.00 1.0978 
KCal 3300.00 3600.00 3300.00 0.0507 

g 120.00 o.oo 

1000.00 
2 4 0. 16 
248.16 

Composit 
unitaire 

27. 21 
652.61 
278.03 

27.39 
8.49 
1. 30 
4. 97 

l'unité 

1000.00 
200.00 

14.00 
4.42 
7.70 

12.00 
9.00 

3300.00 

o.oo 

w 
w 
I.O 
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PORC CROISSANCE 25 6 60 kg LA LA LI\ MIIJ MO MIIJ AMB AMB TOL FIA ANT ANT AHT LA 
INRA 1984-AEC 1987 Ttea cat . croisa. Ttea cat . croisa. Ttes cat . croisa. 40-60kg 20-40kg concentrl! 
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H 

CEREALES ET SOUS-PltOOUITS <: V, 
Cl), 

Riz '1 
- brisures 1-'• 
- rarines baase9 5 H) 

... aon !in 53 46 49 38 32 30 27.2 23 19 16 8 , 8 4.6 0 
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BH 

1-'• 
l"l 
p., 
rt 

.. germe 
- rémoulage u 11 5 
- son 20 17 

1-'• 
0 
::, 

Mafa 
.. aon o. 
- grain 22 23 18 25 10 24 28,5 21 30 70 61 Cl) 

RACINES ET TUBERCULES 
- Manioc 5.5 25 20 38 6 19 25.5 25 20 

H) 

0 . '1 
TOURTEAUX 

- Arachide artisanal 15 10 10 6 12 2.2 9.4 68 , 4 
Coton 10 12 8 7 30 

::- Coprah 39 
- Soja 8 8 

s 
C: 
1--' 
Cl) 
(/) 

GRAINES PROTEACINEUSES 
Poia du Cap 28 

"Cl 
0 w 
C: ~ 
'1 ...... 

SOUS-PRODUITS ANIMIIUX 
... Farine de poiaaon 2 4.8 6 6 3.6 8 9 8 , 6 9 .6 
- Farine de sang 5 6 
- Farine de viande 0.4 
.. Os calcin~ 1 0.6 2 2 4 1.5 0,75 13. 7 
.. Coquillnqcn 1. 5 0,6 2. 5 1. 5 1 1. 6 9 5 . 5 

"Cl 
0 
'1 
l"l 
(/) 

(b 
l!YPERPl!POSPIIATE 0,3 0,92 
SEL 0 . 5 0,5 0 , 5 0,5 2 0,5 2 0.75 0,4 0,5 0 , 5 1 2.7 

::, 

SUCRE l"l 
CMV 0 . 2 0 ,2 0.2 1 0.2 0.8 0 . 2 0 . 2 0.2 1 
ACIDES AMINES 

.. méthionine 0,075 0 . 18 
- lysine 0.17 

'1 
0 
1-'• 
(/) 
(/) 

rrix nn Fm~J/ko 14? 117 173 153 265 192 200 121 178 242 226 
p., 

270 274 441 ::, 
l"l 
(b 

VALEUR ENERGETIQUE 
ED porc (Kcol/kg d ' al.) 3 000 - 3 400 2 305· 2 446• 2 878 2 891 2 883 2 956 2 811- 2 892 2 940 3 191 3 227 3 257 3 096 3 114 

-
VALEUIi AZOTEE 

- Prot6inea brutes (\ d'al . 1 15 - 17 14 .6 12.5- l4. 3- 14.6 13 .1- 15.3 13 . 5- 10,1• 12 . 2• 16 . 9 16.2 18 . 9• 20,6 34.5 
.. Lyaine . 0 . 75 • 0 , 80 0 , 61- 0 .63- 0 , 63- 0,77 0,59· 0.94 0,51- 0 , 38• 0.71 o. 77 0 , 82 0 , 91, O. 79 1.39 
• MHhionine . 0.21 0 . 21 0.28 0 . 25 0.22 0.23 0 ; 26 0,20 0,17 0,21 0 , 29 0.33 0 , 52 0,31 0.43 
.. Méthionine • cyatine 0. 41 - 0 . 50 0.41 0,48 0 , 46 0,43 0 . 42 0,45 0,44 0,36- 0."37 0,53 0,59 0,81 0,62 0,84 

MII/ERAUX 
- Phosphore . 0.90 • 0,95 0 . 96 0 , 83- 1.12• o. 78 1.32• 0,90 0,73- O.H- o. 50• 0,68- 0,68- 0 , 82 0,54 3,0 
.. Calcium 0,60-0 , 65 1.10, 0. 57 1.06, 0,83• 1.88+ 1.05< O,U• 0,33• 1.23+ 1,19+ 1.08+ 1.47++ 3 .6 7 . 3 
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Annexe 111.5 

C2'- Proposition de formules pour porcs en croissance 

12/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n° 1 pour Lac Alaotra 

Catégorie de besoins 
Série de mat. !ères 
Energie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
PC_Ol Porc croissance 1 
2750.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
152.96 
152.96 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coôt ds Compositl 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 782.61 50.00 195.30 39.13 782.611 
Tourteau Arachide Ma 201.52 500.00 173.01 833.09 100.76 201.52 
Coquillage 14.58 100.00 190.79 1.46 14.58 
L Lysine 1.29 9000.00 709.80 12557.38 11.64 1. 29 

Prix Intérêt , 
Son de 'Riz Fort 50.00 
Farine Déchet Poissa 700.00 568.30 
Os Calciné 150.00 64.81 
CMV Porc Madag 8000.00 
Methionine DL 9000.00 630.38 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité! 
1 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.4694 1000.00 
Matiere Azotee Total g 150.00 170.00 168.55 168.55 
Lysine g 7.50 8.00 7.50 10.8526 7.50 
Methionine g 2.10 2.22 2.22 
Methio + Cystine g 4.10 5.00 4.56 4.56 
Calcium g 6.00 6.50 6.00 1.5993 6.00 
Phosphore Total g 9.00 9.50 9.00 9.001 
Energie Dig. Porc KCal 2750.00 3400.00 2750.00 0.1932 2750.00 



26/06/90 PORPAL ITP-INRA vera2.0 IEMVT - CI RAD 

!ormule n• 2 pour Lac Alaotra 

atégoria de besoins 
érie de mat. lèras 
nergie Dig. Porc 

PC Porc croi&&ance 
1 PC_02 Porc croissance 2 

3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION OK BASK 

Poid& 1 1000.00 
Prix 1 161.94 
Prix unitaire 161.94 

Matières première& Solution Prix Plage invariance Coat da Compoait 
Lim.Int'. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 307.64 50.00 137.92 15.38 307.64 
Mais Val.moyen INRA 519.73 150.00 5.68 233.92 77.96 519.73 
Tourteau Coton Hadag 125.09 250.00 289.42 31.27 125.09 
Farine Vianda Oaaeua 40.56 400.00 370.68 1387.10 16.23 40.56 
Os Calciné 4. 70 150.00 234.37 o. 71 4.70 
L Lysine 2.27 9000.00 1309. 72 11456.37 20.40 2.27 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fort sa.oc 
Coquillage 100.00 

Hethionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.4028 1000.00 
Matiere Azotee Total g 150.00 170.00 150.00 0.2363 150.00 
Lysine g 7.50 8.00 7.50 10.6930 7.50 
Methionine g 2.10 2.49 2.49 
Methio + Cy&tine g 4.10 s.oo s.oo -12.1196 5.00 
Calcium g 6.00 7.70 7.70 
Phoaphore Total g 9.00 9.50 9.00 3.4124 9.00 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.1597 3000.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 800 ppm (cf. annexe 1.11). 

26/06/90 PORPAL ITP-INRA vara2.0 

Formule n• 2 Lac Alaotra ' 

IE:MVT - CIRAD 

Catégorie de besoins I PC Porc croi&sance 
Série de mat. 1ère& PC_02 Porc croissance 2 
Energie Dig. Porc 3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION OK BASK 

Poid& 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
188.99 
188.99 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Compoait 
Lim.Int'. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 124.46 50.00 139.22 6.22 124.46 
Mais Val.moyen INRA 683.53 150.00 28.62 706 . 51 102.53 683.53 
Tourteau Coton Madag 109.12 250.00 330.49 27.28 109.12 
Farine Viande Oaaeua 75.50 400.00 336.03 1342.32 30.20 75.50 
Os Calciné 4.94 150.00 343.26 0.74 4.94 
L Lysine 2.45 9000.00 1459.17 14742.63 22.02 2.45 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 99999.00 137.92 
Coguil lage 100.00 

Methionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0464 1000.00 
Matiere Azotes Total g 150.00 170.00 150.00 0.5409 150.00 
Lysine g 7.50 a.oc 7.50 10.4742 7.50 
Methionine g 2.10 2.50 2.50 
Mathio + Cystine g 4.10 5.00 5.00 -25.3773 5.00 
Calci:Um g 6.00 12.12 12.12 
Phosphora Total g 9.00 9.50 9.00 1.2120 9.00 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.0639 3000.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 800 ppm (cf. annexe I,11), 

w 
~ 
w 



!0/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

~ormule n• 3 pour Lac Alaotra 

IEHVT - CIRAD 

Catéqorie de besoins 
Série de mat. 1,res 
Enerqie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
PC_03 Porc croissance 3 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLOTION DR BASR 

Poids 
PriK 
PriK unitaire 

1000.00 
132.58 
132 . 58 

Matières premières Solution PriK Plage invariance CoQt ds Composit 
Lim.Int'. Li m.Sup. solution unitaire 

Brisures da Riz 500 . 55 50.00 33.77 60.16 25.03 500.55 

Son de Riz Fin 351.24 50.00 26.01 65.69 17.56 351.24 

Tourteau Arachide Ma 100.54 500.00 401.08 587.30 50.27 100.54 

Farine Déchet Poissa 37.54 700.00 640.38 806.20 26.28 37.54 

Oa Calciné 8 . 78 150.00 452.32 1.32 8.78 

L Lysine 1.35 9000.00 5260.30 11026.44 12.13 1.35 
PriK Intérêt 

Son de Riz Fort 50.00 31.90 

Hais Val.moyen INRA 150.00 39.23 

Manioc Racina Séchée 150.00 0.87 

CMV Porc Madag 8000.00 188.52 

Hathionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini MaKi Solution Duala à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0258 1000.00 

Hatiere Azat•• Total g 150.00 170.00 150.00 1.2873 150.00 

Lysine g 7.50 8.00 7.50 9.9414 7.50 

Hethionine g 2.10 2.84 2.84 

Hethio + Cystine g 4.10 5.00 5.00 -16.1370 5.00 

Calcium g 6.00 6.50 6 . 00 2.8599 6.00 

Phospho,:-e Total g 9.00 9.50 9.50 -4.8109 9.50 

Energia Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3080,91 3080.9 1 

20/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEHVT - CIRAD 

Formule n• 3 pour Lac Alaotra 

Catégorie de besoins 
Série de mat. làres 
Energie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
1 PC_03 Porc croissance 3 
1 3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLOTION DR BASR 

Poids 
PriK 
Prix unitaire 1 

1000.00 
140.03 
140.03 

Matières premières Solution PriK Plage invariance CoQt ds Composit 
Lim. Int'. Lim.Sup. solution unitaire 

Brisures da Riz 800.78 50.00 81.04 40.04 800.78 
Son de Riz Fort 32.03 50.00 16.73 135.85 1.60 32.03 
Tourteau Arachide Ha 143.81 500.00 143.72 809.63 71.90 143.81 
Os Calciné 20.79 150.00 1438.72 3.12 20.79 
L Lysin~ 2.60 9000.00 1766.74 14635 . 70 23.37 2.60 

PriK Intérêt. 
Hais Val.moyen INRA 150.00 28.50 
Manioc R~cine Séchée 150.00 13.99 
Farine Déchet Poissa 700.00 542.20 

,, 
CMV Porc ·Madag 8000.00 
Methionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0131 1000.00 
Matiere Azotee Total g 150.00 170 . 00 150.00 1. 5266 150.00 
Lysine g 7.50 8.00 7.50 9.6348 7.50 
Hethionine g 2.10 2.75 2.75 
Hethio + Cystine g · 4.10 5.00 5.00 -31.4378 5.00 
Calcium g 6.00 7.56 7.56 
Phosphore Total g 9.00 9.50 9.00 1.0067 9.00 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3365.79 3365.79 

w 
..ç:. 
..ç:. 



26/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

Formule n• 4 pour Mahajanga 

IEHVT - CIRAD 

Catégorie de besoins 
Série da mat. lèras 
Energie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
PC_o, Porc croissance 4 

, 3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION OK BASE 

Poids 
Pri>< 
Pri>< unitaire 

1000.00 
140.17 
140.17 

Matières premières Solution Pri>< Plage invariance CoQt ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 307.57 50.00 36.00 120.30 15.38 307.57 
Hais Val.moyen INRA 539.70 150.00 121.33 181.61 80.96 539.70 
Tourteau Coton Hadag 77.50 250.00 181. 89 254.00 19.37 77 .sa 
Far.sang Hadag. 52.70 400.00 392.46 687.84 21.08 52.70 
Os Calciné 22.52 150.00 60.95 1752.49 3.38 22.52 

Pri>< Intérêt 
Son de Riz Fort 50.00 
Manioc Racina Séchée 150.00 115.64 

CHV Porc Hadag 8000.00 
Hethionina DL 9000.00 623.22 
L Lysine 9000.00 837.07 

Contraintes Unit Mini Ha><i Solution Duale à l'unité 

Poid11 g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.3338 1000.00 
Hatiera Azote• Total g 150.00 170.00 150.00 0.3707 150.00 
Lyaine g 7.50 0.00 7.50 0.2176 7.50 
Hethionine g 2.10 2.44 2.44 
Hethio + Cystine g 4.10 5.00 4. 86 4.86 
Calcium g 6.00 8.24 8.24 
Phocphore Total g 9.00 9.50 9.00 2.9863 9.00 

· Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.1299 3000.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 1300 ppm (cf . annexe I.ll). 

26/06/90 PORFAL ITP-INRA vars2.0 

Formula n• 4 pour Mahajanga 

IEHVT - CIRAO 94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION OK BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lèrei;: 

PC Porc croicsance 
PC_o, Porc croissance 4 
3000.00 KCal 

Poids 1000.00 

Energie Dig. Porc 

Matières premières 

Son de Riz Fort 
Hais Val.moyen INRA 
Tourteau Coton Hadag 
Far.sang Madag. 
Os Calainê 

Son de Riz Fin 
Manioc Racine Séchée 

CMV Porc Madag 
Methionine DL 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotes Total 
Lysine 
Hethionine 
Methio + Cyctine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig . Porc 

Pri>< 161.79 
Pri>< unitaire , 161.79 

Solution Prix Plage invariance 
Lim.Inf. Lim.Sup. 

118.27 50.00 145.30 
700.62 150.00 66.65 170.09 

87.16 250.00 200.64 274.29 
59.61 400.00 355 .14 601.61 
34.34 150.00 1073.79 

Pri>< Intérêt 
99999.00 120.30 

150.00 126.53 

0000.00 
9000.00 378.53 
9000.00 1471.78 

Unit Mini Ha><i Solution 

g 1000.00 1000.00 1000.00 
g 150.00 170.00 150.00 
g 7.50 0.00 7.50 
g 2.10 2.46 
g ·4 .10 s.oo 4.94 
g 6.00 12.15 
g 9.00 9.50 9.00 
KCal 3000.00 3400.00 3000.00 

CoQt ds Composit 
solution unitaire 

5.91 118.27 
105.09 700.62 
21. 79 87.16 
23.84 59.61 
5.15 34.34 

Duale à l'unité 

-0.0317 1000.00 
0.2664 150.00 
1. 3106 7.50 

2.46 
4.94 

12.15 
l.1214 9.00 
0. 044 5 3000.00 

w 
.j::,, 
u, 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 1150 ppm (cf. annexe I.11). 



20/06/90 PORFAL ITP-INRA vara2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n• 5 pour Moyen-Ouest 

Catégorie da besoins 
Séria da mat. làraa 
Enarqia Diq. Porc 

PC Porc croissance 
1 PC_05 Porc croissànce 5 
1 3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION OK BASK 

Poids 1 1000.00 
Prix 1 224.13 
Prix unitaire 1 224.13 

Matières premières Solution Prix Plage invariance CoQt ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son da Riz Fort 176.43 50.00 7.52 148.26 e.02 176.43 
Mais Val.moyen INRA 615.98 150.00 53.83 177.12 92.40 615.98 
Tourteau Arachide Ma 123.13 500.00 481.67 1040.42 61. 57 123.13 
Farina Déchet Poisse 58.65 700.00 511.90 720.15 41. 05 58.65 
Os Calciné 23.95 150.00 9.49 1515.90 3.59 23.95 
L Lysine 1.86 9000.00 8234.60 15186.87 16.70 1.86 

Prix Intérêt 
Manioc Racine Séchée 150.00 99.34 

CMV Porc Madag 8000.00 
Methionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poida q 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0719 1000.00 
Hatiere Azotea Total g 150.00 170.00 150.00 0.5471 150.00 
Lysine g 7.50 a.oc 7.50 10.6214 7.50 
Methionine g 2.10 2.68 2.68 
Mathio + Cystine q 4.10 5.00 5.00 -2.3613 5.00 
Calcium q 6.00 12.19 12. 19 
Phosphore Total g 9.00 9.50 9.00 1. 3 700 9.00 
Energie Diq. Porc KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.0446 3000.00 

20/06/90 PORFAL ITP-INRA vera2.0 

Formule n• 5 pour Moyen-Ouest 

IEMVT - CIRAD 

Catégorie de besoins 
Séria de mat. lères 
Energie Diq. Porc 

PC Porc croissance 
1 PC_05 Porc croissance 5 
1 3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION OK BASK 

Poids 1 1000.00 
Prix 1 180.39 
Prix unitaire 1 180.39 

Matières premières Solution Prix Plage invariance CoQt da Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 483.10 50.00 100.55 24.15 483.10 
Hais Val.moyen INRA 343.46 150.00 111.44 182.73 51. 52 343.46 
Tourteau Arachide Ma 154 .41 500.00 386.84 541.01 77.21 154.41 
Os Calciné 16.24 150.00 377.95 2 .44 16.24 
L Lyaif\e 2.79 9000.00 981.58 10699.70 25.07 2.79 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fort 50.00 
Manioc Racine Séchée 150.00 106.92 
Farine Déchet Poisse 700.00 656.91 

CMV Porc Hadag 8000.00 
Methionine DL 9000.00 584.46 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duala à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.3467 1000.00 
Matiere Azotee Total g 150.00 170.00 150.00 0.3315 150.00 
Lysine g 7.50 a.oc 7.50 10.6965 7.50 
Methionine q 2.10 2.15 2.15 
Methio + Cystine g ,.10 5.00 4. 45 4. '5 
Calcium g 6.00 6.50 6.00 1.4870 6.00 
Phosphore Total g 9.00 9.50 9.33 9.33 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.1294 3000.00 

w 
+'> 
0) 



26/06/90 PORFAL ITP-INRA ver&2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Formule n• 6 pour Mahajanga SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoin& 
Série de mat. 1ère& 
Energie Dig. Porc 

Matière& première& 

Son de Riz Fin 
Hai& Val.moyen INRA 
Tourteau Coton Madag 
Far.sang Madag. 
Os Calcini6 

Son de Riz Fort 
Manioc Racine Séchée 
Farine Déchet Poissa 

CHV Porc Madag 
Hethlonine DL 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Hatiere Azotee Total 
Lysine 
Hethionine 
Hethio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
PC_06 Porc croissance 6 
3000.00 KCal 

Poids 
Pr111 
Pri11 unitaire 

Solution Pr 111 Plage invariance Coat d& 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

307.57 50.00 36.00 120.30 15.38 
539.70 150.00 121.33 181.61 80.96 

77.50 250.00 181.89 254.00 19.37 
52.70 400.00 392.46 687.84 21.08 
22.52 150.00 60.95 1752.49 3.38 

Pri11 Intérêt 
50,00 

150:00 115.64 
700.00 301.10 

8000.00 
9000.00 623.22 
9000.00 837.07 

Unit Mini Ma11i Solution Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.3338 
g 150.00 170.00 150.00 0.3707 
g 7.50 8.00 7.50 0.2176 
g 2.10 2.44 
g 4.10 5.00 4. 86 
g 6.00 8.24 
g 9.00 9.50 9.00 2.9863 
KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.1299 

1000.00 
140.17 
140.17 

Composit 
unitaire 

307.57 
539.70 

77 .50 
52.70 
22.52 

l'unité 

1000.00 
150.00 

7.50 
2.44 
4. 86 
8.24 
9.00 

3000.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 1300 ppm (cf. annexe I.ll). 

26/06/90 PORFAL ITP-INRA ver&2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE Formule n• 6 pour Mahajanga 

Catégorie de besoins 
Série de mat. !ères 
Energie Dig. Porc 

Matières première& 

Son de Riz Fort 
Hais Val.moyen INRA 
Tourteau Coton Madag 
Far.sang Hadag. 
Os Calçiné 

Son de Riz Fin 
Manioc Racine Séchée 
Farine Déchet Poissa 

CMV Porc Hadag 
Methionine DL 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Hethionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
PC_06 Porc croissance 6 
3000.00 KCal 

Poids 
Pri11 
Pri11 unitaire 

Solution Pr111 Plage invariance Coat ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

118.27 50.00 145.30 5.91 
700.62 150.00 66.65 170.09 105.09 

87.16 250.00 200.64 274.29 21.79 
59.61 400.00 355.14 601.61 23.84 
34.34 150.00 1073.79 5.15 

Pr 111 Intérêt 
99999.00 120.30 

150.00 126.53 
700.00 299.79 

8000.00 
9000.00 378.53 
9000.00 1471.78 

1000.00 
161.79 
161.79 

Composit 
unitaire 

118.27 
700.62 

87.16 
59.61 
34.34 

Unit Mini Ma111 Solution Duale à l'unité 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0317 1000.00 
g 150.00 170.00 150.00 0.2664 150.00 
g 7.50 8.00 7.50 1.3106 7.50 
g 2.10 2.46 2.46 
g 4.10 5.00 4. 94 4.94 
g 6.00 12.15 12.15 
g 9.00 9.50 9.00 1.1214 9.00 
KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.0445 3000.00 

Teneur maximale en gossypol lib~e du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 1150 ppm (cf. annexe I . ll). 

w 
~ 
-.....J 



20/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formula n• 7 pour Ambatolampy 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
PC_07 Porc croissance 7 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
191. 94 
191.94 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Remoulage Bis 470.32 140.00 86.64 145.23 65.85 470.32 
Mais Val.moyen INRA 370.14 150.00 143.36 162.43 55.52 370.14 
Manioc Racine Séchée 68.06 150.00 132.05 159.43 10.21 68.06 
Tourteau Arachide Ma 71. 4 8 500.00 451.21 2379.50 35.74 71. 4 8 
Hyperphosphate l 7. 86 300.00 2664.86 5.36 17.86 
L Lysine 2. 14 9000.00 6933.37 17502.73 19. 27;. 2.14 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 50.00 41. 9 9 
Son de Riz Fort 99999.00 118.11 
Son Fin de Blé 120.00 84.17 

CMV Porc Ma·dag 8000.00 1272.11 
Methionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 0.1267 1000.00 
Matiere Azotee Total g 150.00 170.00 150.00 1.0137 150.00 
Lysine g 7.50 8.00 7.50 10.0742 7.50 
Methionine g 2. l 0 2.31 2. 31 
Methio + Cystine g 4. i 0 5.00 5.00 -9.1441 5.00 
Calcium g 6.00 6.50 6.00 15.1366 6.00 
Phosphore Total g 9.00 9.50 9.50 -21.8383 9.50 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3111.92 3111.92 

20/06/90 PORFAL ITP-INRA vars2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n• 7 pour Arnbatolampy 

Catégorie de besoins 
Série de mat. !ères 
Energie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
PC_07 Porc croissance 7 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DR BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
187.60 
187.60 

Matières premières Solution Pri~ Plage invariance Coat ds Composit 

Son de Riz Fort 
Remoulage Bis 
Mais Val.moyen INRA 
Manioc Racine Séchée 
Tourteau Arachide Ma 
Hyperphosphate 
L Lysine 

Son de Riz Fin 
Son Fin de Blé 

CMV Porc Madag 
Methionine DL 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig. Porc 

, Lim.Inf. Lim.Sup. 

63.66 50.00 110.11 
435.98 140.00 78.90 142.72 
396.81 150.00 146.53 165.71 

18.53 150.00 128.26 154.76 
74. 76 500.00 474.58 1822.21 
18.07 300.00 3234.90 
2.20 9000.00 7918.67 19559.93 

Prix Intérêt 
50.00 45.76 

120.00 82.48 

8000.00 869.63 
9000.00 

Unit Mini Maxi Solution 

g 1000.00 1000.00 1000.00 
g 150.00 170.00 150.00 
g 7.50 8.00 7.50 
g 2.10 2.32 
g 4.10 5.00 5.00 
g 6.00 6.00 
g 9.00 9.50 9.50 
KCal 3000.00 3400.00 3000.00 

solution 

3.18 
61. 04 
58.02 

2.78 
37.38 

5.42 
19.78 

Duale 

-0.0018 
0.9080 

10.1232 

-11.7154 
11.4819 

-15.7140 
0.0387 

unitaire 

63.66 
435.98 
386.81 

18.53 
74. 76 
18.07 
2.20 

à l'unité 

1000.00 
150.00 

7.50 
2.32 
5.00 
6.00 
9.50 

3000.00 

w 
.p. 
CO 



!0/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

'ormul e n • 9 pour Toliara SOLUTION DE BASE 

atégorie de besoins 
érie de mat. lères 
nergie Dig. Porc 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Mais Val.moyen INRA 
Graine Pois du Cap 
Farine Déchet Poissa 
Hyperphosphate 

Son de Riz Fort 
Manioc Racine Séchée 
Coquillage 

Methionine DL 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphoc-e Total 
Energie Dig. Poc-c 

Ge-aine Pois du Cap 

PC Porc croissance Poids 
Prix PC_09 Porc croissance 9 

3000.00 KCal Prix unitaire 

Solution Prix Plage invariance Coat ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

158.48 50.00 31. 4 2 147.77 7.92 
470.52 150.00 101.08 249.72 70.58 
300.00 250.00 260.02 75.00 

54.25 700.00 668.09 3953.19 37. 97 
16.75 300.00 472.04 5.02 

Prix Intérêt 
50.00 

150.00 44. 24 
100.00 

9000.00 1173.77 
9000.00 1583.06 

Unit Mini Maxi Solution Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.4905 
g 150.00 170.00 150.00 1.3984 
g 7.50 10.00 8.37 
g 2.10 2.80 
g 4. 10 5.00 4. 95 
Q 6.00 9. 14 
g 9.00 9.50 9.00 3.9526 
KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.1482 

g 300.00 300.00 -0.0100 

1000.00 
196.50 
196.50 

Composit 
unitaire 

158.48 
470.52 
300.00 

54. 25 
16-75 

l'unité 

1000.00 
150.00 

8.37 
2.80 
4. 95 
9 .14 
9.00 

3000.00 

300.00 

20/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n• 9 pouc- Toliara 

Catégoc-ie de besoins 
Série de mat. lèc-es 
Enec-gie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
PC_09 Porc croissance 9 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
216.95 
216.95 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 60.61 50.00 200.21 3.03 60.61 
Mais Val.moyen INRA 495.28 150.00 55.98 236.06 74.29 495.28 
Manioc Racine Séché·e 51.74 150.00 54. 18 254.60 7.76 51.74 
Grai _ne Pois du Cap 300.00 250.00 608.70 75.00 300.00 
Farine Déchet Poissa 72 .89 700.00 291.47 1158 .31 51.02 72.89 
Hyperphosphate 19.49 300.00 3816.81 5.85 19.49 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 99999.00 212.03 
Coquillage 100.00 

Methionine DL 9000.00 
L Lysine 9000.00 5017.44 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.1597 1000.00 
Matiere Azotee Total g 150.00 170.00 150.00 5.0340 150.00 
Lysine g 7.50 10.00 8.63 8.63 
Methionine g 2.10 2.90 2.90 
Methio + Cystine g 4.10 5.00 5.00 102.3519 5.00 
Calcium g 6.00 11. 22 11. 22 
Phosphore Total g 9.00 9.50 9.00 2.2984 9.00 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.0734 3000.00 

Graine Pois du Cap g 300.00 300.00 -0.3587 300.00 

w 
.p. 
I.O 



26/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE Formule n• 10 pour Fianarantsoa 

Catégorie de besoins 
Séria de mat. !ères 
Energie Oig. Porc 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Mais Val.moyen INRA 
Manioc Racine Séchée 
Tourteau Coton Madag 
Hyperphosphate 
Coquillage 
L Lysine 

Son de Riz Fort 
Tourteau Arachide Ma 
Farine ' Oéchet Poisse 
CMV Porc Madag 
Methionine DL 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
PC_lO Porc croissance 10 
3000.00 KCal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

Solution Prix Plage invar lance Coat ds 
Lim.Inf. Llm.Sup. solution 

283.24 50.00 122 .41 14.16 
409.32 150.00 113.79 159.74 61. 40 

99.45 150.00 138.38 176.79 14.92 
190.49 2 50.00 218.48 297 . 63 47.62 

14.51 300.00 34.55 2312.24 4. 35 
0.71 100.00 414.53 0.07 
2.21 9000.00 1279.04 11505.09 20.42 

Prix Intérêt 
50.00 

500.00 416.44 
700.00 479.31 

8000.00 
9000.00 

1000.00 
162.95 
162.95 

Composit 
unitaire 

283.24 
409.32 

99.45 
190.49 

14.51 
0.71 
2.27 

Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.3505 1000.00 
g 150.00 170.00 150,00 0.2362 150,00 
g 7.50 8.00 7.50 10.7174 7.50 
g 2.10 2.45 2.45 
g 4·.10 5.00 5.00 -11.5619 5.00 
g 6.00 6.50 6.00 1. 2654 6.00 
g 9.00 9.50 9.00 1.3543 9.00 
KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.1452 3000.00 

Teneur maximale en go.ssypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 500 ppm (cf. annexe I.11). 

26/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

Formule n• 10 pour Fianarantsoa 

IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. !ères 
Energie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
1 PC_10 Porc croissance 10 

3000.00 KCal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
186.24 
186.24 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Int. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 80.73 50.00 38.58 135.78 4.04 80.73 Manioc Racine Séchée 540.14 150.00 46. 77 150.86 81.02 540.14 Tourteau Coton Madag 359.09 250.00 252.35 89. 77 359.09 Hyperphosphate 19.42 300.00 201.31 3309.82 5.83 19.42 L Lysin,e 0.62 9000.00 8825.73 24661.68 5.58 0.62 
Prix Intérêt 

Son de Riz Fin 99999.00 133.55 
Mais Val.moyen INRA 150.00 149.33 
Tourteau Arachide Ma 500.00 297.93 
Farine Déchet Poisse 700.00 450.61 
Coquillage 100.00 
CMV Porc Madag 8000.00 
Methionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0435 1000.00 Matiere Azotee Total g 150.00 170.00 168.82 168.82 Lysine g 7.50 8.00 7.50 11.1851 7.50 Methionine g 2.10 2.44 2.44 Methio + Cystine g 4.10 5.00 5.00 -7.0462 5.00 Calcium g 6.00 8.78 8.78 Phosphore Total g 9.00 9.50 9.00 1.7177 9.00 Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.0552 3000.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 250 ppm (cf. annexe I.11). 

w 
u, 
0 



20/06/90 PORP'AL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n• 11 pour Agglomération d'Antanarivo 

Cat6gorie de beeoina 
Série da mat. 1•raa 
Energie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
PC_ll Porc croissance ll 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 1 1000.00 
Prix 1 139.S9 
Prix unitaire 139.S9 

Matières premières Solution Prix Plage invariance CoOt ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz P'in 394.33 S0.00 1S3.S6 19.72 394. 33 
Hais Val. moyen INRA 442.16 lS0.00 342.47 66.32 442.16 
Tourteau Arachide Ma 5.37 500.00 288.51 1392.79 2.68 5.37 
Tourteau Soja Madag 140.27 300.00 604.24 42.08 140.27 
Coquillage 1. 86 100.00 422.0l 0. 19 1. 86 
Hyperphosphata 15.58 300.00 28.88 4843.31 4. 67 15.58 
L Ly1dne 0. 4 4 9000.00 1814 .93 3.93 0.44 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fort 50.QO 
Farine Déchet Poisse 700.00 

CMV Porc Madag 8000.00 
Hethionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.3852 1000.00 
Hatiere Azotee Total g 150.00 170.00 150.00 1.5423 150.00 
Lysine g 7.50 8.00 7.50 8.8377 7.50 
Methionine g 2.10 2.47 2.47 
Methio + Cystine g 4.10 5.00 5.00 -77.1743 5.00 
Calcium g 6.00 6.50 6.00 1.3628 6.00 
Phosphora Total g 9.00 9.50 9.00 1.3816 9.00 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400 . 00 3000.00 0.197S 3000.00 

20/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRi\D 

P'ormule n• 11 pour Agglomération d'Antanarivo 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lèras 
Energie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
PC_ll Porc croissance 11 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALP'ORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 1000.00 
Prix 1 181.S6 
Prix unitaire 1 181.56 

Matières premières Solution Prix Plage invariance CoOt ds Composit 

Son de Riz Fort 
Mais Val . moyen INRA 
Tourteau Arachide Ma 
Tourteau Soja Madag 
Hyperp~osphate 
L Lysine 

Son de Riz Fin 
Farine Déchet Poisse 
Coquillage 

CMV Porc Madag 
Methionine DL 

Contraintes 

l?oids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Hethio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig. Porc 

Lim.Inf. Lim.Sup. 

1 74. 93 50.00 140.80 
623.12 lS0.00 496.19 

44. 56 500.00 238.40 1315.08 
128.89 3,00. 00 644.95 
27.38 3'00.00 5813.05 

l • 13 9000.00 2120.72 
Prix Intérêt 

99999.00 157 .10 
700.00 
100.00 

8000.00 
9000.00 

Unit Mini Maxi Solution 

g 1000.00 1000.00 1000.00 
g 150.00 170.00 150.00 
g 7.50 0.00 7.50 
g 2.10 2.44 
g 4.10 s.oo 5.00 
g 6.00 8.80 
g 9.00 9.50 9.00 
KCal 3000.00 3400.00 3000.00 

solution 

8.75 
93.47 
22.28 
38.67 

8.21 
10 .10 

Duale 

-0.0452 
2.0315 
8.4094 

-92.9036 

1.7259 
0. 1026 

unitaire 

174.93 
623.12 

44.S6 
128.89 
27.38 

1.13 

à l'unité 

1000.00 
150.00 

7.50 
2.44 
s.oo 
0.00 
9.00 

3000.00 

w 
c.n 
1-' 



20/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n• 12 pour Agglomération d'Antanarivo 

Catégorie da baaoins 
Séria da mat. làras 
Energie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
1 PC_12 Porc croissance 12 

3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DR BASE 

Poids 1 1000 . 00 
Pri>< 1 139.60 
Pri>< unitaire 1 139.60 

Matières premières Solution Pri>< Plage invariance CoOt ds Composit 
Lim. Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 394.33 50.00 153.56 19. 72 394.33 
Mais Val.moyen INRA 442.16 150.00 342.46 66.32 442.16 
Tourteau Arachide Ma 5.37 500.00 200.52 1392.00 2.60 5.37 
Tourteau Soja Madag 140.27 300.00 544.44 42.00 140.27 
Coquillage 1. 86 100 . 00 422.19 0.19 1.06 
Hyparphoaphate 15.50 300.00 28.73 4043.33 4.67 15.50 
L Lysine 0.44 9000.00 1014.09 3.93 0.44 

Pr i>< Intérêt 
Son de Riz Fort 50.00 
Remoulage Bis 140.00 57.56 
Farina Déchet Poisse 700.00 

CMV Porc Madaq 0000.00 
Methionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Ma><i Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.3052 1000.00 
Matiere Azotee Total g 150.00 170.00 150.00 1. 54 22 150.00 
Lysine g 7.50 8.00 7.50 0.0370 7.50 
Mathionina g 2.10 2.47 2.47 
Methio + Cystine g 4.10 5.00 5.00 -77.1719 5.00 
Calcium g 6.00 6.50 6.00 1.3626 6.00 
Phosphore Total g 9.00 9.50 9.00 1.3024 9.00 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.1975 3000.00 

20/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n• 12 pour Agglomération d'Antanarivo 

Catégorie da besoins 
Séria da mat. 1ères 
Energie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
PC_12 Porc croissance 12 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DR BASE 

Poids 
Pr i >< 
Prix unitaire 

1000.00 
186.66 
186.66 

Matières premières Solution Pri>< Plage invariance Coat ds: Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. 

Son de Riz Fort 100.93 50.00 127.20 
Remoulage Bis 274.40 140.00 121.43 610.99 
Mais Val.moyen INRA 485.44 150.00 187.01 
Tourteau Arachide Ma 60.77 500.00 289.56 1360.12 
Tourteau Soja Madaq 40.71 300.00 357.70 
Hyperpho·sphate 19.82 300.00 974.16 
L Lysine 1.94 9000.00 2673.57 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 99999.00 176.60 
Farine Déchet Poisse 700.00 
Coquillage 100.00 

CMV Porc Madag 0000.00 
Methionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution 

Poids g 1000.00 1000.00 1000 . 00 
Matiere Azotee Total g 150.00 170.00 150.00 
Lysine g 7.50 0.00 7.50 
Methionine q 2.10 2.36 
Methio + Cystine g 4.10 5.00 5.00 
Calcium g 6.00 6.50 6.50 
Phosphore Total g 9.00 9.50 9.00 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400,00 3000.00 

solution 

5.45 
38.42 
72 .82 
34.38 
12.21 

5.95 
17.43 

Duale 

-0.0593 
1.9543 
0.5162 

-90.7337 
-2.2145 

5.1187 
0.1036 

unitaire 

108.93 
274.40 
485.44 

68.77 
40.71 
19.82 

1.94 

à l'unité 

1000.00 
150.00 

7.50 
2.36 
5.00 
6.50 
9.00 

3000.00 

w 
(.11 
r-; 
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12/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n° ~~~~C--Cc.:._~-=-1~3 pour Agglomération d'Antanarivo 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

PC Porc croissance 
PC_13 Porc croissance 13 
3000.00 RCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.0C 
203.4!: 
203.4!: 

Matières premières Solution Pr 1 x, Plage invariance CoO.t ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Manioc Racine Séchée 445.65 150.00 136.97 203.10 66.85 445.65, 
Tourteau Coton Madag 250.00 250.00 320.12 62.50 250.ool 
Tour. Coprah Madag. 276.24 200.00 169.56 212.91 55.25 276.241 
Coquillage 5.24 100.00 140.93 0.52 5.241 
Hyper,Phosphate 21.55 300.00 106.63 7035.95 6.47 21. 55 1 

1 

L Lysine 1.32 9000.00 7092.61 11. 86 1.32! 
Prix Intérêt 1 

CMV Porc Madag 8000.00 134.66 1 
1 

Methionine DL 9000.00 1 
1 

Contraintes Unit! Mini Maxi Solution Duale à l'unité 
1 

Poids g 1000.00 1000.00 1000. 00 0.1410 1000.00 
Matiere Azotee Total g 150.00 170.00 169.63 169.63 
Lysine g 7.50 8.00 7.50 11.2999 7.50 
Methionine g 2.10 2.49 2.491 
Methio + Cystine g 4.10 5.00 5.00 -2.4341 s.ool 
Calcium g 6.00 11.00 11.00 -0.1150 11.00 
Phosphore Total g 9.00 9.50 9.00 0.9678 9.00 
Energie Dig. Porc RCal 3000.00 3400.00 3333.50 3333.50 

Tourteau Coton Madag g 250.00 250.00 -0.0701 250.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 400 ppm (cf. annexe I.11). 
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PORC-ENGRAISSEMENT 60 - 100 kg U\ U\ MO U\ MAIi 111\J MO 111\J U\ /\MD FIi\ /\MD ·TOL MO 

H, H 
1-' • 
(') Vl 

INRA 1964 ot I\EC 1967 Finition T.cat. Engraiaaement T. cat. En11 . Ttea catég, Finition Ttea catégories concentré tu 
rt 
1-'• 

CEREALES ET SOUS-PRODUITS 
Riz 

0 
::, 

- brisurea 5 
- !arine• bosses 
- aon rin 45, 5 59 73 59 ,o J6 J2 JO 29 27,2 27 2J l 9 0 

p,. 
(l) 

- •on Corl 45,5 JO 
816 1 

' 
H, 
0 

- germe '1 
- rémoulage 14 i 11 
- aon 20 

1 

17 
Ma[a 

1 

- son i 
- grain 20 18 37 16 25 10 29 24 

1 

25 28. 5 21 ,o 
; 

RACINES ET TUBERCULES 

1 

- Manioc 
1 

6 10 10 25 20 ,o 23 6 30 19 25.5 35 

1 

: 

TOURTEAUX 1 
- Arachide artisanal 4 10 

1 

6 6 i 25 
- Coton 6 6 12 10 12.3 3 1 
- Coprah 8 1 
- Soja 

1 

1 

... 1 

GRAINES PROTEAGINE\JSES 

1 Pois du Cnp 28 

s 
i:: 
1-' 
(l) 

Ul 

'd 
0 
i:: 
'1 

'd 
0 
'1 
(') 
Ul 

(l) w 
::, u, 

u, 

SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
- Farine de poisson 2 2 6 6 6 36 
- Farine de sang 5 2 
- Farine de viande 3 
- Os calciné 1 1.3 2 2 4 l 6 o. 75 

(l) 
::, 

OQ 
'1 
tll 
1-'• 

- Coquillages 1.5 1.1 0.5 0.5 l. 5 2.5 Ul 
HYPERPHOSPllATE Ul 
SEL 0,5 0.5 0 , 5 0,5 0.5 0.5 2 0,5 0,7 2 0 , 5 0,75 o., 
SUCRE 
OIV 0,2 0.1 0,2 0 , 2 l 0.2 0,8 0.2 
ACIDES AMINES 

- méthionine 0.03 

I'!) 

s 
(l) 
::, 
rt 

- lysine 0 , 075 

Prix en Fmg/kg- 99 83 85 108 125 153 265 184 134 200 202 126 179 236 

VALEUR ENERGETIQUE 
ED Porc (Kcal/kg) 3 000 - 3 400 l 898· 2 077• 2 670- 2 735- 2 935 2 892 2 883 2 944 2 835- 2 811 3 067 3 050 2 940 3 576 

VALEUR AZOTEE 
- Protéinee brute~ 1\ d'nl.) 13 - 15 10.2• 11. 6- 9.34• 10.8• 10.1- H , 5 13, l 13. 3 11.2- 13. 5 13.l 11.2 12.2 15 . 3 
- Lysine 0,65 - 0.70 0.46- 0,57 0.36• 0 ,44- 0,40- 0 , 77 0 , 59 0,72 O. H- 0,51 0. 59 0.50 o. 71 0.51 
- M~thionine 0,20 0,17 0,22 0.17 0,19 0,19 0.22 0,23 0,24 0,19 0,20 0 ,23 0.19 0 , 21 0,20 
- M~thlonine , cyntine 0,36 - 0. 42 0 . J2- 0 . 39 0 . J2- 0,J7 0.36 0,43 0,'2 0,42 0.36 o.u 0,42 o.,o 0. 37 0.,2 

MINERAUX 
- Phosphore . 0.60 - 0.65 0,69 0,96 o. 77 0.94 0,93 o. 91 l,J2+ 0 , 64 l. 50 0,73 0.69 o. 71 0. 90 0,34 
- Calcium 0,50 - 0.55 1 . 09+ 0, 88+ 0. 07• 0.55 l. 0,4+ 0.63+ l. 88++ l. Oh 2,14++ 0,H 1 . 01+ 0,33 l, 16+ 0.11 



356 
Annexe 111.5 

C3'- Proposition de formules pour porcs en engraissement 

12/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n° 1 pour Lac Alaotra 

Catégorie de besoins 
Série de mat. !ères 
Energie Dig. Porc 

PE Porc Engrais 
PE_l Porc Engrais 1 
2200.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.0C 
162.31 
162.31 

Matières premières !Solution Prix Plage invariance CoCt ds !Compositl 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution

1
unitairei 

i 

Son de Riz Fin 1 324.25 50.00 18.78 12946.05 16.211 324.251 
Son de Riz Fort 

1 
463.53 50.00 96.51 23.181 463.531 

Tourteau Arachide Ma 197.67 500.00 542.53 98.831 197.671 
1 Os Calciné 11.89 150.00 275.63 1.781 11. 89 i 

1 
CMV Pprc Madag 1. 57 8000.00 6918.14 ' 32084.981 12.59 1. 571 
Methionine DL 0.07 9000.00 2576.12 32229.04 0.631 0.07Î 

1 L Lysine 
1 

1.01 9000.00 14125.791 9.001 1.011 
1 Prix Intérêt 1 1 

1 

1 

Farine Déchet ?oisso 700.00 480.69 1 
Farine Viande Osseus 400.00 350.62 1 
Hyperphosphate 300.00 1 

1 

Cont.r-aintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité! 
1 

Poids ,~ 1000.00 1000.00 1000.00 -0.19221 1000.ooi 
Matiere Azotee Total 130.00 150.00 150.00 -7.5595 150.ool ,~ 6.50 7.00 ' Lysine 6.50 12.9263 6.501 
Methionine 2.00 2.00 6.5282 2.001 
Methio + Cystine jg 3.60 4.20 4. 05 4.o5! 

1 Calcium g 5.00 5.50 5.00 110.89781 5.ool 
Phosphore Total g 8.00 8.50 8.50 226.52861 a.sol 
Energie Dig. Porc KCal 2200.00 3400.00 2200.00 1. 2556 2200.ool 

1 

1 

1 
1 

1 
CMV Porc Madag lg 2.00 1.57 1.571 

i 
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28/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n° 2 pour Lac Alaotra 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

PE Porc Engra~s 
PE_2 Porc Engrais 2 
2400.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
79.51 
79.51 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coût ds Composit 

1 

Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 896.91 50.00 71.21 44.85 896.911 
Tourteau Coton Madag 90.88 250.00 203.91 313.12 22.72 90.881 
Coquillage 11.00 100.00 302.82 1.10 11.001 
L Lysine 1. 21 9000.00 580.64 11691.13 10.85 1. 21 I 

Prix Intérêt 1 
Son de ·Riz Fort 50.00 26.40 1 
Farine Viande Osseus 400.00 329.50 

1 Hyperphosphate 300.00 81.88 
Methionine DL 9000.00 73.12 

1 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité! 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0152 1000.001 
Matiere Azotee Total g 130.00 150.00 130.00 0. 1504 130.00 
Lysine g 6.50 7.00 6.50 11.3155 6.5ol 
Methionine g 2.00 2.08 2.001 
Methio + Cystine g 3.60 4.20 4.11 4 .111 
Calcium g 5.00 5.50 5.00 0.3236 5.00 
Phosphore Total g 8.00 9.70 9.701 
Energie Dig. Porc KCal 2400.00 3400.00 2463.43 

1 
2463.431 

1 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 1100 ppm (cf. annexe I.11). 



20/06/90 PORFAL ITP-INRA vara2.0 

Formule n• 4 pour Lac Alaotra 

IEMVT - CIRAO 

Catégorie da besoins 
Séria da mat. 1•ras 
Energie Oig, Porc 

PK Porc Engrais 
PK_4 Porc Engrais 4 
3000,00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION OK BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
117.91 
117 . 91 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
', Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Brisures de Riz 304.09 50.00 106.70 15.20 304.09 
Son de Riz Fin 325.96 50.00 104.03 16.30 325.96 
Manioc Racine Séchée 227.05 150.00 64.72 449.09 34. l 0 227.05 
Tourteau Coton Madag 108.80 250.00 145.55 960.51 27.20 108.00 
Farine Viande Osseus 31. 93 400.00 553.77 12.77 31. 93 
L Lysine 1.36 9000.00 3351.51 56064.38 12.25 1.36 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fort 50.00 
Mais Val.moyen INRA 150.00 49.24 

CMV Porc Madag 0000.00 
Methionina DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.2181 1000.00 
Matiere Azotee Total g 130.00 150.00 130.00 2.8592 130.00 
Lysine g 6.50 7.00 6.50 7.6154 6.50 
Methionine g 2.00 2.25 2.25 
Methio + Cystine g 3.60 4,20 4.20 -92.5671 4.20 
Calcium g s.oo 5.50 5.50 -1.2913 5.50 
Phosphore Total g 8.00 a.sa 8.35 8.35 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.1036 3000.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer : 900 ppm (cf. annexe I.11). 

28/06/90 PORFAL ITP-INRA vera2.0 IEMVT - CIRAO 

Formule n• 4 pour Lac Alaotra 

Catégorie de besoins 
Série de mat, lèrea 
Energie Dig. Porc 

PE Porc Engrais 
PK_4 Porc Engrais 4 
3000,00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION OK BASK 

Poids 
Pr i >< 

Prix unitaire 

1000.00 
129.52 
129 . 52 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
- Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Brisures de Riz 449.85 50.00 117.20 22.49 449.85 
Son de Riz Fort 132.06 50.00 131.22 6.60 132.06 
Manioc Racine Séchée 255. 41 150.00 58.08 536.75 38.31 255.41 
Tourteau Coton Madag 96.50 250.00 133.87 1265.15 24.13 96.50 
Farine Yiande Oaaeus 64.04 400.00 576.74 25,94 64,84 
L Lysine 1.34 9000.00 2953.94 47340.77 12.06 1. 34 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 99999.00 87.09 
Mais Val.moyen INRA 150.00 55.50 

Hyperphosphate 300.00 
CMV Porc Madag 8000.00 
Methionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 0.0027 1000.00 
Matiere Azotee Total g 130.00 150.00 130.00 2.4939 130.00 
Lysine g 6,50 7.00 6.50 8.1875 6.50 
Methionine g 2.00 2.32 2.32 
Methio + Cystine g 3.60 4,20 4.20 -81.0970 4.20 
Calcium g 5.00 9.70 9.70 
Phosphore Total g 8,00 8.50 8.50 -3.1959 8.50 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.0391 3000.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer : 1000 ppm (cf. annexe 1.11). 

w 
(J1 

00 



18/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

,,ormule n• 5 pour Mahitsy 

atégorie de besoins 
érie de mat. !ères 
nergie Dig. Porc 

PR Porc Engrais 
PE_5 Porc Engrai 5 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Pi:- ix 
Pi:-ix unitaii:-e 

1000.00 
128.41 
128.41 

Matières pi:-emières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.lnf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 581.73 50.00 123.20 29.09 581.73 
Manioc Racine Séchée 13.37 150.00 90.74 246.88 2.01 13.37 
Tour. Coprah Madag. 392.00 200.00 0.54 246.83 78.40 392.00 
Os Calciné 3.30 150.00 79.82 5912.51 0.49 3.30 
Coquillage 7.64 100.00 174.79 0 . 76 7.64 
L Lysine 1. 96 9000.00 319.23 25350.72 17.66 1. 96 

Pi:-lx Intérêt 
Son de Riz Fort 50.00 
Mais Val.moyen INRA 150.00 126.53 
Farine Déchet Po1':so 700.00 326.23 

Methionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l ' unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.2349 1000.00 
Matiere Azotee Total g 130.00 150.00 136.58 136.58 
Lysine g 6.50 7.00 6.50 11.0614 6.50 
Methionine g 2.00 2. 1 7 2.17 
Methio + Cystine g 3.60 4. 20 4.20 -13.3943 4. 20 

1 Calcium g 5.00 5.50 5.00 0.9407 5.00 
1 Phosphore Total g 8.00 8.50 0.00 0.4364 B.00 

Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.1132 3000.00 

28/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n• 5 pour Mahitsy 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Poi:-c 

PR Porc Engrais 
PK_S Porc Engrais 5 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Pi:-ix 
Prix unitaire 

1000.00 
173.47 
173.47 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 

Son de Riz Fort 
Mais Val.moyen INRA 
Manioc Racine Séchée 
Toui:-. Coprah Madag. 
Os Cal~iné 
L Lysine 

Son de Riz Fin 
Farine Déchet Poissa 
Coquillage 

Hyperphosphate 
Methionine .DL 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 

-:Phosphoi:-e Total 
Energie Dig. Porc 

Tour. Copi:-ah Madag. 

Lim.Inf. Lim.Sup. 

266.04 50.00 B0.25 
187.67 150.00 145.66 172.98 
18.80 150.00 127.47 166.17 

500.00 200.00 207.26 
24. 66 150.00 234.61 

2,83 9000.00 7068,08 16405.97 
Prix Intérêt 

99999.00 130.66 
700.00 441.69 
10,0.00 

300.00 194.91 
9000.00 

Unit Mini Maxi Solution 

g 1000.00 1000.00 1000.00 
g 130.00 150.00 133.54 
g 6.50 7.00 6.50 
g 2.00 2.15 
g 3.60 4. 20 4.20 
g 5.00 9.48 
g a.oc 8.50 B.00 
KCal 3000.00 3400,00 3000.00 

g 500.00 500.00 

solution 

13.30 
28.15 

2.82 
100.00 

3.70 
25.49 

Duale à 

-0.0415 

11.1852 

-6.6542 

1.1819 
0,0549 

-0.0073 

unitaire 

266.04 
187.67 

lB.80 
500.00 

24.66 
2.83 

l'unité 

1000.00 
133.54 

6.50 
2. 15 
4. 20 
9.48 
0.00 

3000.00 

soo.oo 

c..,.. 
(J 
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28/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2,0 IEMVT - CIRAD 

Formule n• 6 pour Mahajanga 

Catégorie de besoins 
Série de mat, lères 
Energie Dig, Porc 

PE Porc Engrais 
PE_6 Porc Engrais 6 

, 3000,00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
126,84 
126,84 

Matières premièc-es Solution Pc- i x Plage invariance Coat ds Composit 
Lim,Inf, Lim,Sup, solution unitaire 

Son da Riz Fin 3 7 l. 92 50.00 10,79 133.70 18,60 371.92 
Mais Val.moyen INRA 535,50 150.00 110:01 80,32 535.50 
Manioc Racine Séchée 2 4. 82 150.00 119.80 935.82 3, 72 24. 82 
Farina da Sang 52.20 400.00 142.06 653,48 20.00 52.20 
o. Calcin• 9,03 150.00 180.05 l. 36 9,03 
Hyperphosphate 6.52 300.00 261.48 15759.69 l. 96 6.52 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fort 50.00 
Tourteau Coton Madag 250.00 175.50 

CMV Porc Madag 8000.00 
Methionine DL 9000,00 
L Lysine 9000.00 871.46 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l 'uni té 

Poids g 1000.00 1000.00 1000,00 -0.3452 1000.00 
Matiere Azotee Total g 130. 00 150.00 130.00 0.5214 130.00 
Lysine g 6.50 7.00 6.93 6.93 
Methionine g 2.00 2.10 2.10 
Methio + Cystine g 3.60 4.20 4,20 -13.5955 4.20 
Calcium g 5.00 5.50 5,50 -0.3013 5.50 
Phosphore Total g a.oc 8.50 a.oc 3.6778 0.00 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400,00 3000,00 0,1445 3000.00 

28/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2,0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Formule n• 6 pour Mahajanga i SOLUTION DE BASE 
' 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig, Porc 

PK Porc Engrais 
PK_6 Porc Engrais 6 
3000,00 KCal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
153.58 
153.58 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 137.65 50,00 155.53 6,88 137,65 
Mais Val.moyen INRA 654,42 150.00 170.06 9B,16 654.42 
Manioc Racine Séchée 92.03 150.00 124.64 4457.94 13.80 92,03 
Tourteau Coton Madag 25,63 250.00 209.57 3669.49 6.41 25,63 
Farine , de Sang 69, 11 400,00 529.24 23.65 59. 11 
Os Calciné 31.16 150.00 236.22 4. 67 31,16 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 99999.00 124.57 

CMV Porc Madag 8000,00 
Hyperphosphate 300.00 192.98 
Methionine DL 9000.00 
L Lysine 9000,00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duala à l'unitlll 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0332 1000.00 
Mat!ere Azotee Total g 130,00 150.00 130.00 1. 0471 130.00 
Lysine g 6.50 7,00 7.00 -3,9737 7.00 
Methionine g 2.00 2. 08 2,08 
Methio + Cystine g 3.60 4.20 4.20 -19.9559 4.20 
Calcium g 5.00 11, 09 11. 09 
Phosphore Total g 8,00 0,50 e.oo 1,1310 8.00 
Energie Dig, Porc KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.0511 3000.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 3900 ppm (cf. annexe I.11). 

w 
O"I 
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28/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

Formule n• 7 pour Moyen-Ouest 

IEMVT - CIRAD 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

PE Porc Engrais 
PE_7 Porc Engrai~ 7 
3000.00 KCal 

94 MAISONS - ALFORT 

SOLDTION OK BASK 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
161.58 
161.58 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Int'. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 447.981 50.00 100.55 22.40 447.98 
Hais Val.moyen INRA 437.93 150.00 111.44 182.73 65.69 437.93 
Tourteau Arachide Ha 98.08 500.00 386,84 541.0l 49.04 98,08 
Os Calciné 13.52 150.00 377.95 2.03 13.52 
L Lyo:ine 2,49 9000 . 00 981.58 10699.70 22.42 2.49 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fort 50.00 
Manioc Racine Séchée 150.00 106.92 

1 

Farine Déchet Poio:so 700.00 656 . 91 

CMV Porc Hadag 8000.00 
Hethionine DL 9000.00 584.46 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

PoidG g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.3467 1000.00 
Hatiere Azotee Total g 130.00 150.00 130 . 00 0.3315 130.00 
Lysine g 6.50 7.00 6.50 10.6965 6.50 
Hethionine g 2.00 2.03 2.03 
Methio + Cyo:tine g 3 . 60 4.20 4. 15 4.151 

1 Calcium g 5.00' 5.50 5.00 1.4870 5.ooj 

! 
Phosphore Total g 8,00 8.50 8.40 8.40 
Energie Dig, Porc KCal 3000.00i 3400.00 3000.00 0.1294 3000.001 

28/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 I EHVT - CIRAD 

Formule n• 7 pour Moyen-Ouest 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lèreG 
Energie Dig. Porc 
Capacité mélangeuse 

Matières premières 

Son de Riz Fort 
Mais Val.moyen INRA 
Tourteau Arachide Ma 
Os Calciné 
L Lysi'ne 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig, Porc 

PK Porc Engrais 
PK_7 Porc Engrais 7 
3000,00 KCal 
1000.00 

Solution 

190.20 
650.30 
128.65 
27,80 

Prix 

50.00 
150.00 
500.00 
150.00 

3.06 9000.00 

Unité Mini Maxi 

g 1000.00 1000.00 
g 130.00 150.00 
g 6.50 7.00 
g 2,00 
g 3.50 4,20 
g 5.00 
g 8.00 a.sa 
KCal 3000.00 3400.00 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION ARRONDIE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.0l 
203.09 
203,09 

Coat dans Composition 
la solution du mélange 

9.51 190,20 
97.54 650,29 
64.33 128,65 

4,17 27,80 
27.54 3.06 

Solution à l'unité 

1000.0l 1000.00 
129,97 129.97 

6.50 6.50 
2.01 2.01 
4,20 4,20 
9,69 9.59 
8.00 8.00 

3000.42 3000.39 

<.,.: 
o-. 
1-' 



!B/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 l EMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

'ormule n• B pour Mahajanga SOLDTION OK BASE 

atégorie de besoins 
érie de mat. lères 
nergia Dig. Porc 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Mais Val.moyen INRA 
Manioc Racine Séchée 
Farine de Sang 
Os Calciné 
Hyperphosphate 

Son de Riz Fort 
Tourteau Coton Madag 
E'arina Déchet Pois&o 

CMV Porc Madag 
Mathionin11 DL 
L Ly&ine 

Contrainte&: 

Poids 
Matiere Azotes Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig. Porc 

PK Porc Engrais 
PK_8 Porc Engrais B 
3000.00 KCal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

Solution Prix Plage invariance CoQt ds 
Lim.lnf. Lim.Sup. solution 

371.92 50.00 10.79 ' 133.70 lB.60 
535.50 150.00 178.01 B0.32 

24.B2 150.00 119. BO 935.62 3.72 
52.20 400.00 142.06 653.46 20.BB 
9.03 150.00 1B0.05 1.36 
6.52 300.00 261.46 15759.69 l. 96 

Prix Intérêt 
50.00 

250.00 175.50 
700.00 156.24 

B000.00 
9000.00 
9000.00 871.46 

Unit Mini Maxi Solution Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.3452 
g 130.00 150.00 130.00 0.5214 
g 6.50 7.00 6.93 
g 2.00 2.10 
g 3.60 4.20 4. 20 -13.5955 
g 5.00 5.501 5.50 -0.3013 
g B.00 a.sa B.00 3.6776 
KCal 3000.00 3400.ooj 3000.00 0.1445 

1000.00 
126.64 
126.64 

Composit 
unitaire 

371. 92 
535.50 

24.82 
52.20 

9.03 
6.52 

l'unité 

1000.00 
130.00 

6.93 
2. 10 
4. 20 
5.50 
B.00 

3000.00 

26/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

Formula n• B pour Mahajanga 

IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION DE BASK 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

PK Porc Engrais 
PK_B Porc Engrais 8 
3000.00 KCal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
172.64 
172.64 

Matières premières Solution Prix Plage invariance CoOt ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 127.09 50.00 309.90 6.35 127.09 
Mais Val.moyen INRA 529.03 150.00 17B.55 79.35 529.03 
Manioc Racine Séchée 168.37 150.00 113.15 403.11 25.26 168.37 
Tourteau Coton Madag 142.11 250.00 172.28 BOO.B4 35.53 142.11 
E'arine,de Sang 10.B4 400.00 675.14 4.33 10. 84 
Hyperphosphate 20.B4 300.00 3083.41 .6. 25 20.84 
L Lysine l. 73 9000.00 1238.05 15.56 1.73 

Prix Intérêt 
Son da Riz E'in 99999.00 640.34 
P'arina Déchet Poisse 700.00 
Os Calciné 150.00 

CMV Poi:-c Madag B000.00 
Methionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.3790 1000.00 
Matiere Azotee Total g 130.00 150.00 130.00 1.0571 130.00 
Lysine g 6.50 7.00 6.50 9.7164 6 .sa . 
Methionine g 2.00 2.15 2.1s 
Methio + Cystine g 3.60 4.40 4. 40 -87.7235 4. 40 
Calcium g 5.00 7.50 7.50 -53.9520 7.50 
Phosphoi:-e Total g B.00 8.50 0.00 64.3207 8.00 
Enei:-gie Di_g. Porc KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.1557 3000.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 700 ppm (cf. annexe 1.11). 

w 
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29/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

,ormule n• 9 pour Lac Alaotra SOLUTION DE BASE 

2atégoria da ba5oins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

Matières premières 

Son de Ri:z Fin 
Hais Val.moyen INRA 
Manioc Racine Séchée 
Tourteau Coton Madag 
Os Calciné 
Hyperphosphate 
L Lysine 

Son de Ri :z Fort 

Hethionine DL 

Contraintes 

Poids 
Hatiere Azotee Total 
Lysine 
Hethionine 
Hethio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig. Porc 

PK Porc Engrais 
PE_9 Porc Engrais 9 
3000.00 KCal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

Solution Prix Plage invariance Coot ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

295.93 50.00 31.96 142.31 14.80 
253.27 150.00 163.05 37.99 
271.35 150.00 134.50 210.04 40.70 
165.36 250.00 207.98 359.85 41. 34 

6.24 150.00 165.02 0.94 
6.05 300.00 280.80 14284.37 1. 8 l 
1. 81 9000.00 1375.96 12353.63 16.31 

Prix Intérêt 
50.00 

9000.00 

Unit Mini Hax i Solution Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.4175 
g 130.00 150.00 130.00 0.3158 
g 6.50 7.00 6.50 10.5815 
g 2.00 2.07 
g 3.60 4. 20 4. 20 -14.9779 
g 5.00 5.50 5.50 -0.1502 
g a.oo a.sa 8.00 3.8130 
KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.1649 

1000.00 
153.89 
153.89 

Composit 
unitaire 

295.93 
253.27 
271.35 
165.36 

6.24 
6.05 
1.81 

l'unité 

1000.00 
130.00 

6.50 
2.07 
4.20 
5.50 
a.oo 

3000.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 600 ppm (cf. annexe 1.11). 

2Q/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

Formule n• 9 pour Lac Alaotra 

IEMVT - CIR1.D 94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

PE Porc Engrais 
PK_9 Porc Engrais 9 
3000.00 KCal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
177.79 
177.79 

Matières premières Solution Prix Plage invariance CoOt ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Ri:z Fort 120.85 50.00 51.11 6.04 120.85 
Hais Val.moyen INRA 469.88 150.00 150.06 70.48 469.88 
Manioc Racine Séchée 213.22 150.00 149.92 586.24 31.98 213.22 
Tourteau Coton Madag 173.78 250.00 249.78 1546.13 43.45 173.78 
Os: Calciné 1.05 150.00 157.18 0.16 1.05 
Hyperphosphate 18.99 300.00 194.92 5.70 18.99 
L Lysine 2.22 9000.00 965.19 9016.14 19.98 2.22 

Prix Intérêt 
Son de Riz &"in 99999.00 142.31 

Methionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0494 1000.00 
Hatiere Azotee Total g 130.00 150.00 130.00 0.0016 130.00 
Lysine g 6.50 7.00 6.50 11.1798 6.50 
Methionine g 2.00 2. 15 2.15 
Methio + Cystine g 3.60 4. 40 4.40 -7.9081 4.40 
Calcium g 5.00 7.50 7.50 -0.9187 7.50 
Phosphore Total g 8.00 a.sa 8.00 3.1253 8.00 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.0570 3000.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 550 ppm (cf. annexe 1.11). 

w 
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29/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n• 10 pour Ambatolampy 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

PE Porc Engrais 
PE_lO Porc Engrais 10 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLOTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
177.36 
177.36 

Matières premières Solution Pr lx Plage Invar lance Coat ds Composlt 
Llm.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 218.83 50.00 41.99 53.79 10.94 218.83 
Remoulage Bis 185.97 140.00 137.70 145.23 26.04 185.97 
Mais Val.moyen INRA 380.93 150.00 143.37 152.23 57.14 380.93 
Manioc Racine Séchée 114.02 150.00 146.81 159.42 17.10 114. 02 
Tourteau Arachide Ma 83.61 500.00 451.23 530.22 41.80 83.61 
Hyperphosphate 14. 4 1 300.00 727.77 4.32 14. 41 
L Lysine 2.22 9000.00 6934.18 9828.98 20.01 2.22 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fort 99999.00 121.41 
Son Fin de Blé 120.00 78.08 

CMV Porc Madag 8000.00 1232.92 
Methionine DL 9000.00 3428.03 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 0.1249 1000.00 
Matlere Azotes Total g 130.00 150.00 130.00 1. 04 7 4 130 . 00 
Lysine g 6.50 7.00 6.50 10.0357 -6. 50 
Methionine g 2.00 2.00 24.6583 2 . 00 
Methio + Cystine g 3.60 4.20 4.20 -21.9487 4. 20 
Calcium g s .·oo 5.50 5.00 14 .6423 5.00 
Phosphore Total g 8.00 8.50 8.50 -21.0866 8.50 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3090.56 3090.56 

29/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

Formule n• 10 pour Ambatolampy 

IEMVT - CIRAD 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

PE Porc Engrais 
PE_lO Porc Engrais 10 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
175.69 
175.69 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 

Son de Riz Fort 
Remoulage Bis 
Mais Val.moyen INRA 
Manioc Racine Séchée 
TourteljU Arachide Ma 
Hyperphosphate 
Methionine DL 
L Lysine 

Son de Riz Fin 
Son Fin de Blé 

CMV Porc Madag 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azptee Total 
Lysine ,. 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig. Porc 

Lim.Inf. Lim.Sup. 

34. 27 50.00 122.98 
526.28 140.00 55.96 176.66 

25.37 150.00 108.94 171.69 
342.70 150.00 119.97 223.45 

57.36 500.00 294.71 2307.33 
12.62 300.00 4356.01 

0 .14 9000.00 
1. 26 9000.00 1548.74 23744 .39 

Prix Intérêt 
99999.00 59.73 

120.00 71.94 

8000.00 769.43 

Unit Mini Maxi Solution 

g 1000.00 1000.00 1000.00 
g 130.00 150.00 130.00 
g 6.50 7.00 6.50 
g 2.00 2.00 
g 3 . 60 4.20 4.20 
g 5.00 5.50 5.00 
g a.oo 8.50 8.50 
KCal 3000.00 3400.00 3000.00 

solution 

1. 71 
73.68 

3.81 
51. 41 
28.68 
3.79 
1.25 

11.37 

Duale 

-0.0156 
0.9568 

10.0616 
42.0708 

-33.7690 
10.3358 

-13.9244 
0.0420 

unitaire 

34.27 
526.28 
25.37 

342.70 
57.36 
12.62 
0.14 
l. 26 

à l'unité 

1000.00 
130.00 

6.50 
2.00 
4.20 
s.oo 
8.50 

3000.00 

w 
en 
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29/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

? ormule n• 11 pour Fianarantsoa 

atégorie de besoins 
érie de mat. lères 
ner9ie Dig. Porc 

PE Porc Engrais 
PE_ll Porc Engrais 11 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLOTION DE BASE 

Poids 
Pr i >< 
Pri>< unltaire 

1000.00 
162.59 
162.59 

Matières premières Solution Pri >< Plage invariance Coat ds Composit 
Lim. Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 341.32 50.00 1485.92 17.07 341.32 
Manioc Racine Séchée 406.80 150.00 216.65 61. 02 406.80 
Tourteau Arachide Ma 64.45 500.00 413.78 5999.94 32. 22 64. 4 5 
Tourteau Coton Madag 176.27 250.00 315.74 44.07 176.27 
Os Calciné 10.43 150.00 2170.00 l. 56 10.43 
L Lysine 0.74 9000.00 3439.39 27811.98 6.65 0.74 

PriK Intérêt 
Son de Riz Fort 50.00 
Farine Déchet Poisse 700.00 376.48 

CMV Porc Madag 8000.00 
Methionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.7194 1000.00 
Matiere Azotee Total g 130.00 150.00 146.57 146.57 
Lysine g 6.50 7.00 6.50 10.7905 6.50 
Methionine g 2.00 2.06 2.06 
Methio + Cystine g 3.60 4. 20 4. 20 -9.4877 4. 20 
Calcium g 5.00 5.50 5.50 -4.3101 5.50 
Phosphore Total g 8.00 8.50 8.00 14.2528 8.00 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.2538 3000.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 550 ppm (cf. annexe 1.11). 

29/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLOTION DE BASE Formule n• 11 pour Fianarantsoa 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dlg. Porc 

Matières premières 

Son de Riz Fort 
Manioc Racine Séchée 
Tourteau Arachide Ma 
Tourteau Coton Madag 
Hyperphosphate 
L Lysine · 

Son de Riz E' in 
E'arine Déchet Poissa 
Os Calciné 

CMV Porc Madag 
Methionine DL 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig. Porc 

Son de Riz E' in 

PE Porc Engrais 
PE_ll Porc Engrais 11 
3000.00 KCal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

Solution PriK Plage invariance Coat ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

132.94 50.00 2604.59 6.65 
520.43 150.00 443.28 78.06 

79.10 500.00 300.14 7551.80 39.55 
250.82 250.00 459.88 62.70 

16.61 300.00 12427.61 4.98 
o. 10 9000.00 495.31 87750.07 0.89 

Prix Intérêt 
99999.00 938.01 

700.00 
150.00 

8000.00 
9000.00 

Unit Mini Maxi Solution Duale 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.5853 
g 130.00 162.00 160.29 
g 6.50 7.00 6.50 10.8735 
g 2. 00 2.18 
g 3.60 4. 50 4.50 -81.5906 
g 5.00 7. 50 7.50 -84 .1657 
g 8.00 8.50 8.00 130.6748 
KCal 3000.00 3400.00 3000.00 0.2201 

g o.oo 0.00 

à 

1000.00 
192.84 
192.84 

Composit 
unitaire 

132.94 
520.43 

79.10 
250.82 

16.61 
0.10 

l'unitê 

1000.00 
160.29 

6.50 
2.18 
4. 50 
7. 50 
8.00 

3000.00 

0.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 400 ppm (cf. annexe I.11). 
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! 9/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRl\D 

.'ormule n• 12 pour Ambatolampy 

:atégorie de besoins 
lérie de mat. lères 
~nergie Dig. Porc 

PH Porc Engrais 
PE_12 Porc Engrais 12 
3000.00 KCal 

94 Ml\ISONS-l\LFORT 

SOLOTION OH BASH 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
115.65 
115.65 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 346.05 50.00 94.27 17.30 346.05 
Germes de Blé 287.04 150.00 120.51 222.59 43.06 287.04 
Mais Val.moyen INRl\ 8.47 150.00 142.38 158.55 l. 27 8.47 

1 Manioc Racine Séchée 346.85 150 . 00 138.71 160.00 52.03 346.85 
! Os Calciné 11. 56 150.00 1281.05 l. 7 3 11. 5 6 
i Methionine DL 0.03 9000.00 420 . 91 16029.82 0.26 0.03 
1 Prix Intérêt 
1 Son de Riz Fort 99999.00 117.65 

1 
Remoulage Bis 140.00 94.36 

1 Hyperphosphate . 300.00 

! L Lysine 9000.00 2887.6 2 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poidc g 1000.00 1000.00 1000.00 0.1486 1000.00 
Matiere l\zotee Total g 120.00 150.00 120.00 0.2078 120 . 00 
Lysine g 6.50 7. 00 6.50 3.2363 6.50 
Methionine g 2 .00 2.00 8.8146 2.00 
Methio + Cystine g 3.60 4. 20 3.96 3.96 
Calcium g 5.00 5.50 5.00 7.7163 5.00 
Phosphore Total g 8.00 8.50 8.50 -15.8991 8 . 50 
Energie Oig. Porc KCa l 3000.00 3400.00 3099.05 3099.05 

29/06 / 90 PORFAL ITP-INRA v ers2.0 

Formule n• 12 pour Ambatolampy 

IEMVT - CIRl\D 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Oig. Porc 
Capacité mélangeuse 

Matières premières 

Son de Riz Fort 
Ger-mes: de Blé 
Mais Val.moyen INRl\ 
Manioc Racine Séchée 
Hyperphosphate 

Contraintes: 

Poids 
Matiere l\zot ee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Tot a l 
Energie Dig. Porc 

PH Porc Engrais 
PK_12 Porc Engrais 12 
3000.00 KCal 
1000.00 

Solution Prix 

208.54 50.00 
365.13 150.00 

79.40 150.00 
332.35 150.00 

14. 5 8 300.00 

Unité Mini Maxi 

g 1000.00 1000.00 
g 120.00 150.00 
g 6.50 7.00 
g 2.00 
g 3.60 4. 20 
g 5.00 5.50 
g 8.00 8.50 
KCal 3000.00 3400.00 

94 Ml\ISONS-l\LFORT 

SOLOTION ARRONDIE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

999.99 
131.33 
131 ; 33 

Coat dans Co mposition 
la solution du mélange 

10.43 208.54 
54.77 365.13 
11. 91 79.40 
49.85 332.35 

4.37 14. 58 

Solution à l'unité 

999.99 1000 . 00 
125.29 125.29 

7.00 7.00 
2.09 2.09 
4. 20 4. 20 
5.49 5.49 
8.02 8.02 

2999.95 2999.98 

(...; 

O' 
O' 



29/06/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Formule n• 13 pour Toliara SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série da mat. !ères 
Energie Dig. Porc 

Matières premières 

Son de Riz Fln 
Mais Val.moyen INRA 
Graine Pois du Cap 
Os Calciné 
Hyperphosphate 

Son de Riz Fort 
Manioc Racine Séchée 
Farine Déchet Poisse 

Methionine DL 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig. Poc-c 

PE Porc Engrais 
PE_13 Porc Engrais 13 
3000.00 KCal 

Poids 
Prix 
Prlx unitaire 

Solution Prix Plage invariance Coat ds 
Lim. Inf. Lim.Sup. solution 

182.74 50.00 47.68 144.84 9. 14 
493.66 150.00 98.70 154 .62 74. 05 
304.37 250.00 86.36 259.15 76.09 

3.40 150.00 152.ll 0.51 
15.83 300.00 297.28 530.59 4.75 

Prix Intérêt 
50.00 

150.00 49.77 
700.00 667.94 

9000 . 001 1131.14 
9000.00 1511.38 

Unit Mini Mali i Solution Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.4794 
g 130.00 150.00 130.00 1.3175 
g 6.50 7.00 6. 61 
g 2.00 2. 18 
g 3.60 4.20 4.20 
g 5.00 6 . 50 6.50 -0.0210 
g 8.00 8.50 8.00 3.9286 
KCal 3000.00 3400 . 00 3000.00 0.1471 

1000.00 
164.54 
164.54 

Composit 
unitaire 

182.74 
493.66 
304.37 

3.40 
15.83 

l'unité 

1000.00 
130.00 

6. 61 
2. 18 
4. 20 
6.50 
8.00 

3000.00 

02/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 I EMVT - CIRAD 

Formule n• 13 pour Toliara 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 
Capacité mélangeuse 

Matières premières 

Son de Riz Fort 
Mais: Val.moyen INRA 
Graine Pois du Cap 
Hypeq>hosphate 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionlne 
Methio + Cystine 
Calcluo, 
Phosphore Total 
Energie Dig. Porc 

PE Porc Engrais 
PK_13 Porc Engrais 13 
3000.00 KCal 
1000.00 

Solution Prix 

66.45 50.00 
572.71 150.00 
336.52 250.00 

24. 32 300.00 

Unité Mini Mali i 

g 1000.00 1000 . 00 
g 130.00 150.00 
g 6.50 7.00 
g 2.00 
g 3.60 4.30 
g 5.00 7.90 
g 8.00 8.50 
KCal 3000.00 3400.00 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION ARRONDIE 

Poids 
Pr i li 
Prill unitaire 

1000.00 
180.65 
180.65 

Coat dans Composition 
la solution du mélange 

3.32 66.45 
85.91 572.71 
84.13 336.52 

7.30 24.32 

Solution à l'unité 

1000.00 1000.00 
130.00 130.00 

6.68 6.68 
2.19 2,19 
4 . 22 4. 22 
7.90 7.90 
8. 0 l 8.01 

2999.99 2999.99 w 
0) 

-...J 





;p. 
Reconunandations 1 l 2 3 4 5 6 7 6 9 

Gestantes 
1 

Allai tantes LA LA MO AMB AMB TOL MAJ FIA ANT 
TRUIES 

INRA 1964 Toutes catégories Truies allaitantes 

::l 
;:l 
(1) 

(J 
:,< 

-1'-
(1) 

H 
H 
H 

CEREALES ET SOUS-PRODUITS < 
Riz 

- brisures 

(1), Vl 
l'i 
f-'· 

- farines basses t-t, 

- son fin 53 46 32 27,2 23 20 19 20 -
- son fort 27 19 

f-'· 
(l 

Al 
Blé rt 

- germe 
- rémoulage 14 11 
- son 20 17 19 

f-'• 
0 
;:l 

Maïs p. 
(1) 

- son 
- grain 22 25 24 28,5 21 15 35 65 t-t, 

0 

RACINES ET TUBERCULES 
Manioc 20 6 19 30 40 24 

l'i 
s 
i:: 
f-' 
(1) 

TOURTEAUX en 
- Arachide artisanal 15 10 10 6 10 6 

- Coton 10 'd 
0 

- Coprah i:: 
- Soja 3 l'i 

w 
GRAINES PROTEAGINEUSES 

Pois du Cap 12 

rt 
l'i 

m 
i:: 

\.0 

f-'· 
(1) 

SOUS-PRODUITS ANIMAUX en 
- Farine de poisson 2 6 15 7 6 6 

- Farine de sang 7 l'i 
(1) 

- Farine de viande 0,4 'd 
- Os calciné 1 0 , 6 4 0,75 1.5 
- Coquillages 1.5 0,6 1.5 1.25 1.2 

l'i 
0 
p. 
i:: 

SEL 0,5 0,5 2 2 0,75 0,5 0.5 0.5 0,5 

SUCRE 0 . 2 0.2 

CMV 0,2 1 0,6 0,1 0.2 0,2 

(l 
rt 
l'i 
f-'• 

ACIDES AMINES 
- méthionine 0.075 

(l 
(1) 

en 
- lysine 0.17 0,1 

Prix en Fmg/kg 149 142 265 200 121 224 206 219 233 

VALEUR ENERGETIQUE 
ED porc (Kcal/kg) 2800-3000 3000-3300 2 305 2 553 2 883 2 811 2 892 2 970 3 052 3 176 3 152 

VALEUR AZOTEE 
Protéines brutes ( % d' al.) 12 14 14.6 12,6 13.1 13,5 10,l• 14.3 16,7+ 14,3 15,5 

Lysine " 0,4 0,6 0,61 0,61 0,59 0, 51 0,36 0.90+ 1.04+ 0,66 0 , 75+ 

Méthionine " - - 0,21 0,26 0,23 0,20 0,17 0,32 0.28 0,25 0,30 

Méthionine+ cystine " 0,27 0.33 0,41 0,46 0,42 0,44+ 0,36 0,49+ 0,49+ 0,46 0,56+ 

MINERAUX 
Phosphore Il 0.55 0,55 0,96+ 0 , 78+ 1. 32++ 0,14• 0.74+ 0,81+ 0,86+ 0,60 0,66+ 

Calcium " 1. 00 0,80 1.10 0,53- 1.88++ 0 , 73 0.33 • 1.60+ 1.12+ 0 . 94 1.00 
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Anne x e 111.5 

C4' - Proposition de formules pour truies reproductrices 

13/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n° 1 pour Lac Alaotra 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 
Capacité mélangeuse 

Matières premières 
., . 

Son de Riz Fin 
Tourteau Arachide Ma 
Coquillage 

Contraintes 

Poids: 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig. Porc 

TA Truie Allaitante 
TA_Ol Truie Allaitante 1 
2700.00 KCal 
1000.00 

Solution Prix 

798.00 50.00 
181.70 500.00 
20.30 100.00 

Unité Mini Maxi 

g 1000.00 1000.00 
g 140.00 160.00 
g 6.00 
g 3.30 
g 8.00 
g 5.50 
KCal 2700.00 3300.00 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION ARRONDIE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
132.78 
132.78 

CoO.t dans Composition 
la solution du mélange 

39.90 798.00 
90.85 181.70 

2.03 20.30 

Solution à l'unité 

1000.00 1000.00 
160.18 160.18 

6.25 6.25 
4.41 4.41 
8.02 8.02 
9.01 9.01 

2698.64 2698.64 



)2/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEHVT - CIRAD 

'ormule n' Z pour Lac Alaotra 

:atégorie de besoins 
érie de mat. lères 
nergie Oig. Porc 

TA Truie Allaltante 
TA_02 Truie Allaltante 2 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
157.01 
157.01 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coût d,;; Composlt 
Llm.Inf. Llm.Sup. solution unitaire 

Son de Riz fin 409.56 50.00 8 8. 94 20.48 409.56 
Hals Val.moyen INRA 459.24 150.00 108.85 215.05 68.89 459.24 
Tourteau Arachide Ma 71.56 500.00 412.61 577.14 35.78 71. 56 
Farine Viande Osseus 58.71 400.00 330.60 489.49 23.49 5 8. 7 l 

L Lysine 0.93 9000.00 982.99 15398.35 8.39 0.93 
Pr l >< Intérêt 

Son de Riz Fort 50.00 
os · Calclné 150.00 
Coquillage 100.00 

Hethionlne DL 9000.00 585.41 

Contraintes Unit Hlnl Haxi Solution Duale à l'unité 
- - -

Po 1 ds g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.3451 1000.00 
Hntlere Azotee Tot.li 'l 14 0. 00 140. 00 0.3360 140.00 
Lyalne g 6.00 6.00 10.6929 6.00 
Hethio + Cystine g 3.30 J. 38 4.38 

Calcium g 8.00 8.00 O.Sn6 8.00 
Phosphore 7otal g 5.50 9.30 9.30 
Energie OJg. Porc KCal 3000.00 3300.00 3000.00 0. 12 89 3000.00 

02/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEHVT - CIRAD 

Formule n' 1 pour Lac Alaotra. 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dlg. Porc 

TA Truie Allaitante 
TA_02 Truie Allaitante 2 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DR BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
190.79 
190.79 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim. Int'. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz fort 180.46 50.00 135.96 9. 02 180.46 
Hais Val.moyen INRA 661.97 150.00 70. 18 246.39 99.30 661.97 
Tourteau Arachide Ha 81.33 500.00 417.69 1505.81 40.67 81.33 
farine Viande Osseui;: 74 .92 400.00 483.45 29.97 74. 92 
L Lyslnj! 1. 31 9000.00 1010.36 19692.78 11. 83 1. 31 

Prix Intérêt 
Son de Riz fin 99999.00 135.68 
Os Calciné 150.00 
Coquillage 100.00 

Hyperphosphate 300.00 
Hethionine DL 9000.00 482.69 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0655 1000.00 
Hatiere Azotee Total g 140.00 140.00 0.5320 140.00 
Lycine g 6.00 6.00 10.6518 6.00 
Hethlo • Cystine g 3.30 4. 44 4.44 
Calcium g 8.00 10.00 10.00 -0.6570 10.00 
Phosphore Total g 5.50 7. 72 7. 72 
Energie Dlg. Porc KCal 3000.00 3300.00 3000.00 0.0415 3000.00 

w ......, 
..... 



)2/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION OR BASE 'orroule n' 3 pour Moyen-Ouest 

:atégorie de besoins 
:érie de mat. lères 
:nergie Dig. Porc 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Mais Val.moyen INRA 
Tourteau Arachide Ma 
Os Calciné 
L Lysine 

Son de Riz Fort 
Hariioc Racine Séchée 
Farine Déchet Poissa 

CHV Porc Hadag 
Hethionine DL 

Contraintes 

Poids 
Hatiere Azotee Total 
Lysine 
Methio • Cystine 
Calcium 
Phosphore Tot.al 
Energie Dig. Porc 

TA Truie Allaltante 
TA_03 Truie Allaltante 3 
3000.00 KCal 

Poids 
Pr!>< 
Pr!>< unitaire 

Solution Pr i >< Plage invariance Coat ds 
Llm.Inf. Lim.Sup. solution 

441.62 50.00 100.55 22.08 
402.48 150.00 lll.J 4 182.73 60.37 
13 2 .16 500.00 38G.84 541.01 66.08 
22.39 150.00 377 .95 3.36 

l . 3 5 9000.00 981.57 10699 . 69 12 . 11 
Pr 1 >< !ntér~t 

50.00 
150.00 106.92 
700.00 656.91 

8000.00 
9000.00 584.47 

Unlt Mini Max! Solutlon Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.3467 
g 140.00 140.00 0.3315 
g 6.00 6.00 10.6965 
g 3.30 4 . 3 2 
g 8.00 8.00 1.4870 
g 5.50 9.92 
KCal 3000.00 3300.00 3000.00 0.1294 

1000.00 
164.00 
16 4. 00 

Composit 
unitaire 

441.62 
402.48 
132.16 
22.39 

1.35 

l'unité 

1000.00 
140.00 

6.00 
d. 32 
8.00 
9.92 

3000.00 

02/07/90 PDRFAL ITP-INRA vars2.0 

Formule n• 3 pour Moyen-Ouest 

I EMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

Matières premières 

Son de Riz Fort 
Mais Val.moyen INRA 
Tourteau Arachide Ma 
Farine Déchet Poissa 
Os Cal ci n.é 

Son de Riz Fin 
Manioc Racine Séchée 

CMV Porc Madag 
Hyperphosphate 
Methionine DL 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methio . Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Dig. Pot'c 

TA Truie Allaitanta 
TA_03 Truie Allaitante 3 
3000.00 KCal 

Poids 
Pr i >< 
Pri>< unitaire 

Solution Prix Plage invariance Coat ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

180.26 50.00 133.29 9.01 
657.76 150.00 73.70 191.53 98.66 

81.55 500.00 472.77 654.36 40.78 
71.38 700.00 519.19 730.10 49.96 

9.06 150.00 341.23 1.36 
Prix Intérêt 

99999.00 134.48 
150.00 94.39 

0000.00 
300.00 128.09 

9000.00 511.24 
9000.00 7859.49 

Unit Mini Ma><i Solution Duale :i 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0652 
g 140.00 140.00 0.5832 
g 6.00 6.00 9.1359 
g 3.30 4. 98 
g 8.00 0.00 0.6444 
g 5.50 6.82 
KCal 3000.00 3300.00 3000.00 0.0411 

1000.00 
199.77 
199.77 

Composit 
unitaire 

180.26 
657.76 

81.55 
71. 3 8 
9.06 

l'unité 

1000.00 
140.00 

6.00 
4. 98 
8.00 
6.82 

3000.00 

w 
-...J 
N 
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02/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n ° 4 pour Ambatolampy 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

TA Truie Allaitante 
TA_04 Truie Allaitante 4 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
158.02 
158.02 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coôt ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Remoulage Bis 547.51 140.00 45.71 160.06 76.65 547.511 
Mais Val.moyen INRA 410.15 150.00 179.02 61.52 410.151 
Tourteau Arachide Ma 16.91 500.00 405.42 3872.37 8.45 16.911 
Hyperphosphate 25.00 300.00 5495.48 7.50 25.ool 
L Lysine 

,_ 
. · o. 43 9000.00 976.82 13694.16 3.89 0.431 

' 1 Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 50.00 24.65 1 
Son de Riz Fort 50.00 1 
Son Fin de Blé 120.00 66.20 

1 Manioc Racine Séchée 150.00 111.79 
1 

1 
CMV Porc Madag 8000.00 1 

Methionine DL 9000.00 614.27 
1 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unitél 
1 

Poids g 1000.00 1000. 00 1000.00 -0.4304 1000.ool 
Matiere Azotee Total g 140.00 140.00 0.2707 140.ool 
Lysine g 6.00 6.00 10. 7110 6.ool 
Methio + Cystine g 3.30 5.05 5.051 
Calcium g 8.00 8.00 2 •. 4 3 4 5 8.00 
Phosphore Total g 5.50 11.26 11.261 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3300.00 3000.00 0.1556 3000.ooj 



374 

02/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n° 5 pour Ambatolampy 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

TA Truie Allaitante 
TA_OS Truie Allaitante 5 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
199.29 
199.29 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coô.t ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Remoulage Bis 555.44 140.00 439.02 77.76 555.44 
Mais Val.moyen INRA 415.87 150.00 627.45 62.38 415.87 
Os Calciné 22.49 150.00 94713.39 3.37 22.49 
L Lysine 6.20 9000.00 907.12 11849.83 55.78 6.20 

.. - Prix Intérêt 
Son de ·Riz Fin 50.00 
Son de Riz Fort 50.00 
Son Fin de Blé 120.00 
Manioc Racine Séchée 150.00 

Methionine DL 9000.00 6848.86 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000. 00 -4.5479 1000.00 
Matiere Azotee Tata"! g 140.00 140.00 8.0990 140.00 
Lysine g 6.00 10.34 10.34 
Methio + Cystine g 3.30 4.95 4.95 
Calcium g 8.00 8.00 14.0655 8.00 
Phosphore Total g 5.50 9.88 9.88 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3300.00 3000.00 1.1669 3000.00 



02/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Formule n• 6 pour Toliara SOLUTION 08 BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Oig. Porc 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Mais Val.moyen INRA 
Graine Pois du Cap 
Farine Déchet Pois:so 
Coquillage 

Son de Riz Fort 
Manioc Racine Séchée 

Methionine DL 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Energie Oig. Porc 

TA Truie Allaitante 
TA_06 Truie Allaitante 6 
3000.00 KCal 

Poids 
Pr- i >< 
Pri>< unitair-e 

Solution Pr i >< Plage invariance Coat ds: 
Lim. Int'. Lim.Sup. solution 

200.71 50.00 5.21 171.81 10.04 
486.28 150.00 39.73 227.44 72.94 
259.54 250.00 47.79 273.55 64.88 

39.86 700.00 625.30 11105.13 27.90 
13. 61 100.00 531.22 1. 36 

Pr i >< Intérêt 
50.00 

150.00 58.94 

9000.00 1079.97 
9000.00 1451.05 

Unit Mini Ma><i Solution Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.4242 
g 140.00 140.00 1.2658 
g 6.00 7. 4 6 
g 3.30 4.68 
g 8.00 8.00 1.4725 
g 5.50 5.50 2.0336 
KCal 3000 ·. 00 3300.00 3000.00 0.1337 

1000.00 
177.13 
177.13 

Composit 
unitaire 

200.71 
486.28 
259.54 
39.86 
13. 61 

l'unité 

1000.00 
140.00 

7.46 
4.68 
8.00 
5.50 

3000.00 

02/07/90 PORFAL ITP-INRA vars2.0 IEMVT - CIRAO 

Formule n• 6 pour- Toliara 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Oig. Porc 

TA Truie Allaitante 
TA_06 Truie Allaitante 6 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION DE BASE 

Poids 
Pr- i>< 
Prix unitaire 

1000.00 
201. 58 
201.58 

Matiér-es premièr-es Solution Pri>< Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 113.87 50.00 149.78 5.69 113.87 
Mais Val.moyen INRA 635.29 150.00 76.Bl 202.01 95.29 635.29 
Gc,aine Pois du Cap 159.13 250.00 141.13 319.36 39.78 159.13 
Fac,ine Déchet Poiss:o 86.06 700.00 499.22 4744.93 60.24 86.06 
Co qui 11,age 5.65 100.00 1260.64 0.56 5.65 

Pri>< Intérêt 
Son de Riz Fin 99999.00 171.82 
Manioc Racine Séchée 150.00 81.64 

Methionine DL 9000.00 655.19 
L Lysine 9000.00 942.82 

Contc,aintes: Unit Mini Ma><i Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0923 1000.00 
Matiere Azotee Total g 140.00 140.00 0.8620 140.00 
Lysine g 6.00 7.46 7.46 
Methio + Cystine g 3.30 5.09 5.09 
Calcium g 8.00 8.00 0.5402 B.00 
Phos:phoc,e Total g 5.50 5.50 7.5645 s .sa 
Energie Oig. Por-c KCal 3000.00 3300.00 3000.00 0.0424 3000.00 

w 
'-1 
u, 



)2/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

formule n• 7 pour Mahajanga 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

TA Truie Allaitante 
TA_07 Truie Allaitante 7 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASH 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
135.32 
135.32 

Matières premières Solution Prix Plage 1nv a r'iance Coat ds Composit 
Lim. Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 339.71 50.00 72.71 16.99 339 . 71 
Mais Val.moyen INRA 560.29 150.00 43.46 175.93 84. 04 560.29 
Far.sang Madag. 77.18 400.00 158.36 417.33 30.87 77.18 
Os Calciné 22.82 150.00 882.22 3.42 22.82 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fort 50.00 
Manioc Racine Séchée 150.00 121.75 
Tourteau Coton Madag 250.00 240.93 
Farine Déchet Poisse 700.00 306.60 

Sucre 800.00 1 71. 77 
CMV Porc Madag 8000 . 00 
Methionine DL 9000.00 590.68 
L Lysine 9000.00 654.77 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.2546 1000.00 
Matiere Azotee Total g 140.00 140.00 0.3853 140.00 
Lysine g 6.00 7. 91 7. 91 
Methio + Cystine g 3.30 4. 41 4. 4 1 
Calcium g 8.00 8.00 1.2114 8.00 
Phos:phore Total g 5.50 8.59 8.59 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3300.00 3000.00 0.1088 3000.00 

02/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

Formule n• 7 pour Mahajanga 

I EMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Catégorie da besoins 
Série de mat. lères: 
Energie Dig. Porc 

TA Truie Allaitante 
TA_07 Truie Allaitante 7 
3000.00 KCal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
155.21 
155.21 

Matières: premières Solution Prix Plage invariance Coat ds: Compos:it 
Lim.Int. Lim.Sup. s:olution unitaire 

Son de Riz Fort 132. 77 50.00 144.96 6 . 64 132.77 
Mais: Val.moyen INRA 703.89 150.00 88.69 169.62 105.58 703.89 
Tourteau Coton Madag 112.99 250.00 193.84 266.51 28.25 112.99 
Far.sang Madag. 28.75 400.00 369.32 631. 19 11.50 28.75 
Os Cal<;h1é 21.60 150.00 337.11 3.24 21.60 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 99999.00 113.57 
Manioc Racine Séchée 150.00 127.06 
Farine Déchet Poiss:o 700.00 303.39 

Sucre 800.00 142.84 
CMV Porc Madag 8000.00 15.44 
Hyperphosphate 300.00 131.99 
Methionine DL 9000.00 398.27 
L Lys:ine 9000.00 1180.90 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0269 1000.00 
Matiere Azotee Total g 140.00 140.00 0.3043 140.00 
Lysine g 6.00 6.00 0.8947 6.00 
Methio + Cystine g 3.30 4.87 4.87 
Calcium g 8.00 8.00 0.5298 8.00 
Phosphore Total g 5.50 7.26 7.26 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3300.00 3000.00 0.0433 3000.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sens addition 
de sulfate de fer: 885 ppm {cf. annexe I.11). 

w 
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02/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

formule n• 8 pour Fianarantsoa 

IEMVT - CIRAD 

Catégorie de besoins 
6érie de mat. !ères 
~nergie Dig. Porc 

TA Trui~ Allaitante 
TA_OB Truie Allaitante 8 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION OK BASK 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
129.95 
129.95 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 372.86 50.00 113.06 18.64 372.86 
Mais Val.moyen INRA 484 .50 150.00 42.60 169.68 72.68 484.50 
Tourteau Soja Madag 121.86 300.00 178.01 477.12 36.56 121.86 
Coquillage 20.78 100.00 2596.66 2.08 20.78 

P,ix Intérêt 
Son de Riz Fort 50.00 
Manioc Racine Séchée 150.00 126.56 
Tourteau Arachide Ma 500.00 340.11 
Farine Déchet Poisse 700.00 262.11 

Sucre 800.00 178.18 
CMV Porc Madag 8000.00 
Methionine DL 9000.00 550.03 
L Lysine 9000.00 586.40 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.2442 1000.00 

Matiere A.zotee Total g 140.00 140.00 0.3083 140.00 

Lysine g 6.00 6.53 6.53 

Methio + Cystine g 3 .. 30 4. 79 4.79 

Calcium g 8.00 8.00 0.9668 8.00 
Phosphore Total g 5.50 5.64 5.64 

Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3300.00 3000.00 0.1077 3000.00 

02/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n• 8 pour Fianarantsoa, 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

TA Truie Allaitante 
TA OB Truie Allaitante B 
3000.00 KCal . 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION DE BASE: 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
155.79 
155.79 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 167.73 50.00 133.32 8.39 167.73 
Mais Val.moyen INRA 665.86 150.00 63.39 1 71. 85 99.88 665.86 
Tourteau Soja Madag 143.85 300.00 166.15 520.67 43.16 143.85 
Coquillage 11.98 100.00 361.08 1.20 11.98 
Hyperphç,sphate 10.58 300.00 80.11 3384.19 3.17 10.58 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 99999.00 119.73 
Manioc Racine Séchée 150.00 124.27 
Tourteau Arachide Ma 500.00 307.80 
Farine Déchet Poisso 700.00 308.52 

Sucre 800.00 138.68 
CMV Porc Madag 8000.00 1.02 
Methionine DL 9000.00 417.56 
L Lysine 9000.00 513.12 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0319 1000.00 
Matiere Azotee Total g 140.00 140.00 0.3437 140.00 
Lysine g 6.00 6.48 6.48 
Methio + Cystine g 3.30 4.92 4.92 
Calcium g 8.00 8.00 0.3706 8.00 
Phosphore Total g 5.50 5.50 1.1038 5.50 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3300.00 3000.00 0.0435 3000.00 

w 
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02/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n° 9 pour Agglomération d'Antanarivo 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Dig. Porc 

TA Truie Allaitante 
TA_09 Truie Allaitante 9 
3000.00 KCal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
172.14 
172.14 

Matières premières Solution Prix Plage invariance CoCt ds Composit 
Lirn.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son !-'in de Blé 393.83 120.00 168.40 47.26 393.83 
Mais Val.moyen INRA 526.88 150.00 107.07 235.38 79.03 526.88 
Tourteau Arachide Ma 56.56 500.00 349.83 542.42 28.28 56.56 
Coquillage 21. 01 100.00 314.55 2.10 21.01 
L Lys}n.e 1. 72 9000.00 987.51 10460.52 15.47 1.72 

Prix Intérêt 
Farine Déchet Poissa 700.00 661. 96 

CMV Porc Madag 8000.00 
Methionine DL 9000.00 558.05 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1 1000.00 1000.00 1000.00 -0.2742 1000.00 
Matiere Azotee Total g 140.00 140.00 0.3827 140.00 
Lysine g 6.00 6.00 10.6854 6.00 
Methio + Cystine g 3.30 4.81 4.81 
Calcium g 8.00 8.00 1. 0511 8.00 
Phosphore Total g 5.50 6.15 6.15 
Energie Dig. Porc KCal 3000.00 3300.00 3000.00 0.1067 3000.00 
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Annexe III.5 

d) Composition et valeur nutritive des aliments composés 
distribués aux volailles à Madagascar: 

vérification des formules communiquées par les 
éleveurs ou les fabricants d'aliments; 

- proposition de formules d'optimisation à partir des 
listes de matières premières disponibles chez les éleveurs et 
les fabricants (cf ci-dessus), des prix et des compositions 
moyennes des matières premières (cf a - b) 

dl - Poussins 
d2 - Poulettes 
d3 - Poules pondeuses 





Reconunandations l 2 3 4 5 6 7 8 9 
Poussin I Poulette,Poulette MAJ. AMB. MAJ. MAH. FIA . FIA. TOL. TOL. TOL. 

POUSSIN-POULETTE 0 à 6 s . 6 s.et + 8 s.et + Poul . t.cat. Poul. t.cat. Pous . Poul. Poul. Poul . Pous . 
:t,-
::l 
::l 

INRA 1984 ro 
~ 

CEREALES ET SOUS-PRODUITS 
ro 

t::! 
Riz ...... H 

- brisures 
- farines basses 

H 
H . 

- son fin 35 26 . 5 21 12 12 10 10 - - <: V, 

- son fort 
Blé 

ro, 
ti 
r'• 

- germe 
- rémoulage 6 
- son 10 6 

Hl 
r'· 
n 
p, 

Maïs 
- son 

rt 
r'• 
0 

- grain 18 44 51 50 60 45 52 56 63 ::l 
Orge -

- drèche de brasserie 

1 

15 10 10 

RACINES ET TUBERCULES 
Manioc 20 26 . 5 5 15 10 12 5 

p.. 
ro 
Hl 
0 
ti 

TOURTEAUX 
- Arachide artisanal 2 4.5 

~ 
t-' 
ro 

- Coton 20 3 en 
- Coprah 7 10 
- Soja 4 10 9 

SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
1 - Farine de poisson 1 9 6 10 9 12 18 20 

- Farine de sang 1 

1 

4 5 
- Farine de viande 1 5 
- Os calciné 2 1.3 
- Coquillages 1 0.5 1. 5 1 . 5 1. 5 0 . 5 3.5 1.25 

"Cl w 0 (X) ç:: 
1-' ti 

"Cl 
0 
ç:: 
en 
en 
r'• 
::l 

SEL 0.5 0.5 0,5 0.5 0.5 0.5 0,5 0.5 0.5 
en 

SUCRE 
CMV 0,2 0.2 0,2 0 . 2 0.2 0,2 0,25 0.25 
ACIDES AMINES 

- méthionine 
- lysine 

1 
Prix en Fmg/kg 163 î 130 204 219 225 223 208 258 270 

VALEUR ENERGETIQUE 
EM volailles (Kcal / kg) 2 600 à 2 800 2 334• 2840 2607 2755 2779 2742 2853 2873 2942+ 

VALEUR AZOTEE 
Protéines brutes(% d'al.) 18 14.5 13 15.9 8.1 • 16,7 18,l 17.2 15.9 15.3 16,3 17.7 
Lysine Il 0,85 0 . 65 0,55 0.66 0.28 • 0.93+ 1.00+ 0.90 0 , 63 0.73 0.68 0 . 97+ 
Méthionine Il 0 , 33 0,26 0 . 26 0.25 0,15• 0.33 0.32 0.36 0.33 0 . 34 0 , 40 0.43 
Méthionine+ cyst i ne Il 0.65 0,50 0,46 0.49 0 ,29 • 0,58 0,56 0 . 62 0.55 0,54 0,60 0 . 66 

MINERAUX 
Phosphore total Il 0 . 57 0,57 0 , 57 1. 26++ 0 , 43- 0,78 0,64 0 . 68 0 . 63 0.71 0 . 79 0 . 66+ 
Phosphore disponible Il 0 , 32 0 , 32 0 ,32 0,58 0 . 06 0.36 0.44 0 . 33 0,30 0.43 0 . 57 0 . 62 
Calcium Il 0,60 0 , 80 0.60 1.87++ 0 ,26• 1.22+ 0,93 1 . 27+ 1.25+ 1.08 2.50++ 1.85++ 



Annexe III. 5 

Dl' - Proposition de formules pour poussins 

05/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Formule n• l pour Mahajanga SOLOTION DE BASE 

Catêgorie de besoins 
Série de mat. !ères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Mais Val.moyen INRA 
Tourteau Coton Madag 
Farine Viande Osseus 
Methionine DL 
L Lysine 

Son de Riz Fort 
Manioc Racine Séchée 
Os Calciné 
Coquillage 

CMV Pondeuse Madag 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met. Vol N 30 

Son de Riz Fin 
Tourteau Coton Madag 

POUS Poussin Poids 
Prix P_Ol Poussin Poulette l 

2800.00 Kcal Prix unitaire 

Solution Prix Plage invariance Coat ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

106.99 50.00 157 .15 5.35 
629.39 150.00 136.83 231.32 9 4. 4 1 
200.00 250.00 305.39 50.00 

60.94 400.00 301. 88 407.32 24.38 
0.60 9000.00 7929.15 25585.17 5. 4 3 
2.08 9000.00 8705.58 13543.84 18. 7 1 

Prix Intérêt 
99999.00 

150.00 81. 92 
150.00 62.97 
100.00 79.79 

8000.00 1 7. 19 

Unit Mini Maxi Solution Duale a 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.1924 
g 180.00 180.01 
g 8.50 9.80 8.50 11. 7246 
g 3.30 4. 20 3. 52 
g 6.50 7. 20 6.50 9.2851 
g 9.00 9.70 9.00 0.7645 
g 6.00 9.00 8.55 
g 3.50 4.00 3.63 
Kcal 2800.00 2900.00 2000.00 0.0839 

g 50.00 106.99 
g 200.00 200.00 -0.0554 

1000.00 
198.28 
198.28 

Composit 
unitaire 

106.99 
629.39 
200.00 
60.94 

0.60 
2.08 

l'unité 

1000.00 
180.01 

a.sa 
3.52 
6.50 
9.00 
8.55 
3.53 

2800.00 

106.99 
200.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 750 ppm (cf. annexe I.11). 

05/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

Formule n• 1 pour Mahajanga 

IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLOTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

POOS Poussin 
P_Ol Poussin Poulette l 
2800.00 Kea! 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
219.73 
219.73 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 16.93 50.00 127.10 0.85 16.93 
Mais Val.moyen INRA 716.89 150.00 247.32 107.53 716.89 
Tourteau Coton Madag 200.00 250.00 3065.36 50.00 200.00 
Farine Viande Osseus 62.13 400.00 773.20 24. 85 62.13 
Methionine DL 0.57 9000.00 5425.02 5.12 0.57 
L Lysine 3.49 9000.00 5913.80 14928.71 31. 38 3.49 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 50.00 10.93 
Manioc Racine Séchée 150.00 
Os Calciné 150.00 
Coquillage 100.00 

CMV Pondeuse Madag 8000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale a l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.2659 1000.00 
Matiere Azotee Tot.al g 180.00 180.00 9.6924 180.00 
Lysine g 8.50 9.80 9.42 9.42 
Methionine g 3.30 4.20 3.49 3.49 
Methio + Cystine g 6.50 7. 20 6.50 3.6126 6.50 
Calcium g 9.00 9.70 9.10 9. 10 
Phosphore Total g 6.00 8.00 e.oo -54.3653 8.00 
Phosphore disponible g 3.50 4.00 3.63 3.63 
Energie Met.Vol N 30 Kcal 2800.00 2900.00 2900.00 -0.0981 2900.00 

Tourteau Coton Madag g 200.00 200.00 -2.8154 200.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 750 ppm (cf. annexe I.11). 

w 
CO 
N 



)5/07/90 PORFAL ITP-INRA vers:2.0 IEMVT - CIRAD 94 HAISONS-ALFORT 

,ormule n' 2 pour Ambatolampy SOLUTION DE BASE 

1 

1 
1 

atégor!e de besoins: 
érie de mat. lères: 
nergie Met.Vol N 30 

Matières premières: 

Son de Riz Fin 
Mais: Val.moyen INRA 
Tourteau Arachide Ma 
Hyperphosphate 
Methionine DL 
L Lysine 

Son de Riz Fort 
Hanioc Racine Séchée 
Coquillage 

Contraintes: 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Meth!o + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

POUS Poussin 
P_02 Poussin Poulette 2 
2800.00 Kcal 

Poids: 
Pr i >< 
Pri>< unitaire 

Solution Pri>< Plage invariance Coat ds 
L!m.Inf. Lim.Sup. solution 

279.30 50.00 131.30 13.96 
440.57 150.00 23.83 245.15 66.09 
247.30 500.00 353.17 3956.40 123.65 

28.27 300.00 61640.75 8.48 
1. 4 5 9000.00 111.94 33374.28 13.06 
3. 11 9000.00 601.36 18018.64 27.96 

PriK Intérêt 
50.00 

150.00 50.88 
-100.00 

1000.00 
253.20 
253.20 

Composit 
unitaire 

279.30 
440.57 
247.30 

28.27 
1. 4 5 
3.11 

Unit! Mini Ma><! 1 Solution Duale là l'unité 

1~ 
1000.001 1000.001 1000.001 -0.24801 1000.00 

180.00 100.00 0.4426 180.0C 
lg a.sol 9.aol a.sol 11.2561 8.50 ,~ 3.301 4.201 3. 841 3.84 

6.50 7.201 6.50 9.0789 6.50 ,~ 1 9.ool 9.7ol 9.041 9.04 
1 6.ool 11.501 11. 2 al 11. 2 8 

lg 1 3.sol 4.001 3.sol 5.47971 3.50' 
/ Kea 1 I 2000.ool 2900.ool 2000.ool 0.08841 2800.00 

05/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

Fe rmul e n • 2 pour Ambatolampy 

IEMVT - CIRAD 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères: 
Energie Met.Vol N 30 

POUS Poussin 
P_02 Pous:s:in Poulette 2 
2800.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids: 
Pr i" 
Pri>< unitaire 

1000.00 
275.91 
275.91 

Matières premières Solution PriK Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 150.14 50.00 125.18 7.Sll 150.14 
Mais Val.moyen INRA 548.23 150.00 80.24 228.11 82.231 548.23 
Tourteau Arachide Ha 266.98 500.00 349.35 1476.14 133.491 266.98 
Hyperphosphate 29.79 300.00 72302.85 8.94 29.79 
Meth!onine DL l. 44 9000.00 314 .14 34098.46 13.00 1. 4 4 
L Lysine 3.42 9000.00 777.91 18322.73 30.741 3.42 

Pr!>< Intérêt 
Son de Riz Fin 99999.00 131.31 
Han!oc Racine Séchée 150.00 63.84 
Coquillage 100.00 

Contraintes: Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids: g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0518 1000.00 
Matiere Azotee Total g 180.00 180.00 0.4559 180.00 
Lysine g 8.50 9.80 8.50 10.9897 8 .so 
Hethion!ne g 3.30 4.20 3. 81 3. 81 
Meth!o + Cystine g 6.50 7.20 6.50 8.8729 6.50 
Calcium g 9.00 9.70 9.48 

3.51481 

9.48 
Phosphore Total g 6.00 11. 50 9.97 9.971 
Phosphore disponible g 3.50 4.00 3.50 3.50' 
Energie Het.Vol N 30 Kcal 2800.00 2900.00 2800.00 0.02941 2800.00; 

i 
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13/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2 ~o IEHVT - CIRl\D 

Formula n• 3 pour Hahajanga 

Catégorie da besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

POUS Poussin 
P_03 Poussin ~ouiette 3 
2800 . 00 Kcal 

94 HAISONS-l\LFORT 

SOLDTION DK Bl\SK 

Poids: 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
178.61 
178.61 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 77.67 50.00 79.20 3.88 77.67 

Son Fin de Blé 83.61 120.00 67.07 138.91 10.03 83.61 

Mais Val.moyen INRA 639.38 150.00 83.73 862.85 95.76 638.38 

Tourteau Coton Madag 85.41 250.00 201.96 446.39 21.35 85.41 

Far.sang Madag. 89.60 400.00 480.99 35.84 84.60 

Os Calciné 19.92 150.00 1731.80 2.84 18.92 

Coquillage 5.49 100.00 583.02 0.55 5.49 

Methionine DL 0.93 9000.00 464.96 19529.51 8.36 0.93 
Prix Intérêt 

Son de Riz Fort 50.00 22.42 
Farine Déchet Poissa 700.00 410.28 
CMV Pondeuse Madag 8000.00 
L Lysine 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l ' unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0146 1000.00 

Matiere l\zotee Total g 180.00 180.00 0.4695 180.00 

Lysine g 8.50 9.80 9.80 -2.1795 9.90 

Methionine g 3.30 4. 20 3.68 3.68 

Methio + Cystine g 6.50 7.20 6.50 8.8272 6.50 

Calcium g 9.00 9.70 9.00 0.3220 9.00 

Phosphore Total g 6.00 7.50 7.50 -7.8149 7.50 

Phosphore disponible g 3.50 4. 00 3.50 10.1777 3.50 

Energie Met.Vol N 30 Kcal 2800.00 2900.00 2800.00 0.0331 2800.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer : 1750 ppm (cf. annexe I . 11). 

13/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEHVT - CIRAD 

Formule n• 3 pour Mahajanga 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

PODS Poussin 
P_03 Poussin Poulette 3 
2800.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids: 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
218.57 
218.57 

Matières: premières Solution Prix Plage invariance Coat ds: Compos:it 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son Fin de Blé 102.31 120.00 329.60 12.29 102.31 
Hais Val.moyen INRA 694.51 150.00 629.39 104.18 694.51 
Tourteau Coton Hadag 54.22 250.00 801.84 13.55 54.22 
Farine Déchet Poissa 91. 96 700.00 2006.69 64.37 91.96 
Far.sang Hadag. 47.45 400.00 2526.74 18.98 47.45 
Coquillage 9.07 100.00 745 .12 0.91 9.07 
Methionine DL 0.48 9000.00 3131.13 4.30 0.48 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 50.00 
Son de Riz Fort 50.00 
Os Calciné 150.00 
CMV Pondeuse Madag 8000.00 
L Lysine 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 0.6875 1000.00 
Matiere Azotee Total g 180.00 180.00 14.1616 180.00 
Lysine g 8.50 9.80 9.80 151.1441 9.80 
Methionine g 3.30 4.20 3.94 3.94 
Methio + Cystine g 6.50 7.20 6.72 6.72 
Calcium g 9.00 9.70 9.70 -1.6502 9.70 
Phosphore Total g 6.00 6.50 6.50 335.0400 6.50 
Phosphore disponible g 3.50 4.00 3. 50 366.6613 3.50 
Energie Met.Vol N 30 Kcal 2800.00 2900.00 2900.00 -0,2160 2900.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 2750 ppm (cf. annexe I.11). 

w 
CO 
.p. 



16/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRI\D 

Formule n• 4 pour Hahitsy 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

POOS Poussin 
P_04 Poussin Poulette 4 
2800.00 Kcal 

94 MI\ISONS-1\LFORT 

SOLOTION DK BASE: 

Poids 
Pr i >< 
Pri>< unitaire 

1000.00 
189.24 
189.24 

Matières premières Solution Pr i >< Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Llm.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 60.59 50.00 87.28 3.03 60.59 
Mais: Val.moyen INR1' 553.99 150.00 6 4. S 1 163.80 83.10 553.99 
Manioc Racine Séchée 121.01 150.00 130.89 384.56 1 B. 1 S 121.01 
Tourteau Soja Madag 215.63 300.00 283.89 387.15 64. 69 215.63 
Far.sang Madag. 23.69 400.00 166.74 427.13 9.47 23.69 
Os: Calciné 24.30 150.00 1367.50 3.65 24. 30 
CMV Pondeuse Madag 0.00 BODO.DO 1834. SB 0.00 0.00 

Methionine DL 0.79 9000.00 629.41 13983.75 7.15 0.79 
Pri>< Intérêt 

Son de Riz Fort 99999.00 172.23 
Re moulage Bis: 140.00 96.41 
Son Fin de Blé 120.00 76. 41 
Tourteau 1-rachide Ma 500.00 217.08 
Farine Déchet Pei s:s:o 700.00 409.70 
Hyperphosphate 300.00 
L Lysine 9000.00 

Contraintes: Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids: g 1000.00 1000.00 1000.00 388.5000 1000.00 
Matlere 1-zotee Total g 180.00 180.00 0.3168 180.00 
Lysine g 8.50 9.80 9.80 -1.5229 9.80 
Methionine g 3.30 4. 20 3.61 3. 61 
Methio + Cystine g 6.50 7. 20 6.50 8.6613 6.50 
Calcium g 9.00 9.70 9.00 9.5076 9.00 
Phosphore Total g 6.00 7.50 7.50 -20.1530 7.50 
Phosphore disponible g 3.50 4. 00 3.80 3.80 
Energie Met.Vol N 30 Kcal 2800.00 2900.00 2900.00 -0.0286 2900.00 

16/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n• 4 pour Hahitsy 

Catégorie de besoins 
Série de mat. !ères: 
Energie Met.Vol N 30 
Capacité mélangeuse 

Matières: premières 

Mais: Val.moyen INR1' 
Manioc Racine Séchée 
Tourteau 1-rachide Ma 
Tourteau Soja Madag 
Farine Déchet Poisse 
Os: Calciné 
Methionine DL 

Contraintes: 

Poids: 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

POOS Poussin 
P_04 Poussin Poulette 4 
2800.00 Kcal 
1000.00 

Solution Prix 

123.00 150.00 
527.01 150.00 
80.00 500.00 

220.00 300.00 
33.30 700.00 
15.30 150.00 

1.40 9000.00 

Unité Mini Maxi 

g 1000.00 1000.00 
g 180.00 
g 8.50 9.80 
g 3.30 4.20 
g 6.50 7.20 
g 9.00 9.70 
g 6.00 6.50 
g 3.50 4.00 
Kcal 2800.00 2900.00 

94 M1'IS0NS-1'LFORT 

SOLOTION ARRONDIE: 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.02 
241.71 
2 41. 70 

Coat dans Composition 
la solution du mélange 

18.45 123,00 
79.05 527.00 
40.00 80.00 
66.00 220.00 
23.31 33.30 
2.30 15.30 

12.60 1. 40 

Solution à l'unité 

1000 .02 1000.00 
180.22 180.22 

9.80 9.80 
4. 04 4. 04 
6.51 6.51 
8.97 8.97 
6.49 6.49 
3.49 3.49 

2900.80 2900.74 

w 
CO 
Ul 



05/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.Ô IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Formule n• 5 pour Fianarantsoa SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lêres 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Mais Val.moyen INRA 
Tourteau Soja Madag 
Farine Déchet Poissa 
Coquillage 
Hyperphosphate 
Methionine DL 

Son de Riz Fort 
Tour. Coprah Madag. 

CMV Pondeuse Madag 
L Lysine 

Contralnta11 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio • Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

Farine Déchet Poisse 

POUS Poussin 
P_05 Poussin Poulette 5 
2800.00 Kcal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

Solution Prix Plage invariance CoOt ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

166.01 50.00 65.86 8.30 
598.63 150.00 136.08 156.32 89.80 
129.24 300.00 265.34 389.60 38.77 
100.00 700.00 761.73 70.00 

3.95 100.00 8 7. 11 119.91 0. 40 
2. 05 300.00 87.90 7171.41 0.62 
0.11 9000.00 3755.65 19088.46 0.97 

Prix Intérêt 
99999.00 87.70 

200.00 187.60 

8000.00 171.46 
9000.00 

Unlt Ml n 1 Mu x 1 Solution Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 0.1000 
g 180.00 180.00 0.6005 
g 8.50 9.80 9.80 -4.9416 
g 3.30 4. 20 3. 7 1 
g 6.50 7.20 6.50 8.6339 
g 9.00 9.70 9.01 
g 6.00 7. 50 7.50 -15.5060 
g 3.50 4. 00 3.50 33.0119 
Kcal 2800.00 2900.00 2834. 38 

g 100.00 100.00 -0.0617 

1000.00 
208.85 
208.85 

Composit 
unitaire 

166.01 
598.63 
129.24 
100.00 

3.95 
2.05 
0.11 

l'unité 

1000.00 
180.00 

9.80 
3. 7 1 
6.50 
9.01 
7.50 
3.50 

2834 .38 

100.00 

05/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Formula n° 5 pour Fianarantsoa SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Séria da mat. !ères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz Fort 
Mais Val.moyen INRA 
Tourteau Soja Madag 
Farine Déchet Poissa 
Coquillage 
Hyperphosphate 
Methionine DL 

Son de Riz Fin 
Tour. Coprah Madag. 

CMV Pondeuse Madag 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotes Total 
Lysine 
Methionine 
Methlo + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

l'arine Déchet Poisse 

PODS Poussin 
P_05 Poussin Poulette 5 
2800.00 Kcal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

Solution Prix Plage invariance CoOt ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

92.33 50.00 94.83 4. 62 
654.34 150.00 97.08 313.19 98.15 
170.51 300.00 186.04 480.77 51. 15 
69.99 700.00 403.46 1108.62 48.99 

1. 87 100.00 37.61 4971.83 0. 19 
10.76 300.00 1436.76 3.23 
0.20 9000.00 342.04 18883.15 1. 82 

Prix Intérêt 
99999.00 50.27 

200.00 146.98 

8000.00 142.43 
9000.00 296.62 

Unit Mini Maxi Solution Duale 

g 1000.00 1000.00 1000.00 0.0380 
g 180.00 180.00 0.2702 
g 8.50 9.80 9.61 
g 3.30 4.20 3. 61 
g 6.50 7.20 5.50 8.8923 
g 9.00 9.70 9.00 0.1741 
g 6.00 7.50 7. 50 -11.3930 
g 3.50 4.00 3.50 24.8848 
Kcal 2800.00 2900.00 2800.00 0.0215 

g 100.00 69.99 

à 

1000.00 
208.15 
208.15 

Composit 
unitaire 

92.33 
654.34 
170.51 
69.99 

1. 87 
10.76 
0.20 

1 'uni té 
w 
CO 
O'\ 

1000.00 
180.00 

9. 6 1 
3.51 
6.50 
9.00 
7.50 
3.50 

2800.00 

59.99 



13/07/90 PORFAL ITP-INRA vers:2.0 IEMVT - - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

,ormule n• 6 pour Fianarantsoa SOLUTION DE BASK 

atégorie de besoins 
érie de mat. lêres 
nergie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Mais: Val.moyen INRA 
Tourteau Soja Madag 
Farine Déchet Pois:s:o 
Coquillage 
Hyperphos:phate 
Methionine DL 

Son de Riz Fort 
Manioc Racine Séchée 
Tour. Coprah Madag. 
CMV Pondeuse Madag 
L Lysine 

Contrainte" 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio • Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

Farine Déchet Pois:s:o 

POUS Poussin 
P_06 Poussin Poulette 6 
2800.00 Kcal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

Solution Prix Plage invariance Coat ds: 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

166.01 50.00 65.86 8.30 
598.63 150.00 136.08 156.32 89.80 
129.24 300.00 265.34 389.60 38.77 
100.00 700.00 761.73 70.00 

3.95 100.00 87. 11 119.91 0.40 
2.05 300.00 87.90 7171.40 0.62 
0. 11 9000.00 3755.65 19088.46 0.97 

Prix Intérêt 
99999.00 87.70 

150.00 106.82 
200.00 187.60 

8000.00 171.46 
9000.00 

Unit Mlnl Maxl Solution Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 0.1000 
g 180.00 180.00 0.6005 
g 8.50 9.80 9.80 -4.9416 
g 3.30 4. 20 3. 7 1 
g 6.50 7.20 6.50 8.6339 
g 9.00 9.70 9.01 
g 6.00 7. 50 7.50 -15.5060 
g 3.50 4. 00 3.50 33.0119 
Kcal 2800.00 2900.00 2834 .38 

g 100.00 100.00 -0.0617 

1000.00 
208.85 
208.85 

Compos:it 
unitaire 

166.01 
598.63 
129.24 
100.00 

3.95 
2.05 
0.11 

l'unité 

1000.00 
180.00 

9.80 
3. 7 1 
6.50 
9.01 
7. 50 
3.50 

2834.38 

100.00 

13/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAO 94 MAISONS-ALFORT 

SOLOTION OK BASE Formule n• 6 pour Fianarantsoa 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères: 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz Fort 
Mais Val.moyen INRA 
Tourteau Soja Madag 
Farine Déchet Poiss:o 
Coquillage 
Hyperphosphate 
Methionine DL 

Son de Riz Fin 
Manioc Racine Séchée 
Tour. Coprah Madag. 
CMV Pondeuse Madag 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio • Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

POUS Poussin 
P_06 Pous:s:in Poulette 6 
2800.00 Kcal 

Poids: 
Pr i >< 
Pri>< unitaire 

Solution Prix Plage invariance Coat ds 
Lim. Inf. Lim.Sup. solution 

92.33 50.00 94.83 4.62 
654.34 150.00 97.08 188.47 98.15 
170.51 300.00 186.04 480.76 51. 15 
69.99 700.00 403.46 1108.64 48.99 

1. 87 100.00 37.61 4971.48 0.19 
10.76 300.00 1436.73 3.23 
0.20 9000.00 342.04 18883.40 1. 82 

Prix Intérêt 
99999.00 50.27 

150.00 110.75 
200.00 146.98 

8000.00 142.43 
9000.00 296.39 

Unit Mini Ma><i Solution Duale 

g 1000.00 1000.00 1000.00 0.0380 
g 180.00 180.00 0.2702 
g 8.50 9.80 9.61 
g 3.30 4. 20 3. 6 1 
g 6.50 7.20 6.50 8.8923 
g 9.00 9.70 9.00 0.1741 
g 6.00 7.50 7.50 -11.3927 
g 3.50 4.00 3.50 24 .8829 
Kcal 2800.00 2900.00 2800.00 0.0216 

à 

1000.00 
208.15 
208.15 

Compos:it. 
unit.aire 

92.33 
654.34 
170.51 
69.99 

1. 87 
10.76 
0.20 

l'unité 

1000.00 
180.00 

9. 61 
3. 61 
6.50 
9.00 
7.50 
3.50 

2800.00 

w 
CO 
-....J 



13/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAO 

Formule n• 7 pour Tollara 

Catégorie da besoins 
Séria da mat. lêres 
Energie Met.Vol N 30 

POOS Pous:sin 
P_07 Poussin Poulelle 7 
2800.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLOTION OK BASK 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
179.49 
179.49 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Compos:it 
Lim.Inf. Lim.Sup. s:olution unitaire 

Son de Riz Fin 50.00 50.00 2.50 50.00 
Mais Val.moyen TNRA 494.13 150.00 275.62 74. 12 494.13 
Draches Brass 91%-MS 369.14 60.00 149.56 22.15 369.14 
Farine Déchet Pois:s:o 75.33 700.00 628.04 2117.52 52.73 75.33 
Coquillage 8.38 100.00 498.26 0.84 8.38 
Methionine DL 0.85 9000.00 14105.64 7.69 0.85 
L Lysine 2.16 9000.00 10667.93 19.47 2.16 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fort 50.00 
Manioc Racine Séchée 150.00 52.77 
CMV Pondeuse Madag 8000.00 1. 35 ·, 

Contraintes: Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids: g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.6030 1000.00 
Matiere Azotee Total g 180.00 180.52 180.52 
Lys:ine g 8.50 9.80 8.50 12.2478 8.50 
Methionine g 3.30 4. 20 4. 16 4. 16 
Methio + Cystine g 6.50 7.20 6.50 9.6996 6.50 
Calcium g 9.00 9.70 9.00 1.9748 9.00 
Phoi;:phore Total g 6.00 6.50 6.00 2.5296 6.00 
Phosphore dis:ponible g 3.50 4. 00 3. 81 3.81 
Energie Met.Vol N 30 Kcal 2800.00 2900.00 2800.00 0.2053 2800.00 

Son de Riz Fin g 50.00 50.00 0.1505 50.00 

13/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 I EMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLOTION OK BASK Formule n• 7 pour Toliara 

Catégorie de besoins 1 

Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Mais: Val.moyen INRA 
Draches: Bras& 9UMS 
Farine Déchet Pois:s:o 
Coquillage 
Hyperphosphate 
Methionine DL 
L Lys:ine 

Son de Riz Fin 
Son de Riz Fort 
Manioc Racine Séchée 
CMV Pondeuse Madag 

Contraintes: 

Poidi;: 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Me thionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

POOS Poussin Poids: 
Pri>< P_07 Poussin Poulette 7 

2800.00 Kcal Prix unitaire 

1000.00 
170.70 
170.70 

Solution Prix Plage invariance Coat ds: Compos:it 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

494.99 150.00 195.69 72.75 494.99 
459.75 60.00 157.94 27.53 459.75 
35.43 700.00 671.95 14900.32 2 4. BO 35.43 

9.59 100.00 467.30 0.96 9.59 
6.49 300.00 495.33 1.95 6.49 
1. 21 9000.00 10949.93 10.95 1. 21 
3.54 9000.00 9641.24 31. 97 3.54 

Prix Intérêt 
50.00 
50.00 

150.00 45.60 
9000.00 

Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.6525 1000.00 
g 190.00 100.00 0.0942 190.00 
g 9.50 9.90 9.50 12.2002 B .50 
g 3.30 4.20 4.19 4.19 
g 6.50 7.20 6.50 9.6997 6.50 
g 9.00 9.70 9.00 2.1139 9.00 
g 6.00 6.50 6.00 1.5919 6.00 
g 3.50 4.00 3.69 3.69 
Kcal 2900.00 2900.00 2900.00 0.2100 2000.00 

w 
CO 
CO 
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13/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n° 9 pour Toliara 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

POOS Poussin 
P_09 Poussin Poulette 9 
2800.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLOTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
170.70 
170.70 

Matières premières Solution Prix Plage invariance CoCt ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Mais Val.moyen INRA 484.99 150.00 195.68 72. 75 484.99 
Dreches Brass 91%MS 458.75 60.00 226.92 27.53 458.75 
Farine Déchet Poissa 35.43 700.00 671.95 14900.32 24.80 35.43 
Coquillage 9.59 100.00 467.30 0.96 9.59 
Hyperphosphate 6.49 300.00 495.33 1.95 6.49 
Methionine DL 1. 21 9000.00 10948.93 10.85 1. 21 
L Lysine 3.54 9000.00 9641.24 31. 87 3.54 

Prix Intérêt 
Manioc Racine Séchée 150.00 45.60 
CMV Pondeuse Madag 8000.00 

Contraintes Linit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.6525 1000.00 
Matiere Azotee Total g 180.00 180.00 0.0842 180.00 
Lysine g 8.50 9.80 8.50 12.2082 8.50 
Methionine g 3.30 4.20 4.19 4.19 
Methio + Cystine g 6.50 7.20 6.50 9.6997 6.50 
Calcium g 9.00 9.70 9.00 2.1139 9.00 
Phosphore Total g 6.00 6.50 6.00 1.5919 6.00 
Phosphore disponible g 3.50 4.00 3.68 3.68 
Energie Met.Vol N 30 Kcal 2800.00 2900.00 2800.00 0.2188 2800.00 





Recommandations l 2 3 4 5 6 7 8 9 

Poussin I Poulette,Poulette MAJ. AMB. MAJ. MAH. FIA. FIA. TOL. TOL . TOL . 

POUSSIN-POULETTE O à 6 s. 6 s.et + 8 s.et + Poul. t.cat. Poul. t.cat. Pous. Poul. Poul. Poul . Pous. 
:i:,. 
::, 

' ::l 
INRA 1984 (D 

:< 
CEREALES ET SOUS-PRODUITS 
Riz 

- brisures 

t:f 
(D 

N H 
H 
H 

- farines basses . 
- son fin 35 26.5 21 12 12 10 10 - - <: 

V, 

- son fort (D, 

Blé >i 
1-'• 

- germe Hi 
- rémoulage 6 

- son 10 6 
1-'• 
() 
p, 

Maïs rt 

- son 
- grain 18 44 51 50 60 45 52 56 63 

1-'• 
0 
::, 

Orge 
- drèche de brasserie 

1 

15 10 10 p. 
(D 

RACINES ET TUBERCULES 1 
126. 5 Manioc 20 5 15 10 12 5 

TOURTEAUX 

1 - .Arachide artisanal 2 4.5 

- Coton 20 

i 
3 

- Coprah 7 10 

- Soja 

1 

4 10 9 

SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
1 - Farine de poisson 1 1 9 6 10 9 12 18 20 

- Farine de sang 1 

1 

4 5 

- Farine de viande 1 5 
- Os calciné 2 1.3 

- Coquillages l 0.5 1.5 1.5 1.5 0,5 3.5 1.25 

Hi 
0 
>i 

~ 
f-' 
(D 

en 
'O 
0 
C w 
>i I.O ...... 

'O 
0 
C 
f-' 
(D 

rt 
rt 
(D 

SEL 0,5 0.5 0.5 0,5 0.5 0.5 0,5 0,5 0,5 en 
SUCRE 
CMV 0.2 0.2 0.2 0.2 0,2 0,2 0.25 0.25 

ACIDES AMINES 
- méthionine 
- lysine 

Prix en Fmg/kg 163 1 130 204 219 225 223 208 258 270 
1 

VALEUR ENERGETIQUE 
1 EM volailles (Kcal/kg) 2 600 à 2 800 2 334• 
1 

2840 2607 2755 2779 2742 2853 2873 2942+ 

VALEUR AZOTEE 
Protéines brutes ( % d' al.) 18 14 ,5 13 15.9 8.1• 16.7 18.1 17.2 15.9 15,3 16,3 17.7 
Lysine Il 0,85 0.65 0.55 0,66 0,28• 0.93+ 1.00+ 0.90 0,83 0,73 0,88 0.97+ 

Méthionine Il 0,33 0.28 0.26 0.25 0.15• 0.33 0.32 0.36 0,33 0.34 0.40 0,43 

Méthionine+ cystine Il 0.65 0 . 50 0.46 0.49 0.29• 0.58 0,58 0,62 0,55 0,54 0,60 0,66 

MINERAUX 
Phosphore total Il 0.57 0 . 57 0.57 1.26++ 0.43- 0 , 78 0.84 0,68 0,63 0.71 0.79 0 . 86+ 
Phosphore disponible Il 0.32 0.32 0.32 0,58 0,06 0,36 0.44 0,33 0.30 0,43 0,57 0.62 

Calcium Il 0.80 0,80 0.80 1.87++ 0 , 26• 1.22+ 0.93 1.27+ 1.25+ 1.08 2.50++ 1. 85++ 



Annexe III. 5 

D2' - Proposition de formules pour poulettes 

05/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Formule n• 1 pour Mahajanga SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Mais Val.moyen INRA 
Tourteau Coton Madag 
Farine Viande Os:s:eus: 
Coquillage 
Methionine DL 
L Lysine 

Son de Riz Fort 
Manioc Racine Séchée 
Os Calciné 

CMV Pondeuse Madag 

Contraintes: 

1 Poids: 
1 Matière Azotee Total 
1 Lysine 
1 Methionine 
1 Methio + Cystine 

Calcium 
Phosphore Total 

1 Phosphore disponible 

1 
Energie Met.Vol N 30 

Tourteau Coton Madag 

POUL Poulette 
P_Ol Poussin Poulette 
2750.00 Kcal 

Poids 
Pr 1 >< 
Pri>< unitaire 

Solution Pr!>< Plage invariance Coat ds 
Lim,Inf. Lim.Sup. solution 

204.91 50.00 78.09 10.25 
678.10 150.00 122. 46 166.06 101.71 

52.07 250.00 216.43 381.26 13.02 
59.16 400.00 470.88 23,66 

4.48 100.00 135.35 0.45 
0.34 9000.00 343.50 16385.42 3.02 
0.94 9000.00 660.23 11023.88 B. 4 2 

Pri x Intérêt 
99999.00 109. 11 

150.00 131.76 
150.00 

8000 . 00 295.42 

Unit Mini Ma x i Solution Duale à 

lg 1 1000.ool 1000.ool 1000.001 0.1351 
lg 1 130.ool 150.ool 130.00 0.1111 
lg 1 5.5ol 6.aol 5.5ol 11.1723 
19 1 2.601 3.ool 2.601 B.8277 

li 1 4.601 5.401 4. 85 

1 
9.00 9.701 9.70 -0.09871 
6.00 8.00 8.00 -18.8311 

~cal/ 
3.5ol 4.001 3.50 22.38661 

2750.001 2900.001 2 846.47 

g 1 1 200.001 52.071 1 

1000.00 
160.48 
160.48 

Compos:it 
unitaire 

204.91 
678.10 
52.07 
59.16 

4.48 
0.34 
0.94 

l'unité 

1000 . 001 
130.00 

5.5ol 
2.601 

4. 851 
9.70 
8.00 
3.50 

2846.47 

52.07 

05/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2,0 IEMVT - CIRAD 

Formule n' 1 pour Mahajanga 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lêres 
Energie Met.Vol N 30 

POOL Poulette 
P_Ol Poussin Poulette 
2750,00 Kea! 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Pr i li 

Prix unitaire 

1000.00 
161. 72 
161.72 

Matières premières: Solution Pr!>< Plage invariance Coat ds Compos:it 
Lim.Inf. L!m.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 87.33 50.00 41.06 104.98 d, 37 87.33 
Mais: Val.moyen INRA 695.62 150.00 119.11 173.55 104.34 695.62 
Tourteau Coton Madag 192.45 250.00 132.BB 274.24 48,11 192.45 
Farine Viande Os:seus 1. SB 400.00 375.01 4 21. 00 0.63 1. SB 
Os Calciné 21, 76 150.00 94.10 216.53 3.26 21. 7 6 
Coquillage 1. 18 100.00 14.08 1264.12 0 .121 1. 1 B 1 
L Lysine 0. 10 9000.00 8267.90 9869.81 0.88 0. l 0 

Pr i>< Intérêt 
Son de Riz Fin 99999.00 79.35 
Manioc Racine Séchée 150.00 124.12 

CMV Pondeuse Hadag 8000.00 252.57 
Meth!onine DL 9000.00 4891.93 

Contraintes: Unit Mini Ma>< i Solution Duale à l'unité 

Poids: g 1000.00 1000.00 1000.00 0.0140 1000.00 
Matiere Azotee Total g 130.00 150 . 00 149.98 149.98 
Lysine g 5.50 6.80 s.so 11.4616 5.50 
Hethionine g 2,60 3.00 2.60 4.9272 2.601 
Methio + Cystine g d.60 5.40 5.351 1 5.35' 
Calcium g 9.00 9.70 9.00 0.24151 9.00 
Phosphore Total g 6.00 8.00 e.ool -6.9458 a.ool 
Phosphore disponible g 3.50 d.00 3.sol 9.08181 3.5ol 

1 Energie Met.Vol N 30 Kcal 2750.00 2900.00 2750.001 0.03401 2750.ool 
1 

1 Tourteau Coton Hadag g 200.00 192.451 
1 

192.451 

w 
I.O 
N 



05/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n' 2 pour Ambatolampy 

POUL Poulette Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 
Capacité mélangeuse 

P_02 Poussin Poulette 2 
2750.00 Kcal 
1000.00 

Matières premières Solution Prix 

Son de Riz Fin 321. 12 50.00 
Mais Val.moyen INRA 540.48 150.00 
Tourteau Arachide Ma 107.87 500.00 
Hyperphosphate 28.56 300.00 
Methionine DL 0.56 9000.00 
L Lysine l. 4 l 9000.00 

Contraintes: Unltél Mlni 
1 

Maxi 

Poids g 

1 

1000.00 
1 

1000.00 
Matiere Azotee Total g 130.00 150.00 
Lysine g 5.50 

1 

6.80 
Methionine g 1 2.60 3.00 
Methio + Cystine g 1 4. 60 1 5.40 
Calcium 1 g 1 9.00 1 9.70 
Phosphore Total 1 g 1 6.00 1 11 .00 
Phosphore disponible 1 g 1 3.50 1 4.00 

Kea l 1 2750.00 1 2900.00 Energie Met.Vol N 30 i 
1 1 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION ARRONDIE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
1 77. 36 
177.36 

Coat dans Composition 
la solution du mélange 

16.06 321.12 
81. 07 540.48 
53.94 l O 7 . 8.7 

8.57 28.56 
5.04 0.56 

12. 69 l . 4 l 

1 
Solution 1 à l'unité 1 

1 

1000.00 1 1000.00 
1 130.00 

1 

130.00 
5.50 5.50 1 

1 2. 60 1 2.60 
1 1 4. 7 8 1 4. 78 

1 8.99 1 8.99 
1 1 11. 04 1 11. 04 

1 3.52 1 3. 52 
1 2750.00 2750.00 
1 1 

05/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

l'ormule n' 2 pour Ambatolampy 

IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins: 
Série de mat. lères: 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz Fort 
Mais Val.moyen INRA 
Tourteau Arachide Ma 
Hyperphos:phate 
Methionine DL 
L Lysine 

Son de Riz Fin 
Manioc Racine Séchée 
Coquillage 

Conti:aintes 

Poids 
Matie,;e Azotee Total 
Lysine 
Methionlne 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

POOL Poulette Poids 
Prix P_02 Poussin Poulette 2 

2750.00 Kcal Pi:ix unitai,;e 

Solution Pr lx Plage invar lance Coat ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

172.88 50.00 131.63 8.64 
664.29 150.00 74. 2 8 219.37 99.64 
130.41 500.00 318 .18 1544.66 65.20 
30.07 300.00 87736.44 9.02 
0.58 9000.00 314.13 80430.41 5.22 
1. 77 9000.00 860.24 20260.04 15.91 

Prix Intérêt 
99999.00 132.08 

150.00 73.33 
100.00 

Unit Mini Maxi Solution Duale 

g 1000.00 1000.00 1000.ool -0.0502 
g 130.00 150.00 130.00 0.5471 
g 5.50 6.80 5.50 10.8765 
g 2.60 3.00 2.60 8.8173 
g 4. 60 5.40 4. 81 
g 9.00 9.70 9.41 
g 6.00 11. 00 9.48 
g 3.50 4.00 3.50 3.5048 
Kcal 2750.00 2900.00 2750.00 0.0319 

à 

1000.00 
203.64 
203.64 

Composit 
unitaire 

172.88 
664.29 
130.41 
30.07 
a.se 
1. 77 

1 

l'unité 

1000.ool 
130.00 

5.50 
2.60 
4. 81 
9.41 
9.48 
3.50 

2750.00 

w 
lO 
w 



16/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

formule n• 3 pour Mahajanga SOLUTION DE: BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. !ères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Son Fin de Blé 
Mais Val.moyen INRA 
Far.sang Madag. 
Os Calciné 
Coquillage 
Methionine DL 

Son de Riz Fort 
Tourteau Coton Madag 
Farine .Déchet Poissa 
CMV Pondeuse Madag 
Hyperphosphate 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

POUL Poulette 
P_03 Poussin Poulette 3 
2750.00 Kcal 

Poids 
Pr i li 
Prill unitaire 

Solution Pr i li Plage invariance Coat ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

150.63 50.00 32.71 99.50 7.53 
127.06 120.00 52.28 128.36 15.25 
647.77 150.00 107.51 344.26 97.17 

48.71 400.00 348.22 536.58 19.48 
17.52 150.00 1041.04 2.63 
7.86 100.00 69.93 761. 86 0.79 
0.45 9000.00 293.29 37603.55 4.08 

Prix Intérêt 
99999.00 67.83 

250.00 168.73 
700.00 413.64 

8000.00 403.53 
300.00 

9000.00 347.06 

Unit Mini Mali i Solution Duale à 

g 1000 . 00 1000.00 1000.00 0.0732 
g 130.00 150.00 130.00 0.2865 
g 5.50 6.80 6.25 
g 2.60 3.00 2 . 60 8.8471 
g 4.60 5.40 4. 88 
g 9.00 9.70 9.00 0.0754 
g 6.00 7.50 7.50 -12.0198 
g 3.50 4.00 3.50 15.3759 
Kcal 2750.00 2900.00 2750.00 0.0179 

1000.00 
146.92 
146.92 

Composit 
unitaire 

150.63 
127.06 
64 7. 77 

48.71 
17.52 
7.86 
0. 4 5 

l'unité 

1000.00 
130.00 

6.25 
2.60 
4. 8 8 
9.00 
7.50 
3.50 

2750.00 

16/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n° 3 pour Mahajanga 

Catégorie de besoins 
Sèrie de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

POUL Poulette 
P_03 Poussin Poulette 3 
2750.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DR BASK 

Poids 
Prill 
Prill unitaire 

1000.00 
159.33 
159.33 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 88.30 50.00 91.16 4. 41 88.30 
Son Fin de Blé 50.00 120.00 64.17 6.00 50.00 
Mais Val.moyen INRA 768.52 150.00 102.00 188.42 115.28 768.52 
Far.sang Madag. 64.99 400.00 315.67 708.66 26.00 64.99 
Os Calciné 21.08 150.00 1044.18 3.16 21. OB 
Coquillage 6.69 100.00 222.54 0.67 6.69 
Methionine DL 0.42 9000.00 364.54 25514.40 3.81 0.42 

Prill Intérêt 
Son de Riz Fin 50.00 
Tourteau Coton Madag 250.00 
Farine Déchet Poissa 700.00 520.10 
CMV Pondeuse Madag 8000.00 
Hyperphosphate 300.00 
L Lysine 9000.00 357.55 

Contraintes Unit Mini Malli Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 0.2216 1000.00 
Matiere Azotee Total g 130.00 150.00 130.00 0.1423 130.00 
Lysine g 5.50 6.80 6. 71 6. 7 1 
Methionine g 2.60 3.00 2.60 8.7827 2.60 
Methio + Cystine g 4. 60 5.40 4. 8 1 4. 81 
Calcium g 9.00 9.70 9.70 -0.3417 9.70 
Phosphore Total g 6.00 6.50 6.50 -48.7597 6.50 
Phosphore disponible g 3.50 4.00 3.50 61.0889 3.50 
Energie Met.Vol N 30 Kcal 2750.00 2900.00 2856.91 2856.91 

Son Fin de Blé g 50.00 50.00 0.0558 50.00 

w 
lO 
.i,. 



16/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Formule n• 4 pour Mahitsy SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Mais Val.moyen INRA 
Manioc Racine Séchée 
Tourteau Soja Madag 
Far.s:ang Madag. 
Os Calciné 
Hethionine DL 

Son de Riz Fort 
Remoulage Bis 
Son Fin de Blé 
Tourteau Arachide Ha 
Farine Déchet Poisse 
CHV Pondeuse Madag 
Hyperphosphate 
L Lys:ine 

Contraintes 

Poids 
Hatiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
PhoEphore Total 
Phos:phore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

POOL Poulette 
P_04 Poussin Poulette 4 
2750.00 Kcal 

Poids 
Prlx 
Prix unitaire 

Solution Pr i >< Plage invariance CoOt ds 
Lim. Inf. Lim.Sup. solution 

130 . 04 50.00 96.76 6.50 
528.26 150.00 5 7. 51 161.47 79.24 
199.28 150.00 134.13 371.69 29.89 

82. 7 1 300.00 264.57 394.27 24. 81 
34.62 400.00 14 7. 87 459.37 13.85 
24. 61 150.00 1338.36 3.69 
0. 4 9 9000.00 631.39 36820.77 4.44 

Pr i >< Intérêt 
99999.00 162.63 

140.00 93.68 
120.00 72.55 
500.00 252.39 
700.00 418.56 

8000.00 2232 .15 
300.00 

9000.00 

Unit Mini Maxi Solution Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 0.2220 
g 130.00 150.00 130.00 0.5617 
g 5.50 6.80 6.80 -3.2965 
g 2.50 3.00 2.50 8 . 5317 
g 4.60 5.40 4.70 
g 9.00 9.70 9.00 9. 2 812 
g 6 . 00 7.50 7 . 50 -19.5803 
g 3.50 4.00 3. 81 
Kcal 2750.00 2900.00 2900.00 -0.0238 

1000.00 
162.42 
162.42 

Composit 
unitaire 

130. 04 
528.26 
199.28 
82.71 
34.62 
24. 61 
0.49 

l'unité 

1000.00 
130.00 

6.80 
2.60 
4.70 
9.00 
7.50 
3.81 

2900.00 

16/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAO 

Formule n• 4 pour Mahftsy 

Catégorie de besoins I POOL Poulette 
Série de mat. lères I P_o, Poussin Poulette 4 
Energie Met.Vol N 30 1 2750.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION OH BASE 

Poids 1 1000.00 
Prix 178.04 
Prix unitaire 178.04 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 45.45 50.00 68.78 2.27 45.45 
Hais Val.moyen INRA 326.44 150.00 145.60 179.77 48.97 326. 44 
Manioc Racine Séchée 421.BB 150.00 91.25 157.57 63.28 421.88 
Tourteau Soja Hadag 182.75 300.00 314.05 54.83 182.75 
Os Calciné 22.89 150.00 1504.06 3.43 · 22. 89 
Methionine DL a.se 9000.00 1108.66 21439.78 5.26 0.58 

Prix Intérêt 
Son de Rlz Fin 50.00 
Remoulage Bis 140.00 
Son Fin de Blé 120.00 
Tourteau Arachide Ha 500.00 345.03 
Farine Déchet Poisse 700.00 467.95 
Far.sang Hadag. 400.00 364.60 
CMV Pondeuse Hsdag 8000.00 3942.26 
Hyperphosphate 300.00 
L Lysine 9000.00 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 0.1486 1000.00 
Matiere Azotee Total g 130.00 150.00 130.00 1.3965 130.00 
Lysine g 5.50 6.80 6.80 -12.6898 6.80 
Methionine g 2.60 3.00 2.60 8.1089 2.60 
Hethio + Cystine g 4.50 5.40 4.66 4.66 
Calcium g 9.00 9.70 9.00 19.7464 9.00 
Phocphore Total g 6.00 6.50 6.50 -40.7029 6.50 
Phosphore disponible g 3.50 4.00 3.55 3.55 
Energie Met.Vol N 30 Kcal 2750.00 2900.00 2851.10 2851.10 

w 
\.0 
(.Jl 



16/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Formule n• 5 pour Fianarantsoa SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série da mat. lèrea 
Enargia Mat.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Hais Val.moyen INRA 
Farine Déchet Poicr.:o 
Coquillage 
Hyperphosphate 

Son de Riz Fort 
Tour. Coprah Hadag. 
Tourteau Soja Madag 
CMV Pondeuse Hadag 
Hethionine DL 
L Lysine 

Contra inter.: 

Poidi: 
Hatiere Azotee Total 
Lyr.:ine 
Hethionine 
Hethio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

POUL Poulette 
P_05 Poussin Poulette 5 
2750.00 Kcal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

Solution Prix Plage invariance Coat ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

218.09 50.00 25.45 75.61 10.90 
672.40 150.00 123.79 170.65 100.86 
100.97 700.00 600.56 814.55 70.68 

6.34 100.00 157.86 0.63 
2.19 300.00 647.19 0.66 

Prix Intérêt 
99999.00 111.16 

200.00 147.24 
300.00 200.13 

8000.00 166.08 
9000.00 288.01 
9000.00 369.82 

Unll Hinl Maxi Solution Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 0.1583 
g 130.00 150.00 130.00 0.2232 
g 5.50 6.80 6.35 
g 2.60 3.00 2 . 98 
g 4.60 5.40 5. 10 
g 9.00 9.70 9.70 -0.1637 
g 6.00 7.50 7. 50 -17.2188 
g 3.50 4.00 3.50 36.3451 
Kcal 2750.00 2900.00 2869.01 

1000.00 
183.74 
183.74 

Compocit 
unitaire 

218.09 
672.40 
100.97 

6.34 
2.19 

1 'unité 

1000.00 
130.00 

6.35 
2.98 
5.10 
9.70 
7.50 
3.50 

2869.01 

16/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n• 5 pour Fianarantsoa 

Catégorie de besoins I POOL Poulette 
Série de mat. lèras P_OS Poussin Poulette 5 
Energie Met.Vol N 30 1 2750.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poidr.: 
Pr i >< 
Pri>< unitaire 

1000.00 
179.83 
179.83 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 152.93 50.00 17.81 58.58 7.65 152.93 
Hais Val.moyen INRA 714.88 150.00 90.24 159.73 107.23 714.88 
Tourteau Soja Hadag 53.42 300.00 110.52 316.30 16.03 53.42 
Farine Déchet Poisse 64.10 700.00 678.17 1066.50 44. 87 64.10 
Coquillage 1.70 100.00 44. 11 5509.90 0.17 1. 70 
Hyperphosphate 12.97 300.00 375.62 3.89 12.97 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 50.00 45.92 
Tour, Coprah Hadag. 200.00 148.26 
CMV Pondeuse Hadag 8000.00 149.93 
Hethionine DL 9000.00 342.04 
L Lysine 9000.00 529.10 

Contraintes Unit Mini HalCi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 0.0445 1000.00 
Hatiere Azotee Total g 130.00 150.00 130.00 0.5069 130.00 
Lysine g 5.50 6.80 6. 18 6 .10 
Hethlonine g 2.60 3.00 2.73 2. 73 
Hethio + Cystine g 4.60 5.40 4.96 4.96 
Calcium g 9.00 9.70 9.00 0,1560 9,00 
Phosphore Total g 6.00 7. 50 7. 50 -12,7809 7.50 
Phosphore disponible g 3.50 4.00 3.50 27.6492 3.50 
Energie Hat.Vol N 30 Kcal 2750.00 2900.00 2750.00 0.0244 275 .0.00 

w 
I.O 
C"l 



05/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n' 6 pour Fianarantsoa 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 
Capacité mêlangeuse 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Mais Val.moyen INRA 
Manioc Racine Séchée 
Tour. Coprah Madag. 
Tourteau Soja Madag 
Farine Déchet Poissa 
Coquillage 
Hyperphosphate 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

Farine Déchet Poissa 

1 

1 

POUL Poulette 
P_06 Poussin Poulette 6 
2750.00 Kcal 
1000.00 

Solution Prix 

53.00 50.00 
435.00 150.00 
300.00 150.00 
65.00 200.00 
50.00 300.00 
89.00 700.00 
2.00 100.00 
6.00 300.00 

Uni tél Mini Maxi 

g 1000.00 1 1000.00 
g 130.00 

1 
150.00 

g 5.50 6.80 
g 2.60 

1 
3.00 

g 4. 60 5.40 
g 9.00 9.70 
g 6.00 5.50 
g 3.50 4. 00 
Kcal 27-50.00 2900.00 

g 100.00 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION ARRONDIE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

999.99 
205.20 
205.20 

Coat dans Composition 
la !aolutlon du m~lange 

2.65 53.00 
65.25 435.00 
4 5. 00 300.00 
13.00 65.00 
15.00 50.00 
62.30 89.00 
0.20 2. 00 
1. 80 6.00 

Solution a l'unité 

1 999.99 1000.00 
12 9. 58 129. 58 

6.73 6.73 
2. 7 1 2. 7 1 
4. 63 4. 63 
9.22 9.22 
6.69 

1 

6.69 
3. 5 2 3. 52 

2909.08 2909.11 

89.00 89.00 

05/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE Formule n• 6 pour Fianarantsoa 

Catégorie de besoins 
Sêrie de mat. !ères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz l'art 
Mais Val.moyen INRA 
Manioc Racine Séchée 
Tourteau Soja Madag 
Farine Déchet Poissa 
Coquillage 
Hyperphosphate 

Son de Riz Fin 
Tour. Coprah Madag. 

CMV Pondeuse Madag 
Methionine DL 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

Tourteau Soja Madag 
Farine Déchet Poissa 

POUL Poulette 
P_06 Poussin Poulette 6 
2750.00 Kcal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

Solution Prix Plage invariance Coat ds 
Lim. Inf. Lim.Sup. solution 

109.89 50.00 111.49 5.49 
570.88 150.00 107.18 179.02 85.63 
166.66 150.00 107.29 180.65 25.00 
50.00 300.00 15.00 
93.24 700.00 1426.33 65.27 

4.13 100.00 158.51 0. 41 
5.20 300.00 10941.59 1. 56 

Prix Intérêt 
99999.00 

200.00 137.83 

8000.00 189.45 
9000.00 823.92 
9000.00 

Unit Mini Maxi Solution Duale 

g 1000.00 1000.00 1000.00 0.1587 
g 130.00 150.00 130.00 1.1333 
g 5.50 6.80 6.80 -21.8703 
g 2.60 3.00 2. 82 
g 4.60 5.40 4. 85 
g 9.00 9.70 9.70 -0.1649 
g 6.00 6.50 6.50 -33.4999 
g 3.50 4.00 3.50 68.9074 
Kcal 2750.00 2900.00 2816.65 

g 50.00 50.00 0.3847 
g 100.00 93.24 

a 

1000.00 
198.36 
198.36 

Composit 
unitaire 

109.89 
570.88 
166.66 

50.001 
93.24 

4 .13 
5.20 

! 

l'unitéj 

1000.ool 

130.001 
6.80 
2.82 
4. 05 I 
9.701 
6.50 

3.501 
2816.65 

50.001 
93.24 

! 

w 
\.D 
--.J 



16/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Formule n• 7 pour Toliara SOLOTION DE BASE 

atégorie de besoins 
érie de mat. !ères 
nergie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Mais Val.moyen INRA 
Draches Brass 91'tMS 
Manioc Racine Séchée 
Farine Déchet Poissa 
Coquillage 

Son de Riz Fort 
CMV Pondeuse Madag 
Methionine DL 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Hethionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

POOL Poulette Poids 
Prix P_07 Poussin Poulette 7 

27S0.00 Kcal Prix unitaire 

Solution PriK Plage invar-lance Coat ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

118.12 so.oo 243.62 S.91 
313.2S lS0.00 !OS.SS 21S.31 46.99 
279.S6 60.00 134.79 16.77 
206.81 150.00 93.14 197.00 31. 02 
74. 21 700.00 60. 18 8013.23 S 1. 94 
a.os 100.00 2806.19 0. 81 

PriK Intérêt 
so.oo 

8000.00 697.24 
9000.00 
9000.00 

Unit Mini Maxi Solution Duale 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.2326 
g 130.00 lS0.00 lS0.00 -O.S062 
g S.50 6.80 6. 1 S 
g 2.60 3.00 2.82 
g 4. 60 5.40 4 . 7 1 
g 9.00 9.70 9.00 0.9342 
g 6;00 6.50 6.00 8. 7744 
g 3.SO 4. 00 3.SO 20.7342 

Kcal 27SO.OO 2900.00 27SO.OO 0.1194 

à 

1000.00 
1S3.44 
1S3.44 

Composit 
unitaire 

118 .12 
313.2S 
279.S6 
206.81 
74. 21 
a.os 

l ' unité 

1000.00 
lS0.00 

6. 1 S 
2.82 
4. 7 l 
9.00 
6.00 
3.SO 

2750.00 

16/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLOTION DE BASK Formule n' 7 pour Toliara 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz Fort 
Mais Val.moyen INRA 
Draches Brass 9 l'tMS 
Coquillage 
Hyperphosphate 
Methionine DL 
L Lysine 

Son de Riz Fin 
Manioc Racine Séchée 
Farine Déchet Poissa 
CMV Pondeuse Madag 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

Manioc Racine Séchée 

POOL Poulette Poids 
PriK P_07 Poussin Poulette 7 

27SO.OO Kcal Prix unitaire 

Solution Prix Plage invariance Coat ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

Sl. 41 50.00 106.40 2.S7 
S39.40 lS0.00 44. 20 80.91 
382.69 60.00 192.41 22.96 

7.84 100.00 21.S7 3S2.43 0.78 
16.79 300.00 87.32 lBSl.65 S.04 

0 .18 9000.00 46S37.46 1.63 
1.69 9000.00 18143.66 1S.2S 

Prix Intérêt 
99999.00 100.2S 

150.00 
700.00 404.94 

8000.00 584.81 

Unit Mini Ma><i Solution Duale 

g 1000.00 1000.00 1000.00 0.0210 
g 130.00 150.00 150.00 -0.8007 
g 5.50 6.80 S.50 12.4291 
g 2.60 3.00 2.60 9.5444 
g 4.60 5.40 4.73 
g 9.00 9.70 9.00 0.2219 
g 6.00 7.SO 6.9S 
g 3.50 4.00 3.50 2 .1243 
Kcal 2750.00 2900.00 2750.00 0.0457 

g 0.00 o.oo -0.0086 

à 

1000.00 
129.14 
129 .14 

Composit 
unitaire 

S 1. 41 
S39.40 
382.69 

7.84 
16.79 
0. 18 
1.69 

l'unité 

1000.00 
150.00 

5.50 
2.60 
4.73 
9.00 
6.95 
3.50 

2750.00 

0.00 

w 
I.O 
CO 
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Formule n° 8 pour Toliara 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

POOL Poulette 
P_OB Poussin Poulette 8 
2750.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLDTION DE BASE 

Poids: 
Prix 
Prix unitaire 

1000.0C 
129.05 
129.0!: 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coût ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Mais . Val .moyen INRA 240.67 150.00 143.56 248.62 36.10 240.671 
Dreches Brass 91%MS 479.02 60.00 83.03 28.74 479.02 
Manioc Racine Séchée 255.87 150.00 57.23 157.58 38.38 255.871 
Coquillage 8.75 100.00 46.25 346.40 0.88 8.75 
Hyperphosphate 13.36 300.00 94.46 1592.64 4.01 13.36 
Methionine DL 0.62 9000.00 12599.62 5.56 0.62 
L Lysine 1. 71 9000.00 18425.27 15.39 1. 71 

Prix Intérêt 
Farine Déchet Poissa 700.00 397.84 
CMV Pondeuse Madag 8000.00 97.43 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 0. 04 72 1000.00 
Matiere Azotee Total g 130.00 150.00 150.00 -0.8965 150.00 
Lysine g 5.50 6.80 5.50 12.5125 5.50 
Methionine g 2.60 3.00 2.82 2.82 
Methio + Cystine g 4.60 5.40 4.60 9.5748 4.601 
Calcium g 9.00 9.70 9.00 0.1484 9.00 
Phosphore Total g 6.00 6.50 6.10 6.101 
Phosphore disponible g 3.50 4.00 3.50 2.0831 3.50 
Energie Met.Vol N 30 Kcal 2750.00 2900.00 21so.ool 0.0345 2750.ool 

i 1 





Annexe III. 5 

D3 - Vérification de formules pour poules pondeuses 

1 Recommanda tians l 2 3 

1 ~Il. 

5 
POULES PONDEUSES INRA 1984-AEC 1987 MAJ. AMD. TOL . TOL. 

CEREALES ET SOUS-PRODUITS 
Rh 

- bri9ures 
- tarinea basses 
- aon !in 30 . 3 26.5 23 .8 21 . 7 20 
- son tort 

sa 
- germe 
- rémoulage 
- son 

Mala 
- 110n 

- grain 25 H 20 50 .1 40 
Orge 

- dr~che de brasaerie 

RACINES ET TIJBERCULES 
- Manioc 15 26.5 35 - 18 

TOURTEAUX 
- Arachide artisanal 2 8 

Coton 17 15.9 
': Coprah 
- Soja 

SOUS-PRODUITS ANIMAUX 
- Farine de poisson 15 5, 6 9 
- Farine de sana 
- Farine de viande 6 
- Oa calcin~ 1 1.1 1 
- Coquillages 5 0.5 5 5 . 1 3.5 

IIYrERPIIPOSPIIATE 
SEL 0.5 0 . 5 l 0 . 3 0.5 
SUCRE 
CMV 0.2 0.2 0 . 2 
ACIDES AMINES 

- méthionin e 
- lysine 

Prix en Fmg / kg 183 130 222 188 206 

VALEUR ENERGETIQUE 
EM volailles (Kcal/kg) 2 600 - 2 800 2 372 2 840 2 542- 2 516- 2 729 

VALEUR AZOTEE 
- Protéine• brutes (\ d ' al.J 14 - 18 . S 15 . 4 8.1• 12. 0- 16 .o 13 . 8-
- Lysine " 0 . 63 - 0.93 0,64 0 , 28• 0. 73 0 . 71 0.65 
- Méthionine " 0.28 - 0.41 0 ,25 0 ,1 5• 0 . JO 0.31 0.27 
- Méthionine• cystine " 0.51 - 0.75 0,48 0 .29• 0 . 44- 0.57 0.47-

MINERAUX 
• Phoaphore total " 0 . 56 - 0 .65 l. ll 0 . 43- 0 . 81 0 . 88 0.83 
- Pho•phore diaponiUle " 0.31 - 0 . 40 0.50 0.06 0 . 46 0 . 36 0.43 
- Calcium " 3.4 - 4.0 3. l • 0.3• 2. ?- 2 . 7- 2.2• 

6 7 8 9 10 
TOL. MAIi. TOL. MAJ. FIA 

18.3 13.2 10 10 10 

11 
3.3 15 

41.3 48.2 52 54 45 
13.8 15 

10.l 6.6 10 - 20 

4 

10 

9.2 5.5 12.0 8 9 
1 . 8 4.4 3 

2.7 0.3 0,5 
5 4.4 0.5 5 5 

o.s 0.4 o. s 0 . 5 o. s 

0.2 0.2 0 . 2 0.2 

172 190 208 205 165 

2 623 2 576- 2 853 2 547 2 322 

14 . 9 14.0 15 . 3 16 . 0 14.5 
o. 74 0 . 78 0. 73 0.83 0,81 
0.30 0,27 0.34 0.32 0.30 
0.50 0.48- 0.54 o. 56 0,51 

0.66 1.03 0 .71 0 . 76 0.68 
0 . 35 0.61 0 .43 0.39 0 . 36 
2.5• 2. 9- 1.1• 2. 5· 2. 7-

11 12 
HAH TOL 

I 

9 

5 
9 

41.6 52 

12 

9 15 

6 

8 

5 16 
4 

1.4 
1. 4 5.2 

0 . 4 0 , 5 

0.2 0.25 

209 243 

2 602 2 817 

18 .8 15.4 
1.04• 0.80 
0,33 0.37 
0,61 0 .56 

0.87 0.72 
0.44 0.51 
1. 4• 3.0-

13 14 
ANT ANT 

25 

35 H.2 

15 30 

15 

5 

17 8 

7 1 

0 . 5 0 . 5 

0 . 3 0 . 3 

256 269 

2 395 2 827 

15.7 15 . 0 
0.88 0 , 66 
0.37 o. 28 
0 . 58 0. 46-

0,93 o. 53 
0 ,63 o. 27 
J. 7 J. 2-

15 
ANT 

5 

13 

54 

10 

5 

3 

7 . 4 

1. 5 
o. s 

0 .2 

0.2 

237 

2 649 

16.7 
o. 71 
0.48 
0.75 

0 . 84 
o. 363 
3 .4 

+=> 
Cr 
1-' 
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D3' - Proposition de formules pour poules pondeuses 

09/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAO 

Formule n• 1 pour Mahajanga 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_Ol Poule Pondeuse 1 
2600.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
194.48 
194.48 

Matières premières Solution Prix Plage invariance CoO.t ds Composit 

1 

1 Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Mais Val.moyen INRA 737.78 150.00 .106.95 185.62 110.67 737.78 
Tourteau Coton Madag 115.05 250.00 84.90 449.55 28.76 115.05 
Farine Viande Osseus 53.15 400.00 4141.61 21.26 53.15 
Coquillage 91. 27 100.00 155.05 9.13 91. 27 
Methionine DL 0.42 9000.00 5586.79 85694.87 3.77 0.42 
L Lysine 2.32 9000.00 1111.24 14544.43 20.89 2.32 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 50.00 
Son de Riz Fort 50.00 
Manioc Racine Séchée 150.00 
Os Calciné 

200.00 154.72 
CM.V Pondeuse Madag 8000.00 

1 

Contraintes !Unit Mini Maxi Solution! Duale là l'unité! 
1 i 1 

Poids ' 1 1000.001 1000.00 1000.00 0.1547 1000.ooi g 
Matiere Azotee Total g 

1 
140.00 185.00 140.00 9.2524 140.ool 

Lysine g 6.301 9.30 6.82 6.821 
Methionine g 2.80 4. 10 2.80 3.4486 2.801 
Methio + Cystine g 5.10 7.50 5.24 5.241 
Calcium g 34.00 40.00 40.00 -0.1537 40.00 
Phosphore Total g 5.60 6.50 6.50 388.0443 6.5ol 
Phosphore disponible g 3.10 4. 00 3.10 407.4848 3.101 
Energie Met.Vol N 30 Kcal 2600.00 2900.00 2768.40 2768.40 

1 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 400 ppm (cf. annexe 1.11). 
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Formule n • 2 pour Ambatolampy SOLUTION DE BhSE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières: 

Son de Riz Fin 
Mais Val.moyen INRA 
Tourteau Arachide Ma 
Coquillage 
Hyperphos:phate 
Methlonine DL 
L · Lysine 

Son de Riz Fort 
Manioc Racine Séchée 

Contraintes: 

1 Poids 
Matiere Azotee Tot a l 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_02 Poule Pondeuse 2 
2600.00 Kcal 

Poids 
Pr lx 
Prix unitaire 

Solution Pr lx Plage invariance Coat ds 
Llm.Inf. Lim.Sup. solution 

108.90 50.00 171.58 5. 4 5 
630.63 150.00 24 . 4 0 178.83 94. 59 
158.82 500.00 344.18 3576.06 79.41 
72.92 100.00 60.23 4750.62 7.29 
25.65 300.00 90574.70 7. 69 

0.73 9000 .0 0 594.70 44686.18 6.59 
2.35 9000.00 1067.13 24811.43 21. 19 

Prix Intérêt 
99999.00 79.96 

150.00 79.64 

Unit Mini Maxi Solution Duale 

g 1000.001 1000.001 1000.00 0 . 0604 
g 140.00 185.00 140.00 0. 7 077 
g 6.30 9.30 6.30 10.5395 
g 2.80 4.10 2. 81 
g 5.10 7. 50 5. l 0 8.6103 
g 34.00 40.00 34.00 0. l 113 
g 5;50 (l. 00 9 .00 -20 . 6230 
g 3. l 0 4.00 3. l 0 43.3096 
Kcal 2 600. 0 0 2900.00 2011.46 

à 

1000.00 
222.22 
222.22 

Compos:it 
unitaire 

108.90 
630.63 
158.82 

72 .• 92 
25 . 65 
0.73 
2.35 

l'unité 

1000.00 
140.00 

6.30 
2 . 81 
5. l 0 

34. 00 
9.00 
3. l 0 

2811. 46 

09/07/90 PORFAL ITP-INRA vers:2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n• 2 pour Ambatolampy 

Catégorie de besoins: 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_D2 Poule Pondeuse 2 
2600.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Pri x unitaire 

1000.00 
224. 75 
224.75 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coût ds: Composit 

Son de Riz Fort 
Mals: Val.moyen INRA 
Tourteau Arachide Ma 
Coquillage 
Hyperphos:phate 
Methionine DL 
L Lysine 

Son de Riz Fin 
Manioc Racine Séchée 

Contraintes: 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

Lim.Inf. Lim.Sup. 

142.09 50.00 125.38 
583.51 150.00 79.78 227.33 
172.74 500.00 349.55 1489.42 

72.18 100.00 365.83 
26.30 300.00 76.09 71992.89 
0.84 9000.00 315.03 34053.45 
2.34 9000.00 777.36 18306.60 

Prix Intérêt 
99999.00 130.65 

150.00 64. 64 

Unit Mini Maxi Solution! ,~ 1000.001 1000.00 1000.ool 
140.00 185.00 140.ool 

lg 6.30 9.30 6.Jol 

1~ 
2.80 4.10 2.861 
5.10 7.50 5 . 101 

g 3 4. 00 40.ool 34.001 
g 5.60 9.00 8.67 
g 3.10 4.00 3.101 
Kcal 2600.00 2900.00 2600.001 

solution 

7.101 
87.53 
86.37 
7.22 
7.89 
7.57 

21.07 

Duale ! à 

-0.05181 
0.45521 

10.99051 

8.87201 
0.42621 

2.24031 
0.0296! 

unitaire 

142.09 
583.51 
172.74 
72.18 
26.30 
0.84 
2.34 

l'unitéj 

1000.001 
140.00 

6.3ol 
2 . 861 
5.101 

34.001 
8.671 
3. l O 1 

2500.ool 
1 

~ 
0 
w 
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Formule n• 3 pour Toliara SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Mais Val.moyen INRA 
Farine Déchet Poissa 
Coquillage 

Son de Riz Fort 
Manioc Racine Séchée 

CMV Pondeuse Madag 
Hyperphosphate 
Methionine DL 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio • Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse Poids 
Pr 1 x PP_03 Poule Pondeuse 3 

2600.00 Kcal Prix unitaire 

Solution Pri x Plage in v ariance Coat ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

243.03 50.00 131.58 12. 15 
557.21 150.00 31. 4 3 273.48 83.58 
128.31 700.00 114 . 30 4372.21 89.81 
71. 4 4 100.00 401.82 7. 14 

Prix Intérêt 
50.00 

150.00 32. 69 

8000.00 69. 1 7 
300.00 4 3. 31 

9000.00 613.63 
9000.00 1163.14 

Unit Mini Maxi Solution Duale 

g 1000.00 1000.001 1000 . 00 -0.2604 
g 135.00 185.00 135.00 1. 4 8 87 
g 6 . 30 9.30 7.1 7 
g 2 . 80 4. 10 3. l 7 
g 5. l 0 7.50 5. 21 
g 3 4. 00 40.00 34. 00 1.0124 
g 5.60 8.50 7. 8 4 

g 3. 10 4.001 3.99 
Kcal 2600.00 29 0 0.00 2 600.00 0. 0 837 

1 

à 

1000.00 
192.69 
192.69 

Composit 
unitaire 

243.03 
557.21 
128.31 
71. 4 4 

l'unité 

1000.00 
135.00 

7. 1 7 
3. l 7 
5. 2 1 

34. 00 
7.84 
3.99 

2600.00 

09/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Form u le n• 3 pour Toliara 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_03 Poule Pondeuse 3 
2600.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
234. 23 
234 .23 

Matières premières Solution Prix Plage invar i ance Coat ds Composit 

Son de Riz Fort 
Mais Val.moyen INRA 
Farine Déchet Poissa 
Coquillage 
L Lysine 

Son de Riz Fin 
Manioc Racine Séchée 

CMV Pondeuse Madag 
Hyperphosphate 
Methionine DL 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 

1 

Methio • Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

Son de Riz Fort 

Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

50.00 50.00 
294.711 

2.50' 
743.41 150.00 111.51 
133.64 700.00 4191.64 93.55 

70.77 100.00 17990.98 7.08 
2.18 9000.00 3652.00 15481.83 19.60 

Prix Intérêt 
99999.00 197.83 

150.00 

8000.00 
300.00 

9000 .• 00 5256.62 

Unit Mini Maxi Solution Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.6980 
g 135.00 185.00 135 . 00 10.1435 
g 6.30 9.30 B. 6 1 
g 2.80 4.10 3.23 
g 5. 10 I· 7.50 5.33 

2.24171 g 34.00 40.00 34. 00 
g 5.6ol 8.50 6.37 
g 3.10 4.00 4. 00 130.1886 
Kcal 2600.00 2900.00 2801.48 

g 50.00 50.00 0. 14 89 

unitaire 

50.00 
743.41 
133.64 
70.77 

2. 18 

l'unité! 

1000.001 
135.00 

8. 61 
3. 23 I 
5.331 

34.ool 
6. 37 I 
4.001 

2801.48 
1 

50.00! 

.i::,. 
C> 
.i::,. 
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Formule n' 4 pour Mahitsy SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères: 
Energie Met.Vol N 30 

Matières: premières: 

Son de Riz Fin 
Mais: Val.moyen INRA 
Tourteau Coton Madag 
Farine Déchet Pois:s:o 
Os Calciné 
c.oquillage 

Son de Riz Fort 

CMV Pondeuse Madag 
Methionine DL 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
MP.thio • Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse Poids 
Prix PP_04 Poule Pondeuse 4 

2600.00 Kcal Prix unitaire 

Solution Pr i >< Plage invariance Coat ds: 
Lim.Inf. ILim.Sup. solution 

68.60 50.00 55.50 3.43 
669.73 150.00 143.171 203.28 100.46 

89.66 250.00 240.39 356.04 22.41 
74.58 700.00 496.86 711.52 52.20 

4. 50 150.00 94. 40 1130.95 0.67 
92.94 100.00 140.32 9.29 

Prix Intérêt 
99999.00 110.99 

8000.00 
9000.00 296.00 
9000.00 8558.971 

Unit Mini Maxi Solution Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 0.1400 
g 140.00 185.00 140.00 0.2642 
g 6.30 9.30 6.30 10.4163 
g 2. 80 4. l 0 2. 9 2 
g 5 .• l 0 7.50 5. 2 7 
g 34.00 40.00 40.00 -0.1124 
g 5.60 6.50 6.50 -19.2567 
g 3.10 4. 00 3.10 24. 3635 
Kcal 2600.00 2900.00 2694. 38 

1000.00 
188.47 
188.47 

Compos:it 
unitaire 

68.60 
669.73 

89.66 
74.58 

4. 50 
92.94 

l'unité 

1000.00 
140.00 

6.30 
2. 92 
5. 2 7 

40.00 
6.50 
3. l 0 

2694.38 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer : 550 ppm (cf. annexe I.11). 

09/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Formule n• 4 pour Mahitsy SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_04 Poule Pondeuse 4 
2600.00 Kcal 

Poids 
Pr i >< 
Prix unitaire 

1000.00 
l 8 4. 02 
l 8 4. 02 

1 

1 

1 
1 
1 
1 

! 

Matières premières Solution Pri>< Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf.lLim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 86.62 50.00 86.40 4.331 86.62 
Mais Val.moyen INRA 658.68 150.00 87.061 182.371 98.80 658.681 
Tourteau Coton Madag 112.70 250.00 135.35 279.02 28.17 112.701 
Farine Déchet Poissa 58.28 700.00 663.06 892.07 40.80 58.28 
Os Calciné 7.99 150.00 327.08 l. 20 7.99 
Coquillage 75.38 100.00 4 5. 10 4012.30 7.54 75.38 
L Lysine 0.35 9000.00 1334.04 10470.26 3. 18 0.35 

Pri>< Intérêt 
Son de Riz Fin 50.00 34.65 

CMV Pondeuse Madag 8000.00 
197.971 Methionine DL 9000.00 

Contraintes Unit Mini Ma>< i Solution! Duale là l'unité 

Poids g 

1 

1000.00 1000.00 1000.ool 0.04541 1000.00 
Matiere Azotee Total g 140.00 185.00 140.001 0.25981 140.00 
Lysine g 6.30 9.30 6.30 11.1048 6.30 
Methionine g 2.80 4.10' 2.sol 

0 .1533' 

2.801 
Methlo + Cystine g 5. 10 . 7.50 5.201 5.20 
Calcium g 34.00 40.00 34.001 34.ool 
Phosphore Total g 5.601 6.5ol 6.sol -16.13531 6.50 
Pho~phore disponible g 3.10 4.001 3.101 20.51761 3. 10 
Energie Met.Vol N 30 Kcal 2600.001 2900.00 2600.ool 0.02631 2600.00 

i 1 i 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 450 ppm (cf. annexe I.11). 

.p. 
0 
u, 



09/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Formule n• 5 pour Toliara SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. !ères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Mais Val.moyen INRA 
Tourteau Arachide Ma 
Farine Déchet Poissa 
Coquillage 

Son de Riz Fort 
Manioc Racine Séchée 
Os Calciné 

Methionine DL 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lyc1ne 
Meth1on1ne 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met. Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_OS Poule Pondeuse 5 
2600.00 Kcal 

Poids 
Pr i >< 

Prix unitaire 

Solution Pr i >< Plage lnvac-iance Coût ds 
Lim.Inf.lLim.Sup. ,:;olution 

150.20 50.001 56.621 7. 5 l 
622.50 150.00 140.991 165.52 93.37 

53.72 500.00 492.02 1032.96 26.86 
96.33 700.00 152.79 709.471 67.43 
77.25 100.00 77.71 747.46 7.73 

Pr i >< Intérêt 
99999.00 86.08 

150.00 89.01 
150.00 104.51 

9000.001 789.54 
9000.00 1236.97 

1un1tj Mini 
1 

Max l 
1 

Solution! Duale là 
lg 1 1000.ool 1000.ool 1000.001 0.07781 
lg 1 140.ool 185.ool 140.00 1.2125 
lg 6.3ol '.l.301 G.561 1 

1~ 
2. BO 1 4.101 2. 951 

0.06241 
5.101 7.501 5. 13 

lg 34~00! 4o.ool 34.ool 
lg 1 5.601 6.sol 6.5ol -17.78261 

1 g 1 3. l O 1 4.ool 3.101 22.20651 
Kea 1 I 2600.ool 2900.ool 2741.281 1 

1000.00 
202.90 
202.90 

Composit 
unitaire 

150.20 
622.50 

53.72 
96.33 
77.25 

l'unité 

1000.00 
140.ool 

6.56 
2.95 
5. 13 

34. 00 
6.5ol 
3.101 

2741.28 

09/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n• 5 pour Toliara 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lêres 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_OS Poule Pondeuse 5 
2600.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Pr i >< 

Prix unitaire 

1000.00 
208.88 
208.88 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coat ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 138.49 50.00 117.45 6.92 138.49 
Mais Val.moyen INRA 615.85 150.00 88.15 230. 12 92. 38 615.85 
Tourteau Arachide Ma 80.29 500.00 378.47 581.91 40. 14 80.29 
Farine Déchet Poissa 86.11 700.00 606.69 829.83 60.28 86.11 
Os: Calciné 2.73 150.00 90.61 609.77 0.41 2.73 
Coquillage 76.40 100.00 163.28 7.64 76.40 
Methionine DL 0. 12 9000.00 378.28 20886.34 1. 11 0.12 

Prix Intêrêt 
Son de Riz Fin 99999.00 124.41 
Manioc Racine Séchée 150.00 60.64 

1 
L Lysine 9000.00 4216.79 

1 
Contrainte,:; Unit Mini Maxi Solution! Duale là l'unité 

1 
Poids: g 1000.00 1000.00 1000.001 -0.04561 1000.001 
Matiere Azotee Total g 140.00 185.00 140.00 0.69021 140.00 

1 Lysine g 6.30 9.30 6.301 4.59491 6.30 

1 

Methion1ne g 2.80 4. 10 2.931 
8.72771 

2. 9 3 
Methio + Cystine g 5.10 7.50 5. l 0 5. 10 
Calcium g 34.00 40.00 34.ool 0.40911 34. 00 

1 

Phosphore Total g 5.60 6.50 5.951 5.95 
Phosphore disponible g 3.10 4.00 3. 10 0.45671 3. l 0 
Energie Met.Vol N 30 Kcal 2600.00 2900.00 2600.001 0.0266 2600.00 

~ 
0 
O"I 



09/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRTID 94 MA!SONS-l\LFORT 

Formule n• 6 pour Toliara SOLUTION DE BASE 

Catégorie do besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

PP Poule Pondeuse 
PP_06 Poule Pondeuse 6 
2600.00 Kcal 

Solution! Prix !Plage 

Po l ùs 
Pr lx 
Pri x unitaire 

invaciance Coat ds 

1000.00 
149 .18 
149.18 

Composit 
~lm.Inf.JLim.Sup. ~lutlon unitaire 

Mais Val.moyen INRll 
Dreches Brass 91%MS 
Farine Déchet Poissa 
Coquillage 

Son de Riz Fin 
Son de Riz Fort 
Manioc Racine Séchée 
Far.sang Madag. 

Methionine DL 
L Lysine 

Contraintes 

E'olds 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 

420.441 150.ool 4. 6 4 1 224.601 
425.95 60.ool 1 152.07 

75.321 100.001 101. 37 I 
78.28 100.001 1 3H4.081 

Prix Intérêt 
99999.00 69 . 591 1 

5o.ool 1 
150.001 
400.00 

91.361 
29.62 

9000.001 l 1 
9000.00 

1 1 

Unit Mlni ! Maxi Solution 

g 

1 

1000.ool 1000.001 1000.00 
g 140.001 185.00 180.58 

lg 6.30 9.30 6.80 
q 2.801 4.10 3.201 
9 5. l 0 7.50 5.551 
g H.ool 40.00 J 4.001 
g 5.601 6.50 5.60 

Phosphore disponible lg 1 3. l O 1 4.ool 3.951 
2600.00! 2900.ool Energie Met.Vol N 30 JKcali 

i 
2600.00i 

63.071 420.441 
2 5. 561 
52.73 

425.951 
75.32 

7.831 78.281 

1 
1 

Duale à l'unité 

-0.4570 1000.00 
180.58 

6.80 
3.28 
5.55 

1.5645 34.00 
2 1.5569 5 . 60 

1 3.95 
0.1662! 2600.ooJ 

09/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 94 Ml\ISONS-ALFORT 

Formule n• 6 pour Toliara SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. !ères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières: premières 

Son de Riz Fin 
Mais Val.moyen INRA 
Dreches Brass 91%MS 
Farine Déchet Poissa 
Coquillage 

Son de Riz Fort 
Manioc Racine Séchée 
Far.sang Madag. 

Methionine DL 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse Poids 
Prlx PP_06 Poule Pondeuse 6 

2600.00 Kcal Prix unitaire 

1000.00 
148.13 
148.13 

Solution Prix Plage invariance 
Lim. Inf. Lim.Sup. 

53.46 50.00 15.16 69.59 
457.27 150.00 94. 35 178.43 
340.07 60.00 47.81 80.45 
69.24 700.00 527.91 1056.14 
79.96 100.00 726.67 

Prix Intérêt 
50.00 

150.00 89.86 
400.00 162.91 

9000.00 1 
9000.ool 

i 
1181.591 

i 

Unit Mini Maxi Solution 

g 1000.00 1000.00 1000.00 
g 140.00 185.00 164. 79 
g 6.30 9.30 6.30 
g 2.00 4.10 3.06 
g 5.10 7.50 5. 24 
g 34. 00 . 40.00 34.00 
g 5.60 6.50 5.60 
g 3. 10 4.00 3.51 
Kcal 2600.00 2900.00 2600.00 

1 
1 
1 

1 

Coat ds: IComposit 
solution unitaire 

2.671 53.46 
68.59 457.27 
20. 4 0 340.07 
4 8. 4 71 

8.00 
69.241 
79.96 

1 

1 
1 1 
1 1 
1 1 

1 1 

Duale à l'unité 

-0.47041 1000.001 
164.79 

2.10631 6.301 
3.06 
5.24 

1.60221 34.ool 
19.0792 5.60 

3. 51 
0. l 7 07 2600.00 

~ 
0 
--.J 



09/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2,0 IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Formule n• 7 pour Mahitsy SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Remoulage Bis 
Mai& Val.moyen INRA 
Far.sang Madag. 
Os: Calciné 
Coquillage 
Methionine DL 

Son de Riz Fin 
Son de Riz Fort 
Son Fin de Blé 
Manioc · Racine Séchée 
Farine Déchet Poissa 

CMV Pondeuse Madag 
L Lysine 

1 Contraintes 
! 

1 Poids 
1 Matiere Azotee Total 
1 Lysine 
1 Methionine 
1 Methio + Cystine 
1 Calcium 
1 Phosphore Total 
1 Phosphore disponible 

Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_07 Poule Pondeu se 7 
2600.00 Kcal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

Solution Prix Plage invariance Coût ds 
Lim. Inf. Lim,Su.p. solution 

296.40 140.00 146. JO 4l.501 
554.39 150.00 130.75 200.52 8 3. 16 

53.38 400.00 348.13 908.35 21. 35 
12.64 150.00 92.01 1732.80 l. 90 
82.66 100.00 161.83 8. 2 7 
0.53 9000.00 237.50 44530.29 4, 77 

Prix Intérêt 
99999.00 96.61 

50.00 31. 82 
120,00 110.31 
150 . 00 l 04, 2 7 
700.00 379.18 

8000.00 551.51 
9000.00 301.13 

Unit Mlni Maxi 1 Solution! Duale à 
1 

Jg 1 1000.ool 1000.ool 1000.001 -0.03031 
lg 

1 
140.001 105.ool 140.001 0.34651 

lg 6.30 9.301 7. 2 3 
lg 1 2.801 4.101 2.801 8.91101 
lg 1 5.101 7.5ol 5. 2 3 I 1 
Jg 1 34.00J 40.00J 34.ool o. 36611 ,~ 1 

5.601 6.501 6.331 
3. l 0 4. 00 3. 10 0.4483 

IKcatJ 2600.00J 2900.ool 2500.ool 0.04001 

1000.00 
160.94 
160.94 

Composit 
unitaire 

296.40 
554. 39 

53.30 
12. 6 4 
82.66 
0.53 

1 'unité 

1000.ool 
140.001 

7.23 
2.sol 
5.231 

34.001 
6.331 
3 .10 

2600. 00 

09/07/90 PORFAL ITP-INRA veri.2.0 I EMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

Formule n' 7 pour Mahitsy SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières: premières: 

Son de Riz Fin 
Son Fin de Blé 
Maïs Val .moyen INRA 
Far.sang Madag. 
Os Calciné 
Coquillage 

1 Methionine DL 
1 

1 
Son de Riz Fort 
Remoulage Bis 

1 
Manioc Racine Séchée 
Farine Déchet Poissa 

1 

CMV Pondeuse Madag 
L Lysine 

1 Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 

1 Phosphore Total 
1 Phosphore disponible 

! Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeu&e Poids 
Pr 1 >< PP_07 Poule Pondeuse 7 

2600.00 Kcal Prix unitaire 

1000.00 
157.08 
15 7. 08 

Solution Prix Plage invariance Coat ds: IComposit 
Lim.Inf, Lim,Sup, solution unitaire 

113. 60 50.00 37.45 63.94 5.681 113.60 
101. 40 120.00 65.41 122,74 12. l 7 101.40 
610.33 150.00 117.72 165.94 91. 55 610.33 

78.45 400.00 380.83 448 . 411 31.381 78.45 
15.73 150.00 76.95 656.22 2.361 15.731 
79.82 100.ool 21.301 179.o4J 7.98 79.821 
0.66 9000.ool 6991.04 13009,40J 5.961 0,661 

Prix I Intérêt 1 1 1 
5o.ool 45.011 1 1 1 

140.ool 135.421 1 1 
150.001 110.111 

1 
1 

700.00 405.69 1 

1 

1 
8000.001 

256.861 
1 

9000.00 

Unit Mini Ma><i Solutionl Duale là l'unité\ 
1 1 1 

g 1000.00 1000.00 1000.ool 0.02981 1000.001 
g 140.00 , 185.00 140.001 0,23741 140.00 
g 6.30 9.30 7.76 7.76 
g 2.80 4. 10 2.85 2. 8 5 
g 5.101 7.50 5.101 8.9150 5. 10 
g 34.00 40.00 34.00 0.1972 34.00 
g 5.601 6.501 6.5ol -9.72501 6.50 
g 3.10 4, 00 3.101 12.5385\ 3. l 0 
Kcal 2600.00 2900.00 2600.00 0.02551 2500.ool 

1 1 1 1 

~ 
0 
00 



.0/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

·ormule n' 8 pour Tolioro 

IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE OASE 

PP Poule Pondeuse Poids 
Prix 

·atégorie de besoins 
érie de mat. lères 
nergie Met.Vol N 30 

PP_OB Poule Pondeuse 8 
2600.00 Kcal Prix unitaire 

Matières premières Solution Pri li Plage invariance CoCt ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

Mai & Val .moyen INRA 420.44 150.00 4 . 6 4 224. 68 63.07 
Dreche& Brass 91\MS 425.95 60.00 15 2. 07 25.56 
Farine Déchet Poissa 75.32 100.ool 101. 37 I 6563.99 52.73 
Coquillage 78.28 100 . 00 3444.0B 7.83 

Pr i >< Intérêt 
Son de Riz Fin 99999.00 69.59 
Son de Riz Fort 50.00 
Manioc Racine Séchée 150.00 91. 36 

CMV Pondeuse Madag 8000.00 747.04 
Methionlne DL 9000.00 
L Lysine 9000.00 

Contraintes Unit Mini Max 1 Solution Duale 

Poldc 1~ 1000.00' 1000.00 1000.001 -0.4570 
Matiere Azotee Total 140.00 185.00 180.58 
Ly&ine g 6.30 9.30 6.80 
Methionine g 2.80 4. l 0 3. 2 0 
Methio + Cystine g 5. ·10 7.50 5.55 
Calcium g 34 .oo 1 40.00 34.00 l.5645 
Phosphore Total g 5.601 6.5ol 5.60 21.55691 
Phocphore disponible g 3.101 4.ool 3.95 
Energie Met.Vol N 30 IKcal 2600 . ool 2900.ool 2600,00 0. 1662 

1 1 ; 1 ; 

a 

1000.00 
149.lB 
149.lB 

Compo&it 
unitaire 

420.44 
425.95 
75.32 
7B.28 

l'unité 

1000.00 
180.58 

6.80 
3. 2 0 
5.55 

3 4. 00 
5.60 
3.95 

2600.00 

10/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n' 8 pour Tolioro 

Catégorie de besoins 
Série de mat . lères 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_OO Poule Pondeuse 8 
2600.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DK DASR 

Poids 
Pri x 
Prix unitaire 

1000.00 
148.13 
148.13 

Matièrec premières Solution Pr i li Plage invar lance CoCt ds Composit 
Llm.Int. Lim,Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 53.46 50.00 69.59 2, 6 7 53.46 
Mais Val.moyen INRA 457.27 150.00 20.44 178,43 68,59 457.27 
Dreches Bt'ass 91%MS 340 . 07 60.00 47.81 116 . 47 20.40 340.07 
Fat'ine Déchet Poisse 69.24 700.00 527.91 1559.87 48.47 69.24 
Coquillage 79.96 100.00 726.67 8.00 79.96 

Pt' i li Intét'êt 
Son de Riz Fot't 50.00 
Manioc Racine Séchée 150.00 89.86 

CMV Pondeuse Hadag 8000.00 651.30 
Methionine DL 9000.00 
L Ly&ine 9000.00 1181.59 

Contt'aintes Unit Mini Maxi Solution Duale a l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.47041 1000.00 
Hatiet'e Azotee Total g 140.00 185.00 164.79 

2.10631 
164 . 79 

Lysine g 6.30 9.30 6.30 6.30 
Methionine g 2.80 4. 10 3.06 3.06 
Methio • Cystine g 5.10 7.50 5, 2 4 5.24 
Calcium g 34. 00 40.00 34. 00 l. 6022 34.00 
Phosphore Total g 5.60 6.50 5.60 19.0792 S.60 
Phosphore disponible g 3. 10 4.00 3.51 3.51 
Enet'gie Met.Vol N 30 Kcal 2600.00 2900.00 2600.00 0.1707 2600.00 

.j:::,, 
0 
\D 



16/07/90 PORFAL ITP-INRA vers:2.0 !EMVT - C!RAD 

? ormule n• 9 pour Hnhajongn 

atêgorle de besolns 
érle de mat. léres 
nergie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_09 Poule Pondeuse 
2600.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE DASE 

Polds: 1 1000.00 
PrlK 1 157.08 
PrlK unitaire 157.08 

Matières: premlères Solution Prill Plage lnvarlance Coat ds: Composit 
Lim.Inf. Llm.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fin 113.60 50.00 3 7. 4 9 79.19 5.68 113.60 
Son Fin de Bl°é 101.40 120.00 65.40 122.73 12.17 101.40 
Me ls: Vel.!Doyen INR.\ 610.33 150.00 117.80 310.36 91. 55 610.33 
Fer.o:eng Madag. 78.45 400.00 380.87 480.99 31. 38 78.45 
Os Calciné 15. 7 3 150.00 7 7. 13 1735.75 2.36 15.73 
Coquillage 79.82 100.00 21. 31 178.84 7.98 79.82 
Methionine DL 0.66 9000.00 6996.10 18529.48 5.96 0.66 

Pr i M Intérêt 
Son de Riz Fort 50.00 45.03 
Tourteau Coton Madag 250.00 201.96 
Farine Déchet Poissa 700.00 405.69 
CMV Pondeuse Madag 8000.00 
L Lysine 9000.00 256.82 

Contraintes Unit Mlnl MaKl Solution Duale Il l'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.001 0.0298 1000.00 
Hetlere >.zotee Total g 140.00 185.00 140.00 0.2374 140.00 
Lysine g 6.30 9.30 7.76 7.76 
Methionine g 2.80 4.10 2.85 2.85 
Hethio + Cystine g 5. 10 7.50 5. 10 8.9200 5. l 0 
Calclum g 3 4. 00 40.00 34. 00 0.1971 3 4. 00 
Phosphore Total g 5.60 6.50 6.50 -9.726'5 6 . 50 
Phosphore disponible g 3. l 0 4. 00 3. l 0 12.5387 3.10 
Energ·ie Met.Vol N 30 Kcal 2600.00 2900.00 2600.00 0.0255 2600.00 

16/01/90 PO~FAL tTP~INRA vers2.0 H:t-!v'l' ~ c!!H.b 94 MAISONS-ALFORT 

Formule n• 9 pour Mahajanga SOLUTION DE B1.SE 

Catégorie do besoins: 1 PP Poule Pondeus:a Poids 
PriK Série de mat. lères 

Energie Met.Vol N 30 

Matières: premières: 

Son de Riz Fort 
Hals Val.moyen INRA 
Tourteau Coton Madag 
Far.sang Madag. 
Os Calciné 
Coquillage 
Methionine DL 

Son de Riz Fin 
Son Fin de Blê 
Farine Déchet Poissa 
CMV Pondeus:e Madeg 
Hyperphos:phete 
L Lysine 

Contraintes: 

Poids: 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

PP_09 Poule Pondeuse 
2600.00 Kcal PriK unitaire 

Solution Prix Plage invariance Coat ds 
Lim.Int. Lim.Sup. solution 

86.06 50.00 24. 91 50.93 4.30 
668.55 150.00 67.87 153.32 100.28 
113.80 250.00 194.48 251.64 28.45 

3 6. 51 400.00 382.69 629.69 l 4. 61 
· 19. 77 150.00 93.51 163.72 2.96 
74.84 100.00 86.52 160.22 7. 4 8 
0.46 9000.00 7918.08 26578.06 4. l l 

PriM Intérêt 
99999.00 106.0l 

120.00 119.49 
700.00 376.75 

8000.00 557.04 
300.00 126.92 

9000.00 664.04 

Unit Mini Mali! Solution Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0051 
g 140.00 105.00 140.00 0.2914 
g 6.30 9.30 6.30 0.4980 
g 2.00 4.10 2.80 8.9232 
g 5 . 10 7. 50 5.21 
g 34 .00 40.00 34.00 0.2953 
g 5.60 7.50 6.68 
g 3. 10 4.00 3. 10 0.4346 
Kea! 2600.00 2900.00 2600.00 0.0335 

1000.00 
162.20 
162.20 

Composit 
unitaire 

86.06 
668.55 
113.80 

36.51 
19.77 
74. 84 
0.46 

l'unité 

1000.00 
140.00 

6.30 
2.80 
5.21 

34.00 
6.68 
3.10 

2600.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 450 ppm (cf. annexe I.11). 

~ ,_. 
0 



09/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

Formule n' 10 pour Fianarantsoa 

IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. !ères 
Energie Met.Vol N 30 

1 
1 

Matières premières 

Son de Riz Fin 
Mais: Val.moyen 

gulllag 
Methlonlne DL 

INRA 

Son de Riz Fort 
Manioc Racine Séchée 
Farine Déchet Poissa 

CMV Pondeuse Madag 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_lO Poule Pondeuse 10 
2600.00 Kcal 

Poids 
Pr i >< 
Pri>< unitaire 

Solution Pr l >< Plage invariance 'Coat ds 
Lim.Inf. ·Lim.Sup. solution 

1 63.481 5o.ool 1 151.431 3. 171 
1 672.86 150.ool 127.831 166.23 100.931 

0.411 9000.ool 428.51130111.251 3.651 

Unit 

1 

g 1 

~ 1 

1 
g 1 

g 1 

1 g 1 1~ 
1 Kea l 

1 
Prl>< !Intérêt 1 1 

99999.ool 103.631 
1 150.ool 129.221 1 

1 

700.00J 473.531 1 
1 1 1 

0000.ool 362.121 1 
1 9000.ool 497.031 1 

! 

Mini 
1 

Ma,<i 
1 

Solution! 
1 

1000.ool 1000.001 1000.ool 
140.001 185.00 . 140.ool 

6.30 9.3ol 6.52' 
2.801 4 . l O 1 2.80 
5.101 7.501 5.301 

40.ool 40.ool 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

Duale là 
1 

0. 132 31 
0.3816 

1 
8.73111 

-0.0907 34.001 
5.60 6.5ol 6 . 5ol -16.08641 
3.101 4.001 3.101 20.41561 

2600.ool 2900.ool 2 703.671 1 

1000.00 
165.27 
165.27 

Composit 
unitaire 

63.48 
672.86 

0.411 
1 

1 

1 

l'unité 

1000.ool 
140.ool 

6. 52 I 
2.001 
5.301 

40.ool 
6.501 
3. 10 

2703.671 
1 

09/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

Formule n' 10 pour Fianarantsoa 

IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. !ères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières 

Son de Riz Fort 
Mais Val.moyen INRA 
Tourteau Soja Madag 
Os Calciné 
Coquillage 
Methionlne DL 

Son de Riz Fin 
Manioc Racine Séchée 
Farine Déchet Poissa 

CMV Pondeuse Madag 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matlere Azotee Total 
Lysine 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore disponible 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_lO Poule Pondeuse 10 
2600.00 Kcal 

Pold!. 
Pr l>< 
Pri>< unitaire 

Solution Pri>< Plage invariance Coat ds 
Lim. Inf. Lim.Sup. solution 

95.60 50.00 129.53 4. 7 81 653.49 150.00 69.32 193.33 98.02 
155.23 300.00 161.67 622 . 02 46.571 19.84 150.00 93.20 1738.20 2.98 
75.42 100.00 160.551 7.54 

0.42 9000.00 264 .37 35899.02 3.761 
Pr i>< Intérêt 

99999.00 106.52 
150.00 105.69 
700.00 381.37 

8000.00 557.31 
9000.00 324.95 

Unit Mini Ma><i Solution Duale :i 

g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.0068 
g 140.00 185.00 140.00 0.3469 
g 6.30 9.30 6.59 
g 2.80 4 .10 2. 80 8.8920 
g 5. 10 7.50 5.29 

0.30001 g 34.00 40.00 34.00 
g 5.60 6.50 6.32 
g 3. 10 4.00 3.101 0.43701 
Kcal 2600.00 2900.00 2600.001 0.03291 

1000.00 
163.65 
163.65 

Composlt 
unitaire 

95.60 
653.49 
155.23 

19.84 
75.42 
0.42 

l'unité! 

1000.ool 
140.ool 

6.591 
2. 80 
5.291 

34.00 
6.321 
3.101 

2600.ool 

-l'> ...... ...... 



10/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT,. CIRIID 94 MIIISONS-1\LFORT 

Formule n' 11 pour Mahitsy SOLUTION DE 01\SE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

Matières premières: 

Son de Riz · Fin 
Son Fin de Blé 
Mais: Val.moyen INRA 
Far.sang - Madag. 
Os Calciné 
Coquillage 
Methionine DL 

Son de Riz Fort 
Remoulage Bis 
Manioc Racine Séchée 
Tourteau Cciton Madag 
Tourteau Soja Madag 
Farine Déchet Poissa 

CMV Pondeuse Madag 
L Lysine 

Contraintes 

Poids 
Matiere Azotee Total 
Ly s .i ne 
Methionine 
Methio + Cystine 
Calcium 
Phosphore Total 
Phosphore dis:ponlble 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP 11 Poule Pondeuse 11 
2600.00 Kcal 

Polde; 
Pr 1 x 
Prix unitaire 

Solution Pr 1 x Plage invariance Coût ds 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution 

113.60 50.00 3 7. 4 9 63.95 5.68 
101.40 120.00 65.40 12 2. 7 3 12. 1 7 
610.33 150.00 117.80 165.95 91. 55 

78.45 400.00 380.87 426 .19 31. 38 
15.73 150.00 77.13 656.45 2. 36 

.79. 82 100.00 21. 31 178.04 7.98 
0.66 9000.00 6996. 10 13156.70 5.96 

Prix Intérêt 
50.00 45.03 

140.00 136.42 
150.00 110.10 
250.00 201.96 
300.00 283.15 
700.00 405.69 

8000.00 
9000.00 256.82 

Unit Mini Maxi Solution Duale à 

g 1000.00 1000.00 1000.00 0.0298 
g 140.00 185.00 140.00 0.2374 
g 6.30 9.30 7. 76 
g 2. 80 4 . 10 2. 8 5 
g 5. l 0 7. 50 5. 10 8.9200 
g 34.00 40.00 3 4. DO 0. 1971 
g 5.60 6.50 6.50 -9.7265 
g 3.10 4. 00 3. l 0 12.5387 
Kea! 2600.00 2900.00 2600.00 0.0255 

1000.00 
157.08 
157.08 

Composit 
unitaire 

113.60 
10.1.40 
610.33 

78.45 
15. 7 3 
79.82 
0.66 

l'unité 

1000.00 
140.00 

7. 76 
2. 85 
5.10 

34. 00 
6.50 
3.10 

2600.00 

10/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 

Formule n' 11 pour Mahitsy 

IEMVT - CIRAD 94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_11 Poule Pondeuse 11 
2600.00 Kcal 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
161.69 
161.69 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coût ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Son de Riz Fort 50.00 50.00 33.65 2.50 5o.ool 
Remoulage Bis 128.53 140.00 136.99 145.04 l 7. 99 128.53 
Mais Val.moyen INRA 619.27 150.00 135.72 159.02 92.89 619.27 
Tourteau Coton Madag 61. 12 250.00 226.42 252 .61 15.28 61. 12 
Far.sang Madag. 45.65 400.00 393.69 418.88 l 8. 26 45.65 
Os Calciné 16.69 150.00 288.01 2.50 16.69 
Coquillage 78.26 100.00 8.93 324. 53 7. 83 78.26 
Methionine DL 0.49 9000.00 6539.75 20676.20 4. 4 4 0. 49 

Prix Intérêt 
Son de Riz Fin 99999.00 95.38 
Son Fin de Blé 120.00 111. 03 
Manioc Racine Séchée 150.00 105.10 
Tourteau Soja Madag 300.00 292.66 
Farine Déchet Poissa 700.00 380.33 

CMV Pondeuse Madag 8000.00 546.69 
L Lysine 9000.00 303.29 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l 'unité 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.02601 1000.00 
Matiere Azotee Total g 140.00 185.00 140.00 0.3443 140.00 
Lysine g 6.30 9.30 6. 77 6. 77 
Methlonine g 2.80 4. 10 2.80 8.9130 2.80 
Methlo • Cystine g 5.10 7. 50 5. 2 l 5. 2 1 
Calciu.m g 34.00 40.00 3 4. DO 0.3541 34. 00 
Phosphore Total g 5.60 6.50 6.50 -0.4056 6.50 
Phosphore disponible g 3.10 4.00 3.10 0.9499 3,10 
Energie Met.Vol N 30 Kcal 2600.00 2900.00 2600.00 0.0390 2600.00 

Son de Riz Fort g 50.00 50.00 0.0164 50.00 

Teneur maximale en gossypol libre du tourteau de coton sans addition 
de sulfate de fer: 800 ppm (cf. annexe I.11). 

~ 
f-' 
N 
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10/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n° 12 pour Toliara 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_12 Poule Pondeuse 12 
2600.00 Kcal · 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
149.18 
149.18 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coû.t ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Mais Val.moyen INRA 420.44 150.00 4.64 224.68 63.07 420.441 
Dreches Brass 91%MS 425.95 60.00 170.99 25.56 425.951 
Farine Déchet Poissa 75.32 700.00 101.38 6563.88 52.73 75.32 
Coquillage 78.28 100.00 3444.05 7.83 78.28 

Prix Intérêt 
Manioc Racine Séchée 150.00 91.36 

CMV Pondeuse Madag 8000.00 747.05 
Methionine DL 9000.00 
L Lysine 9000.00 

Contraintes Unit! Mini Maxi Solution Duale là l'unité! 
i i 1 

Poids Jg 1 1000.00 1000.00 1000.00 -0.4570 1000.001 
Matiere Azotee Total g 1 140.00 185.00 180.58 180.581 
Lysine g 

1 

6.30 9.30 6.80 6.8ol 
Methionine g 2.80 4.10 3.28 3.281 
Methio + Cystine g 5.10 7.50 5.55 5.55 
Calcium g 34.00 40.00 34.00 1.5645 34.00 
Phosphore Total g 5.60 6.50 5.60 21.5567 5.6ol 
Phosphore disponible g 1 3.10 4.00 3.95 3.951 
Energie Met.Vol N 30 Kcall 2600.00 2900.00 2600.00 0.1662 2600.ool 

1 



414 

10/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n° 13 pour Agglomération d'Antanarivo 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_13 Poule Pondeuse 13 
2600.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
200.85 
200.85 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coût ds Compositi 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitairel 

Son Fin de Blé 192.58 120.00 260.21 23.11 192.581 
Mais Val.moyen INRA 622.92 150.00 265.91 93.44 622.92 
Farine Déchet Poissa 109.75 700.00 134.71 4823.89 76.83 109.75 
Coquillage 74.75 100.00 2915.32 7.48 74.75 

Prix Intérêt 
Manioc Racine Séchée 150.00 33.25 

1 
CMV Pondeuse Madag 8000.00 71.32 

1 

Methionine DL 9000.00 619.73 
L Lysine 9000.00 1168.50 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité! 
1 

Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 -0.2531 1000.ooi 
Matiere Azotee Total g 140.00 185.00 140.00 1.4866 140.00! 
Lysine g 6.30 9.30 6.80 6.sol 
Methionine g 2.80 4.10 3.06 3.061 
Methio + Cystine g 5.10 7.50 5.421 5.421 

1 

Calcium g 34.00 40.00 34.001 0.9919 34.001 
Phosphore Total g 5.60 7.50 7.20 7.201 
Phosphore disponible g 3.10 4.40 4.331 4.33! 
Energie Met.Vol N 30 Kcal 2600.00 2900.00 2600.001 0.0816 2600.ool 

1 



415 

10/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n° 14 pour Agglomération d'Antanarivo 

Catégorie de besoins 
Série de mat. lères 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_14 Poule Pondeuse 14 
2600.00 Kcal 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.00 
209.63 
209.63 

Matières premières Solution Prix Plage invariance Coût ds Composit 
Lim.Inf. Lim.Sup. solution unitaire 

Mais Val.moyen INRA 604.47 150.00 149.08 168.77 90.67 604.471 
Tour. Coprah Madag. 204.05 200.00 154.01 202.05 40.81 204.051 
Farine Déchet Poissa 98.33 700.00 333.44 834.33 68.83 98.33 
Coquillage 93.15 100.00 101.70 9.31 93.151 

Prix Intérêt 
Manioc Racine Séchée 150.00 118.85 
Tourteau Arachide Ma 500.00 312.20 

CMV Pondeuse Madag 8000.00 395.09 
Methionine DL 9000.00 370.50 
L Lysine 9000.00 539.48 

1 

Contraintes Unit Mini Maxi Solution Duale à l'unité 

1 
Poids g 1000.00 1000.00 1000.00 0.1017 1000.00 
Matiere Azotee Total g 140.00 185.00 140.00 0.4579 140.00 

1 Lysine g 6.30 9 • .30 6.36 6.36 

1 

Methionine g 2.80 4.10 3.06 3.06 
Methio + Cystine g 5.10 7.50 5.25 5.25 

1 Calcium g 
1 

34.00 40.00 40.00 -0.00471 40.00 
1 Phosphore Total g 5.60 6.50 5.621 1 5.62! 

1 

Phosphore disponible g 1 3.10 4.00 3.10 14.19951 3.101 
Enet'gie Met.Vol N 30 Kcall 2600.00 2900.00 2600.55 2600.55! 

1 
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10/07/90 PORFAL ITP-INRA vers2.0 IEMVT - CIRAD 

Formule n° 15 pour Agglomération d'Antanarivo 

Catégorie de besoins 
Série de mat. !ères 
Energie Met.Vol N 30 

PP Poule Pondeuse 
PP_15 Poule Pondeuse 15 
2600.00 Kea! 

94 MAISONS-ALFORT 

SOLUTION DE BASE 

Poids 
Prix 
Prix unitaire 

1000.0C 
168.lE 
168.16 

Matières premières 'Solution Prix Plage invariance lcoût ds ICompositl 
Lirn.Inf. Lim.Sup.lsolution unitaire 

1 
Germes de Blé 145.73 150.00 135.79 221.06 21.86 145.73 
Son Fin de Blé 173.90 120.00 161.44 20.87 173.90 
Mais Val.moyen INRA 546.08 150.00 45.60 166.83 81. 91 546.08 
Farine Déchet Poissa 48.23 700.00 524.67 4122.93 33.76 48.231 
Coquillage 84.79 100.00 6.71 2369.07 8.48 84.79 
Hyperphosphate 1.1 7 300.00 683.79 0.35 1.17 I 
Methionine DL 0. 10 9000.00 131.34 13138.06 0.93 0.10 

Prix Intérêt 
Tourteau Arachide Ma 500.00 137.59 
Tourteau Soja Madag 300.00 151.45 

CMV Pondeuse Madag 8000.00 588.21 1 
L Lysine 9000.00 83.25 

1 

1 
1 

' 1 

Contraintes Linitl Mini Maxi Solution Duale là l'unité! 
i 1 

Poids 19 1 1000.00 1000~00 1000. 00 0.01221 1000.ool 
Matiere Azotee Total g 1 140.00 185.00 140.00 0.0742 140.ooi 

1 Lysine g 6.30 9.30 6.61 1 6.611 
1 Methionine g 2.80 4.10 2.80 9.03451 2.aoi 
1 Methio + Cystine g 5.10 7.50 5.36 1 5.361 
1 Calcium jg 34.00 40.001 34.00 0.24661 34.ool 
1 Phosphore Total ,~ 1 5.60 6.50 6.sol -15.71501 6.5ol 
1 Phosphore disponible 1 3.10 4.ool 3.101 33.56801 3.101 
1 Energie Met.Vol N 30 IKcall 2600.00 2900.001 2600.00 0.04231 2500.ool 
1 i i 1 1 
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Annexe III.5 

e) Variation du prix de revient des aliments composés suivant 
leur valeur nutritive 

el - Aliments pour porcs 
e2 - Aliments pour volailles 
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Annexe III.5 

e/ Variations du prix de revient des aliments composés suivant leur 
valeur nutritive. 

e.l) Aliments complets pour porcs (N = 44) 

+----------------------------------------------+ 
Matières Acides I Prix 

EDF I Azotées Lysine Aminés 
. Totales Soufrés . 

---------+-----------------------------+------
kcal/kg I g/kg d'aliment I FMG 

+------------+---------+-----------------------------+------

1 

Moyenne 1 2884 1 137 1 6,5 1 4,4 1 184 
écart-type 311 27 1,9 0,9 56 

+-----------------------------------------------------------+ 

écart-type 
résiduel r ou R 

---------- ------
Prix (FMG) = 0,11 EDF - 133 44 (FMG) 0,612 
Prix (FMG) = 1,46 MAT - 16 40 (FMG) 0,707 
Prix (FMG) = 14,89 Lys+ 88 48 (FMG) 0,516 
Prix (FMG) = 38,31 AAS+ 14 43 (FMG) 0,637 
Prix (FMG) = 1,12 MAT+ 0,067 EDF -164 35 (FMG) 0,784 
Prix (FMG) = 9,94 Lys+ 0,088 EDF -135 41 (FMG) 0,693 
Prix (FMG) = 27,55 AAS+ 0,074 EDF -153 38 (FMG) 0,739 

Le coût de l'augmentation de 100 kcal/kg est de 11 FMG. 
Le coût de l'augmentation de 10 g MAT/kg est de 15 FMG. 
Le coût de l'augmentation de 1 g Lys/kg est de 15 FMG. 
Le coût de l'augmentation de 1 g AAS/kg est de 38 FMG. 



Pc-ix en FMG /kg 
277 
+ 
+ 
+ 
+ 

+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 
+ 

+ 
+" 
+ 

Prix= f 

2 
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(EDP) 

3• 

T 

,. 

,. 

4 .. .. .. 
.. .. .. .. 

.. 
*2 

2 .. T ,r 

+ 
83+ 
1898 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 
EDP 3576 

Prix = f (MAT) 

+ 

Pc-ix en FMG/kg 
277 

.. .. 
83+ + + + + + + + + + + + 
81 

+ + + + + + + + + + + + + + + + + + 

Kcal/kg 

+ + + + + + + 
MAT 206 

Kcal/kg 
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e.2) Aliments complets pour volailles (N = 24) 

+----------------------------------------------+ 
Matières Acides I Prix 

EMV I Azotées Lysine Aminés 
Totales Soufrés 

' ' ---------+-----------------------------+------
kcal/kg I g/kg d'aliment I FMG 

+------------+---------+-----------------------------+------

! 
Moyenne 1 2680 1 151 1 7,6 1 5,3 1 209 
écart-type 175 26 1,8 1,0 38 

+-----------------------------------------------------------+ 

Prix (FMG) = f ( EMV) 
Prix (FMG) = 0,886 MAT+ 75 
Prix (FMG) = 13,90 Lys+ 104 
Prix (FMG) = 25,93 AAS+ 72 

écart-type 
résiduel r ou R 

relation non significative 
31 (FMG) 0,606 
28 (FMG) 0,678 
28 (FMG) 0,685 

Prix (FMG) = 0,97 MAT+ 0,080 EMV -152 28 (FMG) 0,708 
Prix (FMG) = 14,36 Lys+ 0,070 EDP - 85 26 (FMG) 0,749 
Prix (FMG) = F (AAS, EMV) 

Le coût de l'augmentation de 
Le coût de l'augmentation de 
Le coût de l'augmentation de 

relation non significative 

10 g MAT/kg est de 9 FMG. 
1 g Lys/kg est de 14 FMG. 
1 g AAS/kg est de 26 FMG. 



Prix en FMG /kg 

270 
+ 
+ 

+2 
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Prix = f (MAT) 

1 1 

• • 

131+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 
81 NAT 189 

Prix en FMG /kg 

270 

+ 
+-2 

• 

en g/kg 

Prix = f (AAS) 

f 

131+ + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + + 

• 

2. 92 AAS 7. 46 

en g/kg · 
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Annexe III.5 

f) Relations entre les valeurs nutritives mesurées (annexes 
II.4 et II.5) et calculées (annexe III.5) de quelques ali
ments composés pour volailles et porcs 

Les valeurs mesurées sont soit directement les résultats 
d'analyses, soit déduites de ces résultats et des modèles de 
prévision de la valeur énergétique (annexes II.4 et II.5). 

Les valeurs calculées 1 'ont été à partir de la valeur 
moyenne des matières premières (annexe I et annexe III.5 § b 
ci-dessus) et des formules communiquées par les fabricants 
(§cet d ci-dessus). 

Les comparaisons sont relatives aux aliments pour 
lesquels il a été possible d'associer un échantillon et une 
formule. Le nombre de comparaisons possibles est limité car 
certains fabricants . (commerçants ou même éleveurs) ne 
souhaitaient pas donner simultanément les deux sources de 
caractérisation de leurs aliments ou encore n'avaient pas 
d'aliments en stock à l'occasion de notre visite. 

Les divers tableaux ci-joints montrent que les liaisons 
entre les valeurs mesurées et calculées sont peu étroites ; 
elles ne sont significatives que pour les teneurs en matières 
azotées, calcium et phosphore {P = 0.05) ainsi que pour la 
teneur en énergie digestible des aliments porcs (P = 0.10). 
Toutefois, il faut prec1ser que pour certains nutriments 
(acides aminés), le nombre de comparaisons est très faible et 
ne devrait pas autoriser .de tests statistiques. 

En conséquence, si on considère que l'analyse au 
laboratoire est le moyen le plus fiable ( .. et le plus 
coûteux) de prévision de la valeur nutritive des aliments, 
ces comparaisons, bien que trop sommaires, montrent que dans 
la situation actuelle la formulation est insuffisante pour 
garantir la qualité des aliments distribués aux porcs et aux 
volailles. Ceci pour plusieurs raisons : 

- l'application des formules n'est pas régulière compte tenu 
des nombreuses ruptures de stock évoquées par les éleveurs ; 

- les matières premières ont une qualité très variable; 

- etc. 
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Moyenne, écart-type, minimum et maximum des teneurs (mesurées et calculées) en nutri
ments de quelques aliments pour volailles et porcs - Comparaison des valeurs mesurées 
et calculées 

+-----------------------------------------------------------------------------------------------+ 
1 EMV I EDP I MAT I Lye I MET I MET + Cys I Ca I P 1 
l-----------+-----------+-----------+-----------+-----------+-----------+-----------+-----------1 
1 mes I cal I mes I cal I mes I cal I mes I cal I mes I cal I mes I cal I mes I cal I mes I cal 
l-----------------------+-----------------------------------------------------------------------
1 kcal/kg I g/kg d'aliment 

+------------+-----------------------+-----------------------------------------------------------------------
Effectif 1 9 1 9 1 6 1 6 1 15 1 15 1 4 1 4 1 4 1 4 1 4 1 4 1 15 1 15 1 15 1 15 
Moyenne 1 27411 26601 28381 30221 149 1 152 1 7.101 7.451 2.551 2.951 5.271 5.901 17.0I 17.21 7.41 7.8 
écart-type 1 2001 1191 4261 2181 27 1 27 l 1.381 0.751 0.241 0.241 0.5411.141 9.9110.31 2.81 1.7 
Minimum 1 25361 25161 21381 27351 76 1 81 1 6.00I 6.601 2.401 2.701 4.601 4.801 LOI 3.01 3.01 4.3 

1 Maximum 1 30941 28401 31901 32571 172 1 189 1 9.101 8.301 2.901 3.201 5.901 7.501 33.0I 34.0I 14.41 10.9 

1------------+-----------+-----------+-------- ·--+-----------+-----------+-----------+-----------+-----------
1 Différence I non I non I non I non I non I non I non I non 
!(méthode desl signifi- 1 signifi- 1 signifi- 1 signifi- 1 signifi- 1 signifi- 1 signifi- 1 signifi-

. 1 couples) 1 catif I catif I catif I catif I catif I catif I catif I catif 

+------------------------------------------------------------------------------------------------------------+ 

EMVmes • f(EMVcal) relation non significative 
EDPmes • 1.567 . EDP. cal - 1.898 écart_-type .résidue.l -= ·2:84 T = 0,802 (P=0.10) 
MATmes • 0.806 MATcal + 2.724 écart-type résiduel• 1.597 r • 0.815 (P = 0,05) 
Lysmes • f(Lyscal) relation non significative 
METmes • f(METcal) relation non significative 
AASmes • f(AAScal) relation non significative 
Cames • 0.699 Cacal + 0.495 écart-type résidue1 • 0.705 r • 0.728 (P = 0,05) 
Pmes • 1.269 Pcal - 0.258 écart-type résiduel• 0.172 r • 0.799 (P = 0,05) 

Classement des aliments porc suivant leurs teneurs en nutriments d'après les valeurs mesurées ou calculées 
(1 à 6 de la teneur la plus élevée à la plus faible) 

+-----------------------------------------------+ 
1 EDP I MAT I Ca I P 1 
l-----------+-----------+-----------+-----------1 
1 mes I cal I mes I cal I mes I cal I mes I cal 1 

+------------+-----------+-----------------------------------1 
1 A 1 1 1 2 1 3 1 4 1 6 1 5 1 6 1 6 1 
1 B l6l6l5l6l3l6lll41 
1 C 1 4 1 5 1 4 1 5 1 4 1 4 1 2 1 1 1 
1 D 12131212151214131 
i E 1 3 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 5 1 5 1 
1 F 1 5 1 4 1 6 1 3 1 6 1 3 1 3 1 2 1 
+------------------------------------------------------------+ 

Classement des a1iments volaille suivant leurs teneurs en nutriments d'après les valeurs mesurées ou calculées 
(1 à 6 de la teneur la plus élevée à 1a plus faible) 

+-----------------------------------------------+ 
1 EMV I MAT I Ca I P 
1-----------+-----------+-----------+-----------
I mes I cal I mes I cal I mes I cal I mes I cal 

+------------+-----------+-----------------------------------
A 1 4 1 9 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
B 1 3 1 2 1 2 1 5 1 7 1 5 1 8 1 4 
C 1 6 1 3 1 4 1 2 1 5 1 7 1 9 1 9 
D 1 1 1 1 1 5 1 6 1 8 1 6 1 6 1 8 
E 1 2 1 5 1 6 1 3 1 6 1 4 1 5 1 3 
F 1 5 1 6 1 8 1 8 1 9 1 9 1 3 1 6 
G 1 8 1 8 1 9 1 4 1 3 1 8 1 2 1 2 
H 1 9 1 4 1 3 1 7 1 4 1 3 1 4 1 5 
'r 1 7 1 1 1 7 1 9 1 2 1 2 1 7 1 7 

+--------------------. ---------------------------------------+ 
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Toutefois, les divers suivis recommandés dans cette 
étude, la standardisation progressive des sous-produits et un 
approvisionnement plus régulier devraient contribuer à moyen 
terme à un rapprochement des valeurs nutritives prédites par 
la formulation des valeurs réelles mesurées au laboratoire 
lors de contrôles (cf législation - annexes III.1 et III.2). 
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